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DE OFFICII S.

LIBER SECOND US.

I.
QUEMADMODUM

officia ducerentur

ab honestate, Marce fili, atque ab

omni genere virtutis, satis explicatum
arbitror libro superiore. Sequitur, ut

hsec ofiiciorum genera persequar, quae

pertinent ad vitæ cultum, et ad earum

rerum, quibus utuntur homines, fa-

cultatem, ad opes, ad copias : in quo
tùm quaeri dixi, quid utile, quid inu-

tile, tùm ex utilibus quid utilius, aut

quid maxime utile. De quibus dicere

aggrediar, si pauca priùs de instituto f
ac de judicio meo dixero.

Quamquam enim libri nostri com-

plures non modo ad legendi, sed etiam
ad scribendi studium excitaverunt :
tamen interdum vereor, ne quibusdam
bonis viris philosophiæ nomen sit invi-

sum, mirenturque, in eâ tantum me

operae et temporis ponere. Ego autem
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LIVRE SECOND.

i. J E crois, mon cher Cicéron, vous
avoir suffisamment expliqué dans le livre

précédent, quels devoirs appartiennent
à l'nonnêteté, et à chaque classe de ver-
tus dont elle se compose. Je dois vous

parler maintenant d'une autre sorte de

devoirs , relatifs aux besoins de la vie ,
et à tout ce qui jouit parmi les hommes
de quelque valeur, comme la puissance,
les richesses , le credit. Sur les choses
de cette nature, on peut examiner, ainsi

que je l'ai annonce, ce qui est utile, ce

qui ne l'est pas, ce qui l'est davantage,
ce qui l'est au suprême dégré. Mais au-

paravant je veux dire un mot des rai-
sons qui m'ont engagé à entreprendre ce
traite.

Quoique mes écrits aient inspiré à plu-
sieurs personnes , le goût, non-seulemenC
de la lecture, mais encore de la compo-
sition , je crains que des hommes res-

pectables , et cependant prévenus contre

la philosophie, ne me reprochent de lui

donner trop d'application. Tant que la,
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~quamdiu Respublica per eos gerebatur?

quibus se ipsa commiserat, omnes meas

curas cogitationesque in earn. confe-

rebam : cum autem dominatu unius

omnia tenerentur, neque esset usquam

consilio, aut auctoritati locus, socios

denique tuendae rei publicae, summos

viros, amississem: nec me angoribus

dedidi, quibus essem confectus, nisi

iis restitissem, nec rursùm indignis
homine docto voluptatibus.

Atque utinam Respublica stetisset

quo cœperat statu, nec in homines

non tam commutandarum rerum,

quàm evertendarum cupidos incidis-

set ! Primum enim, ut stante repu-
blica facere solebamus, in agendo

plus, quam in scribendo, operæ pone-
remus : deinde ipsis scriptis non ea,

quae nunc, sed actiones nostras man-

daremus, ut sæpè fecimus.

Cum autem Respublica, in quâ om-

nis mea cura, cogitatio, opera poni
solebat, nulla esset omnind, illæ scilicet

litteræ conticuerunt forenses, etsena-

toriae. Nihil agere autem cum animus

non posset, in his studiis ab initio ver-

satus ætatis existimayi honestissimè

molestias posse deponi, si me ad philo-

sophiam retulissem. Cui cùm multum
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république a été gouvernée par ceux

qu'elle avait choisis , mes soins lui ont

été consacrés; mais depuis qu'elle est au

pouvoir d'un seul, et qu'il n'y a plus
d'avis à émettre , ou de pouvoir à exer-

cer , depuis que j'ai vu périr les nobles

compagnons de mes travaux , qui sou-

tenaient avec moi les intérêts de l'état,

je n'ai point voulu m'abandonner à la

tristesse qui eût consumé mes jours , ni

me distraire par des plaisirs indignes d'un

homme qui pense.

Plût au ciel que la république, encore

en son premier état, ne fût pas tombée
dans des mains qui, sous prétexte de la

réformer, étaient avides de la détruire.

Je ferais aujourd'hui comme en d'autres

tems, où j'agissais beaucoup plus que je
ne composais, et j'écrirais seulement pour
tracer mes mémoires.

Mais cette république, l'objet de toutes
mes pensées, de tous mes soins, de tous
mes travaux , est entièrement annéantie ;
le barreau et le sénat sont sans voix Ce-

pendant , parce que mon esprit a besoin
d'exercer son activité , j'ai pensé que la

philosophie dont j'avais fait l'étude de
mes premières .années, me présentait une

occupation noble et consolante. Je lui
avais donné beaucoup de tems dans ma
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adolescens, discendi causa, temporis
iribuissem: postea quàm honorihus in-

servire coepi, meque totuni reipublicæ

Iradidi, tantùm erat philosophise loci,

quantum superfuerat amicorum et rei-

publicoe temporibus. Id autem omne

consumebatur in legendo : scribendi

otium non erat.

II. Maximis igitur in malis hoc tamen

boni assecuti videmur, ut ea litteris

anandaremus, quæ nec satis erant nota

nostris, et erant cognitione dignissima.

Quid est enim, per deos ! optabiliùs

sapientia ? quid prsestantius ? quid ho-

mini melius ? quid homine dignius ?

Hanc igitur qui expetunt, philosophi
nominantur : nec quidquam aliud est

philosophia, si interpretari velis,

quàm studium sapientiæ.

Sapientia autem est, (ut à veteribus

philosophis definitum est) rerum divi-

narum et humanarum, causarumque,

quibus hæ res continentur, scientia :

cujus studium quivituperat, haudsanè

intelligo, quidnam sit, quod laudan-

dum putet.
Nam sive oblectatio quæritur ani-

mi, requiesque curarum, quæ con-

ferri cum eorum studiis potest, qui

semper aliquid anqnirunt, quod spec-
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jeunesse pour mon instruction; mais de-

puis que j'eus commencé à me dévouer

aux magistratures , je lui accordais seu-

lement le peu de loisir que me laissaient

les affaires de l'état et de mes amis; encore

me bornais-je à lire, n'ayant pas assez de

tems pour composer.

2. J'ai du moins cet avantage dans nos

maux extrêmes , de pouvoir écrire des

choses peu connues , et bien digne de
l'être. Qu'y a-t il en effet de plus dési-

rable, de plus beau, de plus excellent,
de plus noble que la sagesse? Or, elle

est l'objet des recherches des philosophes,
comme leur nom l'indique assez; car, à
consulter l'analogie du mot, la philo-
sophie n'est autre chose que l'étude de
la sagesse.

La sagesse, suivant la définition des
anciens philosophes, est la connaissance
des choses divines et humaines, et des

principes qui les produisent. Je ne con-

çois pas, ce que peut louer celui qui
blâme une telle étude?

En effet, désirons - nous une occu-

pation dont les douceurs charment les
ennuis de la vie: quelle est celle qu'on
puisse comparer à la science qui ap-
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tet et valeat ad benè beatèque viven*

dum? Sive ratio constantiæ virtutisque

quæritur,
aut haec ars est, aut nulla

omninò, per quam eas assequamur.
Kullam dicere maximarum rerum ar-

tem esse, cum minimarum sine arte

nulla sit, hominum est parùm consi-

derate loquentium, atque in maximis

rebus eriantium. Si autem est aliqua

disciplina virtutis, ubi ea quæretur,
cum ab hoc dicendi genere discesseris?

Sed hæc, cùm ad philosophiam cohor-

tantur, accuratiùs disputari solent:

quod alio quodam libro fecimus. Hoc

autem tempore tantum nobis decla-

randum fuit, cur orbati reipublicæ

jnuneribus , ad hoc nos studium potis-
simùm contulissemus.

Occurritur autem nobis, et quidem
à docris et eruJitis, quaerentibus, sa-

tisne constanter lacere videamur, qui,
cum percipi nihil posse dicamus,
tamen et aliis de rebus disserere solea-

mus, et hoc ipso tempore praecepta
olficii persequamur. Quibus vellem

salis cognila esset nostra sententia :

non enim sumus ii, quorum vagetur
animus errore, nec habeat unquam,

quid sequatur. Quae enim esset ista

mens, vel quae vita potius, non solum

disputandi, sed etiam vivendi ratione
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prend à vivre heureux et ,bon? Cher-

chons-nous à établir la vertu sur une

base constante , la philosophie en fournit

les moyens, ou ils n'existent nulle part ?
Mais prétendre qu'il n'y a point de règles

pour un objet de cette importance , quand
on en admet pour des bagatelles, c'est une

inconséquence grossière. Or, s'il existe

véritablement des règles pour la vertu, où

les trouverez vous hors de la philosophie?

J'ai prouvé dans un autre ouvrage com-

bien elle mérite notre application; il me

suffit en ce moment de vous avoir ex-

posé

les motifs qui m'ont engagé à m'y

livrer dans l'état actuel de la république.

On me fait une autre objection : des

personnes dont j'honore les lumières ,
demandent si, je puis sans inconséquence,

lorsque je ne reconnais rien de certain,
raisonner sur diverses matières, et donner

ici même des règles sur le devoir. Je vou-

drais que ces personnes connussent mieux

les véritables sentimens des académiciens.

En effet, nous ne sommes pas de ces phi-

losophes dont l'esprit flotte dans une in-

certitude continuelle. Quelle folie qu'un
système qui rend la raison nulleî com-
ment peut-on , je ne dis pas philosopher,
mais yiyre sans elle? Nous ne différons
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sublata ? Nos autem, ut cseteri alia

certa, alia incerta esse dicunt, sic ab

his dissentientes, alia probabilia, alia

non probabilia esse dicimus. Quid est

jgitur, quod me impediat, ea, quae
mihi probabilia videantur sequi : quæ

contra, improbare : atque afiirmandi

arrogantiam vitantem, fugere temeri-

tatem, quæ à sapientia dissidet plu-
rimum ?

Contrà autem omnia disputantur a

nostris, quod hoc ipsum probabile elu-

cere non posset, nisi ex utraque parte
causarum esset facta contentio. Sed

hsec explanata sunt in Academicis nos-

tris satis, ut arbitror, diligenter.
Tibi autem, mi Cicero, quamquam

in antiquissimâ, nobilissimaque philo-

sophiâ, Cratippo auctore, versaris,' iis

simillimo, qui ista præclara pepererunt,
tamen hæc nostra , finitima vestris,

ignota esse nolui. Sed jam ad instituta

pergamus.

III. Quinque igitur rationibus pro-

positis officii persequendi, quarum
duae ad decushonestatemque pertinent;
duæ ad commoda vitae, copias, opes, fa-

cultates : quinta ad eligendi j udicium,
si quando ea, quae dixi, pugnare inter
se yiderentnr : honestatis pars con-
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des autres philosophes, qu'en ce que les

choses qui, dans leur langage, sont cer-
taines ou non-certaines , se distinguent
suivant le nôtre , en probables et non-

probables. Or, qui m'empêche de suivre
ce qui me paraît probable , de rejetter
ce qui ne me semble pas tel, et d'éviter ,
en n'affirmant rien d'un ton décisif, la

présomption , si contraire à la sagesse ?

Que si les académiciens disputent sur
toutes les propositions, c'est qu'on ne par-
vient à faire jaillir la probabilité que par
le choc des raisonnemens. Mais j'ai traité
à fonds cet objet dans mes questions aca-

démiques.

Pour vous, mon cher Cicéron, quoi-
que sur les pas de Cratippe , vous suiviez
une philosophie aussi excellente qu'an-
cienne, et dont il est le digne interprête ;

j'ai voulu vous faire connaître une doc-

trine peu éloignée de celle qu'il professe ;
je reviens à mon sujet.

3. Il est, comme j'ai dit, cinq considé-

rations pour parvenir à la connaissance
du devoir; deux concernent l'honnêteté
et la bienséance ; deux, les richesses , le

crédit, la puissance, les commodités de

la vie; la cinquième , le choix à faire ,
si plusieurs des choses que je viens de
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fecta est, quam quidem tibi cupio esse

notissimam.

Hoc autem, de quo nunc agimus , id

ipsum est quod utile appellatur.
In quo lapsa consuetudo deflexit de

via, sensinique ed deducta est , ut

honestatem ab utilitate secernens, et

constitueret honestum esse aliquid,

quod utile non esset, et utile, quod
non honestum : quâ nulla pernicies

major hominum vitae potuit afferri.

Summa quidem auctoritate philo-

sophi severè sanè, atque honestè, haec

tria genera confusa, cogitatione dis-

tingunt. Quidquid enim justum sit,, id

etiam utile esse censent : itèmque quod

honestum, idem justum. Ex quo effi-

citur, ut, quidquid honestum sit,
idem sit utile.

Quod qui parùm perspiciunt , hi

sæpè, versutos homines et callidos ad-

mirantes, malitiam, sapientiam judi-
cant. Quorum error eripiendus est,

opinioque omnis ad earn spem tradu-

cenda, ut honestis consiliis, justisque
factis, non fraude et malitia, seintel-

ligant ea, quae velint, consequi posse.

IV. Quae ergo ad vitam hominum



DES DEVOIRS. i3

Tome II. B

nommer, paraissent opposées les unes

aux autres. J'ai énoncé ce qui a rapport
à l'honnêteté , que je désire vous être

parfaitement connue.

Nous allons traiter présentement de

ce qu'on appelle l'utile.

C'est par abus qu'il s'est établi insen-

siblement une distinction entre l'honnête
et l'utile , comme s'ils pouvaient être sé-

parés, comme s'il existait quelque chose

d'utile qui ne fût pas honnête , ou d'hon-

nête qui ne fût pas utile. Ce système a,
les conséquences les plus funestes.

Si des philosophes d'un grand poids ont

divisé par la pensée , l'honnête et l'u-

tile, ce n'était que pour mieux prouver
à quel point ils se confondent. En effet,

disaient-ils, tout ce qui est juste est utile;
or tout ce qui est honnête est juste : donc
tout ce qui est honnête est utile.

C'est faute de comprendre cette vé-

rité, que certaines personnes admirent
des intrigans , et exaltent comme sagesse
ce qui n'est qu'un manège honteux. Je
veux les détromper , et les bien con-

vaincre que des intentions pures et une
conduite intègre les mèneront plus sûre-
ment à leurs fins, que la fourberie et la
ruse.

4. Parmi les choses qui contribuent au
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tuendam pertinent, partim sunt inani-

ma, utaurum, argentiim, ut ea quaegig-
nuntur è terra, ut alia ejusdem-gene-
ris : partìm animalia, quae habent su'os

im petus, et rerum appetitus. Eorum

autem alia rationis expertia sunt, alia

ratione utentia. Expertes rationis,

equi, boves, reliquæ pecudes, apes,

quarum opere efficitur aliquid ad ho-

minum usum atque vitam. Ratione

autem utentium duo genera ponuntur:
unum, Deorum : alterum, hominum.

Deos placatos pietas efficiet, et sanc-

titas : proximo autem, et secundùm

Deos , homines hominibus maximè

utiles esse possunt.

Earumque item rerum , quæ no-

ceant et obsint , eadem divisio est.
Sed quia Deos nocere non putant, his

exceptis, homines hominibus obesse

plurimum , vel prodesse arbitrantur.

Ea enim ipsa, quaeinanima diximus,

pleraque sunt hominum operis effecta,

quae nec haberemus, nisi manus et
ars accessissent : nec his sine homi-
num administratione uteremur. Neque
enim valetudinis curatio, neque na-
vigatio, neque a gricultura, neque fru-

gum fructuumque reliquorum percef-
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tnaintien ou aux agrémens de notre exis-

tence , il en est d'inanimées, comme l'or,

l'argent , les productions de la terre ;
d'autres susceptibles de mouvement et de

passions. Les êtres de cette dernière classe
sont raisonnables , ou privés de raison ;
les chevaux, les bœufs, tous les animaux

qui paissent, les abeilles dont les travaux

payent un tribut à nos besoins, et nous

fournissent même un aliment, n'ont pas
de raison. La raison n'appartient qu'aux
Dieux et aux hommes; nous pouvons
rendre les Dieux propices , par nos hom-

mages et une vie pure. Après les Dieux,
rien de plus utiie aux hommes que les

hommes mêmes.

Cette mêmedivision s'applique à ce

qui peut nous nuire , à l'exception des

Dieux, dont nous ne recevons aucun

mal. Mais il est vrai, des hommes, que
si les plus grands secours leur viennent

de leurs semblables, leurs plus grands
maux ont la même origine.

En effet , la plupart des choses ina-

nimées qui servent à notre usage, sont

l'ouvrage des hommes, et nous n'en joui-
rions pas si leur travail et leur habileté

ne nous les appropriait. La médecine, la

navigation, l'agriculture, la récolte des

grains et des fruits, l'art de les conser-

ver, n'existeraient pas sans l'industrie

humaine. Il est éyident qu'on doit aux
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tio et conservatio sine hominum opera
ulla esse potuisset. Jam vero et earnm

rerum, quibus abundaremus , expor-

tatio , et earum, quibus egeremus, in-

vectio, cert6 nulla esset, nisi his mune-

ribus homines fungerentur. Eademque

ratione, nec lapides e terra excideren-

tur ad usum nostrum necessarii : nec

ferrum, ses, aurum, argentum effode-

rentur penitus abdita, sine hominum

labore et manu.

Tecta vero, quibus et frigorum vis

pelleretur, et calorum molestise seda-

rentur, unde aut initio generi humano

dari potuissent, aut posteà subveniri,
si aut \i tempestatis , aut terrse motu ,
aut vetustate cecidissent, nisi com-

munis vita ab homininibus

harum

re-

rum auxilia pel ere didicisset P Adde

ductus aquarum , derivationes flumi-

num, agrorum irrigationes, moles op-

positas fluctibns, portus manu factos :

quæ unde , sine hominum operâ, ha-
bere possemus ? ex quibus , multis-

que aliis perspicuum est, qui fructus ,

quæque utilitates ex rebus iis, quæ
sunt inanimæ, percipiantur, eas nos
nullo modo sine

hominum manu atque
opera capere potuisse.

Qui denique ex bestiis fructus, ant

quae commoditas, nisi homines adju-
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l'importation du nécessaire et

l'exportation du superflu , qui n'auraient

pas lieu s'ils ne se livraient aux soins né-

cessaires pour @remplir
cette tâche. Sans

leurs efforts , l'or, l'argenté le cuivre, le

fer resteraient enfouis dans les entrailles
de la terre, et les pierres n'en seraient

point arrachées pour nos-édifices.

Quelle autre puissance eût donné au

genre humain des âsyles contre la rigueur
du froid et l'importunité des chaleurs ?

Qui eût réparé les ruines de nos de-

meures à mesure qu'elles seraient tom-

bées, soit de vélusté , soit par des trem-

bleinens de terre ou par la violence des

ouragans, si l'existence sociale n'en avait

fourni les moyens dans les ressources

d'une assistance réciproque ? J'en dis

autant des aqueducs , des canaux, des

rivières , de la direction des eaux pour
l'arrosement des campagnes ? des digues

opposées aux flots , des ports construits

par l'art. On sait quels avantages nous re-

tirons de ces choses et de beaucoup d'au-

tres. Elles sont entièrement dues aux tra-

vaux savans de l'homme, sur la nature

inanimée.

Nous leur avons également obligation
des services que nous rendent les bêtes.
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varent , percipi posset r nam et qui.

principes inveniendi fuerunt , quem
ex quâque belluâ usum habere pos-

semus, homines certè fuerunt ; nec

hoc tempore sine hominum opera aut

pascere eas, aut tueri, aut tempes-
tivos fructus ex his capere possemus :
ab iisdemque et em, quæ nocent, in-

terficiuntur, et quæ usui possunt esse,

capiuntur.

Quid enumerem artium multitudi-

nem, sine quibus vita omnin6 nulla

esse potuisset ? Quis enim ægris sub-

veniret ? quæ esset oblectatio valen-

tium, qui victus, aut cultus , nisi tam

multæ nobis artes ministrarent ? Qui-
bus rebus exculta hominum vita tan-

tùm distat à victu et cultu bestiarum.

Urbes verò sine hominum coctu non

potuissent nec ædificari, nec frequen-
tari, ex quo leges, moresque consti-

tuti , tùm juris æqua descriptio, cer-

taque vivendi disciplina. Quas res

et mansuetudo animorum consecuta,
et verecundia est : effectumque est,
ut esset vita munitior, atqueut dando

et accipiendo, mutandisque facultati-
bus et commodis , nulla re egeremus.

Longiores hoc loco sumus , quàm
necesse est. Quis est enim, cui non

perspicua sint illa , quae pluribus ver-
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Ce sont des hommesy sans doute, qui dé-

couvrirent à quels usages elles étaient

propres , et elles ne seraient encore d'au-

cune utilité, si des hommes ne les domp-
taient , ne les gardaient, ne les nour-

rissaient , ne détruisaient celles qui sont

malfaisantes, et ne prenaient celles dont
on peut se servir avec avantage.

Que dirai-je de cette multitude d'arts ;
sans lesquels notre existence serait pres-

que nulle, qui nous offrent des ressources

dans les maladies, et des agrémens dans

la santé, qui satisfont aux besoins et aux
douceurs de la vie? Ce sont eux qui
mettent une différence prodigieuse entre

notre manière d'être, et celle des autres

animaux. C'est par la réunion des hommes

que les villes ont pu être bâties et peu-

plées. De-là, les lois, les coutumes, le

droit , le savoir vivre, par lesquels les

esprits sont devenus plus doux, et ont

acquis les idées de la pudeur. Enfin, c'est
l'association de tous qui a mis les jouis
de chacun dans une plus grande sûreté ,
et établi l'abondance , par cet échange ré-

ciproque, de biens et de secours , qui ne
laisse manquer personne du nécessaire.

C'est trop m'étendre sur cette matière:

qui ne voit ce que Panœtius prouve
par des raisonnemens d'une longueur
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bis à Pansetio commemorantur, ne-

minem neque ducem belli, nec prin-

cipem domi, magnas res et salutares

sine hominum studiis gerere potuisse?
Commemoratur ab eo Themistocles,

Pericles, Cyrus, Agesilaus, Alexander,

quos negat sine adjumentis hominum

tnntas res efficere potuisse. Utitur in

re non dubiâ testibus non necessariis.

V. Atqueut magnas utilitates adipis-
cimur conspiratione hominum atque
consensu, sic nulla tam detestabilis

pestis est, quae non homini ab homine

nascatur. Est Dicsearchi liber de in-

teritu hominum , Peripatetici magni
et copiosi: qui, collectis caeteris causis,

eluvionis, pestilentiae, vastitatis, bel-

luarum etiam repentinæ multitudinis,

quarum impetu docet quædam homi-

num genera esse consum pta, deinde

comparat, quantò plures deleti sint

homines hominum impetu , id est ,
bellis, aut seditionibus, quam omni

reliqua calamitate.

Cumigitur liic locus nihil habeat

dubitarionis, quin homines plurimum
hominibus et prosint, .et obsint : por-

prium hoc statuo esse virtutis, conci-
liare animos hominum, et ad usus suos

adjungere. Itaque, quæ in rebus ina-
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inutile, que jamais général d'armée, ni

chef au dedans , n'a pu rien faire de

grand et de salutaire sans le secours

de plusieurs hommes. Il cite, à ce pro-

pos , Thémistocle , Péricles, Agésilas ,

Alexandre, Cyrus, témoins peu néces-
saires d'une vérité qui n'est pas dou-

teuse.

5. Mais comme il n'est point d'avan-

tages comparables à ceux que les hommes

recueillent de leur union, leur mésintelli-

gence enfante les plus redoutables fléaux.

Dicœarque, un des plus fameux disciples
de l'école péripatéticienne, auteur d'un

livre sur les diverses calamités qui font

périr les hommes, après avoir parlé des

inondations, de la peste, des ravages
causés par les bêtes, dont les irruptions,
dit-il, ont quelquefois dépeuplé des races

entières, ajoute que les propres fureurs
des hommes, comme les gueires et les

séditions , en ont détruit plus que tout
le reste ensemble.

Puisqu'il est hors de doute que rien ne

saurait faire tant de bien, ni tant de mal,
aux hommes que les hommes mêmes, il
est de la sagesse de se les rendre favo-
rables. Disposer de la matière insensible

et des animaux divers, pour l'utilité gé

i nQ
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nimis, quseque in usu et tractatione

belluarum fiunt utiliter ad hominum

vitam, artibus ea tribuuntur operosis:
hominum autem studia ad amplifica-
tionem nostrarum rerum prompta ac

parata, virorum præstantium sapientid
et virtute excitantur.

Etenim virtus omnis tribus in rebus

fer6 vertitur, quarum una est in pers-

piciendo, quid in quâque re verum

sincerumque sit, quid consentaneum

cuique, quid consequens, quo quae-

que gignantur, quae cujusque rei fit

causa : alterum , cohibere motus ani-

mi turbatos, quos Graeci æ-tff111nomi-

nant, appetitionesque quas
illi o

obedientes efficere rationi : tertium,

iis, quibuscum congregamur, uti mo-

derate , et scienter, quorum studiis

ea, quae natura desiderat, expleta,

cumulataque habeamus ; per eos deni-

que, si quid importetur nobis incom-

modi, propulsemus, ulciscamurque
eos, qui nocere nobis conati sunt,

tantâque pœnà afficiamus, quantam

æquitas, humanitasque patitur.

Quibus autem rationibus hanc facul-

tatem assequi possimus, ut hominum

studia complectamur , eaque tenea-

Inus, dicemus , neque ita
multo post;

sed pauca antè dicenda sunt.
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nérale, c'est le partage du vulgaire et des

arts grossiers : maîtriser l'homme, et diri-

ger sa penseé et ses affections à notre

avantage, c'est le privilège des lumières

et de la vertu.

En effet, la sagesse se réduit à-peu-

près à trois points; d'abord, démêler en

chaque chose ce qu'il y a de vrai et de

naturel, ce qui s'y rapporte, ce qui en

résulte , les principes qni l'engendrent et
la cause de chaque effet; ensuite réprimer
les aveugles mouvemens de l'ame, qu'on
nomme passions, et soumettre ses désirs

à la raison; et enfin, faire usage, toutefois

avec l'art et la discrétion convenables ,
de ceux avec qui nous vivons en société,
de manière à satisfaire abondamment,

par l'intérêt que nous leur inspirons, aux

besoins de la nature , comme aussi à

repousser les torts qu'on voudrait nous

causer, à nous venger de ceux qui nous

nuisent, et à les punir autant que la

justice et l'humanité le permettent.

Nous parlerons bientôt des moyens d'ac-

quérir
et de conserver la bienveillance

des autres hommes. Nous avons quelque,
mots à dire auparavant.
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VI. Magnam Vim esse in fortuna in

utramque partem, vel secundas a J

res, vel ad versas, quis ignorat? nant
et cùm prospero flatu ejus utimur, ad.

exitus pervehimur optatos : et cùm~

reflavit, affligimur. Hœc igitur ipsa for-

tuna caeieros casus rariores habet, pria
mùm. ab inanimis procellas, tempes~

tates, naufrDgia, ruinas, incendia r

deinde, à besriis ictus, morsus, impe-
tus. Haec ergo, ut dixi, rariora. Alt

verò interitus exercituum, ut proximo

trium, saepè multorum : clades Impe-

ratorum, ut nuper summi ac singularis
viri : invidiæ prastereà multitudinis,

atque ob eas, benè meritorum sæpè
civium expulsiones, calamitates, fugæ

rursùsque secundae res, honores, im-

peria, victoriae, quamquam fortuita

sunt, tamen sine hominum opibus et.

studiis neutram in partem effici pos-,
sunt.

Hoc igitur cognito, dicendum est,

quonam modo hominum studia ad uti-

litates nostras allicere atque excitare

possimus. Quae si longior fuerit oratio,
cum mngnitudine utilitatis compare-
tur, ita fortasse etiam brevior vide-
bitur.

VII. Qusecumque igitur hommes
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Tome IL c

6. Qui ignore l'influence de la fortune ,
dans les événemens, soit en bien, soit en

mal? Si son souffle est favorable , nous

sommes portés au but de nos désirs; nous

échouons quand il est contraire. Parmi

les accidens de la fortune, il en est de

rares, comme les tempêtes , les naufrages,
les destructions, les incendies, qui pro-
cèdent d'agents inanimés, et les coups ,
les morsures, les attaques des bêtes; ces

accidens , dis-je, sont fort rares. Mais la

défaite des armées, revers cruel éprouvé
récemment par trois des nôtres, et souvent

par plusieurs; la perte des généraux , ainsi

que naguères celle d'un grand homme ;
les haines populaires, et à cause d'elles,
les bannisseinens, les disgraces , l'exil vo-

lontaire , dont les meilleurs citoyens sont

fréquemment victimes, et dans un sens

contraire , les prospérités , les honneurs ,
les dignités, les victoires, toutes ces choses

quoique dépendantes du hasard, ne peu-
vent s'effectuer pour ou contre nous sans

le concourset laparticipationdes hommes.

Cela posé, expliquons par quels moyens
il est possible d'intéresser et d'échauffer
le zèle des autres hommes en notre faveur.
Si j'entre dans quelques détails sur cet

objet, qu'on songe à son importance, et

je paraîtrai peut-être y avoir mis de la
brièveté.

7. Tout ce que les hommes font pou~
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homini tribuunt, ad eum augendum i

arque honestandum, aut benevolentise ;

gratia faciunt, cùm aliquâ de causa c

quempiam diligunt : aut honoris, si.,

cujus virtutem §uspiciunt, quemquen

dignum fortunâ quam amplissima pu--_
tant : aut cui fidem habent, et benèJC

rebus suis consulere arbitrantur: autti

cujus opes metuunt : aut contra, .àI

quibus aliquid exspectant, ut cùm-

reges popularesve homines largitiones-

aliquas proponunt : aut postremo, c

pretio aut mercede ducuntur : quse.i
sordidissima est ilia quidem ratio, et 3

inquinatissima, et iis, qui ea tenentur, ,1
et illis, qui ad eam confugere

conan-

tur. Mal6 enim se res habet, cum,,

quod yirtute effici debet, id tentatur

pecuniâ.

Sed quoniam nonnunquamui
hoc subsidimn necessariumest, que-..
madmodum sit utendum eo, dicemus, :

si priùs iis de rebus, quee virtuti pro- :

priores sunt, dixerimus.

Atque etiam subjiciunt se homines zt

imperio alterius et potestati pluribus r

de causis. Ducuntur enim aut bene- c

volentiâ, aut beneficiorum magnitu- -

dine, aut dignitatis præstantiâ, aut

spe, sibi id utile futurum, aut metu, t
ne vi parere cogentur, aut spe lar--

gitionis, promissionibusque capti; aut
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accroître la fortune et les honneurs d'un

autre , a pour motif, ou l'affection ,

parce qu'ils ont des raisons particulières
de l'aimer , ou l'estime , lorsqu'ils ju-

gent ses vertus dignes de quelque récom-

pense, ou la confiance, quand ils sont

persuadés qu'il administrera avec succès,
ou la crainte et l'espérance , comme lors-

que des souverains et des citoyens ambi-

tieux employent promesses et menaces

pour subjuguer le peuple , ou enfin la

séduction de l'or, mobile honteux et non

moins déshonorant pour ceux qui l'em-

ployent que pour ceux qui y cèdent.

En effet, c'est n'estimer, ni soi, ni les

autres que de chercher à obtenir, à prix

d'argent, ce qui n'est dû qu'au mérite.

Néanmoins comme il est quelquefois né-

cessaire d'avoir recours à ce moyen, nous

dirons comment il faut en faire usage ,

quand nous aurons parlé de ceux qui tien-,

nent de plus près à la vertu.

1

Plusieurs causes font aussi que les
hommes se mettent dans la dépendance
d'un autre. Ils y sont déterminés par un

sentiment de bienveillance, par de grands
bienfaits reçus, par le rang, par le mé-

rite , par l'espoir des avantages qu'ils en

peuvent obtenir, par la crainte d'y être

forcés, par l'attrait des largesses , par des

promesses séduisantes ; ou enfin à prix
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postremô,

ut sæpè in nostra repu-
blicâ videmus, mercede conducti.

Omnium autem rerum nec aptius
est qnidquam ad opes tuendas ac te-

nendas , quàm diligi : nec alienius ,

quam timeri. Praeclarè enim Ennius.

Quem metuunt, oderunt,

Quem quisque odit, periisse expetit.

Multorum autem odiis nullas opes

posse obsistere, si anteàfuit ignotum ,

nuper est cognitum. Nec verò hujus

ty ranni solùm , quem armis oppressa

pertulit civitas, paret quse cum maxi-

mè Inortuo, interitus declarat, quan-
tùm odium hominum valeat ad pes-
tem ; sed reliquorum similes exitus

tyrannorum : quorum haud fer6 quis-

quam interitum similem effugit. Malus

enim custos diuturnitatis metus, con-

tràque benevolentia , fidelis est, vel

ad perpetuitatem.

Sed iis, qui vi oppresses imperio
coërcent, sit sanè adhibenda sævitia,
ut heris in famulos, si aliter teneri

non possunt. Qui verò in libera civi-

tate ita se instruunt , ut metuantur,
his nihil esse potest dementius. Quam-
vis enim demersse sint leges alicujus

opibus, quamvis timefacta libertas,

emergunt tamen hæc aliquando aut
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d'argent, comme nous en voyons souvent
des exemples dans notre république.

Mais de ces moyens, le plus sûr pour
maintenir et fonder sa fortune , est de se

faire aimer, le moins propre à yréussir, est

de se faire craindre. Ennius dit fort bien:

On hait celuiqu'oncraint;
Et de celui qu'on hait , on désirela perte.

Un événement récent a bien prouvé

qu'il n'est point de puissance assez forte

pour résister à la haine publique. La mort

tragique de César, dont les armes cour-

bèrent sa patrie, et qui la tient encore en

servitude après sa mort, n'est point le seuL

exemple des effets de l'indignation d'un

peuple opprimé. Peu de tyrans ont évité
le même sort. La crainte est un mauvais

garait de la durée de ce qu'on lui confie.

L'amour est un gardien fidèle non pour
un temps mais même à toujours.

Que ceux dont la force fait les seuls

droits, usent de cruauté pour se main.

tenir, comme des maîtres envers leurs

esclaves. Mais quoi de plus insensé que
de vouloir gouverner , par la crainte ,
un peuple libre? La puissance fait taire

quelquefois les lois et intimide la liberté ,
mais il circule alors quelques murmures

sourds; on se désigne en secret un ven-

geur, et la liber té, pour avoir été quel-
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Judiciis tacitis , aut occultis de honore

suffragiis. Acriores autem morsus sunt

intermissæ libertatis, quàm retentse.

Quod igitur latissime patet, neque
ad incolumitatem solùm , sed etiam

ad opes et potentiam valet plurimùm,
id amplectamur , ut metus absit, ca-

ritas retineatur ; ita facillimè, quæ

volumus, et privatis in rebus et in

Republica consequemur. Etenim, qui
se metui volent, à quibus metuen-

lur, eosdem metuant ipsi, necesse

est.

Quid enim censemus superiorem
Ellum Dionysium, quo cruciatu timo-

ris angi solitum ? qui cultros metuens
tonsorios , candente carbone sibi adu-

rebat capillum ? Quid? Alexandrum

Pheræum , quo animo vixisse arbitra-

mur? qui (ut scriptum legimus) cùm

uxorem Theben admodum diligeret,
tamen ad earn ex epulis in cubiculum

veniens , barbarum , et eum quidem,
ut scriptum est, compunctum notis

Threiciis , districto gladio j ubebat an-

teire, prsemittebatque de stipatoribus
suis, qui scrutarentur arculas mulie-

bres , et, ne quod in vestimentís oc-

cultaretur telum, exquirerent. 0 mi-

serum , qui fideliorem, et barbarum,

et stigmatiam putaret quam conj ugeml
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que
tems abbatue, n'en devient que plus

fière et plus intraitable quand elle se

relève.

Attachons-nous donc à ce qui promet,
non-seulement plus de sûreté, mais plus
de succès, et laissons la crainte pour
ne prétendre qu'à l'amour. C'est le vrai

moyen de réussir dans nos affaires per-

sonnelles ? comme dans celles de la ré-

publique. On craint nécessairement ceux

dont on se fait craindre.

Que penser de Denis l'ancien ? A quels
affreux tourmens n'était-il pas en proie,
lui qui, portant ses alarmes jusques sur

son barbier, se biûlait le poil avec des

charbons ardens? Que dirai-je d'Alexan-
dre de Phérée ? Quelle misérable exis-

tence ? Les historiens rapportent que le

soir, quand il sortait de table, pour passer
dans l'appartement de sa femme Thébé,

qu'il aimait passionément, un Thrace, le

front couvert d'horribles stigmates, selon
la coutume de ces barbares, marchait

devant lui un glaive nu à la main, et qu'un
détachement de ses gardes le précédait,

pour visiter les coffres et les habits de sa

femme, et s'assurer qu'il n'y avait point
d'armes cachées. L'infortuné, d'accorder
moins de confiance à la compagne de son

lit, qu'à un esclave dont le front cicatiisé

annonçait l'aine féroce! Ses craintes furent
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Hec eum fefellit opinio : ab ea enim

est ipse, propter pellieatus suspicio-
nem, interfectus.

Nec vero ulla vis imperii tanta est,

quæ, premente metu , possit esse diu-

turna. Testis est Phalaris, cujus est

præter cæteros nobilitata crudelitas :

qui non ex insidiis interiit, ut is ,

quem modo dixi , Alexander : non à

paucis , ut hie noster ; sed in quem
universa Agrigentinorum multitudo

impetum fecit. Quid ? Macedones

nonnè Demetrium reliquerunt, uni-

,versique se ad Pyrrhum contulerunt?

Quid P Lacedsemonios injust6 impe-
rantes , nonn6 repente omnes ferè

&ocii deseruerunt, spectatoresque se

otiosos præbuerunt Leuctricæ calami-

tatis?

VIII. Externa libentiiis in tali re,

quam domestica , recordor. Verum-

tamen quamdiu Imperium populi Ro-

mani beneficiis tenebatur, non inju-
riis, bella aut pro sociis, aut de imperio

gerebantur : exitus erant bellorum aut

mites, aut necessarii. Regum, popu-
lorum , nationum portus erat et refu-.

gium Senatus. Nostri autem magis-
tratus, imperatoresque ex hâc unâ re

maximam laudem capere studebantI
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pourtant justifiées , et ce fut elle qui le fit

périr sur un soupçon d'infidélité.

Quelqu'extrême que soit une domina-

tion établie sur la terreur, elle ne peut
être de longue durée. Voyez Phalaris, ce

monstre dont les cruautés fameuses ont

une horrible supériorité sur celles des

autres tyrans, il périt, non par des embû-

ches secrètes comme l'Alexandre dont je
viens de parler, non sous les coups de

quelques conjurés comme notre César,
mais accablé par les Agrigentins qui se

jettèrent en masse sur sa personne. Les
Macédoniens n'abandonnèrent-ils pas Dé-
métrius pour se livrer à Pyrrus? et n'a-
t-on pas vu Lacédémone implorer en vain
le secours de ses alliés, qui, fatigués de
son joug tyrannique , demeurèrent spec-
tateurs immobiles de son désastre à Leuc-
tres ?

8. J'aime mieux chercher de tels exem-

ples chez les autres que parmi nous. Mais,
tant que le peuple Romain s'appliqua à
établir sa domination par des bienfaits et
non par la violence, il prenait les armes

pour défendre ses alliés ou sa gloire; les
guerres étaient humaines, ou les rigueurs
nécessaires : le sénat était l'asyle et le
port des rois et des nations : nos magis-
trats et nos généraux mettaient leur gloire
à couvrir de la justice et de la bonne-foi

publique; les provinces et les alliés qu'ils
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si provincias, si socios sequitate et

fide defendissent. Itaque illud patro-
cinium orbis terFæ veriùs, quàm im-

perium poterat nomiriari, Sensim hanc

consuetudinem et diciplinam jam anteà

minuebamus : post verò Syllæ victo-
liam penitus amisimus. Desitum est

enim videri quidqua-m in socios ini-

quum, cùm extitisset in cives tanta

crudelitas. Ergo in illo secuta est ho-

nestam causam non honesta victoria.

Est enim ausus dicere, hastâ positâ ,
cum bona in foro venderet et bono-

rum virorum, et locupletum, et certe.

civium, prsedam suam vendere.

Secutus est
qui

in causâ
impiâ,

vic-

toria etiam foediore, non solum sin-

gulorum civium bona publicaret, sed

universas provincias regionesque uno

calamitatis jure comprehenderet. Ita-

que vexatis et perditis exteris natio-

nibus , ad exemplum amissi imperii

portari in triumpho Massiljam vidi-

mus, et in eâ urbe triumphari, sine

quâ nunquam nostri imperatores ex

Transalpinis bellis triumpharunt. Mul-

ta prætereà commemorarem nefaria in

socios, si hoc uno sol quidquam vi-

disset indignius. Jure igitur plectimur.
Nisi enim multorum impunita scelera.

tulissemus, nunquam ad unum tanta
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avaient soumis. Nous étions les protec-

teurs, bien plus que les maîtres du

monde. Ces généreuses maximes dégéné-
rèrent de jour en jour, et disparurent en-

tièrement sous Sylla. Depuis lors, rien ne

parut injuste envers les alliés, quand les

citoyens éprouvaient les cruautés les plus
inouies. C'est ainsi qu'il souilla, par une

victoire infame, une cause honorable;
osant dire lorsqu'il arbora, dans la place

publique, le signal de la vente des biens

de plusieurs citoyens riches , estimables,
et au moins incontestablement citoyens,

que c'était son butin qu'il allait vendre.

Vint ensuite celui qui dans une cause

impie, et par une victoire encore plus
exécrable, non content de mettre en
vente les biens des citoyens , rendit com-
mun à toutes les provinces et à toutes les
contrées cet affreux code de proscrip-
tions. On le vit, après avoir àésolé et
détruit les nations étrangères, traîner en

triomphe l'image de Marseille, comme

pour annoncer l'anéantissement de la ré-

publique, par cette insulte faite à une
ville qui eût toujours la plus grande part
à nos succès au-delà des Alpes. Je cite-
rais beaucoup d'autres outrages envers
nos alliés, si le soleil en avait jamais

éclairé de plus atroces. Mais n'accurons

que nous de nos malheurs. Si les forfaits
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pervenisset licentia r à quo quidem
rei familiaris ad paucos, cupiditatum
ad multos improbos venit hereditas.

Nec vero unquam bellorum civiliunt.

semen et causa deerit, dùm homines

perditi hastam illam cruentam et me-

minerint, et spera bunt; quam P. Sylla
cùm vib-râsset, dictatore propinqua

suo, idem sexto et tricesimo-anno pòst

à sceleratiore hastâ non recessit. Alter

autem, qui in illâ dictatura scriba fue-

rat , in hâc fuit quæstor urbanus. Ex

quo debet intelligi , talibus præmiis

propositis , nunquam defutura bella.

civ ilia.

Itaque parietes urbis modò stant

et manent, iique ipsi jam extrema

scelera metuentes : rem verò publi-
cam penitùs amisimus. Atque in has

cladesincidimus, (redeundumest enim

adpropositum) dum metui, quam cari

esse et diligi, maluimus. Quæ si po-

pulo Romano injuste imperanti acci-

dere potuerunt, quid debent putare

singuli ?

Quod cum perspicuum sit , bene-

volentiee vim esse magnam , metus im-

becillam, sequitur 1 ut disseramus,,
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3e plusieurs citoyens pervers n'eussent

été impunis, un homme se serait-il porté
à cet excès d'audace? cet homme a laissé

peu d'héritiers de ses biens, mais beau-

coup de sa rage ambitieuse.

Non, jamais le feu des guerres civiles

ne doit s'éteindre , tant que des scélérats

se rappelleront cette pique sanglante ,
éternel aliment de leur cupidité , arborée
d'abord par Sylla, sous César, et qui re-

parut trente-trois ans après. Pub. Sylla,

greffier dans la première de ces ventes,
sous le dictateur son parent, fut nommé

trésorier de la seconde qui la surpassait
encore en infamie. Je le répète , si le

crime peut prétendre a de telles récom-

penses, les guerres civiles ne manque-
ront jamais.

Aussi les murs de Rome sont encore

debout, chancelans , il est vrai, et n'at-
tendant qu'un dernier crime pour crou-

1er, mais la république est totalement

anéantie. Nous ne sommes tombas dans

cet abyme de maux ( pour revenir à
mon sujet) qu'en préférant l'empire de la

crainte à celui de l'amour ; si une do-

mination injuste et violente a étée pour
Rome la source de tant de désastres,

qu'en doivent attendre des individus?

Puisqu'il est constant que la bienveil-
lance a les plus heureux effets. et qu'il
est dangereux de se faire craindre , trai.
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quibus rebus possimus facillimè earn,

quam volumus , adipisci cum honore

et fide, caritatem.

Sed eâ non pariter omnes egemus.
Nam ad cuj usque vitam instituendam

accommodandum est, à multísne opus

sit, an satis à paucis diligi. Certum

igitur hoc sit, idque et primum et

maximè necessarium, familiaritates

habere iidas amantium nos amicorum,
et nostra mirantium. Hæc enim est

una res prorsùs, ut non multum dif-

ferat inter summos et mediocres viros;

eaque utrisque propemodùm compa-
randa. Honore, et gloriâ, et benevo-

lentia civium fortassè non æqué omnes

egent, sed tamen si cui hæc suppetunt,

adjuvant aliquantùm , cùm ad cætera,
tùm ad amicitias comparandas. Sed de

amicitia alio libro dictum est, qui ins-

cribitur Loelius.

IX. Nunc dicamus de gloriâ, quam-

quàm eâ quoque de re duo sunt nostri

libri : sed attingamus, quandoquidem
ea in rt bus majoribus administrandis

adjuvat plurimùm.

Summaigituret perfecta gloria cons-

tat ex iribus his : si diligit rnuliitudo :

si fidem habet : si cum admiratione
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tons des moyens les plus sûrs et les plus
honorables pour obtenir avec la confiance

et l'estime? cette affection quifait l'objet
de nos vœux.

Elle n'est pas nécessaire à tout le monde

dans la même étendue; il faut beaucoup
d'amis ou il suffit d'en avoir un petit
nombre, suivant le genre de vie auquel
On est destiné. Il est certain que c'est

un premier besoin d'en posséder au moins

quelques-uns qui nous chérissent par incli-

nation et nous considèrent. Sur ce point
essentiel les rangs ne mettent gueres de

différence, et l'intérêt est à-peu-près le

même dans toutes les conditions. Mais

la réputation, la gloire, la bienveillance

générale , ne sont pas également indis-

pensables pour tous les citoyens. Cepen-
dant chacun peut en tirer de grands se-

cours, sur-tout pour se faire des liaisons
désirables. Mais j'ai traité de l'amitié dans

mon ouvrage intitulé Lœlius.

9. Parlons présentement de la gloire;

quoique ayant écrit aussi deux livres sur

cette matière ? je ne laisserai pas d'en

toucher un mot, parce qu'elle a une

grande influence dans les affaires d'un

ordre supérieur.

Le comble de la gloire consiste dans

la réunion de trois

points

:
être

cher au

public, ayoir sa confiance, et lui donner
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quâdam honore nos dignos putat. Haec

autem ( si est simpliciter breviterque

dicendum ) quibus rebus pariuntur à

singulis , eisdem ferè à multitudine.

Sed est alius quoque quidnm aditus

ad multitudinem, ut in universorum

animos tamquam influere possimus.

Ac primùm de illis tribus, quæ ante

dixi benevolentise præcepta, videa-

mus : quae quidem benehciis capitur
maxime. Secundo autem loco benefica

voluntatebenevolenlia movetur, etiam

si res fortè non suppetit. Vehementer

autem amor multitudinis commovetur

ipsa famâ et opinione liberalitatis, be-

neficentiæ, justitiæ, fidei, omnium-

que earum virtutum, quae pertinent ad
mansuetudinem morum ac facilitatem.

Etenim illud ipsum , quod honestuni

decorum que dicimus, quia per se nobis

placet, animosque omnium naturâ et

specie sua commovet , maximèque

quasi perlucet ex eis, quas comme-
moravi , virtutibus : idcircd illos, in

quibus eas virtutes esse remur, à na-

turâ. ipsa diligere cogimur.

Atque hæ quidem sunt causae dili-

gendi gravissimæ : possunt enim præ-
tereà nonnullæ esse leviores.
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Une telle admiration pour notre mérite,

qu'il nous juge digne des plus hautes

places. Au reste , l'affection du peuple
se gagne, ( pour le dire d'une manière

simple et précise ), par les mêmes voies

que celles des particuliers. Il est néan-
moins d'autres routes par lesquelles on

peut, en quelque sorte, s'insinuer dans

l'esprit de la multitude.

Je parlerai d'abord des moyens de ga-
gner la bienviellance , un des trois arti-
cles exigés pourla perfection de la gloire.
Le premier moyen de l'acquérir, ce sont
les bienfaits. Le second, la volonté d'o-

bliger; on nous en sait gré, même lors-

qu'elle est
impuissante;

mais la réputation
des vertus qui tiennent à la douceur et à
la bonté de caractère , comme la libéra-

lité , l'humanité, la justice, la fidélité,
ont surtout un grand charme à captiver
les cœurs. En effet, cette même manière

d'être que nous avons appellé honnêteté
et bienséance , parce qu'elle plaît par soi-
même et touche les esprits par l'attrait de
ses beautés naturelles , tire sur-tout son
éclat des vertus que je viens de nommer,
et l'intérêt quelles inspirent, s'étend et
se communique à ceux en qui on les voit
briller.

Tels sont les principaux moyens de

plaire, car il en est d'autres moins im-

poitans.
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Fides autem ut habeatur , duabus

rebus effici potest : si existimabimur

adepti conjunctam cum justitia pru-
dentiam. Nam et iis fidem habemus,

quos plus intelligere, quàm nos, ar-

bitramur, quosque et futura prospi-
cere credimus, et çùm res agatur, in

-

discrimenque ventum sit , expedire

rem, et consilium ex tempore capere

posse. Hanc enini utilem omnes exis-

timant, veramque prudentiam. Justin

autem, et fidis hominibus , id est,

bonis, ita fides habetur, ut nulla sit-

in his fraudis injuriaeque suspicio. Ita-

que his salutem nostram , his fortu-

nas, his liberos rectissimé committi

arbitramur. Harum igitur duarum ad

fidem faciendam justitia plus pollet :

quippe cùm ea sine prudentia satis ha-

beat auctoritalis, prudentia sine justi-
tia nihil valeat ad faciendam fidem.

Quo enim quis versutior et callidior

est, hoc invisior et suspectior, detractâ

opinione probitatis. Quamobrem in-

telligentia3 justitia conjuncta , quan-
tum volet, habebitad faciendam fidem

virium : justitia sine prudentiâ multum

poterit
: sine justitia nihil valebit pru-

dentia.

Sednequis sit admiratus, cur, cum

inter omnes philosophos constet, a
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confiance repose sur deux bases,

8 lumières et la probité. En effet? on

emet avec assurance le soin de ses affaires

ntre les mains de quelqu'un, par bonne

opinion de son intelligence , de sa saga-
cité à prévoir l'avenir, et de son habi-
leté à sortir, des pas les plus difficiles.
Les hommes attachent un grand prix à
des talens d'une utilité si réelle. D'un

autre côté on ne veut se confier qu'à des

personnes d'une intégrité exacte ; elles

doivent être exemptes même du plus léger

soupçon. Nous remettons volontiers nos

intérêts les plus chers, notre vie, notre

fortune, nos enfans, à la disposition de
Ceux en qui nous reconnaissons ce double

mérité. De ces deux qualités qui fondent
la confiance , la probité est la plus néces-
saire. Elle suffit souvent sans de grandes
lumières, mais de grandes lumières sans
elle n'inspirent que plus d'alarmes. Car

dès qu'un homme a une réputation équi-

voque, on le redoute en proportion de

son habileté et de son esprit. Ainsi, la

probité et les lumières réunies doivent

inspirer la confiance la plus étendue ;
on en peut accorder beaucoup à la pro-
bité sans de grandes lumières; mais? les

lumières sans la probité ? n'en méritent
aucune. ,

Peut-être on s'étonnera que pensant
avec beaucoup de philosophes qu'il existe
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meque ipso sæpe disputatum sit, qui
unam haberet, omnes habere virtu--
tes , nunc ita sejungam, quasi possit

quisquam, qui non idem prudens sit,

justus esse : alia est illa, cùm veritas

ipsa limatur in disputatione, subtili-

tas; alia , cùm ad opinionem commu-

nem omnis accommodatur oratio. Qua-
mobrem , ut vulgus , ita nos hoc loco

loquimur, ut alios fortes, alios bonos

viros, alios prudentes dicamus. Popu-
laribus enim verbis est agendum, et

usitatis, cum loquamur de opinione

populari : idque eodem modo fecit

Panaetius. Sed ad propositum rever-

tamur.

Erat igitur ex tribus, quae ad glo-
riam pertinerent , hoc tertium ; ut

cum admiratione hominum , honore

ab his digni judicaremur. Admiran-

tur igitur communiter illi quidem om-

nia, quae magna, et praeter opinionem
suam animadverterunt: separatim au-

tem in singulis, si perspiciunt nec opi-
nata quædam bona. Itaque eos viros

suspiciunt, maximisque efferunt lau-

dibus, in quibus existimant se excel-

lentes quasdam et singulares virtuies

perspicere : despiciunt autem eos, et

coniemnunt, in quibus nihil virtutis ,
nihil animi, nihil nervorum putant.
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les vertus une alliance qui les rend

nséparables, et qu'on ne peut en pos-
séder une sans les posséder toutes, je les

divise cependant en distinguant l'homme
éclairé de l'homme de bien. Autre chose

est la précision dont on use dans les dis-

cussions philosophiques , où la vérité
même est mise au creuset, autre chose
est d'accommoder son langage aux idées

reçues. Jé parle donc ici comme le vul-

gaire, -quand je classe à part les hommes

éclairés, justes, magnanimes et modérés.
Il faut bien s'expliquer en termes popu-
laires , puisque nous exposons les senti-

mens qui appartiennent à la multitude.

Panoetius en a usé de même. Revenons
au sujet qui nous' occupe.

Des trois points dont la réunion met

le sceau de la perfection à la gloire, le

dernier est, d'inspirer une admiration

dont le sentiment nous fasse juger dignes
des plus hautes places. Ory les hommes

admirent en général ce qui est grand et

dépasse leurs idées, et dans chacun en

particulier , un mérite qu'ils ne s'atten-

daient pas d'y rencontrer. Nous com-

blons d'éloges ceux en qui nous apper-
cevons des qualités peu communes? et
nous méprisons au contraire , ceux qui
nous paraissent sans caractère , sans ame,
sans énergie. Il convient de faire une

distinction entre , penser mal de quel-

qu'un , ou le mépriser. On éprouye 1^.
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Non enim oinnes eos contemnunt,
de quibus malè existimant. Nam quos

improbos, maledicos, fraudulentos pu-

tent, et ad faciendam inj uriam ins-

tructos, eos contemnunt quidem neu-

tiquam, sed de his mal6 existimant.

Quamobrem ( ut anté dixi) contem-

nuntur ii, qui nec sibi, nec alteri,
ut dicitur; in quibns nullus labor ,
nulla industria, nulla cura est.

X. Admiratione autem afficiuntur

ii, qui anteire caeteros virtute putan-
tur : et cùm. omni carere dedecore,
tùm vero iis vitiis , quibus alii non

facile possunt obsistere. Nam et vo-

luptates , blandissimse dominse, majo-

res partes
animi à virtute detorquent;

et dolorum cum admoventur laces,

prater modum plerique exterrentur :

vita , mors, divitice, paupertas, omnes

homines vehementissimè permovent.

Quæ qui in utramque partem excelso
animo magnoque despiciunt, cumque

aliqua his ampla et honesta res ob-

jecta est, totos ad se convertit et ra- 1

pit , tùm quis non admiretur splen- :
dorem pulchritudinemque virtutis ?

;

Ergo et hæc animi despicientia ad-

Jmirabilitatem nlagnam facit : et ma* j
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premier sentiment pour les méchans, les

médisans , les fourbes, et généralement
toutes personnes capables d'injustices; on

a très-mauvaise opinion de ces sortes de

gens, mais on ne les méprise nullement ;
le mépiis s'attache à ces êtres indifférens
ou lâches qui, incapables de rien faire

pour eux ou pour les autres , végètent
dans une nullité absolue.

10. On admire donc ceux qui parais-
sent au-dessus des autres par leurs vertus.
Non - seulement leur vie doit être sans

tache , mais exempte particulièrement
de ces faiblesses qui ont un grand em-

pire sur le vulgaire. En effet, d'une part,
les voluptés, tyrans dont le joug séduit,
font effort pour détourner de la vertu

la meilleure partie de notre ame; de

l'autre , il n'est pas rare qu'on s'effraye
outre mesure, aux approches de la dou-
leur. Les richesses , la pauvreté , l'amour

dela vie, et la crainte de la mort, sont ce

qui agite plus puissamment les hommes.

Peut-on n'admirer pas celui qui regarde
tout cela du même œil, et dont l'aine en-

traînée, lorsqu'il se présente à elle quel-

que chose de beau, de grand? de noble,
n'a de passion que pour la vertu ?

Le mépris des biens et des maux est,

.parconséquent,
un des objets de l'admi-
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ximè justitia ( ex qud una virtute viri

boni appellantur ) mirifica queedam
res muliitudini yidetur : nee injuria.
Nemo enim justus esse potest, qui

mortem , qui dolorem, qui exilium ,

qui egestatem timet, aut qui ea, quse
sunt his contraria , sequitati anteponit.

Maximeque admirantur eum, qui

pecunia non movetur : quod in quo
viro perspectum sit, hunc igni spec-
tatum arbitrantur. Itaque iila tria,

quse proposita sunt ad gloriam, om-

niajustitiaconficit: et benevolentiam,

quod prodesse vult plurimis : et ob

eamdem causam , fidem : et admira-

tionem , quod cas res spernit et ne-

gligit, ad quas plerique inflammati

aviditate rapiuntur.

XI. Ac meâ quidem sententia om-

nis ratio et institutio vitsc adjumenta
hominum desiderat : inprimisque , ut

habeas, quibuscum possis familiarea

conferre sermones : quod est difficile,
nisi speciem præ te boni viri feras.

Ergo etiam solitario homini atque in

agro vitam agenti, opinio juslitise ne

cessaria est, eòque etiam magis, quò

1
§i eam non

habebunt} injusti habe
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ration publique. Mais la justice, cette

vertu par excellence , qui donne son nom

aux gens de bien, a sur-tout des droits

à ce sentiment, et avec raison. Car,
celui qui craint la mort, la douleur ,

l'exil, la pauvreté , ou qui préfère leurs
contraires à la vertu , ne peut pas être

juste. On admire aussi beaucoup l'homme
sur qui l'or a paru sans empire. On pense

que c'est avoir subi l'épreuve du creuset.'

On voit par-là que la justice remplit
les trois points en quoi j'ai fait consister

la gloire ; elle attire l'affection , parce

qu'elle est accompagnée du désir d'être

utile; la confiance, parce qu'elle répond
d'une fidélité inviolable ; et l'admiration,

parce que l'homme juste méprise ou voit

d'un œil indifférent, ce que beaucoup d'au-
tres poursuivent avec les emporteinens
d'une convoitise ardente.

il. Je ne pense pas qu'il soit une ma-

nière d'exister où l'on puisse se passer
des autres hommes, et sur-tout de pou-
voir ouvrir librement son cœur avec quel-

ques
- uns d'entre eux; avantage diffi-

cile- à obtenir , si l'on n'a la réputation
d'homme de bien. L'homme solitaire, re-

tiré à la campagne a besoin lui-même de

ce caractère de probité dans l'opinion
du petit cercle qui l'environne, d'autant

plus que dans ces lieux isolés, où rien
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buntur : nullis praesidiis septi, multis

afficientur inj uriis.

Atque iis etiam, quivendunt, emunt,

conducunt, locant, contrahendisque

negotiis implicantur, justitia ad rem

gerendam necessaria est. Cujus tanta

vis est, ut ne illi quidem, qui male-'

ficio et scelere pascuntur, possint sine

ullâ particulâ justitiae vivere. Nam qui
eorum cuipiam, qui unàlatrocinantur,
furatur aliquid, aut eripit, is sibi ne in

latrocinio quidem relinquit locum. Ille

autem , qui archipirata dicitur, nisi

æquabiliter prsedam dispertiat; aut

occiditur à sociis , aut relinquitur.

Quin etiam leges latronum esse di-

cuntur, quibus pareant, quas obser-

vent. Itaque propter æquabilem proe-
dse partitionem , et Bardylis Illyrius
latro , de quo est apud Theopompum,

magnas opes liabuit; et mult6 majores
Viriatus Lusitanus: cui quidem etiam

exercitus nostri imperatoresque cesse-

runt: quem C. Laelius, is, qui sapiens

usurpatur, praetor fregit et comminuit,

ferocitatemque ejus ita repressit , ut

facile bellum reliquis traderet. Cum

igitur tanta vis justitiae sit, ut ea etiam

latronum opes firmet, atque augeat,
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ne distrait , le méchant ne peut se perdre
dans la foule, et il est continuellement en.

bute aux traits de la haine et du mépris.

Cette renommée de justice est éga-
lement nécessaire à ceux qui vendent,
achètent, donnent ou prennent à loyer,
et font en un mot des affaires de quelque
nature que ce soit. Elle est d'un usage
si indispensable, que les brigands même
ne peuvent exister sans en conserver des
traces. En effet, que, dans une société de

voleurs, l'un d'eux dérobe quelque chose

à ses complices , il est jugé indigne de

leur infâme métier , et rejetté de leur

sein. Un chef de pirates qui ne parta-

gerait pas le butin avec égalité , serait
infailliblement tué ou abandonné. On
assure même que les voleurs ont des lois

qu'ils observent scrupuleusement. Ce fut

par

une grande fidélité , dans la distri-
bution des prises, que Bardylis, fameux

brigand d'illyrie , dont il est parlé dans

Théopompe , acquit de si grandes ri-

chesses, et Viriatus de Lusitanie , de

plus grandes encore ; long-tems nos gé-
néraux et nos armées furent forcés de

céder à ce dernier : Lœlius, qui mérita
le surnom de Sage, commença, étant

prêteur, à réprimer son audace, et laissa

peu à faire à ses successeurs pour l'ex-
terminer entièrement. Si la justice donne
cette consistance à une société de vo-

leurs, quelle influence n'a-t-elle pas à
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quantam ej us vim inter leges et judi-

cia, in constituta Republica fore pu-
tamus ?

XII. Mihi quidem non apud Medos

solùm, ut ait Herodotus, sed etiam

apud majores nostros fruendoe justitioe
causa videntur olim benè morati reges
constituti. Nam cum premeretur inops
multitudo ab iis , qui majores opes
habebant, ad unum aliquem confu-

giebant virtute praestantem, qui CÙUl

prohiberet injuria tenuiores, aequitate

constituenda summos cum infimis pari

jure retinebat. Eademque constituen-

darum legum fuit causa, quae regum.
Jus enim semper qucesitum est aequa-

bile, neque enim aliter esset jus. Id

si ab uno justo, et bono viro conse-

quebnntur, eo erant contenti. Cum

id minus contingeret, leges sunt in-

ventoe, quœ cum omnibus semper
una atque eâdem voce loquerentur.

Ergo hoc quidem perspicuum est ,
eos ad imperandum deligi solitos,

quorum de justitia magna esset opi-
nio multitudinis. Adjuncto vero , ut

iidem etiam prudentes haberentur;
nihil erat , quod homines his auc-
toribus non posse consequi se arbi-

trarentur.
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l'ombre des lois et des tribunaux sur une

république bien ordonnée ?

12. Les Mèdes, dit Hérodote, pro-
clamèrent rois des hommes sages, pour
maintenir la justice. Ce fut aussi, je

pense, le but de nos ancêtres. La mul-

titude faible et pauvre, exposée à la ty-
rannie des riches et des puissans , dût

songer à s'y soustraire , en se mettant

sous l'appui de quelque homme d'una

vertu éminente qui contint, par le même

frein, sous les auspices de l'égalité , les

grands et les petits. Les lois eurent la

même origine que la royauté ; savoir d'as-

surer à tous les hommes des droits égaux ;
car sans cette égalité il n'est point de

droit. Le but des lois fut donc de suppléer
à l'insuffisance de la royauté. En effet
si la justice eût pu se maintenir par l'au-

torité d'un homme de bien, on n'aurait

pas eu recours à d'autres moyens. Mais

parce que cet homme ne se trouvait que
rarement, on créa des lois, dont le lan-

gage impérieux commande à tous sans

distinction. Ainsi, il est clair que ce qui
décida dans le choix des chefs, ce fut
leur réputation de justice. Si à cette
vertu ils joignaient les lumières , il n'est

point d'avantage qu'on ne se promît de
leur gouvernement.
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Omni igitur ratione colenda et re-

tinenda justitia. est, tùm ipsa propter
sese ( nam aliter justitia non esset ) :

tùm propter amplificationem honoris
et gloríæ.

Sed ut pecuniae non quærendæ solum

ratio est, sed etiam collocandæ, quæ

perpetuos sumptus suppeditet, nec so-

lùm necessarios, sed etiam liberates :

sic gloria et quserenda, et collocanda

ratione est.

Quamquam præclaré Socrates, hanc

iViam ad gloriam proximam et quasi

compendiariam dicebat esse : Si quis
id ageret , ut, qualis haberi vellet,
talis esset. Quod si qui simulatione,
et inani ostentatione, ficto non modo

sermone , sed etiam vultu , stabilem

se gloriam consequi posse rentur, ve-

hementer errant. Vera gloria radices

agit atque etiam propagatur : ficta.

omnia celeriter , tamquam flosculi ,

decidunt, nec simulatum potest quid-

quam esse diuturnum. Testes sunt per-
multi in utramque partem : sed bre-

vitatis causa, familiâ. erimus contenti

unâ. Tlb. enim Gracchus Publii filius,
tamdiu laudabitur, dùm memoria re-

rum Romanarum manebit. At ejus
filii necvivi probabantur bonis, etanor-

tui numerum obtinent jure cæsorum.
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Il faut honorer et cultiver la justice

pour elle seule; ( car, sans cela, elle ne

serait plus justice ) , et, il le faudrait

encore, à ne consulter que notre avan-
cement et notre gloire.

Mais comme il ne suffit pas de grossir
ses fonds , et que le talent de les bien

placer n'est pas moins essentiel pour en

tirer un revenu propre à fournir aux dé-

penses nécessaires ou honorables ; il en

est ainsi de la gloire, qu'il convient d'ob-

tenir , et de placer à propos.
Socrate disait avec raison, que la voie

la plus sûre et la plus courte pour arriver

à la gloirey serait d'être en effet ce qu'on
voudrait paraître. C'est s'abuser que de

croire qu'il soit possible d'y parvenir par
de faux dehors, une vaine montre, et des

paroles étudiées. La gloire véritable jette
de profondes racines, et va toujours
croissant. Mais tout éclat emprunté est'

passager comme celui des fleurs, et les
faux brillans ont peu de durée. Nous avons
une foule de preuves de cette double vé-
rité. Nous nous contenterons pour éviter
les longueurs de l'exemple des Gracques.
La gloire de Tiberius, fils de Publius f
durera autant que le souvenir de Rome;
mais ses fils, en affectant le même zèle,

n'acquirent point l'estime des gens de bien

pendant leur vie, et la postérité les re-

garde comme des séditieux, dont le trépas
fut juste.
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Qui igitur adipisci veram gloriam

volet, justitise fungatur officiis. Ea quæ

essent, dictum est libro superiore.

Sed, ut facillimè , quales simus ,
tales esse

videamur,
etsi in eo ipso

vis maxima est ut simus ii, qui ha-

beri velimus , tamen qusedam prae-

cepta danda sunt.

XIII. Nam si quis ab ineunte ætate

habet causam celebritatis et nominis,
aut à patre ncceptam, ( quod tibi, mi

Cicero , arbitror contigisse ) aut ali-

quo casu, atque fortunâ : in hunc

oculi omnium conjiciuntur, atque in

eum, quid agat, quemadmodùm vi-

vat, anquiritur : et tamquam in cla-

rissima luce versetur, ita nullum obs-

curum potest nec dictum ej us esse ,
nee factum.

Quorum autem prima ætas propter
humililatem et obscuritatem in homi-

num ignoratione versatur, hi simul

ac juvenes esse coeperunt, magna spec-
tare, et ad ea rectis studiis debent

contendere : quod eò firmiore animo

facient , quia non invidetur illi setati,
verum etiam favetur.

Prima igitur est adolescenti com-
mendatio ad gloriam, si qua ex bel-

licis rebus comparari patest ; in qua,
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Que
celui donc qui prétend à la Vraie

gloire , remplisse les d voirs de la justice.
Ils sont expliqués dans le livre précédent.

Au reste, quoique l'essentiel pour pa-
raître ce que nous sommes, soit d'être en

effet ce que nous voulons paraître , toute-

fois il est une manière de se présenter
sous un jour favorable, dont nous allons

nous occuper.

13. Lorsqu'un jeune homme qui semble

destiné aux grandes choses par sa nais-

sance, sa fortune, ou le nom de son père ,
(je crois, mon cher Cicéron, que ceci

peut vous être appliqué) lors, dis- je,

que ce jeune homme lait son entrée dans
le monde, tous les regards sont fixés sur

lui, on observe avec intérêt ses moindres

mouvemens , il est comme environné

d'une vaste lumière, qui ne laisse dans
l'obscurité aucune de ses actions et de
ses paro les.

Quant à ceux dont le premier âge privé
de cette illustration anticipée , doit s'é-

couler obscur, que dès leur jeunesse ils

se proposent de grandes choses, et s'y
rendent propres par une application cons-

tante. Ils doivent d'autant plus mettre à

profit cet âge heureux , que non-seule-
ment l'envie le respecte , mais qu'il trouve

par-tout de l'indulgence et de l'intérêt.

La guerre offre d'abord aux jeunes gens
de nombreux moyens de se distinguer ;
c'est par elle que beaucoup de nos an-
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multi apud majores nostros exstite^

runt : semper enim ferè bella gere-
bantur. Tua autem ætas incidit in id

bellum, cujus altera pars sceleris ni-

mium habuit: altera felicitatis parùm

Quo tamen in bello, cùm te Pom-

peius alæ alteri praefecisset, magnam
laudem à summo viro , et ab exer-

citu consequebare equitando , jacu*

lando, omni militari labore tolerando.

Atque ea quidem tua laus pariter cum-

republicâ cecidit. Mihi autem hæc

oratio suscepta non de te est, sed de

genere toto. Quamobrem ad ea quas
restant perganlus.

Ut igitur in reliquis rebus multò

majora sunt opera animi, qukm cor-

poris : sic hae res, quas persequimur

ingenio ac ratione , graviores .sunt,

quam illse, quas viribus. Prima igitur
commendatio proiiciscitur à modes-

tiâ, tùm pietate in parentes, tùm in

suos benevoJentiâ. Facillim6 autem ,
et in optimam partem cognoscuntur

adolescentes, qui se ad claros et sa-

pientes viros benè consulentes reipu-
blicæ, contulerunt : quibuscum si fre-

quentes sunt , opinjonem a fferunt

populo, eorum fore se similes, quos
sibi ipsi delegerunt ad imitandum.

P. Rutilii adolescentitam ad opinio-
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cêtres se sont rendus célèbres ; alors on

avait presque toujours les armes à la main;

pour vous, mon fils, vos premières an-

nées se sont rencontrées dans les teins

de cette guerre , où Tun des partis fut

trop criminel, et l'autre trop malheureux.

Cependant Pompée vous ayant donné la

commandement d'une aîle, vous méritâtes

les éloges de ce grand homme et ceux

de l'armée entière par votre adresse, soit

à manier un cheval, soit à lancer des

traits , et par votre courage à supporter
les fatigues militaires. Hélas! cette gloire

que vous acquittes alors a été ensevelie

avec la république. Mais je n'écris point

pour vous seul , et je dois revenir à inoa

sujet.
Comme les facultés de l'esprit sont plus

nobles que celles du corps, les opérations

qui émanent de la raison et de l'intelli-

gence, l'emportent sur celles qu'on exé-
cute par des moyens physiques. C'est

pourquoi la modération , la tendresse

filiale, la bienveillance envers tous les

hommes, ont des droits particuliers à l'es-
time. Les jeunes gens donnent aussi bonne

opinion d'eux - mêmes7 en s'attachant à
des hommes célèbres et sages, qui ont
mérité de la république. Cette conduite
semble assurer qu'ils marcheront sur les
traces de ceux dont ils recherchent la
société. La jeunesse de P. Rutilius, passée
dans la maison de P. Mutius, fut pour
le public un garant de sa probité et de
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nem et innocentise, et juris scientiæ

P. Mucii commendavit domus. Narri

L. quidem Crassus, cum esset admo-

dùm adolescens non aliunde mutuatus

est , sed sibi ipse peperit maxim am

laudem ex illâ accusatione nobili et

gloriosa : et, qua ætate qui exercen-

tur, laude afiici solent, ( ut de De-

mosthene accepimus) ea ætate L. Cras-

sus ostendit, id se in foro optimè janx

præmeditatum facere, quod etiam tùm

poterat domi CUIn laude meditari.

XIV. Sed cùm duplex ratio sit ora-

tionis, quarum in altera sermo sit,
in alterâ contentio, non ad id quidem.
dubium , quin contentio orationis ma-

jorem vim habeat ad gloriam. Ea est

enim quam eloquentiam dicimus. Sed

tamen difficile dictu est, quantopere
conciliet animos hominum comitas af-

fabilitasque sermonis. Exstant Epis-
tolse, et Philippi ad Alexandrum, et.

Antipatri ad Cassandrum, et Antigoni
ad Philippum filium, trium pruden-
tissimorum , ( sic enim accepimus )

quibus præcipiunt, ut oratione beni-

gnâ
multitudinis animos ad benevo-

lentiam
alliciant , militesque blandè

appellando delini ant.

Quæ autem in multitudine cum con.-
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Tome II. F

Des connaissances dans le droit civil. Ce-

ipendant L. Crassus suivit une autre route:

il ne dut sa gloire qu'à lui-même, et s'an-

nonça fort jeune encore par cette fameuse

accusation de Carbon, dont le succès lui

fut si glorieux. Ainsi, dans un âge- où

c'est un mérite d'étudier, il brilla en pu-
blic, ( comme nous apprenons qu'il était

arrivé à Démosthène), par une éloquence
dont il eût été louable de ne cultiver

même encore que le germe, dans le si-

lence du cabinet.

Il4. Il y a deux sortes de langages, l'un

qui s'emploie dans les conversations fa-

milières, et l'autre réservé pour les dis.

cours étudiés. Le dernier , sans doute,

acquiert plus de réputation, puisqu'on
l'honore du nom d'éloquence ; mais on
ne saurait imaginer combien l'autre est

propre à gagner les cœurs, quand il est em-

preint de douceur et d'affabilité. Il nous

reste des lettres de Philippe à Alexandre ,

d'Antipater à Cassandre, et d'Antigone
à Philippe. Ces trois hommes, que l'his-

.toire nous peint d'une prudence consom-

mée , y recommandent à leurs enrans de
se rendre agréables à la multitude , /par
des paroles gracieuses, et de s'adresser

toujours aux soldats d'un ton de voix
flatteur.

Quant au discours oratoire, qui se pro-
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tentione habetur oratio, ea sæpé urn-

versam excitat. Magna est enim admi-

ratio copios6 sapient erque dicentis-,

quem qui audiunt, intelligere etiam,
et sapere plus, quàm cceteros, arbi-

trantur. Si verò inest in oratione mista

modestiæ gravitas, nil admirabilius

fieri potest , eoque magis , si ea sunt

in adolescente.

Sed, CÙlTI plurima causarum ge-

nera , quae eloquentiam desiderant y

multique in nostrâ Republica adoles-

centes et apud judices , et apnd fe-

natum dicendo laudem assecuti sint,

maxima est admiratio in judiciis, quo-
rum ratio duplex est : nam ex accu-

satione et defensione constat : quarum
etsi laudabilior est defensio, tamen
etiam accusatio probata persæpè est,

Dixi paulo antè de Crasso. Idem fe-

cit ndolescens M. Antonius. Etiam

P. Sulpicii eloquentiam accusatio il-

lustravit, cùm seditiosum et inutilem

civem , C. Norbanum , in judicium
vocavit. Sed hoc quidem non est sæpè
faciendum , nec unquam nisi aut rei-

publicae causâ, ut ii, quos ant6 dixi:
aut ulciscendi , ut duo Luculli : aut

pairocinio , ut nos pro Siculis : pro
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Suit avec appareil dans les assemblées, il

attire souvent la faveur publique. Un lan-

gage orné et plein de raison a quelque
chose de merveilleux. On est porté à

croire que celui qui le possède est su-

périeur en intelligence et en sagesse au

reste des hommes. Si la dignité et la mo-

destie s'y mélangent rien n'est plus ad-

mirable, sur - tout quand ce mérite se

rencontre dans un jeune homme.

Il y a plusieurs genres de causes où

l'éloquence est nécessaire , et beaucoup
de jeunes gens se sont distingués parmi
nous, en parlant soit au sénat, soit de-

vant les juges. Cette dernière fonction

brille davantage ; elle a deux parties : l'ac-

cusation et la défense; et quoique la dé*

fense soit plus estimable, l'accusation a

quelquefois été tres-applaudie. J'ai cité

Crassus à ce sujet. M. Antoine débuta
de même. Ce fut aussi par une accusa-

tion, que P. Sulpicius fit connaître son

éloquence lorsqu'il traîna dans les tribu-

naux C. Norbanus , citoyen intrigant et

dangéreux : mais il ne faut pas accuser

souvent ; on ne doit même jamais le faire,
si ce n'est pour l'intérêt de l'état comme

ceux dont j'ai parlé plus haut, ou pour

réparation d'injures , comme les deux Lu*

cullus, ou pour la défense des opprimés,
ainsi que je le lis dans la cause des Sici-

liens , tt Julius, dans celles des habitans

de Sardaigne , contre Albutius. Ce fut
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Sardis , Julius. In accusando etiant

M. Aquilio L. Fusii cognita industria

est.

Semel igitur, aut non sæpè certè ;
sin erit , cui faciendum sit ssepius ,

-

reipublicse tribuat hoc muneris, cujus'
inimicos ulcisci sæpè, non est repre-
hendendum : modus tamen adsit. Duri

enim homiuis, vel potius vix hominis

videtur ,
-

periculum capitis inferre

multis. Id cùm periculosum ipsi est,
tùm. etiam sordidum ad famam, com-

mittere , ut accusator nominetur :

quod contigit M. Bruto, summo ge-
nere nato, illius filio, qui juris civilis

in primis peritus fuit.

Atque etiam hoc praeceptum officii

diligenter tenendum est, ne quem

unquam innocentem judicio capitis ar-

ces^as, id enim sine scelere fieri nullo

pacto potest. Nam quid est tarn inhu-

manum, quàm eloquentiam , à na-

turâ ad salutem hominum, et ad con-

servationem datam, ad bonorum pes-
tem perniciemque convertere ? Nec

tamen , ut hoc fugiendum est , ita

habendum estreligioni, nocentem ali-

quando , modo ne nefarium, impium-

que, defendere. Vult hoc multitudo ,

patitur consuetudo, fert etiam huma-
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aussi l'accusation d'Aquilius, qui mit en

lumière les talens de L. Fusius.

Mais n'accusons qu'une fois, ou du

moins rarement ; si on le fait plus fré-

quemment, que ce ne soit que pour la

République,
dont on ne peut être blâmable

de poursuivre les ennemis. Au reste, une

; démarche si délicate exige beaucoup de

retenue. Il est d'un homme dur, ou même
il n'est pas d'un homme de mettre la vie
d'un grand nombre de citoyens en danger.
Non-seulement on court de grands ris-

ques à le faire, mais on compromet sa

réputation , comme il arriva à Marcus

Brutus, fils du fameux jurisconsulte de

ce nom, malgré l'éclat de sa naissance.

C'est un devoir essentiel de ne point
intenter une action capitale contre un

innocent. Rien ne saurait excuser une

action si criminelle. Quoi de plus affreux

que d'employer à la perte des gens de
bien le don céleste de l'éloquence , qui
nous a été donné pour protéger l'inno-
cence et sauver la vie des hommes? Il

n'est pas nécessaire d'avoir autant de scru-

pule, quand il s'agit de défendre, et on

peut se charger de la cause d'un cou-

pable, pourvu que ce ne soit pas un scé-
lérat et un impie. Le vœu du public y
convie, l'usage l'autorise , et l'humanité
même y entraîne. Le juge ne doit céder

qu'à la vérité; l'avocat peut prendre le
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nitas. Judicis est, semper in causis

verum sequi : patroni, nonnunquam*

verisimile, etiam si minus sit verum,

defendere : quod scribere ( præsertim
cùm de philosophiâ scriberem) non

auderem, nisi idem placeret gravis-
simo Stoïcorum Pansetio.

Maxim6 autem et gloria paritur et

gratia defensionibus : eòque major, si

quando accidit , ut ei subveniatur ,

qui potentis alicujus opibus circum-

veniri urgerique videatur. Ut nos et

sæpè alias , et adolescentes , contra

L. Syllse dominantis opes pro S. Roc-,

cio Amerino fecimus : quae, ut scis,
exstat cratio.

XV. Sed exposltis adolescentium

officiis, quæ valeant ad .gloriam adi-

piscendam, deinceps de beneficen-

tiâ ac liberalitale d/cendum est. Cujus
est ratio duplex. Nam aut opera be-

nign" lit indigentibus, aut pecunia.
Facilior est haec posterior, locupleti

præsertim : sed ilia laulior ac splen-
didior, et viro forti claroque dignior.

Qnamquam enim in utroque inest gra-
tificandi liberulis voluntas, tamen al-
tera ex areà, altera ex virtute de-

promitur : largitioque, quae fit ex re

familiari fontem ipsum benignitatis
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parti de la vraisemblance. Jravoue néan-

moins que je n'aurais pas osé avancer

cette maxime dans un livre de morale,

isi
elle n'était de l'avis de Panœtius, le

plus sévère des Stoïciens.

Ainsi, la gloire et la bienveillance sont
i

particulièrement
acquises à celui qui dé-

i fend les accusés, sur-tout quand ils sont

investis
et foulés par des hommes puis-

sans. C'est ce que j'ai fait beaucoup d'au-

tres fois, et dés ma jeunesse, dans l'affaire
de Roscius Amérinus, dont l'adversaire

était

armé de tout le crédit de Sylla.
Vous connaissez ce plaidoyer qui existe

encore.

15. Après avoir tracé les devoirs qui peu-
vent conduire les jeunes gens à la gloire ,

parlons de la bienfaisance et de la généro-
sité. Nous pouvons obliger de deux ma-

nières, ou par nos soins, ou pécuniaire-
t ment. Ce dernier moyen est plus aisé ,

sur-tout pour le riche; mais l'autre a plus
d'éclat, plus de mérite, et convient mieux

à une aine grande et noble. En effet, quoi-

que dans les deux moyens, on ait égale-
ment pour but d'être utile, on tire l'un de

: son coffre-fort, et l'autre de son propre
fonds. D'ailleurs , les libéralités pécu-
niaires tai issent la source où on les puise;
la bienfaisance en ce genre devient un
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exhaurit. la benignitate benignitaa
tollitur : qua. que in plures usus sis ,
ed minus in multos uti possis. At qui

operâ, id est, virtute et industrial be-

nefici et liberales erunt, primum qu6

pluribus profuerint, eo plures ad be-

nIgnè faciendum adjutores habebunt :

deinde consuetudine beneficentiæ pa-
ratiores erunt, et tamquam exerci-

tatiores ad benè de multis promeren-
dum. Præclarè epislola quadam Alex-

andrum filium Philippusaccusat, quòd

largitione benevolentiam Macedonum

consectetur. Quæte ( malum!)inquit,
ratio in istam spem induxit, ut eos

tibi fideles putares fore, quos pecunia

corrupisses? An tu id agis, ut Ma-

cedones non te regem suurn, sed mi-

ni strum et præbitorenl, putent fore?
Benè ministrum et præbitorem, quia
sordidum regi : melius etiam, quod

largitionem, corruptelam esse dixit.

Fit enim deterior, qui accipit, atque
ad idem semper exspectandum para-
tior. Hoc ille filio : sed præceptum

putemus omnibus. Quamobrem id qui-
dem non dubium est, quin ilia be-

nigniias , quæ constat ex opera et in-

dustry. , et honestior sit , et lalius

pateat ,
et possit prod esse pluribus.

N onnunquam tamen est largiendum,
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obstacle à la bienfaisance, et plus on a

donne, moins on est en état de le faire.

Il n'en est pas ainsi des services qu'on
rend par ses soins et par ses talens; plus
on en a rendu, plus on s'est acquis de

personnes qui aident à en rendre de nou-

veaux En outre , l'habitude de faire le

bien en fait contracter le besoin, et donne

plus d'expérience
pour y réussir. Phi-

ippe est admirable , quand il reproche à

Alexandie, son fils, dans ses lettres de

chercher à captiver les Macédoniens par
des largesses. « Quels insensés raisonne-
» mens, lui dit - il , peuvent vous faire
« espérer quelque fidélité de ceux que
33votre argent aura corrompus. Voulez-
33vous que les Macédoniens vous re-
3) grrdent comme leur intendant et leur
33pourvoyeur , et non comme leur loi ) ?
Il dit bien: ce rôle est indigne d'un prince;
et il ajoute encore mieux quede telles lar-

gesses sont une source de corruption.
Car, celui qui reçoit s'avilit, et devient
d'autant plus exigeant, qu'on lui donne

davantage. Voilà ce qu'écrivait Philippe
à son fils; mais tout le monde peut s'en

faire l'application. 11 est donc hors de

doute que la bienfaisance qui s'exerce par

l'emploi des soins et des talens du bien-

faiteur , a plus de mérite et d'étendue que
toute autre.

Cependant, il faut quelquefois obliger
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nec hoc benignitatis genus omnin6

repudiandum est : et sæpè idoneis

hominibus indigentibus de re fami-

liari impertiendum , sed diligenter ,

atque moderatè. Multi enim patri-
monia effuderunt, inconsultè largien-
do. Quid autem est stultius , quàm

quod libenter facias, curare , ut id.
diutius facere non possis ? Atque
etiam sequuntur largitionem rapinae.
Cùm enÜn dando egere cceperint, alie-

nis bonis manus afferre coguntur. Ita,
cùm benevolentiæ conlparandæ causâ

benefici esse velint, non tanta studia

assequuntur eorum quibus dederunt,

quanta odia eorum, quibus ademe-

runt. Quamobrem nec ita claudenda

est res familiaris , ut eam benigni-
tas aperire non possit : nec ita re-

seranda, ut pateat omnibus. Modus

adhibeatur, ísque referatur ad facul-

tates. Omninò meminisse debemus id,

quod à nostris hominibus sæpissimè

usurpation, jam in proverbii consue-

tudinem venit , largitionem funduni

non habere. Etenim quis potest modus

esse, cùnl et idem qui consueverunt,
et idem illud alii desiderent?

XVI: Omninò duo sunt genera lar-

gorum : quorum alteri prodigi; alteri
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de sa bourse, et ne pas renoncer abso-

lument aux bienfaits de cette nature ,
comme lorsqu'on rencontre un honnête

homme dans l'indigence. Néanmoins, on
doit en user avec modération. Beaucoup
de personnes ont dissipé leur patrimoine

par des largesses indiscrètes. Quoi de
moins raisonnable que de ne pas se mé-

nager les moyens de faire toujouis ce

qu'on trouve tant de douceur à faire?

D'ailleurs, les déprédations suivent les

excessives libéralités. Quand on s'est ap-

pauvri par ses largesses, on porte ses

mains sur la propriété d'autrui. C'est
ainsi qu'ayant pour but de se faire des

amis par ses-bienfaits , on s'attire pour-
tant moins l'affection de ceux à qui on

donne, que le ressentiment de ceux qu'on

dépouille. Il ne faut ni fermer sa bourse

sans réserve , ni l'ouvrir à tout le monde,
mais se tenir dans un juste milieu, pro-

portionné à ses facultés. Souvenons-nous
de ce mot passé en provei be : la libé-

ralité est un gouffre sans fonds. En effet,
où s'arrêter , quand ceux qu'on oblige
n'en deviennent que plus actifs à de-

mander, et que les autres sollicitent,
dans l'espérance de réussir à leur tour.

16. Ne confondons pas le libéral et le

prodigue : le prodigue consume sa for-
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libérales. Prodigi, qui epulis, et vis-

cerationibus, et gladiatorum mune-

ribus, ludoriim venationumque appa-
ratu , pecunias profundunt in eas res,

quarum memoriam aut brevem, au

nullam omninô sint relicturi. Libé-

rales autem, qui suis facultatibus au

captos à prœdonibus redimunt, aut

acs alienum suscipiunt amicorum, aut

in filiarum collocatione adjudant, au

opitulnntur in re vel quærendà, vel

augenda.

Itaque miror, quid in mentem ve-

nerit Theophrasto, in eo libro, quem
de diviriis scripsit : in quo multa prse-

clarè ; illud nbsurde. Est enim multus

in laudandâ magnificentiâ, et appa-
ratione populurium munerum : ta-

liumque sumptuum facultatem, fruc-

tum divitiarum putat. Mihi autem illa

fructus liberalitatis , cujus exempla
pauca posui, multô etiam major vi-

detur et cerlior.

Quantô Aristoteles gravius et veriùs

nos reprehendit, qui has pecuniarum
effusiones non admiremur, quæ fiunt
ad multitudinem deliniendam. At ii,

qui ab hoste obsidentur , si emere

aquœ sextarium mina cogerentur, hoc

primo incredibile nobis yideri, om.-
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tune en dépenses qui n'ont qu'un vain

appareil, et ne doivent laisser aucunes

traces, comme repas donnés au peuple,
jeux, combats de gladiateurs ou de bêtes.
Le libéral emploie ses richesses à racheter
les prisonniers, à payer les dettes de ses

amis, à doter leurs filles, à grossir leur

fortune, ou à leur procurer des secours

pour l'améliorer.

Je m'étonne que Théophraste , dans un

ouvrage sur les richesses, plein d'ailleurs
[d'excellentes choses, ait fait un éloge pom-

peux
des fêtes publiques, et vanté comme

e plus excellent fruit des richesses la fa-

culté de ces dépenses populaires. Pour

moi, je trouve plus de saveur à l'espèce
de libéralité dont j'ai donné quelques
exemples,

Quelle sagesse et quelle vérité dans

Aristote, quand il nous reproche de voir

Sans étonnement les profusions qui ont
lieu pour des divertissemens frivoles !
a lorsque nous apprenons , dit-il, que
33dans une ville assiégée, un vase d'eau
» s'est payé cent dragmes, nous deineu-

-p tons surpris , la chose ne se conçoit;
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nesque mirari; sed, cùm attenderint,
veniam neces^itati dare : in his im-

manibus jacturis , infinitisque sump-
tibus nihil nos magnopere mirari; cum

præsertim nec necessitatisubveniatur,
nee dignitas augeatur ; ipsaque illa

dclectatio multitudinis sit ad breve

exiguumque tempus ; eaque à levissimo

quoque : in quo tamen ipso unà CUlTI

satietate , mcmoria quoque moriatur

voluptatis. Benè etiam colligir, hæc

pueris, et mulierculis, et servis, et

servorum simillimis liberis, esse grata:

gravi vero homini, et ea quae fiunt ju-
dicio certo ponderanti, probari posse
nullo modo.

Quanlquam intelligo, in nostra civi-

tate inveterasse jam à bonis tempori-
bus, ut splendor sedilitatum ab optimis
viris postuletur. Itaque et P. Crassus

ClInl cogncrnine Dives, tùrn copiis,
functus est dilitio maximo munere :

et paulò post L. Crassus cum omnium
hominum moderatissimo Q. Mucio,

magnificentissimâ ædilitate functus
est: deinde C. Claudius, Appii filius;

multi pòst, Luculli, Hortensius, Sila-
nus. Omnes autem P. Lentulus, me

consule, vicit superiores. Hune est
Scaurus inlitatus. Magnificentissima
vera nostri Pompeii munera secundo
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« pas, et quand on vient à y réflé-
» chir, ce n'est que l'extrême besoin
» qui la justifie; mais par quelle inconsé-
»

quence

ne trouvons-nous rien d'étrange
» dans ces prodigalités folles, sans mélite
» comme sans nécessité , qui ne procu-
» rent qu'un léger plaisir de quelques
» instans à la multitude , plaisir dont le
» dégoût qui lui succède elface bientôt
» la mémoire ? Il observe encore très-

bien que ces spectacles ne plaisent qu'aux
enfans, aux femmelettes, aux esclaves, et
à ceux dont le caractère leur ressemble ,
mais qu'ils n'ont jamais flatté un être rai-
sonnable }juste appréciateur des choses.

Je sais qu'un usage antique fait une

loi aux nouveaux édiles de donner des

fêtes publiques, et les meilleurs citoyens

s'y sont conformés. Publius Crassus, dont

le surnom désignait son opulence, si-

gnala son avènement à l'édilité avec beau-

coup d'éclat. Il fut imité peu de tems

après par Lucius Crassus, et par Quintus
Mutius, son collègue, d'ailleurs le plus
modéré des hommes. Depuis, Claudius ,
fils d'Appius, et plusieurs autres , tels

que les Lucullus, Hortensius , Silanus en

firent de même. Ils furent surpassés par
Lentulus, édile, sous mon consulat Scan-

rus marcha sur ses traces; et la magni-

ficence
de notre grand Pompée, pendant
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consulatu : in quibus omnibus quid
mihi placeat, vides.

XVII. Vitanda tamen est suspicio
avaritiæ. Mamerco, homini divitis-

simo, prætermissio ocdilitatis consu-
latûs repulsam attulit: quare et, si

postulatur à populo, bonis viris si non

desiderantibus, altamen approbanti-
bus, faciendum est, modò pro facul-
latibus , nos ipsi ut lecimus ; et, si

quando aliqua res major atque utilior

populari largiiione acquiritur; ut Ores-
li nupcr prandia in semitis decumso

nomine, magno honori fuerunt. Ne
Marco quidem Scio \itio datum est,

quod in caritate asse modium populo
cedit. Magna enim se ct inveterald in-

vidiâ, nec turpi jacturâ, quando erat
ædilis, nec maximâ liberavit. Sed ho-
nori sumnio nnper nostro Miloni fuit,
quod gladiatoribus emntis reipublica3
causa, quæ salute noslra contincbatur,
omnes P. Clodii conatus

furoresque
compressit. Causa igiturlargitionis est,
si ant necesse est, aut utile. In his au-
tem ipsis mediocritatis regula optima
est.

L. quidem Philippus , Q. filius,
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son second consulat, fut au-delà de ce

qu'on peut dire. En voilà suffisamment

pour vous faire connaître ce que je pense
sur cet article.

17. Néanmoins, il faut éviter le soupçon
d'avarice. Le consulat fut refusé au riche

Mamercus , -pour n'avoir pas recherché

l'édilité , effrayé des dépenses qu'elle oc-

casionne. On doit, pour complaire au

peuple, ne pas se refuser à ces dépenses,

que les gens de bien n'exigent pas, mais

qu'ils approuvent en les proportionnant à

ses facultés ? comme je lis moi - même.

On doit encore les faire sans y être obligé,

lorsqu'on peut en retirer des avantages
considérables. Les festins qu'Oreste donna
dernièrement au peuple , à titre de dé-

cimes, lui ont fait beaucoup d'honneur.

Pareillement, Marcus Sejus ne fut point
blâmé d'avoir livré le bled à un très-bas

prix. Ce sacrifice honorable pour un édile,
ne fit pas un tort considérable à sa for-

tune, et désarma l'envie qui le poursui-
vait depuis long-tems: mais Annius Milon,
mon ami, s'est couvert de gloire;, lorsque,

par des gladiateurs achetés pour le ser-

vice de la république , dont le salut dé-

pendait alors du mien, il réprima les

tentatives et les fureurs de Clodius. La
nécessité ou l'utilité autorisent donc de

telles dépenses; j'y recommande seulement
une sage réserve.

Lucius Philippus, fils de Quintus, per-
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magnoviringenio, inprimisque clarus,

gloriari solebat, se sine ullo mune-

rere adeptum esse omnia, quæ habe-

rentur amplissima. Dicebat idem G.

Curio. Nobis quoque licet in hoc quo-
dammodo gloriari. Nam pro ampli-
tudine honorum, quos cunctis suftra-

giis adepti sumus nostro quidem anno,

quod contigit eorum nernini, quos

modònominavi, sanè exiguus sumptus
sedilitatis fuit.

Atque etiam illæ impensæ meliores

sunt, muri, navalia, portus, aquarum
ductus, omniaque, quæ ad usum rei-

publicoe pertinent. Quamquam quod

præsens tamquam in manum datur,

jucundius est : tamen haec in poste-
rum gratiora sunt. Theatra, porticus,
nova templa verecundius reprehendo

propter Pompeium : sed doctissimi

non probant, ut et hic ipse Panaetius,

quem multurn in his libris secutus

sum, non interpretatus; et Phalereus

Demetrius, qui Periclem, principem
Græciæ, vituperat, quod tantam pe-
cuniam in praeclara illa propylæa con-

jecerit. Sed de hoc genere toto , in
iis libris, quos de Republics scripsi,
diligenter est disputatum.
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sonnage d'un mérite distingué, se glori-
fiait d'être parvenu aux plus grandes

charges , sans avoir jamais fait de libé-

ralités de ce genre; Curion en disait

autant, et je pourrais aussi m'en ap-

plaudir, car la dépense que je fis à mon.
édilité fut trop médiocre, pour lui attri-

buer l'avantage que j'ai eu, et dont ne

jouirent pas ceux que je viens de nom-

mer, d'être élevé successivement aux plus
hautes magistratures, aussitôt que mon

Age me permettait d'y prétendre.

Les plus louables dépenses sont celles

relatives à des etablissemens publics ,
comme les ports, les aqueducs, les rem-

parts, les fortifications ; elles ont des

droits sur la reconnaissance des siècles;
les autres qui sont pour ainsi - dire des

présens de la main à la main, ne flattent

qu'un instant. Je ne veux pas trop blâmer

les théâtres , les portiques, les nouveaux

temples, par considération pour Pompée:
mais il est certain que les plus éclairés
des philosophes ne les approuvent point.
Tel est Panoetius, dont j'emprunte beau-

coup dans cet ouvrage, sans m'astreindre

à le suivre littéralement; tel estDémétrius

de Phalère, qui fait un 'reproche à Pé-

ricles , le plus grand homme de la Grèce,
d'avoir employé des sommes immenses

pour le parvis du temple de Pallas. Mais
cette matière est traitée à fond duns

mes livres de la république.
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Totaigitur ratio talium largitionum,

genere vitiosa est; temporibus neces-

saria : et tum ipsa et ad facultates

accommodanda, et mediocritate mo-

deranda est.

XVIII. In illo autem altero genere

largiendi, quod à liberalitate profi-

ciscitur, non uno modo in disparibus
causis affecti esse debemus.

Alia causa est ejus, qui calamitate

premitur , et ejus qui res meliores

quaerit, nullis suis rebus adversis. Pro-

pensior benignitas esse debebit in ca-

lamitosos, nisi fortè erunt digni cala-

mitate. In iis tamen, qui se adjuvari

volent, non ut ne affligantur, sed ut

altiorem gradum ascendant, restricti

omnind esse nnllo modo debemus :

sed in deligendis idoneis judicium et

diligentiam adhibere. Nam præclarè
Ennius :

Bencfactamalê locata, malefactaarbitror.

Quod autem tributum est bono viro.

et grato, in eo tùm ex ipso fructus

est, tùm etiam ex cseteris. Temeri-

tate enim remotâ , gratissima est li-

beralitas : eòque etiam studiosius ple-

rique laudant, quod summi cujusque
bonitas commune perfugium est om-
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Je conclus que toutes les sortes de

profusions dont j'ai parlé sont vicieuses

par nature, nécessaires par circonstance,
et qu'on doit alors les mesurer à ses

facultés, et s'y porter avec retenue.

l8. Quant aux largesses dont la géné-
rosité est le seul principe, nous ne de-

vons pas leur donner la même étendue

en toutes occasions.

Il ne faut pas voir du même œil l'homme

accablé par l'adversité, et celui qui n'ayant

éprouvé aucun malheur sollicite pour
améliorer sa situation. La préférence est

due au premier , du moins s'il n'a pas
mérité ses revers; ce n'est pas qu'il faille

refuser son aide à ceux qui la reclament
non pour se relever, mais pour monter

plus haut; seulement il faut mettre ses
soins et son jugement à n'appliquer les
bienfaits de cette nature qu'à des per-
sonnes dignes de les obtenir. Ennius dit
trés-bien :

Un bienfaitmal placé mérite un nom contraire.

Mais lorsqu'on oblige un homme de bien,
on en recueille doublement les fruits par
sa reconnaissance et celle du public.
Quand on s'y livre sans indiscrétion , la

générosité est, des vertus , celle dont
on sait le plus de gré à un homme puis-
sant, parce que chacun y voit une res-
source pour soi-même. C'est une raison
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nium. Danda igitur opera est, ut hos

beneiiciis quàm plurimis affìcialnus,

quorum memoria liberis posterisque

prodatur, utiis ingratis esse non liceat.

Omnes enim immemorem beneflcii

oderunt : eamque inj uriam in deter-

rendâ liberalitate sibi etiam fieri, eum-

que, qui faciat, communem hostem

tenuiorum putant.

Atque hæc benignitos etiam reipu-
blicæ utilis est , redimi è servitute

captos, locupletari tenuiores : quod

quidem vulgo solitum iieri ab Ordine

nostro in oratione Crassi scriptum co-

piosè videmus. Hanc ergo consuetu-

dinem benignitatis largitionimunerum.

longè antepono. Hsec est gravium ho-

minum, atque magnorum : illa quasi
assentatorum populi multitudinis le-

vitatem voluptate quasi titillantium.

Conveniet autem cllln in dandomu-

nificum esse, tùm in exigendo non

acerbum , in omnique re contrahendâ,

vendendo, emendo, conducendo, lo-

cando, in vicinitatibus et confiniis ,

sequum et faciiem ; multa multis de

jure suo cedentem : à litibus verò ,

quantum liceat, et nescio an pauldj
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de donner à nos bienfaits un appareil
et une publicité qui en rende le souvenir

et la reconnaissance héréditaires dans les

.familles, et prévienne l'ingratitude; car

l'ingratitude est odieuse à tout le monde.

Chacun pense qu'elle lui fait tort ,en ins-

pirant à l'homme généreux le dégoût de

l'être. Un ingrat est l'ennemi de tous ceux

qui ont besoin de secours.

On doit compter parmi les libéralités

utiles le rachat des prisonniers) et les

sommes distribuées aux citoyens pauvres.
Cette sorte de bienfaisance a distingué
de tout tems l'ordre des sénateurs, comme
le prouve en détail Crassus, dans une de

ses harangues. Combien je la préfère aux

'profusions des fêtes! elle est vraiment

digne d'un homme; les autres semblent
n'a ppartenir qu'à des adulateurs, qui pro-

voquent en quelque sorte la légèreté de
la multitude, par les cha-touillemens du

plaisir.

Ne nous bornons pas à nous montrer

généreux dans nos dons, ayons encore

soin d'exiger sans dureté ce qui nous est

dû; dans les ventes, les achats, les loca-

tions, dans les conventions quelconques,
soyons non-seulement justes, mais faciles,
et sans aigreur envers nos voisins, sur
les limites respectives de nos possessions;
pour évitèr Its procès, faisons ce qui
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plus etiam , quàm liceat abhorrentem.

Est enim non modo liberale, paulùm

nonnunquam de suo jure decedere ,

sed interdùm etiam fructuosem. Ha-

benda autem est ratio rei familiaris,

quam quidem dilabi sinere flagitiosum
est : sed ita , ut illiberalitatis avari-

ticeque absit suspicio. Posse enim

liberalitate uti , non spoliantem se

patrimonio,
nimirùm is est pecuniae

Fructus maximus.

Rectè etiam a Theophrasto est lau-

data hospitalitas ; est enim ( ut mihi

videtur) valdè decorum patere domos
hominum illustrium , illustribus hos-

pitibus : idque etiam reipublicse est

ornamento , homines externos hoc li-

beralitatis genere in urbe nostra non

egere. Est autem etiam vehementer

utile iis, qui honestè posse multùm

volunt , per hospites apud externos

populos valere opibus et gratiâ. Theo-

phrastus quidem scribit , Cimoriem

Athenis etiam in suos curiales Lacia-

des hospitalem fuisse. Ita enim insti-

tuisse, et villicis imperavisse, ut omnia

praeberentur, quicumque Laciades in

villam suam divertisset.

XIX. Quæ autem opera, non lar-
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:est en notre pouvoir, et même un peu

par-de-là. Il est toujours noble, et quel-

quefois utile de savoir se relâcher de ses

droits. Je ne prétends pas qu'on aban-

donne le soin de sa fortune ; il y aurait

de la honte à la laisser écouler de ses

mains; mais il faut se garder , dans le

soin qu'on en prend, de paraître avare

ou peu généreux. Faire du bien , sans

dissiper son patrimoine, c'est tirer le plus

grand parti possible de sa fortune.

Théophraste a .loué aussi l'hospitalité
avec raison. Rien, ce me semble, n'a

plus de dignité, que de voir la maison

des personnes illustres ouverte à d'illus-

tres hôtes, et il est honorable pour la

république qu'on use de cette sorte de

libéralité envers les étrangers. Elle est

aussi d'une grande utilité aux particu-
liers qui cherchent à obtenir du crédit

par de bonnes voies, en ce" qu'elle leur

acquiert la bienveillance des peuples, dont
ils ont accueilli les compatriotes. Théo-

phraste rapporte de Cimon, que ce géné-
ral Athénien exerçait l'hospitalité à l'égard-
des habitâns du bourg Lncia où il était
né ; il avait donné ordre à ses fermiers
de bien recevoir et de fournir aux besoins
de ceux d'entre eux qui se présentaient.

19. Les services personnels et non-
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gjtione, beneficia dantur, hacc tùm in

nniversam rempublicam, tùm in sin-

gulos cives conferuntur.

Nam in jure cavere , consilio ju-

vare, atque hoc scientiæ genere pro-
desse quam phirimis, vehementer et

ad opes augendas pertinet, et ad gra-
tiam. Itaque cam multa pracclara ma-

jorum , turn quod optirne constituti

juris civilis summo semper in honore

fuit cognitio , atque interpretatio :

quam quidem ante hanc confusionem

temporum in possessione suâ princi-

pes retinuemnt : nunc ut honores, ut

omnes dignitatis gradus, sic hujus
scientiæ splendor deletus est : idque
eò indigniÙs, quod eo tempore hoc

contigit, cùm is esset, qui omnes su-

periores, quibus honore par esset,
scientià facjlè vicisset. Hæc igitur

opera, grata multis, et ad beneficiis

obstringendos homines accommodata,

Atque huic arti finitima est dicendi

gravior facultas, et gratior, etornatior.

Quid enim eloquentiâ prsestabilius,
vel admiratione audientium, vel spe
indigentium, vel eorum qui defensi

sunt,, gratiâ ? Huic quoque ergo à ma-
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pécuniaires se rendent, soit à la répu-

blique , soit aux particuliers.

La connaissance des lois, en mettant
à portée de. rendre service à beaucoup
de monde, est très- propre à élever la

fortune de ceux qui y sont versés, et à

leur obtenir la faveur publique. Parmi

beaucoup de choses qui honorent la ma-

nière de penser de nos ancêtres , je dis-

tingue l'estime particulière qu'ils accor-
daient à la science du droit , et à ses

interprètes. Aussi, avant les boulever-
semens du tems où nous sommes; cette
science était le partage des premiers
hommes de la république. Aujourd'hui,
son éclat a disparu} comme celui des

plus
hautes magistratures , et l'état où on

l'a réduite, doit indigner d'autant plus ,

qu'à cette époque 'vivait ce personnage
illustre , ce Servius Sulpicius , égal par

son rang et supérieur par ses lumières à

tous les jurisconsultes qui l'avaient pré-
cédé. La science- du droit fournit donc
-les moyens de s'attacher beaucoup de per.
sonnes en les obligeant.

L'art de parler avoisine la connaissance

des lois; mais il obtient plus" d'empire ,
plus de faveur et plus d'éclat. En effet,

qu'y
a-t-il àu dessus de

l'éloquence ,
soit

qu'on considère , ou l'admiration qu'elle
imprime à une grande assemblée, ou l'es-

poir que les malheureux en conçoivent,
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joribns nostris est in toga dignitatis

principatus datus. Diserti igitur homi-

nis, et facile laborantis, quodque in

patriis est moribus, multorum causas

et non gravat6, et gratuito defenden-

tis, beneficia et patrocinia lat6 patent.

Adraonebat me res, ut hoc quoque
loco intennissionem eloquentise, ne

dicam interitum, deplorarem , ni ve-

rerer, ne de me ipso aliquid viderer

queri. Sed tamen videmus , quibus
extinctis oratoribus, quàm in paucis

spes, quantò in paucioribus facultas,

quàm in multis sit audacia.

Cum autem omnes non possint,
ne multi quidem aut jurisperiti esse,
aut diserti; licet tamen operâ prodesse
Inultis, beneficia petentem, commen-

dantem judicibus et magistratibus, vi-

gilantem pro re alterius, eos ipsos,

qui aut consuluntur, aut delendunt,

rogantem : quod qui faciunt, pluri-
mum gratise consequuntur, latissim^-

que eorum manat industria.

Jam illud non sunt admonendi ( est
enim in promptu) ut animam adyer-;
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H 3

ou la reconnaissance de ceux qu'elle a

protégés ? Nos ancètres regardaient les
fonctions de l'orateur comme les pre-
mières de la robe: un homme éloquent
et laborieux, qui se charge gratuitement
et avec plaisir, selon l'usage de nos pères,
delà défense d'un grand nombre de causes,
devient donc le bienfai teur et le patron
d'une foule de ses concitoyens?

Ce serait ici le lieu de déplorer l'é-

clipse de l'éloquence, pour ne pas dire

son anéantissement, si je ne craignais de

paraître me regretter moi-même. Cepen-
dant? que d'orateurs célèbres nous avons

perdu? Combien peu donnent des espé-
rances? Que le talent est rare et la pré-

somption commune parmi ceux qui se

mettent sur les rangs.

Tout le monde, il est vrai, ne peut

pas être jurisconsulte ou orateur ; mais

il est d'autres moyens de se rendre utile :

on peut demander des grâces pour ceux

qu'on veut obliger, solliciter leurs juges y
visiter leurs conseils et leurs défenseurs.

Ces bons offices acquièrent beaucoup de

crédit à ceux qui s'y livrent,. et leur

étendue n'a de bornes que notre zèle.

Il est une attention dont il serait inu-

tile de parler ; tant le bon sens l'indi-
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tant, eùm juvare alios velint, ne quos
offend ant. Saepè enim aut eos lsedunt,

quos non debent : aut eos, quos non

expedit. Si imprndentes, negligentiæ
est: si scientes, temeritatis. Utendum

etjam est excusatione adversùs eos,

quos invitus offendas, quacumque pos-

sis; quare id, quod feceris , necesse

fuerit, nec aliter facere potueris : cae-

terisque operis et officiis erit, quod
violatum est, compensandum.

XX. Sed cùm in hominibus juvan-
dis aut mores spectari aut fortuna

soleat : dictu quidem est proclive ,

itàque vulgo loquuntur , se in bene-

fices collocandis mores hominum ,
non fortunam sequi. Honesta oratio

est. Sed quis est tandem, qui inopis

et optimi viri causæ non anteponat,
in operâ danda, gratiam fortunati et.

potentis?
à quo enim expeditior et ce-

lerior remuneratio fore videtur in eum

ferè est voluntas nostta propensior.
Sed animadvertendum. est diligentiùs,

quæ nalura rerum sit. Nirnirùm enim!

inops ille , si bonus est vir, etiam si re-,

ferre gratiam non potest, habere certè,

potest. Commode autem, quicumque.
dixit: pecuniam qui haheat, non red-
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que, c'est de ne pas nuire aux uns pour
servir les autres. Néanmoins il arrive

gouvent y par un zèle indiscret pour ses

amis, qu'on offense ceux qui ne le mé-

ritent point, ou qu'on eût du ménager:
si cela arrive faute de réflexion , on est

coupable de négligence ; si on le fait à

dessein, on Test de témérité. Lorsqu'on
est dans la nécessité de désobliger quel-

qu'un, il faut en témoigner son déplaisir,

représenter qu'on n'a pu faire autrement,
et chercher les occasions de dédommager

par quelques services.

20. En général, pour placer ses bienfaits,
en consulte ou la fortune, oule caractère

de ceux qu'on veut obliger. On affecte

même ordinairement de n'avoir égard qu'à
ce dernier point. Ce langage est beau ;
mais au fond, quel est celui qui ne donne

la préférence à l'homme riche et puissant
sur l'homme de bien dans l'indigence ?
Nos intentions penchent toujours vers

ceux dont nous attendons une récom-

pense et plus forte et plus prompte. Mais,
dans ce sens même, et sans dépouiller
cet intérêt, voyons en faveur de qui il

nous parle, à bien interroger la nature

des choses. L'homme de bierf dans l'in-

digence ne pourra pas peut-être nous té-

moigner sa reconnaissance par des effets,
mais il en aura du moins. Quelqu'un a

dit* ingénieusement : ccSi vous avez prêté
» une somme d'argent, ou celui qui l'a.
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didisse; et qui reddiderit, non habere:

gratiam autem et qui retulerit, habere;
et qui habeat, retulisse. At, qui se lo-

cupletes , honoratos , beatos putant,
hi ne obligari quidem beneficio volunt.

Quin etiam benencium se dedisse arbi-

trantur, cumipsi quamvis aliquod mag-
num acceperint : atque etiam a se aut

postulari , aut exspectari aliquid suspi-
cantur : patrocinio verò tuo seusos, et

clientes appellari, mortis instar putant.

At verò ille tennis, cum; quidquid
factum sit, se spectatum, non fortu-

nam putet , non modo illi, qui est

meritus, sed etiam illis , à quibus exs-

pectat ( eget enim multis ) gratum se

videri studet. Neque verò verbis auget
SUUInIllunLlS, si quo fortè fungitur, sed

etiam extenuat. Videndumque illud

est, quod, si opulentum, fortunatum-

que defenderis , in illo uno, aut forte

in liberis ejus, manet gratia. Sin autem

inopem, probum tamen et modestum :

omnes non improbi humiles ( quæ ma-

gna in populo multitudo est) presi-
dium sibi paratum vident. Quamebrem
melius apud bonos, quàm apud for-

tunatos, beneficium collocari puto.
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*>reçue la possède encore et vous en

x prive, ou, s'il l'a rendue, il ne doit

v plus rien; mais la reconnaissance paie
» toujours sans jamais s'acquittera. Or,

peut-on espérer ce sentiment des grands,
des puissans, des favoris de la fortune ,
eux qui s'imaginent vous faire trop d'hon-

neur en acceptant vos services , et qui,

persuadés que ces services sont intéressés

de votre part, se croient dispensés d'y

répondre; eux, enfin, dont l'orgueil est

tel, que l'idée d'un protecteur leur serait

plus affreuse que la mort même.

Il n'en va pas ainsi de l'homme sans

fortune; certain qu'il est l'uni que objet
du bien qu'on lui fait, il s'étudie à mon-

trer sa reconnaissance, non-seulement à

son bienfaiteur, mais aux yeux de tous

ceux qu'il veut intéresser à sa situation:

s'il peut rendre à son tour quelques ser-

vices, loin de les faire valoir? il les trou-

vera toujours bien faibles. Considérez
encore que si vous venez à l'appui d'un

homme riche et fortuné , lui seul tout
au plus vous en sait gré, ou peut-être
ses enfans: obligez-vous au contraire un

homme malheureux , mais honnête , alors

tous ceux qui lui ressemblent, èt le nom-

bre en est grand, vous regardent comme

le protecteur commun. C'est pourquoi

j'estime qu'un bienfait est mieux placé
dans le sein de la vertu indigente quq

parmi les grands.
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Danda tamen omninò opera est, ut

omni generi satisfacere possimus. Sed

si res in contentionem veniet, nimi-

rùm Themistocles est auctor adhiben-

dus; qui cum consuleretur, utrum

bono viro pauperi, an minus probato
diviti filiam collocaret? Ego vero, in-

quit, malo virurn, qui pecunia egeat^

quànt pecuniam quæ viro.

Sed corrupti mores depravatique
sunt admiratione divitiarum : quarum-

magnitudo quid ad unumquemque
nostrûm pertinet ? ilium fortassè adju-

vat, qui habet : ne id quidem semper.
Sed fac juvare : utentior san6 sit; ho-

nestior verò quomodo? Quòd si etiam,
bonus erit vir, ne impediant divitise,

quo minus juvetur, modò ne adjuvent :
sit que omne judicium, non quàm lo-

cuples , sed qualis quisque sit.

Extremum autem præceptum in be-

neficiis , operaque danda est, ne quid
contra

sequitatem contendas, ne quid 1

per injuriam. Fundamentum enim

per-j

petuae commendationis et famco, est ]
justitia, sine qua nihil potest esse lau- j
dabile.

j

XXI. Sed quoniam de eo genere !

beneficiorum dictum est,, quae ad sin-J
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Au reste , faisons ensorte d'étendre

1
nos bienfaits sur toutes les classes, mais,
en cas de concurrence , adoptons l'avis

Ide Thémistocle. On lui demandait auquel

(il

donnerait la préférence pour sa fille, de
deux hommes, dont l'un aurait du mé-

rite , et point de fortune , et l'autre de la
i fortune et point de mérite : 'c J'aimerais
t» mieux, répondit- il , un homme sans
m argent, que de l'argent sans homme ».

Mais notre stupide admiration pour les

i richesses a corrompu nos mœurs. En quoi
Inous importent donc les richesses d'un

vautre homme? Peut-être sa foi tune est un

;avantage pour lui, et cela même pas tou-

jours; mais quelle lui soit utile, je le

,veux: ajoute-t-elle à son mérite, à sa pro-
ibité ? Au reste, s'il est, d'ailleurs , homme

.Ide bien, je consens qu'il ait part à nos

«bienfaits, mais seulement à ce titre.

* La dernière règle à observer dans les

sel vices que nous rendons, c'est qu'ils

m'aient
rien de contraire à l'équité ; rien

tcrui compromette les droits d'un tiers.

i C ar, sans la justice, on ne fait rien de

ouable. et qui puisse mériter une ré-

putation solide.

2 l. Après avoir traité des services qui

Ise rapportent aux particuliers , passons à
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guIos spectant : deinceps de iis, qu ~.;

ad universos, quaeque ad rempublicam ,.

pertinent, disputandum est, Eorum B'., ,

autem ipsorum partim ejusmodi sunt ~,~.
ut ad universos cives pertineant, par
tirh singulos ut attingant, quae sun
etiam gratiora. Danda est opera om
nind, si possit, utrisque; nec minus

ut etiam singulis consulatur : sed ita ~f
ut ea res aut.prosit, aut certé ne obsi

reipublicæ. C. Gracchi frumentari ^BF1,

magna largitio: exhauriebat igitur æra~ fcr

rium : modica M. Octavii, et reipu ?

blicae tolerabilis , et plebi necessaria

ergo et civibus, et reipublicse salu- B ^j'
taris.

In primis autem videndum erit ei X L;?

qui rempublicam administrabit, uflt

suum quisque teneat, neque de bonis pur?,

privatorum publicediminutiofiat. Per«^#tt^:

niciosè enim Philippus in tribunatu J danr!
cum legem Agrariam ferret,

qua
dLt'ítamen antiquari facile passus est, e

f0t"in eo vehementer se moderatum præ
buit : sed cum in agendo multa po

pulariter, tùm illud maie, non
esse

in civitate duo millia hominum , qu
rem haberent. Capitalis oratio, et a

acquationem bonorum pertinens : qu litt.

peste quae potest esse major ? HancM^

enim ob causam
maximè, ut sua te-
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: ceux qui ont le corps des citoyens, c'est-à.
t dire, la république entière pour objet. Ces
«sortes de bienfaits ou se répandent sur la
JÍsociété, sans que chacun paraisse y avoir

(part directement, ou se composent de la
'réunion de secours distribués à chaque
i individu en particulier. Les bienfaits de
ccette dernière classe sont plus propres à
( obtenir la faveur publique : il faut faire
Lusage des uns et des autres , et savoir tel-

lement les accorder, qu'ils ne se nuisent

c point. G. Gracchus, en distribuant le bled
,isans mesure, appauvrit le trésor public :
1 M. Octavius sut, au contraire, par des
) largesses modérées, satisfaire aux besoins

| du peuple, sans surcharger le fisc; il con-
c cilia l'intérêt public et celui du citoyen.

Le premier devoir des chefs du gouver-
nement est de conserver à chacun sa pro"

c priété, et de la garantir des atteintes de
'i l'autorité publique. Ce fut une entreprise

dangéreuse que celle de Philippus pen-
dant son tribunat, lorsqu'il proposa la loi

agraire , il est vrai qu'il s'en désista avec
une modération bien honorable. Mais 1

parmi les motifs dont il s'appuyait, je le

blâme sur-tout d'avoir dit qu'il n'y avait

pas dans Rome deux mille citoyens qui
eussent du bien. Ce discours était condam-

nable, en ce que tendant à ramener l'éga-
lité dans les fortunes, il attaquait directe-

I ment le but des sociétés, qui n'ont été

établies que pou<^miiint«nir chacun dans

ITome II.
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nerent, respublicae civitatesque cons-

titutæ sunt. Nam etsi duce naturâ

congregabantur homines , tamen spe
custudiæ rerum suarum, urbium prse-
jidia quærebant.

Danda etiam opera est ne, ( quod

apud majores nostros sæpè fiebat,

propter scrarii tenuitatenl, assiduita-

temque bellorum ) tributum sit con-

ferendum : idque ne eveniat, multó

antè erit providendum. Sin quæ ne-

cessitas hujus muneris alicui reipu-
blicse obvenerit : ( malo enim quàm
nostrae ominari ; neque tantúm de

nostrâ, sed de omni Republicà dis-

puto ) danda erit opera, ut omnes in -

telligant, si salvi esse velint, neces.

sitati esse parendum.

Atque etiam omnes, qui rempubli-
cam gubernabunt , consulere debe-

bunt, ut earum rerum copia sit, quai
sunt necessarise : quarum qualis com-

paratio fieri soleat et debeat, non est

necesse disputar-e: est enim in promptu:
tantùm locus attingendus fuit.

XXII. Caput autem est in omni

pracu,ratione negotii et muneris pu-
blici; ut avaritiæ pellatur etiam mi-

nima suspicio, Utinam., inquitl C.
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la possession de ce qui lui appartient. Car

c'est l'instinct de la Nature qui invita les

hommes à se rassembler ; mais l'espérance
de mettre en sûreté le fruit de leurs

travaux, les engagea seule à bâtir des

villes.

Les chefs de l'état doivent observer,
en second lieu, de ne point charger le

peuple d'impôts ( moyen fréquemment

employé dans les premiers tems de la ré-

publique, par la modicité des revenus du

fisc et la continuité des guerres); ce n'est

qu'avec de la prévoyance qu'on évite la
nécessité d'y avoir recours. S'il arrive

qu'on ne puisse s'en dispenser ( je parle
en général, car j'aime mieux supposer

que cette triste situation soit celle de

tout autre pays que de ma patrie), alors ,
il faut faire comprendre à tous que leur
salut dépend du

sacrifice qu'on
demande.

Enfin, les chefs de l'état doivent pren-
dre soin d'y entretenir l'abondance des
choses nécessaires à la vie. Je n'ai pas
besoin d'expliquer en détail quelles sont

ces choses, tout le monde les connaît

assez, et il me suffit d'avoir indiqué cette
sorte de devoir

-

22. Dans l'administration des affaires

publiques, un point essentiel est d'éloi-

gner de soi jusqu'au moindre soupçon
d'avarice. Plût au Ciel, « disait C. Pon-
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Pontius Samnis, ad ilia tempora for-

tuna me reservâsset, et tùm essem

natus, quando Romani accipere dona

cœpissent! non essem passus diutius

eos imperare. NaB iili multa sæcula

exspectanda fuerunt. Modò enim hoc

malum in hane rempublicam invasit.

Itaque facile patior tunc potiÙs Pon-

tium fuisse, si quidem in illo tantùm

fuit rob oris.

Nondum centum et decem anni

sunt, cum de pecuniis repetundis à

L. Pisone lata est lex , nulla anteà

cum fuisset. At verò posteà tot leges ,
et proximas quæque duriores, tot rei,
tot damnati, tantum Italicum bellum

propter judiciorum metum excitatum,

tanta, sublatis legibus et judiciis, expi-
latio direptioque sociorum, ut imbe-
cillitate aliorum , non nostrâ virtute

yaleamus,

Laudat Africanum Panætius, qu6d
fuerit a bstinens. Quidni laudet? sed
in illo alia majora. Laus enim absti-

nentiæ, non Hominis est solùm, sed
etiam temporum illorum. Omni Ma- -
cedonum gaza , quæ fuit maxima, j

J-LL
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tius, chef des Sammites, « si les Romains

» doivent un jour être accessible aux pré-
» sens, que ma naissance eût été reculée

»à cette époque, je ne leur aurais pas
» long-tems laissé l'empire «. Il eùt atten-

du assez long-tems, car cette corruption
ne s'est glissée parmi nous que depuis

peu. Mais je me félicite qu'il ait vécu

dans un autre siècle, puisqu'il eût ainsi

profité de cette disposition.

Il n'y a pas cent dix ans que la première
loi contre le péculat fut portée par Pison.

Depuis elles se sont succédées en grand
nombre, plus sévères chaque jour; et

quand je considère la foule des coupables
et des condamnés ? cette guerre d'Italie

qui n'eut d'autre motif que les craintes do
ceux qui méritaient de l'être , les dépré-
dations exercées envers les alliés, les
lois étouffées, le glaive de la justice im-

mobile, je ne puis m'empêcher de m'écrier

que si nous sommes encore maîtres du

monde, nous le devons plus à la faiblesse
des autres qu'à notre vertu.

Panœtius loue Scipion l'Africain de son
désintéressement : cet éloge est mérité,
sans doute; mais il appartient au siècle
de ce grand homme autant qu'à sa per-
sonne ,dans laquelle brillèrent, d'ailleurs,
des qualités bien plus émjnentes. Paul
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potitus est Paulus : tantùm in ærarium

pecuniae invexit, ut unius imperatoris

prseda finem attulerit tributorum.

At hie nihil in domum suam, praeter
memoriam nominis sempiternam de-

tulit. Imitatus patrem Africanns t
nihilo locupletior Carthagine eversa.

Quid ? qui ejus collega in censura fuie

L. Mummius, numquid copiosior
cum copiosissimam urbem funditus

sustulisset ? Italiam ornare, quàm do-
mum suam, maluit. Quamquam Italid

ornatâ, domus ipsa mihi videtur or-

natior.

Nullum igitur vitium est tetrius ( ut
eo und6 digressa est, referat se oratio )

quàm avaritia, praesertim in princi-

pibus rempublicam gubernantibus. Ha-

bere enim quæstui rempublicam non

modo turpe est, sed sceleratum etiam

et nefarium.
Itaque quòd Apollo

Py-thius oraculum edidit, Spartam nulla

re alia nisi avaritia esse perituram,
id videtur non solùm Lacedemoniis,
sed et omnibus opulentis populis præ-
dixisse. Nulla autem re eonciliare fa-

ciliùs benevolentiam multitudinis pos-
sunt ii, qui Reip. praesunt, quàm
abstinentiâ et continentiâ.
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Emile se rendit maître des immenses tré-

sors de la Macédoine , et ce butin d'un

seul général suffit pour faire cesser les

impôts; car il versa tout dans les coffres

publics, et n'enrichit sa famille que de la

gloire d'un nom immortel. Son fils, suivit

cet exemple, et n'augmenta point sa for-

tune des dépouilles de Carthage. Je puis
citer aussi L. Mummius, son collègue
dans la censure. En devint-il plus opu-
lent, pour avoir renversé l'opulente Co-

rinthe? Il aima mieux embellir des chefs-

d'œuvres des arts qu'il en rapporta, l'Italie

que sa maison; quoique, à mon sens ,

répandus dans nos villes, ils décorassent

plus sa maison que s'ils y eussent été trans-

portés.

Pour revenir à notre sujet, il n'y a pas
de vice plus bas que l'avarice, sur-tout
dans les chefs de la république. Trafiquer
de l'état qu'on administre, c'est une chose
non-seulement honteuse , mais inlame et

sacrilège. Cet oracle d'Apollon, que Sparte
ne périrait que par l'avarice , doit s'ap-
pliquer à tous les peuples, et effrayer
ceux où la passion des richesses devient
dominante. Il n'est pas de moyen plus sûr

pour se concilier les esprits dans les pre-
mières places de l'état r que la modération
et le désintéressement.
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Qui vero esse populares volunt ,
ob eamque causam aut agrariam rem

tentant, ut possessoressuis sedibus pel-

lantur; aut pecunias creditas debito-
ribus condonandas putant, ii labefac-

Tant fundamenta reipublicæ, concor-

diam primum quae esse non potest ,
cum aliis adimuntur, aliiscondonantur

pecuniae, deindè sequitatem, quae tol-
lituromnis, si habere suum cuique non
licet. Id enim est proprium ( ut supra

dixi) civitatis atque urbis, ut sit libera

et non sollicita sua) rei cujusque cus-

todia.

Atque in hAc pernjcie reipu blicas

ne illam quidem consequuntur, quam

putant, gratiam. Nam cui res erepta
est, estinimicus: cui data, etiamdissi-
xnulat se accipere voluisse : et maximè

in pecuniis creditis occultat suum gau-
dium, ne videatur non fuisse solvendo.
At verò ille, qui accipit injuriam, et

ineminit, et prae se fert dolorem suum.

XXIII. Nec, siplures suntii, quibus

improbè datum est, quàm illi, quibus
injuste ademptum est , idcirco plus
etiam valent. Non enim numero hæc

judicantur, sed pondere. Quam autem
habet aequitatem, ut agrum multisr
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-Quant à ceux qui, pour plaire au peuple,

proposent des lois agraires, dont le but

est de .chasser les propriétaires de leurs

foyers, ou d'abolir les créances, ils sappent
les. deux principaux fondemens de la ré-

publique ; la concorde , qui ne saurait

subsister entre des citoyens , lorsqu'on

prend aux uns pour donner aux autres ,
et la justice , qui est absolument anéantie,

si chacun ne peut conserver ses proprié-
tés. Je l'ai déjà dit, il n'existe de cité que

pour garantir à tous la jouissance libre

et paisible de ce
qu'ils possèdent.

Les auteurs de ces lois désastreuses

n'obtiennent pas même la faveur popu-
laire dont ils sont si jaloux. En effet, ils

sont à peine avoués des citoyens qu'ils
enrichissent ; et ceux qu'ils dépouillent
en conçoivent un vif ressentiment. C'est
ce qu'on a remarqué dans l'abolition des

dettes , où les débiteurs se gardent de

laisser éclater leur joie, dans la crainte
de témoigner ainsi qu'ils étaient insol-

vables. Mais la victime de l'injustice s'en

souvient, et ne dissimule pas sa haine.

23. Il ne faut pas se croire excusable,

parce que la portion des citoyens qu'on
gratifie est plus nombreuse que celle à

qui on ôte. On doit peser les droits,
et non pas compter les têtes. L'équité
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annis, autetiamsæculisantepossessum,
-

qui nullum Habuit, habeat : qui autem

habuit amittat P Ac propter hoc injuriae

genus Lacedemonii Lysandrum Epho-
rum expulerunt : Agin Regem ( quod

nunquam anteà apud eos acciderat)
necaverunt : ex eoque tempore tantae

discordiae secutæ sunt, ut et tyranni
existerent, et optimates extermina1-

rentur , et præclarissimè constituta

respublica dilaberetur. Nec verò sol-

Iùm ipsa cecidit, sed etiam reliquam
Græciam evertit cogitationibus malo-

rum, quae à Lacedemoniis profectae,
manârunt latiùs. Quid? nostros Grac-

chos, Tib. Gracchi , summi viri,

filios, Africani nepotes, nonne agra-
riæ contentiones

perdiderunt 2

At verò Aratus Sicyonius jure Iau-

datur , qui, cum ejus civitas quin-

quaginta annos à tyrannis teneretur,

profectus Argis Sicyonem, clandestino

introitu urbe est potitus. Cumque ty-
rannum Nicoclem improviso oppres-
sisset, sexcentos exules, qui fuerant

ejus civitatis locupletissimi, restituit,

remque publicam adventu suo libe-

ravit. Sed cum magnam animadver-
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peut-elle jamais permettre qu'on enlève

à une famille le champ qu'elle possède de-

puis des années, et peut-être des siècles,

pour en faire la proie d'un homme nou-

veau? Ce fut pour avoir tenté cette in-

justice, que les Lacédémoniens chassèrent

Lysandre, et mirent à mort le roi Agis.
( Evénement jusqu'alors inoui parmi eux].

Depuis cette époque, Sparte fut le théâtre

des plus cruelles dissentions ; les tyrans

s'y multiplièrent ; le sang des citoyens
les plus distingués coula; et cette ré-

publique, malgré son admirable consti-

tution , fut renversée jusques dans ses
fondemens: mais elle ne périt pas seule ;
le fléau qui la détruisit, étendit ses ra*-

vages sur toute la Grèce. Ne sont - ce

pas les débats sur le partage des terres

qui,
parmi nous, ont occasionné la perte

des Gracques , fils de l'illustre Tibérius.,
et petits-fils du grand Africain ?

On loue avec raisop la conduite d'Ara-
tus de Sycione. Sa patrie subissait depuis
cinquante ans le joug des usurpateurs.
quand, parti d'Argos secrètement , il

trouva le moyen de s'y introduire, surprit
le tyran Nicoclès , le mit à-mort, rétablit
la chose publique , et fit rentrer dans la
ville six cents bannis quiavaientétélesplus
riches

citoyens. Cependant il se trouva
fort embarrassé au sujet de leurs biens.
D'un cÓté, il lui paraissait très - injuste
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teret in bonis et possessionibus diffi-

cultatem , quòd .et eos , quos ips

restituerat, quorum bona alii posse

derant , egere iniquissimum
arbitra

batur , et quinquaginta annorum pos
gessiones movere non nimis æquum

putabat, propterea quod tam Ion go

spatio multahereditatibus, mult a emp -

tionibus , multa dotibus tenebantur

sine injuria : judicavìt, neque illis

adimi, neque his non satisneri, quo-
rum illafuerant, oporiere.

Cum igitur statuisset opus esse ad

eam rem constituendam pecuniâ, Alex-
andriam se proficisci velle dixit, rem-

que integram ad reditum suum jussit
esse : isque celeriter ad Ptolemseum ,
suum hospitem, venit, qui tÙlTI regna-
bat alter post Alexandriam conditam :

cui cumexposuisset, patriam seliberare

velle, causamque docuisset, à rege opu-
lento vir summus facilè impetravit, ut

grandi pecuniaadjuvaretur. Quam cùm

Sicyonem attulisset, adhibuit sibi in
consilium quindecim principes, cum

quibus causas cognovit et eorum, qui
aliena tenebant, et eorum, qui sua
amiserant: perfecitque sestimandis pos-
sessionibus , ut persuaderet aliis, ut
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que leur fortune étant passée en des mains

étrangères, ils restassent dans le besoin ;
et de l'autre, il n'estimait pas trop équi-
table de troubler la jouissance de eeux

qui possédaient depuis cinquante années,
d'autant plus qu'après un si long espace
de tems ils étaient détempteurs de bonne

foi, et avaient reçu ces biens, soit par

héritage, soit par acquisition légale, soit
comme dot de leurs épouses. Il jugea qu'il
ne fallait ni reprendre aux uns, ni refuser
de satisfaire aux réclamations des autres.

L'argent étant nécessaire pour con-

cilier ces intérêts comme il se propo-
sait de le faire, il annonça qu'il par-
tait pour Alexandrie , ordonnant que les

choses restassent dans le même état jus-

qu'à son retour. Il se rendit , en effet ,
chez Ptolomée , son hôte, et second
roi d'Alexandrie depuis la fondation de

cette ville; il lui exposa le dessein qu'il
avait de rendre la liberté à sa patrie,
et son besoin d'argent pour y réussir.

Le grand homme obtint facilement de l'o-

pulent monaï que les sommes nécessaires;
alors de retour à Sycione, il lit choix
de quinze des principaux citoyens, pour
prendre, avec leur secours, des informa-
tions sur les prétentions respectives des

possesseurs

actuels et des anciens; et les

biens ayant étés évalués, il engagea le)
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pecuniam accipere mallent, posses*-
sionibus cederent : aliis, ut commo-

dius putarent , numerari sibi quod
tanti esset, quåm suum recuperare.
Ita perfectum est, ut omnes concordia

constitutâ, sine querelâ disGede-rent.

O virum magnum, di gnumque, qui
in nostrâ Republicâ natus esset I Sic

par est agere cum civibus, non, ut

bis jam vidimus, hastam in foro po*-

nere, et bona civium voci subjicere

praeconis. At ille Graecus, (id quod fuit

sapientis et praestantis viri) omnibus-

consulendum putavit:Eaque est summa
ratio , et sapientia boni civis , com-

moda civium non divellere , atque
omnes sequitate eâdem continere.

XXIV. Habitant gratis in alieno.

Quid ita ? Ut, cùm ego emerim ,
sedificârim, tuear, impendam ; tu, me

invito, fruare meo? Quid est aliud,
aliis sua eripere, aliis dare aliena? Ta-

bulae verò novae quid habent argu'-
menti, nisi ut emas meâ pecunia fun-
dum : eum tu habeas, ego non habeanj.

pecuniam ? Quamobrem , ne sit ses alie-

num, quod reipublicæ noceat, pro-
videndum. est. Quod multis r.ationibus

caveri potest : non, si fuerit, ut 10-
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uns à rendre leurs possessions, en rece-

vant de l'argent, les autres, à renoncer

à leurs droits anciens pour une somme

équivalente. Chacun Ht le choix qui lui

convint, et il ne resta aucune traces de

division.

0 grand homme, et qui eût été digne
de recevoir le jour dans notre répu-

blique! C'est ainsi qu'on doit en agir
avec des concitoyens ; et non pas faire

crier leurs biens comme nous l'avons

Vu deux fais. Ce Grec était persuadé ,
(ô pensée d'un véritablement sage et ex-
cellent homme) , qu'il faut ménager les
intérêts de tous. La politique et la science

suprême d'un bon citoyen est de ne rien
détacher de la propriété de qui que ce

soit, et d'avoir une même balance pour
tous.

24. Eh! quoi, peut-on s'emparer du

bien d'un autre sans lui en payer le prix?

Qu'est-ce à dire? J'aurai acheté, bâti,
embelli, réparé ; et vous jouirez malgré
moi. N'est - il pas manifeste que c'est

prendre aux uns ce qui leur appartient,
et donner aux auties ce qui n& leur ap-

partient
pas? Quant aux lois sollicitées à

l'avantage des
débiteurs , qu'en

résulte-
t-il , sinon de permettre qu'on m'achette
mon bien de mon propre argent. Sans

doute, il faut prendre des précautions
pour que les dettes ne se multiplient pas
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cupletes suum perdant, debitores Iu^
crentur alienum : Nec enim

ulla re^
ehementius rempublicam

continetj

quam fides : quae esse nulla potest j
nisi erit necessaria solutio rerum

cr
ditarum. Numquam vehementiùs

aC1turn est, quam me consule, ne soli

veretur. Armis et castris tentata res~

est ab omni genere hominum, et or-

dine : quibus sic restili, ut hoc tan

turn malum de Republicâ tolleretur

Nunquam nec majus ses alienum fuit

nec melius, nec facilius dissolutum est

Fraudandi enim spe sublata , solvend

necessitas consecuta est. At verò hi<

nunc victor, turn quidem victus , quq

cogitârat, ea perfecit, cùm ejus jan
nihil interesset. Tanta in eo peccandi
libido fuit, ut hoc ipsum eum dele

taret, peccare , etiam si causa non
esset.

Ab hoc igitur genere largitionis, u
aliis detur, aliis auferatur, a berunt ii,

qui rempublicam tuebuntur : inprimia

que operam dabunt, ut juris et judi
ciorum sequitate suum

quisque teneati
et neque teniores propter humilitatem

circumveaiantur, neque locuptetibus
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un point dangéreux ; et il est plusieurs

moyens d'y parvenir ; mais on ne doit

pas s'imaginer qu'il puisse être permis ,
d'enlever aux riches pour libérer les dé-

biteurs. La foi des engagemens est le lien
le plus solide d'un état, et ce lien n'existe

qu'autant qu'on n'est jamais dispensé de

payer ce qu'on doit. En aucun tenis on
ne nt plus d'efforts pour se soustraire à
cette obligation que sous mon consulat.
On en vint aux armes; Des hommes de
tous rangs s'intéressaient à la réussite du

projet: ma résistance sauva la république
d'un si grand malheur. Les dettes ne s'é-

taient point encore élevéessi haut, cep en-

dant, dès qu'on eut perdu l'espérance
d'éviter les payemens, elles furent acquit-
tées avec une promtitude et une facilité

surprenantes. Le tyran alors vaincu et de-

puis vainqueur prenait secrètement part
à ce complot, et il l'a réalisé quand il est

devenu le maître, quoiqu'à cette époque
il fût sans intérêt ; tant était grande dans

cet homme la passion de malfaire, qu'il
s'y portait même sans motif.

Que les chefs de l'état s'interdisent

donc cette fausse libéralité , qui enlrve

aux uns pour donner aux autres; qu'ils
mettent les biens de tous les citoyens sans

exception sous la sauve-garde de la jus-
tice et de la loi, qu'ils garantissent la

faiblesse des pauvres de l'oppression, et

les riches de la jalousie qui voudrait por-
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ad sua vel tenenda, vel recuperenda
obsit invidia : ;

Praeterea quibuscumque rebus vel

belli vel domi poterunt , rempubli-

cam augeant imperio, agris, vectiga-
libus : haec magnorum hominum sunt :

haec apud majores nostros factitata :

hsec genera officiorum qui persequun-
tur, cum summa utilitate reipublicse

magnam ipsi adipiscentur et gratiam,
et gloriam.

XXV. In his autem utilitatum præ-

ceptis Antipater Tyrius, StoÏcus, qui
Athenis nuper est mortuus, duo præ-
terita censet esse à Panœtio : valetudi-

nis curationem, et pecuniæ. Quas res
a summo philosopho praeteritas arbitror

quod essent faciles : sunt certè utiles.

Sed valetudo sustentatur notitiâ sui

corporis et observatione, quæ res aut

prodesse soleant, autobesse; et con-
tinentia in victu omni atque cultu,

corporis tuendi causa; et praerermit-
tendis voluptatibus; postremo arte

eorum, quorum ad scientiam htec

pertinent.
Res autem familiaris quoeri debet iis
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er atteinte à leurs possessions ou à leurs

réances légitimes.

1
Qu'ils s'occupent, en outre, de rendre

a république plus florissante , d'augmen-
er ses terres et ses revenus , tant au-

dehors, par

la guerre , qu'au-dedans , par
industrie. Telle est la tâche d'un grand
homme; telle est celle qu'ont rempli nos

ncêtres; et c'est par l'accomplissement de

fe

genre de devoirs qu'on se rend cher

i ses concitoyens , et qu'on acquiert une

gloire immortelle.

2.5. A propos de cette partie de la ino-

ale qui a l'utilité pour objet, Antipater

e Tyr, philosophe Stoïcien , mort depuis
eu à Athènes, obseï ve que Panœtius n'y
it rien des soins qu'on doit à sa santé

t à sa fortune ; sans doute, parce que ces

choses s'apprennent assez d'elles-mêmes :

il est évident, d'ailleurs, qu'il faut les

anger dans la classe de l'utile.

Connaître son tempérament, observer
ce qui lui est favorable ou nuisible, se

nourrir et se vêtir pour le besoin, ne

oint se livrer aux voluptés , voilà les

arincipes généraux qu'on doit suivre pour
a santé; sur le reste il faut interroger
es gens de l'art.

Quant à la fortune ? il faut la chercher
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rebus, à quibus abest turpitudo : con

servari autem diligentia, et parcimoj
nia: iisdem etiam rebus augeri. Ha

res commodissimè Xenophon Socra

ticus persecutus est in eo libro, qu:
OEconomicus inscribitur, quem no

ista ferè Eetate cùm essemusv quâ es t

nunc, e Grseco in Latinum conver

timus.

XXVI. Sed utilitatum comparatio,

quoniam hie locus erat quartus à Pa-

nsetio prætermissus, sæpè est necessa-
ria. Nam et corporis commoda cu

externis , et externa cum corporis' ,
et ipsa inter se corporis, et externa

v

cum externis comparari solent.

Cum externis, corporis, hoc model

comparantur : Val ere ut malis, quam
1

dives esse. Cum corporis, externa, ho

modo : Dives esse potius, quàm ma-

ximis corporis viribus. Ipsa inter se

corporis sic : ut bona valetudo volup-
tati anteponatur, vires celeritati. Ex
ternorum autem, ut Gloria divitiis, i

vectigalia urbana rusticis. ni

el

a
Ex quo genere comparationis illud j

est Catonis senis : à quo cum quæ- {
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ar des voies honnêtes , la conserver t
t l'augmenter par sa vigilance et son éco-
omie Xenophon, disciple de Socraîe,
écrit tout ce qu'on peut dire sur cette

iat dans un livre dont j'ai donné
Ltraduction en latin à l'àge à-peu-pres
ue vous avez aujourd'hui. Il a pour titre

Economique.

26. Mais un autre point essentiel ou-
lié par Panœtius , et qui fait le qua-
rième chef de la division qui j'ai établie,
est la comparaison de plusieurs choses
tiles entr'elles. Ainsi, on peut comparer
s avantages du corps avec ceux qui lui

ont étrangers, et les uns et les autres

ntre eux.

Par exemple, mettez en parallèle les

vantages corporels et ceux qui sont hors

e nous, vous préférerez la santé aux
ichesses. Changez un des objets en ba-

nce, vous aimerez mieux être riche

[ue d'une force prodigieuse. Comparez
3s biens corporels entre eux, vous don-

nerez le pas à la santé sur le plaisir , à

la force sur la légèreté. Enfirr, pesez
nsemble des avantages extérieurs , vous

léciderez que la gloire l'emporte sur la

brtune, des revenus à la ville, sur des

revenus à la campagne.
On peut rapporter à ces sortes de com-

paraisons le dialogue suivant de Caton
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reretur, quid maxime in re familiari

expediret, respond it , Bené pascere.

Quid secundum. Satis benè pascere.

Quid tertium ? Male pascere. Quid

quartum ? Arare. Et, cum ille, qui

quaesierat , dixisset. Quid fænerari?

Tìun Cato, Quid hominem , inquit,
occîdere ?

Ex quo, et multis alliis, intelligi
debet, utilitatum comparationes fieri

solere , recteque hoc adjunctum esse

quartum exquirendorum officiorum

genus.

Sed toto hoc de genere, de quae-
rendâ, de collocandâ pecuniâ, etiam

de utendâ, commodius à quibusdam

optimis viris, ad medium Janum se-

dentibus , quàm ab ullis philosophis
ullâ in scholâ disputatur. Sunt tamen

ea cognoscenda : pertinent enim ad

utilitatem , de quâ hoc libro dispu-
tatum est. Reliqua deinceps perseque-
mur.

Finis secundi Libri.
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'ancien. On lui demandait quel est le

meilleur bien? - De bons paturages , ré-

ondit-il. - Ensu:te? - Des paturages
moins bons.- Mais après ?— De mauvais

raturages. - En quatrième lieu? - Des

erres labourables. - Il me semble pour-
tant, dit le questionneur, qu'il y aurait

plus d'avantage à prêter à usura; qu'en
pensez-vous ? - Mais vous-même, d'as-

sassiner un homme pour le voler, qu'en

ensez vous? repartit Caton.
D'où l'on peut juger qu'il ya souvent

ieu à comparer des choses utiles entre
îlles, et que ce n'est pas sans raison que
IOUS avons établi cette considération en

quatrième, dans la recherche des devoirs.

Au reste , quant à cet article d'acquérir
t de faire valoir son argent, vous en

tpprendrez beaucoup plus de ces hon-

êtes citoyens qui tiennent leurs bureaux

rers le milieu de la rue Janus, que d'au-

uns philosophes. Ce sont cependant des

choses qu'il faut connaître , puisqu'elles
ont partie de l'utile , objet de ce livre.

Passons au dernier point de notre traité

.4 »

Fin du second Livre.



D E OFFICII
S. DE

LIBER TERTIUS.

I. PUJBLIUM Scipionem, Marce fili,

eum qui primus Africanus appellatui
est dicere' solitum scripsit Cata, qu
fuit ferè ejus æqualis, nunquam s

minus otiosum esse, quam cum otioi

sus : nec minus solum, quàm cù

solus esset. MagniJfica verò vox, e

magno viro, ac sapiente digna : qng
declarat, illum et in otio de negotüs

cogitare, et in solitudine secum loqu
solitum; ut neque cessaret unquam

• et interdùm colloquio alterius non

egeret. Itaque duoe res, quae languo
rem afferunt Cajteris, illum acuebant

otium et solitudo. Vellem nobis hoc
• idem verè dicere liceret : sed si minus

imitatione tantam ingenii prsestan-
tiam consequi possumus , voluntate i

cert6 proximè accedimus : nam et a 6

Republicâ, forensibusque negotiis, ar-
(

mis impiis , vique prohibiti, otium
!

persequimur: et ob earn causam, urb
!

relictâ, rura peragrantes, sæpè soli
f'
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Tome II. L

LIVRE TROISIÈME.

I. CHATON le censeur nous apprend que-
le premier des Scipions, surnommés Afri-

cains , qui vécut de son tems, avait cou-

tume de dire, « qu'il n'était jamais plus
» occupé, qu'étant sans affaires, et jamais
» moins seul que dans la solitude »; belles

paroles, et vraiment dignes d'un grand
homme et d'un sage. Elles attestent qu'au
sein du repos il méditait incessamment,
et qu'il savait, privé de l'entretien des

autres, converser avec soi -même; de

sorte que deux choses, dont l'effet est

d'engourdir les autres esprits , l'inaction

et la solitude , aiguisaient le sien. Plût

au ciel, mon cher fils, qu'il fut vrai d'en
dire autant de moi! mais si je ne puis
atteindre à la hauteur de ce grand homme,
en l'imitant, le désir au moins m'en rap-
proche; et quand des armes .sacrilèges
et la violence m'interdisent les affaires
de la république et du barreau, je pour-
suis un loisir utile ; c'est pourquoi j'ai
quitté Rome, et cherché la retraite dans
mes maisons de campagne. Mon loisir ce-

pendant ne doit pas être comparé au loisir
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sumus. Sed nec otium hoc cum Afri-

cani otio : nec hasc soliiudo cum illâ

comparanda est. Ille enim requiescens
à reipublicEe pulcherrimis muneribus

otium sibi sumebat aliquando , et à

cœtu hominum, frequentiaque inter-

dum tamquam in portum se in soli-

tudinem recipiebat. Nostrum autem

otium negotii inopiâ , non requies-
cendi studio , constitutum est. Ex-

lincto enim Senatu , deletisque judi-

ciis, quid est, quod dignum nobis aut

in curiâ, aut in foro agere possimus?

Ita qui in maximâ celebritate ,

atque in oculis civium quondam vixi-

JllLlS, nunc fugientes conspectum sce--

leratorum, quibus omnia redundant,
abdimus nos quantum licet, et sæpè
soli sumus. Sed quia sic ab hcmini-

bus dociis accepimus, non solum ex

malls eligere minima oporLere ; sed

etiam excerpcre ex his ipsis, si quid
inesset boni : proptereà et otio fruor

non illo quidem, quo debeat is, qui

quondam peperisset otium civitati ; nec

eamsolitudinem languere patior, quam
mihi affert necessitas, non voluntas.

Quamquam Africanus majcrem lau--
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de Scipion, ni ma solitude à la sienne. Il
voulait se délasser par intervalles des plus
importantes fonctions de la république ,
et se réfugiait dans la solitude, comme
dans un port, à l'abri de la foule et du

tumulte ; mais la retraite est moins pour
moi l'effet du besoin de repos, que du
défaut d'occupations ; car qu'ai-je à-faire
encore de digne de moi au sénat et au

barreau , dans l'état d'anéantissement de
l'un et de l'autre.

Ainsi, moi qui vécus long-tems avec
le plus grand éclat, sous les yeux de mes

concitoyens , fuyant aujourd'hui l'aspect
des scélérats dont Rome est inondée ,

je me cache de tout mon pouvoir, et ja
suis souvent seul. Mais, j'appris aussi à
l'école des philosophes, que ce n'est pas
assez, entre plusieurs maux, de choisir

le moindre, qu'il faut en exprimer tout

le bon qui peut y être. Je mets donc à

profit ma retraite. Quelle retraite cepen-
dant! Mon repos n'est pas sans doute

celui d'un homme à qui la république a

dû jadis le sien. Mais puisque la nécessité

m'en fait une loi, je saurai le garantir
au moins des langueurs de l'oisiveté.

J'observe que Scipion, pendant sa re-
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dem vel meo judicio assequebatur i

nulla enim ejus ingenii monumenta

mandata litteris, nullum opus otii,
nullum solitudinis munus exstat. Ex

quo intelligi debet, illum mentis agi-

tatione, investigationeque earum re-

rum, quas cogitando consequebatur,
nec otiosum, necsolum unquam fuisse.

Nos autem, qui non tantum rob oris

habemus, ut cogitatione tacita à soli-

tudine abstrahamur, ad hanc scribendi

operam omne studium curamque con-

vertimus. Itaque plura brevi tempore,
eversâ, quam multis annis stante Re-

publicâ, scripsimus.

II. Sed cùm tota philosophia, mi

Cicero, frugifera et fructuosa, nec

ulla pars ej us inculta ac deserta sit :

tamen nullus feracior in eâ locus est,

necuberior, quam de ofiiciis, à qui-
bus constanterhonesteque vivendi præ-

cepta ducuntur. Quare quam quam à

Cratippo nostro, principe hujus memo-

riæ philosophorum, hoc te assiduè

audire atque accipere coniido : tamen

conducere arbitror, talibus aures tuas

vocibus undique circumsonare; nec

eas, si fieri possit, quidquam aliud

audire. Quod cum omnibus est fa-.

ciendum , qui vitam honestam ingredi
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traite, n'a produit aucun ouvrage, mo-

nument de son génie et de ses loisirs ;
et je le remarque , non pour diminuer

l'honneur qu'elle fait à ce grand homme,
mais plutôt pour admirer la féconde ac-

tivité d'une ame qui savait si bien se

suffire. Quant à moi, incapable de rem-

plir le vuide de ma solitude par le seul

exercice de la pensée, je me rejette en-

tièrement sur les compositions littéraires.

Aussi, depuis la chûte de la république ,
en très-peu de tems, j'ai plus écrit que

pendant beaucoup d'années, lorsqu'elle
existait.

2. La philosophie, mon cher Cicéron,
est toute fertile et chargée de fruits ;
elle n'a point de partie inculte et aban-

donnée : mais la plus féconde est celle

des devoirs , d'où se tirent les préceptes
d'un vie régulière et conforme à l'hon-

nêteté. Je ne doute pas que Cratippe,
le plus illustre philosophe de ce siècle ,
ne vous les rappelle sans cesse, et j'ose
me joindre à lui, persuadé qu'on n'en

peut trop frapper vos oreilles , et qu'il
serait à désirer , s'il était possible, qu'elles
n'entendissent jamais autre chose. Cette
étude convient à tous ceux qui se pro-

posent une carrière honorable ; mais je
ne sais si vous n'y êtes pas plus obligé
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cogitant, tùm haud scio, an nemini

potiùs, quàm tibi. Sustines enlm non

parvam exspectationem imitandse in-

dustriæ nostrae, magnam honorum,
nonnullam fortasse nominis. Suscepisti
onus præterea grave et Athenarum, et

Cratippi: ad quos cum tanquam ad

mercaturam bonarum artium sis pro-

fectus, inanem redire turpissimum est,
dedecorantem et urbis auctoritatem, et

magistri. Quare, quantum conniti ani-

mo potes, quantum labore conten-

dere, ( si discendi labor est potiùs,

quam voluptas ) tantum fac ut efficias;
neve committas, ut cùm omnia sup-

peditata fiunt à nobis, tu te tibi defuisse

videàre. Sed hæc hactenùs. Multa

enim sæpè ad te cohortandi gratiâ

scripsimus. Nunc ad reliquam partem

propositi divisionis revertamur.

PansDtius igitur , qui sine contro-

versia de officiis accuratissime dispu-
tavit, quemque nos, correctione quâ-
dam adhibitâ, potissimum secuti su-

mus, tribus generibus propositis , ill

quibus deliberare homines , et con-

sultare de officio solerent : uno, cum

dubitarent, honestumne id esset, de

quo ageretur, an turpe : altero, uti-

lene esset, an inutile : tertio , si id,
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que tout autre. Les talens d'un père,

les.dignités dont il fut revêtu, et son
nom

peut-être,
appellent sur vous de

grandes espérances. Songez encore à quoi
vous engagent Athènes et Cratippe ; vous
êtes allé vers eux, pour vous approvi-
sioner de connaissances, si je puis m'ex-

primer ainsi; qu'elle honte de reparaître
à vuide ! quel affront à la dignité de la

ville et au philosophe ! Faites donc vos

efforts et n'épargnez aucun travail, ( si

s'instruire n'est pas un plaisir plu tôt qu'un
travail) , afin de ne point paraître vous

manquer à vous-même, parmi tant d'avan-

tages dont je vous fais jouir. Mais cela
suffit pour le présent ; je vous ai parlé
souvent sur ce sujet afin d'exciter votre

émulation : passons à la dernière partie
de notre ouvrage suivant que nous l'avons
divisé.

Panœtius, celui des philosophes qui, sans

-contredit, a donné le traité le plus complet
des devoirs, et que je m'attache principa-
lement à suivre en y introduisant toutefois

-quelques corrections, propose' d'abord les
trois points que les hommes ont coutume

d'examiner, en s'interrogeant sur ce qu'ils
,doivent faire. Le premier, ce dont il agit-
est-il honnête on non? Le second, est-il
utile ou préjudiciable? Le troisième) com-

ment fixer son opinion, quand ce qui
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quod speciem haberet honesti, pugna-
ret cum eo, quod utile videretur, quo-
modo ea discerni oporteret : duobus

generibus primis, tribus libris expli-
cavit : de tertio autem genere dein-

ceps se scripsit dicturum , nec id

exsolvit, quod promiserat. Quod eò

magis miror , quia scriptum à disci-

pulo ejus Posidonio est, triginta annis

vixisse Panætium, posteaquàm eos

libros edidisset. Quem locum miror

à Posidonio breviter esse tactum in

quibusdam commentariis; praesertim
cum scribat , nullum esse locum in

tota philosophia tam necessarium.

Minime verò assentior iis, qui ne-

gûnt, eum locum esse à Pansetio prae-

termissum, sed consulto relictunl, nec

omnino scribendum fuisse, quia nun-

quam posset utilitas cum honestate

pugnare ; de quo alterum potest ha-

bere dubitationem , adhibendumne

fuerit hoc genus , quod in divisione

Pansetii tertium est, an plané omit-

tendum : alterum dubitari non potest,

quin à Pansetio susceptum sit, sed re-
lictum. Nam qui è divisione tripar-
titâ, duas partes absolverit, huic ne-

cesse est restare tertian). Prætereà in
extremo libro tertio de hac parte pol-
licetur se deinceps esse dicturum.
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parait honnête

ne s accor de pas avec ce

qui parait utile? Il traite en effet les deux

premiers articles en trois livres , et an-

nonce

qu'il s'occupera du troisième; mais

il n'a pas rempli sa promesse. J'en suis

d'autant plus étonné, que Possidonius ,
'son disciple , nous apprend qu'il vécut

trente

ans après la publication des pre-
mières parties de son ouvrage. Je ne suis

pas moins surpris de voir Possidonius lui-

même convenir que la matière omise par
son maître est, dans toute la philosophie,
la plus importante, et se contenter néan-

moins d'en toucher un mot accidentel-

lement.

Je ne suis pas de l'avis de ceux qui

pensent que Panœti us a négligé cet article

à dessein, et qu'il n'a point du le traiter,

parce que l'utile ne peut être opposé
à l'honnête. En effet, de savoir s'il faut
réellement agiter cette question , c'est
sur quoi il est permis de balancer dans
le principe ; mais on ne peut nier que
Panœtius ayant promis d'en parler, ne
l'a pas fait; or, celui qui, de trois ques-
tions qu'il a mises en avant , n'en agite
que deux, est nécessairement en reste
d'une troisième. D'ailleurs, Panœtius, à
la fin du dernier livre de son ouvrage ,

renouvelle l'engagement de s'occuper de
cette partie.
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Accedit eòdem testis locuples Po ;;

sidonius, qui etiam scribit in quadam

epistolâ, P. Rutilium Rufum dicere fi.

solere , qui Panætium audiverat, ut Ui

nemo pictor esset inventus , qui Cose- 1

Veneris eam partem, quam Apelles
inchoatam reliquisset , absolveret ,

( oris enim pulchritudo reliqui corpo-
ris imitandi spem auferebat : ) sic

ea, J
quæ Panætius prætermisisset, et non

perfecisset, propter eorum quæ per- ;,:
fecisset, præstantiam, neminem esse

persecutum.

III. Quamobrem de judicio Panætii

dubitari non potest : rectène autem

hanc tertiam partem ad exquirendum ð~

officium adjunxerit, an secús , de

eo fortassè disputari potest. Nam sive

honestum solum bonum est, ut Stcicis

placet : sive quod honestum est, id

ita summum bonum est, quemadmo-
dùm Peripateticis vestris videtur, ut
omnia ex altera parte collocata, vix
minimi momenti instar habeant : du-

bitandum non est, quin nun quam
possit utilitas cum honestate conten-
dere.

Itaque accepimus , Socratem exe-
crari solitum eos, qui primùm hæc,
naturd cohserentia, opinions distraxis-
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Nous avons encore à cet égard le té-

moignage authentique de Possidonius. Il

a écrit dans une de ses lettres que Pu-

blius Rutilius Rufus, disciple comme lui

de Panœtius , disait souvent que, de même

qu'aucun peintre n'osa se
charger

d'ache-

ver la Vénus de Co, commencée par Ap-

pelles, par la difficulté de faire un corps

qui répondît à la beauté de la tète , per-
sonne aussi n'avait entrepris de Unir l'ou-

vrage de Panœtius , à cause de la perfec-
tion des parties qu'il en avait données.

3. L'intention de Panœtius n 'est pas
douteuse , mais on peut demander si elle

est fondée en raison. Car, que l'honnête
soit le seul et unique bien, comme le

veulent les Stoïciens, ou , suivant l'opi-
nion de vos Péripateticiens, qu'il soit
au moins tellement préférable aux autres

que, mis en balance avec eux, ces der-

niers fussent à peine de quelque poids,
évidemment l'utile ne peut pas entrer eu

concurrence avec l'honnête..

C'est pourquoi, comme on nous l'ap-
prend, Socrate prononçait malédiction
contre les premiers dont l'opinion avait
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sent. Cui quidem ita sunt Stoïci as-

sensi, ut, quidquid honestum esset, id

utile esse censerent, nec utile quid-

quam, quod non honestum.

Quod si is esset Panætius, qui vir-

tutem proptereà colendam diceret,

quod ea efficiens utilitatis esset, ut ii

qui res expetendas vel voluptate, vel

indolentia metiuntur , liceret ei di-

cere, utilitatem aliquando cum ho-

nestate pugnare. Sed, cum sit is , qui
id solum bonum judicet, quod hones-

turn sit, quæ autem huic repugnent

specie quâdam utilitatis, eorum neque
accessione meliorem vitam fieri, nee

decessione
pejorem

: non videtur hu-

jusmodi debuisse deliberation em in-

trodncere, in qua, quod utile vide-

retur , cum eo, quod honestum est,

comparetur.

Etenim , quod summum bonum à

Stoïcis dicitur, con\ enienter naturae

vivere, id habet hanc, ut opinor,
sententianl, cum virtute congruere

semper : cactera autem, quæ secun-

dum naturam essent, ita legere , si

ea virtuti non repugnarent. Quod cum

ita sit, putant quidaIn, hanc compa-
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séparé deux choses intimement unies par
la nature , et les Stoïciens ont si bien

adopté son sentiment , qu'à leur avis ,
l'honnête est toujours utile, et rien n'est

utile que ce qui est honnête.

Si Panœtius eût pensé qu'on doit re-

chercher la vertu pour les avantages

qu'elle procure , comme le prétendent
ceux qui placent les biens dans la volupté
ou dans l'exemption du mal, il aurait pu
dire que l'honnête et l'utile ne sont pas

toujours d'accord ; mais établissant qu'il
n'est point de véritable bien hors de l'hon-

nêteté , que ce qui lui répugne n'a qu'une
fausse apparence d'utilité ? dont la jouis-
sance ou la privation ne rend notre vie ni

plus douce ni plus douloureuse, il semble

qu'il n'a pas du introduire la comparaison
de l'utile avec l'honnête.

En effet, quand les Stoïciens disent

que le souverain bien consiste à vivre
d'une manière conforme à la nature, le
sens de cette maxime est sans doute ,
d'ordonner toujours nos actions selon la

vertu , de telle sorte que les avantages
physiques ne nous paraissent tels qu'au-
tant qu'elle les approuve. Sur ce fonde-

ment, plusieurs pensent qu'il n'y avait
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rationem non recte
introductanl, nec

omninò de eo genere quidcmam præ-
cipiendum fuisse.

IV.
Atque ilIud quidem honestnm,

quod propria vereque dicitur, id in
sapientibus est solis, neque à virtute
divelli unquam potest; in iis

autem,in quibus sapientia perfecta non
est.

ipsum illud quidem perfectum hones-
tum, nullo modo, similitudines ho-nesti esse possunt. Hæc enim omnia
officia, de quibus his libris disputa-
mus, media Stoici

appellant.
Ea communia sunt, et latè patent :

quæ et ingenii bonitate multi
assequun-

tur, et
progressione discendi. Illud

autem officium , quod rectum iidem
appellant,

perfectum atque absolutum
est, et, ut iidem dicunt, omnes nu-

meros
habet: nec, præter sapientemcadere in

quemquam potest.
Cùm autem

aljquid actum est, in
quo media officia

compareant, cumu-
latè videtur esse perfectum :

propte-rea
quòd vulgus,

quid absit à perfecto,
ferè non intelliget, quatenús autemintelligit, nihill putat

prætermissum.
Quod item in

poënlatibus, et in pic-

turis usu evenit, in aliisque complu-
ribus, ut deIectentur

imperiti Iau- j
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s lieu à la comparaison dont il s'agit ?
de règles à donner à cet égard.

; 4. La vérité est que l'honnête, dans

ute l'étendue du mot, ne peut jamais
1 séparer de la vertu ; mais ce terme

e perfection , caractère exclusif du vrai

pge,

ne peut être atteint par le commun

s hommes; ils parviennent seulement

fen saisir des ressemblances , dont se for-

gent
ce que les Stoïcieus appellent demi-

Hevoirs.

1

È Ces demi - devoirs, véritable objet de

non Traité, sont d'un usage tr ès-éten du,
ht beaucoup de personnes y sont con-

duites par l'étude et un bon naturel.

Quant aux devoirs parfaits , et pourvus
de toutes leurs pièces, selon l'expression
des mêmes philosophes, ils n'en admet-

tent l'existence que dans leur sage.

Or, il arrive qu'une action revêtue

des caractères du demi-devoir paraît le

comble du bien au vulgaire, qui
n'en sai-

sit pas les vices, d'autant qu'elle rem-

plit l'idée qu'il se forme de la perfection,
à peu- près comme dans la poësie, la

peinture et les arts semblables, on voit
les ignorans s'extasier avec délices sur

des morceaux médiocres, je pense, parce

qu'il y existe une lueur de bonté qui les.
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dentque ea, quæ laudanda non suit,"

ob earn , credo, causam, quòd insit

in his aliquid probi, quod capiat igna-
ros , qui iidem , quid in unaquâque re

vitiisit, nequeant judicare. Itaque cum

sunt docti à peritis , facilè desistunt

à sententiâ.

Hæc igitur oElicia, de quibus his li-

brisdisserimus, quasi secundaquædam
honesta esse dicunt , non sapientum
modò propria, sed cum omni hominum

generecommunia. Itaque his omnes, in

quibus est virtus indoles, commoven-

tur. Nec verò, cum duo Decii, aut

duo Scipiones, fortes viri commemo-

rantur, aut cum Fabricius, Aristides-
ve justi nominantur; aut ab illis forti-

tudinis, aut ab his justitiæ, tanquain
à sapientibus, petitur exemplum. Ne-
mo enim horum sic sapiens, ut sapien-
tem volumus intelligi. Nec ii, qui
sapientes habiti sunt, et nominati, M.

Cato, et C. Lælius, sapientes fuerunt:

nec illi quidem septem : sed ex medio-

rum officiorum frequentiâ similitude

nem quamdam gerebant, speciemque
sapientum.

-

Quocircà nec id, quod verè honestum

est, fas est cum utiliiatis repugnantia
comparari : nec id quidem, quod com-
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séduit et leur en cache les défauts; mais
éclairés par les hommes instruits, ils re-
viennent facilement de leur erreur.

Ainsi, dans le sentiment des Stoïciens ,
les devoirs dcnt nous traitons ici sont

d'une honnêteté en quelque sorte secon-

daire, qui n'appartient point au sage ex-

clusivement, mais à tous les hommes,

pour
peu qu'ils soient nés avec l'instinct

de la vertu. Quand nous vantons le cou-

rage des deux Scipions , et des deux

Décius , ou la justice de Fabricius ou

d'Aristide , il ne faut pas croire qu'ils
aient possédé ces vertus dans la pureté

qui convient au modèle de sagesse tracé

par les Stoïciens. Caton et Lælius, qui
obtinrent le surnom de sages, ni même

ces sept Grecs fameux, avec lesquels ils

ont partagé cet honneur ne furent point
tels dans la force du terme; seulement
une pratique soutenue des demi-devoirs

leur donnait l'attitude et la physionomie
du vrai sage.

Au reste, l'utile ne peut jamais riva-
liser ni avec l'honnêteté proprement dite,
ni avec cette honnêteté du second ordre,
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muniter appellamus honestum, quod
colitur ab iis, qui bonos se viros haberi

volunt, cum emolumentis unquam est

comparandum : tamque id honestum,

quod in nostram intelligentiam cadit,
tuendum conservandumque est no-

bis, quam id, quod propriè dicitur,

verèque est honestuln, sapientibus.
Aliter enim teneri non potest, si qua
est ad virtutem facta progressio. Sed

hæc quidem de iis, qui conservations

officiorum existimantur boni. Qui au-
tem omnia metiuntur emolumentis eti

commodis, neque ea volunt præponde-
rari honestate, hi solentin deliberando, i
honestum cum eo, quod utile putant,^

comparare : boni viri non solent.

Itaque existimo , Panætium , cùm

dixerit, homines solere in hac com-1

paratione dubitare , hoc ipsum sen-i

sisse, quod dixerit, solere modo , non:
etiam oportere. Etenini non modo

pluris putare qnod utile videatur,:

quàm quod honestum; sed haec etiam

inter se comparare , et in his addu-

bitare, turpissimum est.

V. Quid est ergo, quod nonnun-
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Jont ne s'écarte jamais quiconque aspire
i la réputation d'homme de bien; et nous

sommes obligés de cultiver cette dernière

honnêteté, accommodée à notre faiblesse,
ivec autant de rigueur et de constance

que le sage fait la première: autrement ,
ce serait abandonner le sentier de la vertu

et perdre le fruit de nos premiers pas.
Cette constance dans la pratique des de-

voirs constitue l'honnête homme. Mais

il est des gens qui pèsent tout dans la ba-

ince de l'intérêt et non de la probité.
Ceux-là ont coutume de mettre en paral-
lèle l'honnête , et ce qu'ils estiment utile:

calcul étranger à l'homme vertueux.

Je croîs donc que Panœtius , en éta-

blissant que la troisième considération

dont on s'occupe avant que d'agir, est

l'opposition de l'utile et de l'honnête ,
n'a point prétendu donner à ses ex-

pressions un sens plus étendu que celui

qu'elles présentent strictement : il a dit

ce qu'on fait, et non pas qu'on dùt le

faire. Car il est infiniment honteux, non-

seulement de préférer à l'honnête l'utile ,

qui, sans lui, n'est qu'imaginaire , mais

même d'en former la comparaison , et

d'hésiter sur le choix.

5. Je ne connais qu'une hypothèse où
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quam addubitationem .afferre soleat ,

considerandumque videatur ? Credo j

si quando dubitatio accidit, quale sit
id, de quo consideretur. Sæpè enim

tempore fit, ut, quod plerumque turp
haberi soleat, inveniatur non ess

turpe. Exempli causa , ponatur ali

quid , quod pateat latiùs. Quod potesl
majus esse

scelus, quam
non mod e

hominem, sed etiam familiarem oc

cidere ? Num igitur se obstrinxit see-

lere, si quis tyrannum occidit; quamvis
familiarem ? Populo quidem Roman
non videtur, qui ex omnibus præclari
factis, illud pulcherrimum existimat.
Vicit igitur utilitas honestatem ; imo
verò honestas utilitatem secuta est.

Itaque, ut sine uHo errore dijudi
care possimus, si quando cum illo,
quod honestum

intelligimus , pugnare
id videbitur, quod appellamus utile,
formula quædam constituenda est :

quam si sequemur in comparatione
rerum, ab officio

nunquam recede
mus. Erit autem hæc formula, Stoi-
corum rationi

disciplinæque maxim e
consentanea , quam quidem in his li-
bris propterea sequimur, quod quam-
quam à veteribus Academicis , et à
Peripateticis vestris , qui quondam
iidemerant, qui Acadexnici, quae ho-
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1 soit permis de balancer sur ce qu'on
lûtdoit faire; c'est lorsqu'on doute de quelle
1nature est l'action qu'on veut entre-

4 prendre ; car il arrive souvent qu'une
démarche illicite en général, change de

riCaractère par circonstance. Justifions

cette assertion par un exemple, dont il

:t
sera facile d'étendre l'application. Quel
forfait plus odieux que le meurtre d'un

1
homme, et sur-tout d'un ami. Est - on

criminel cependant pour donner la mort
e.à un tyran, quelque liaison qu'on ait

avec lui? Ainsi ne le pense pas le peuple
« Romain, qui met cette action au pre-

mier rang des plus généreuses. L'utilité

l'emporte donc alors sur l'honnêteté, ou

plutôt elle la fait passer de son côté.

1jl
Pour juger sainement, dans cette op}

position
apparente, entre ce qu'on re-

garde généralement comme honnête et

ce

qui semble utile, établissons une for.

ule, dont l'application nous retiendra

: dans les bornes du devoir. Cette formule

sera conforme à la doctrine des Stoïciens,

à laquelle je me range d'autant plus vo-

i

lontiers dans cet ouvrage, que', quoique
la vieille académie et vos péripatéticiens,

: qui jadis n'en étaient pas séparés, don-

nent la préférence à l'honnête sur l'utile :

cependant cette préférence est établie

avec plus de dignité par ceux qui pré-
tendent que tout ce qui est honnête est
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nesta sunt, anteponuntur iis, quæ vi
dentur utilia : tamen splendidius hæc

ab eis disseruntur , quibus quidquic
honestum est, idem utile videtur , ne<

utile quidquam, quod non honestum

quam ab iis , quibus aut honestu

aliquod non utile , aut utile non ho

nestum. Nobis autem nostra Acade

mia magnam licentiam dat, ut quod

cumque maximè probabile occurrat

id nostro jure liceat defendere.

Sed redeo ad formulam. Detraher

igitur aliquid alteri, et hominem ho

minis incommodo suuin augere com

modum, magis est contra naturam

quam mors, quam paupertas, quà
dolor, quam csetera, quae possunt au

corpori accidere, aut rebus externis

Nam principio tollit convictum hu

xnanum, et societatem. Si enim si

erimus affecti, ut propter suum quis

que emolumentum spoliet, aut viole

alterum : disrumpi necesse est earn

quae maxim6 est secundùnl naturam

humani generis societatem.

Ut, si unumquodque membrum se

sum hunc haberet , ut posse putare
se valere , si proximi membri valetu

dinem ad se traduxisset, debilitari e

interire totum corpus necesse esset

sic; si unusquisque nostrûm rapiat ac
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futile, et qu'il n'est lien d'utile s'il n'est

jJioiinéte

, qu'elle ne l'est par ceux qui

reconnaissent

quelque chose d'honnête

ui ne soit pas utile, ou d'utile qui ne

oit

pas- honnête. Or, les principes de

1 académie me donnent plein pouvoir de

n'approprier tous les sentimens auxquels
1 e trouve les caractères de la probabi-

Lté.

d

Je reviens à la formule : c'est qu'en-
T.ever à autrui ce qui lui appartient, faire

§ on bien - être aux dépens de son sem-

r, lable, est plus contraire à la nature que

3 a mort, la pauvreté, la douleur , et tous

J s maux extérieurs ou corporels. En

ffet, c'est attaquer la communauté d'ex-

!;:stence, qui constitue la société humaine;
JI.t cette société , le premier vœu de la
L ature , serait rompue nécessairement,
iifi chacun était dans la disposition de dé-

touiller et de faire violence aux autres

~it our son avantage.

an
Comme l'affaiblissement et la" destruc-

ion du corps humain seraient inévitables,
i chaque membre pouvait tirer à soi la

ubstance du nombre qui l'avoisine, ainsi,
f existence sociale serait impossible parmi
les hommes qui, n'écoutant que l'intérêt

personnel, se pilleraient mutuellement.
né
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se commoda aliorum , detrahatque

quod cuique possit, emolumenti sui

gratiâ, societas hominum et commu-

nitas evertatur necesse est. Nam, sibi

ut quisque malit, quod ad usum vitæ

pertineat, quam alteri, acquirere ,j
concessum est, non repugnante na-j
turâ. Illud natura non patitur, ut alioH

rum spoliis nostras facultates, eopias,j

opes augeamus.
j

Neque verò hoc solum naturâ, i

est, jure gentium , sed etiam legibus

populorum, quibus in singulis civita

tibus respublicEe continentur, eodem

modo constitutum est, Ut non licea

sui commodi causa nocere alteri. Ho

enim spectant leges, hoc volunt, in

columem esse civium conjunctionem :

quam qui dirÜnunt, eos morte, exi

lio, vinculis , damno coërcent.

Atque hoc multò magis exigit ipse
naturae ratio, quae est lex divina e

humana; cui parere qui velit (omne
autem parebunt, qui secundùm na

turam volent vivere) nunquam co

mittet, ut alienum appetat , et id

quod alteri detraxerit, sibi assumat

Etenim multò magis est secundùm n

turam excellitas animi, et magnitudo
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Chacun est en droit , au gré de la na-
ture , de travailler à acquérir pour soi,

par préférence aux autres, les choses qui
servent à l'usage de la vie. Mais la na-

ture ne tolère pas que nous augmentions
nos biens, notre fortune, nos richesses j
des dépouilles d'autrui.

Ce n'est pas seulement la nature , c'est-
à - dire le droit des gens qui nous dé-
fend d'en agir ainsi. Les lois positives
des peuples s'opposent également à ce

qu'il soit libre à un individu de nuiro

à d'autres pour son avantage. Tel est
leur but et leur volonté; de-là, les pri-
sons , le bannissement, les peines de tout

genre et la mort même qu'elles pronon-
cent contre les iniracteurs du pacte so-
cial.

' Mais les devoirs dont Je parle sont

1

sur-tout impérieusement

commandés

par
I la conscience , organe des lois.divines et

| fondement du droit humain. Celui qui

veut

lui obéir, et vivre d'une manière

conforme à l'instinct de son être, ne ten-

tera pas de s'approprier le bien d'un autre.

Car certainement la grandeur d'ame , la

justice, la douceur , la bienfaisance , sont

plus essentielles à notre nature , que les
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itemque comitas, justitia, liberalitas,

quàm voluptas, quàm vita, quàm di-

vitiæ : quae quidem contemnere , et

pro niliilo ducere, comparantem cum

utilitale communi, magni animi et ex-

celsi est. Detrahere autem alteri, sui

commodi causa, magis est contra na-

turam , quam mors, quàm dolor ,

quam camera generis ejusdem.

Itemque, magis est secundum na-

turam, pro omnibus gentibus, si fieri

possit, con$ervandis, aut juvandis,
maximos labores molestiasque susci-

pere , imitantem Herculem illum ,

quem hominum fama, beneficiorum

memor , in consilio ccclestium collo-

cavit, qUàlll vivere in solitudine, non

modò sine ullis molestiis, sed etiam

in maximis voluptatibus, abundantem

omnibus copiis; ut excellas etiam pul-
chritudine, etviribus. Quocircàoptimo

quisque etsplenclidíssínoíngeníolong
iJlam vitam huic anteponit. Ex quo
efficitur, hominem, naturae obedien-

lem, homini nocere non posse,
Deinde, qui alterum violat, ut ipse

aliquid commodi consequatur: aut pihil
se existimat contra naturam facere :

aut magis fugiendam censet mor-

tem, paupertatem, doloreln, amission

~em etiam liberorum, propinquorum,
i
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voluptés , que les richesses, que l'exis-

tence, qu'il est beau de savoir mépriser
et sacrifier à l'intérêt général. Ravir à
autrui pour son avantage personnel est

plus contraire à la nature que la mort,
la douleur , et les autres accidens de
cette espèce.

Nest-il pas aussi plus conforme à la
nature de se vouer à des travaux diffi-

ciles, de braver les fatigues et les peines
pour défendre et secourir tous les peuples
si on peut le faire, comme cet Hercule

placé au rang des dieux par le souvenir
reconnaissant des hommes, que de vivre
dans la solitude , je ne dis pas seulement

tranquille , mais même enivré de délices ?
comblé de tous les biens, brillant d'a-
traits et de santé? Avec une ame belle

et élevée, balancerait-on entre ces deux

genres de vie? Ainsi donc, l'homme fi-

dèle à la nature ne peut nuire à son sem-
blable.

Celui qui fait tort à autrui par intérêt
If personnel, croit ne point agir contre la
l nature , ou il pense qu'il vaut mieux fuir

r-:la mort, la pauvreté, la douleur, la perte

de ce qu'il a de plus cher, que de s'abs-

tenir de lèser son semblable. Dans le pro.,
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amicorum quàm facere cuipiam in-

juriam. Si nihil existimat contra na-

turam fieri hominibus violandis : quid
cum eo disseras, qui omnino homi-

nem ex homine tollat? sin fugiendum
id quidem censet, sed et multò illa i

pejora, mortem, paupertatem, dolo-

I:
rem : errat in eo, quòd ullum aut

corporis, aut fortunæ vitium, dnimi

vitiis gravius existimat.

VI. Ergo unum debet esse omnibus

propositum, ut eadem sit utilitas unius-

cujusque, et universorum, quam si ad

se quisque rapit , dissolvetur omnis

humana consortio, Atque etiam si hoc

hatura præscribit, ut homo homini,

quicumque sit, ob earn ipsam causam,

quod is homo sit, consultum velit ;
necesse est secundùm eamdem natu-

ram omnium utilitatem esse commu-

nem. Quod si ita est unâ continemur

omnes, et eadem lege naturae : idque

ipsurn si ita est, certè violare alterum

lege natures prohibemur. Verum au-

tem primum. Verum igitur et extre-

mum.

Nam illud quidem absurdum est,

quod quidam dicunt, parenti se, aut

fratri nihil detracturos, commodi su i

causâ ; sed aliam rationem esse civium
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mier cas, et s'il ne comprend pas qu'il
viole la loi naturelle , que lui dirai-je ?

Quelle prise peut avoir le raisonnement

sur celui qui méconnaît dans l'homme

ce qui le fait homme? Que s'il pense,
au contraire , qu'il faut éviter de faire
tort à son semblable , mais qu'il faut
encore plus éviter la mort, la pauvreté,
la douleur ; je déplore son erreur , de

moins redouter les plaies de l'ame , que
celles du corps ou de la fortune.

G. Personne ne doit donc isoler son.
intérêt de l'intérêt général, persuadé qua
celui de tous et de chacun est le même,
et que si chacun rapportait tout à soi, la

société ne saurait subsister. Si un homme

doit à un autre appui et protection, par
cela seul qu'il est homme, j'en conclus

que la nature nous a réunis d'intérêts ;
et cela posé, la même loi de nature em-

brasse donc tous les hommes, et il en
résulte qu'il est contre la loi naturelle
de porter atteinte au droit d'autrui. Or,
id première proposition est de toute vé-

rité ; il faut donc admettre aussi la der-

nière.

D'où il suit encore qu'il est absurde dû

dire, comme quelques-uns, qu'on se fe-
ruit scrupu le de nuire à son père ou à
son frère; mais qu'on ne doit pas les
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reliquorum : hi sibi nihil juris, et nul-

lam societatem communis utilitatis

causa statuunt esse cum civibus : quæ
sententia omnem societatem distrahit

civitatis.

Qui autem civium rationem dicunt

esse habendam, externorum negant;
hi dirimunt communem humani ge-
neris societatem : quà subJatâ, bene-

ficentia, liberalitas, bonitas, justitia
funditùs tollitur : quæ qui toIlunt,
etiam adversùs Deos immortales impii

judicandi sunt. Ab iis enim constitu-

tam inter homines societatem ever-

tunt : cujus societatis arctissimum

vinculum est , magis arbitrari- esse

contra naturam, hominem homini de-

trahere, sui commodi causa, quam
omnia incOmmoda subire vel externa,
vel corporis, vel etiam ipsius animi,

quæ non vacent justitiâ. Hæc enim

una virtus, omnium est domina et

regina virtutum.
Forsitan quispiam dixerit : Nonne

igitur sapiens , si fame ipse conficia-

tur, abstulerit cibum alteri homini,
ad nullam rem utili ? Minimé verò.

Non enim mihi est vita mea utilior,

quam animi talis affectio, neminem
ut violem commodi mei gratiA.
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mêmes égards au reste des citoyens: c'est

ignorer les premiers principes et le but

de la société, qui prétend garantir mu-

tuellement chacun de ses membres par
leur réunion , et non les rapprocher pour
les livrer aux attaques les uns des autres.

Quant à ceux qui accordent qu'on doit,
à cet égard, faire état de ses concitoyens ,
mais non pas des étrangers, ils oublient

qu'il existe entre tous les hommes des

rapports sacrés établis par le Ciel même,
et que les détruire c'est détruire avec

eux de fond en comble la bienfaisance ,
la générosité, la bonté, la justice. Ce

sont les Dieux qui ont fondé cette so-

ciété du genre humain, dont le lien la

plus fort est l'intime persuasion qu'il est

plus contre la nature qu'un homme dé-

pouille son semblable, que non pas qu'il

s'expose aux maux extérieurs et corpo-
rels , et même à ceux de l'ame lorsqu'il ne

sont pas accompagnés du sacrilice de la

justice. Car cette vertu domine et règne
exclusivement sur toutes les autres.

Mais, dira-t-on , l'honnête homme ne

se permettra-t-il pas d'enlever une légère
nourriture dont il aura besoin? Non, sans

doute car il n'en a pas le droit, et l'exis-
tence lui est moins nécessaire que de

pouvoir se dire: je n'ai attenté aux droits
de personne.
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Quid? si Phalarim crudelem tyran-
num , et immanem , vir bonus, ne ipse

frigore conficiatur, vestituspoliare pos-

sit, nonne faciat? Hæc ad judicandum
sunt facillima. Nam, si quid ab ho-

xnine ad nullam partem utili, tuao

utilitatis causÙ detraxeris, inhumanè

feccris contraque naturæ legem. Sin

autem is tn sis, qui multam utilita-

tem reipublicæ alquc hominum so-

cietati, si in vitâ remaneas, afferre

rossis : si quid ob eam causam alteri

etraxeris, non sit
reprehendendum.

Sin autem id non sit ejusmodi : suum

cuiqne incommodum ferendum est

potiùs, quàm de alterius, commodis

deirahendum. Non igitur magis est

contra naturam morbus, ant egestas,
aut quid ejusmodi, quàm detractio,
nut

appetitio
alieni. Sed communis

utilitatis derelictio contra naturam

est. Est cnim injusta. Itaque lex ipsa
naturæ, quro utilitatem hominum con-
servat et continet, decernit profect6,
ut ab homme inerti atque inutiIi, ad

sapientem, bonum, fortemque virum
transferantur res ad vivendum neces-

sariæ : qui si occiderit, multùm de

communi utilitate detraxerit, modo

hoc ita faciat, ut ne ipse de se benè

existimans seseque diligens, hanc cau-
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Mais , ajoute-t-on, si l'homme de bien,

prêt à périr de froid, peut s'emparer des

vêtemens d'un homme inutile , méchant

même, du barbare Phalaris, je suppose,
doit-il, ne le pas faire? Questions faciles à

résoudre. Un homme, fût-il inutile à la

patrie,
et le dernier des hommes, si vous

le dépouillez pour votre propre intérêt,
vous manquez aux lois de la nature et
de la société : mais, peut

- être, votre

conservation importe à votre patrie et à

l'humanité ? alors je ne vous condamne

point. Autrement, vous devez plutôt sou-

frir les plus cruelles privations que d'en-

lever aux autres le moindre de leur su-

perflu. En effet, l'indigence, la maladie,
tous les maux physiques répugnent moins

à la nature que d'attaquer la propriété
de son semblable; mais il lui serait éga-
lement contraire d'abandonner la cause
commune. Aussi les mêmes lois de la na-

ture, qui, par le motif de l'intérêt gé-
néral, interdisent la moindre entreprise
sur le bien d'autrui, justifient, par le
même motif, le citoyen sage, laborieux,
bien méritant, dont la perte serait un

dommage public, d'enlever , ce qui lui

est absolument nécessaire pour ne pas
mourir, au citoyen oiseux qui jouit du

superflu. Mais qu'on ne s'y trompe pas,
ce n'est point l'amour de la vie et la bonne

opinion de soi -même, qui autorise à
cette conduite , au préjudice d autrui. Il

faut qu'en la. tenant on remplisse encore
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sam habeat ad injuriam. Ita semper
officio fungetur, utilitati consulens ho-

minum, et ei, quam sæpè comme-

moro, humane societati.

Nam, quod ad Phalarim attinet,

perfacile judiciùm est. Nulla est enim

societas nobis cum tyrannis, sed potiùs
summa distractio : neque est contra

naturam, spolinre eum, si possis ,

quem honestum est necare : atque
hoc omne genus pestiferum atque im-

pium, ex hominum communitate ex-

terminandum est. Etenim ut membra

quædam amputantur, si et ipsa san-

guine , et tanquam spiritu carere cœ-

perunt , et nocent reliquis partibus

corporis : sic ista in figura hominis

feritas, et immanitas belluse, à com-

muni tamquam humanitate corporis

segreganda est.

Hujus generis sunt quæstiones omnes
ese, in qui bus ex tempore officium ex-

quiritur. Ejusmodiigitur credo res Pa-

nætium persecuturum fuisse, nisi ali-

quis casus, aut occupatio consilium

ejus peremisset : ad quas ipsas con-

sultationes ex superioribus libris satis
multa prsecepta sunt, quibus perspici

possit, quid sit
propter turpitudinem

fugiendum; quid sit id, quod id circó-
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ce devoir qui lui prescrit de travailler

à l'avantage de ses semblables, et de cette

source du genre humain que je rappelle
société.

Quant à Phalaris, la question est encore

moins difficile. Il n'existe point de so-

ciété avec les tyrans, qui en sont les

plus cruels ennemis; et il ne peut pas
être contre la nature d'ôter un vêtement

à celui auquel il serait glorieux d'ôter la

vie. Or, c'est un devoir de purger la

terre de ces fléaux du genre humain. On

coupe un membre privé de sang et de

vie, ou infecté d'un poison qui vicie-

rait les autres ; ainsi il faut retrancher du

corps de l'humanité commune ces mons-
tres farouches , qui, sous le masque de

l'homme, ont la rage et la férocité des

bêtes.

Toutes les questions où le tems et les
circonstances ont quelqu'influence sur le

devoir, sont du même genre. C'est ainsi y

je
pense, que Panœtius aurait envisagé

l'opposition de l'utile et de l'honnête, si

quelque événement ne l'eût empêché de
s'en occuper. On trouve dans mes deux

premiers livres beaucoup de principes,
avec le secours desquels il sera aisé de

connaître, dans les délibérations de cette

nature, quelles sont les choses qu'il faut
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fugiendum non sit, quia omninò turpe
non est.

VII. Sed quoniam operi inchoato,

prope tamen absoluto, tamquam fas-'

tigium imponhnus : ut geometrse so-

lent non omnia docere, sed postulare
ut quædam sibi concedantur , qu6
faciliùs, quæ volunt, explicent : sic

ego à te postulo, mi Cicero, ut mihi -

concedas, si potes, nihil, practer id, )

quod honestum sit, propter se esse1

expetendum. Sin hoc non licet
per

Cratippum , at illud certè dabis, quod J
honestum sit, id esse maximè

propter]
se expetendum. Mihi utrumvis satis j
est : et cum hoc, tùm illud probabi- j
lius vjdctur, nec practereà quidquam I

probabile.

Ac primùm Panætius in hoc defen-

dendus est; quòd non utilia cum ho-

nestis pugnare aliquando posse dixerit,

(neque enim ei fas erat ) sed ea, quae
videntur utilia. Nihil verò utile, quod
non idem honestum ; nihil honestum,

quod non idem utile sit, sæpè testatur :

negatque ullam pestem majorem in vi- ,
tam hominum invasisse, quànl eorum i

opinionem, qui ista distraxerint. Ita-
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fuir comme honteuses , et quelles sont
celles qu'on peut se permettre , parce

qu'elles n'ont pas décidément ce caractère.

7- .Maïs puisqu'il s'agit maintenant de

poser en quelque sorte le faîte d'un édi-

fice presqu'achevé, à l'exemple des géo-

mètres , qui ont coutume de demander

qu'on leur accorde un point d'où ils

puissent partir pour éclairer leurs dé-

monstrations , je vous demande, mon

fils, de m'accorder que l'honnêteté est

le seul bien désirable par sa nature , ou,
si Cratippe ne vous permet pas d'aller

si loin, de convenir au moins qu'elle
est le plus désirable. L'un des deux me

suffir, et en méme-tems que de ces deux

assertions probables la première me sem-

ble l'être d'avantage, toute autre manière

de penser me paraît ne pouvoir se sou-
tenir

Remarquons, en faveur de Panœtius,

qu'il n'a pas dit, (et en effet il ne pou-
vait pas le dire), que l'utile se rencon-

trait quelquefois en concurrence avec

l'honnête, mais simplement ce qui parais-
sait utile. Dailleurs il témoigne souvent

qu'il ne reconnaît rien d'utile que ce qui
est honnête, et rien d'honnête qui ne
soit utile, et que l'opinion contraire est
le plus gand fléau de la société. Ce n'est
donc pas qu'on doive préférer l'utile à
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que non ut aliquando anteponeremus
utilia honestis, sed ut ea sine errore

dijudjcaremus, si quando incidissent,

induxit eam, quae videretur esse, non

quaeesset, repugnantiam.

Hanc igitur partem relictam exple-

bimus, nullius adminiculis, sed (ut
dicitur ) Marie nostro : neque enim

quidquam de hâc parte post Panætium

explicatnm est, quod quidem Inihi

probaretur, de iis, quae in manus meas

venerunt. -

VIII. Cùm igitur aliqua species uti-

litatis objecta est, commoveri necesse

est. Sed si, cum animum. attenderis,

turpitudinem videas adjunctam ei rei,

quæ specienl utilitatis attulerit: tunc

utilitas non requirenda est, sed intel-

ligendum, ubi turpitudo sit, ibi utili-

tatem esse non posse. Quod si nihil est

tàm contra naturam , quam turpitudo,
(recta enim, et convenientia, et

constantia natura desiderat, asperna-

turque contraria, ) nihilque tam se-

cundùm naturam, quam utilitas ; cert6
in eâdem re utilitas et turpitudo esse
non potest.

Itemque si ad honestatem nati su-

mus, eaque aut sola experanda est, ut

Zenoni VIsum esty aut certé omni pon-

xe
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l'honnête, mais pour apprendre à en juger
sainement, dans les occasions où ils ne

sembleraient pas s'accorder, qu'il annonce

cette contrariété, non qui existe, mais

qui paraît exister entr'eux.

Mais comme il n'a point traité ce der-

nier point de la division , j'y supplérai
de mon fonds, sans aucun secours; car

de tous les ouvrages que je connais sur

cette matière, composes depuis Panœtius,
aucun ne m'a paru satifaisant.

8 Lorsqu'un objet se présente à nos

yeux avec une apparence d'utilité, il est
naturel d'éprouver une émotion de désir;
mais si la réflexion nous apprend qu'on
ne peut l'obtenir sans honte, alors il faut,

je ne dis pas renoncer à l'avantage qu'il
semblait promettre , mais se persuader

qu'il n'en a aucun; et la preuve en est
sensible. En effet, lien ne répugne tant
à la nature de l'homme qu'une action

honteuse, rien ne lui est plus conforme

que de rechercher ce qui est utile: il

s'ensuit ( car la nature ne peut allier les

contraires ) , qu'une chose n'est point
utile dès quelle est honteuse.

Au reste, que nous soyons nés pour
l'honnêteté et qu'elle soit le seul bien,
comme le soutient Zènon, ou qu'elle soit
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dere gravior habenda, quàm reliqua

omnia, quod Aristoteli placet : necesse

est, quod honestum sit, id esse aut

solum, aut summum bonum : quod
autem bonum, id certè utile : itaque

quidquid honestum, id utile.

Quare error hominum non probo-

rum, cùm aliquid, quod utile visum

est, arripuit, id continuo secernit ab

honesto. Hinesicæ, hinc venena, hinc

falsa testamenta nascuntur : hincfurta,

peculatus, expilationes, direptiones-

que sociorum et civium : hinc opum
nimiarum potentise non ferendae: pos-
tremo etiam in liberis civitatibus reg-
nandi existunt cupiditates, quibus
nihil nec tetrius, nec foedius excogi-
tari potest. Emolumenta enim rerum

fallacibus judiciis vident: poenam non

dico legum, quas sæpè perrumpunt,
sed ipsius turpitudinis, quæ acerbis-

sima est, non vident.

IX. Quamobremhoc quidem delibe-
rantium genus pellatur è medio, ( est
enim totuni sceleratum, et impium )

qui deliberant, utrùm id sequantur;
quod honestum esse videant, an se

scientes scelere contaminent : in ipsa
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seulement

le plus désirable, selon le sen-

timent d'Aristote, il résulte toujours de

t l'un et l'autre sentiment que l'honnêteté

est l'unique bien, ou le plus grand. Or,

ce qui est un bien est certainement utile ;
donc l'honnêteté est utile.

Ainsi, c'est une erreur dans ceux qui
ne prennent point la probité pour guide
de croire que l'utile qu'ils se proposent
en soit séparable. De-là les assassinats ? les

poisons, les testamens supposés, les vols,
les concussions, les déprédations, les

vexations exercées sur les alliés et les-

citoyens ; ce pouvoir et ces richesses

excessives de quelques particuliers qui

appellent la vengeance ; tt enfin, ce qu'il

y a de plus monstrueux et de plus révol-

tant, la rage d'asservir un peuple libre;
c'est que par des jugemens erronés, on

suppose à tout cela des avantages, on

n'en voit pas le châtiment. Je ne parle

point de celui prononcé par la loi, et

que
les coupables éludent trop souvent;

je parle de l'infamie, le plus cruel des

supplices.

9. Loin de nous cette race d'hommes

toute impie et abominable, qui balancent

sciemment entre la vertu et le crime.

Le doute rend coupable, lors même

qu'il demeure sans effet. N'hésitons

donc jamais, dans des circonstances où

on ne peut le faire sans rougir. Que l'es-
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enim dubitatione facinus inest, etiam

si ad id non pervenerint. Ergo ea de-'
liberanda omninò non sunt, in quibus'
est turpisipsa deliberatio. Atque etiam,
ex omni deliberatione celandi et occul-

tandi spes opinioque removenda est.,
Satis enim nobis ( si modo in philo-j

sophia aliquid profecimus ) persuasum
esse debet, si omnes Deos hommesque
celare possimus, nihil tamen avare,-
nihil injuste , nihil libidinosè , nihil:

incontinenter esse faciendum.

Hinc ille Gyges inducitur à
PIa-

tone : qui , cum terra discessisset

magnis quibusdam imbribus , in illum.
hiatum descendit, æneumque equum
(ut ferunt fabulae; animad vertit, cujus4
in lateribus fores essent: quibus apertis, *
hominis mortui vidit corpus magni-1
tudine inusitatâ, annulumque

aureunil
in digito : quern ut detraxit, ipse in-

duit : ( erat autem regius pastor ) tùm 1
in consilium pastorum se recepit. Ibi

cum palam ejus annuli ad palmam1
converterat, à nullo videbatur , ipse
autem omnia videbat : idem rursùs

videbatur , cum in locum annulum

inverterat. Itaque hac opportuni tate
annulli usus, reginas stuprum intulit

eaque adjutrice regem dominum in-

teremit, sustulit quos obstare arbitra-
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poir de tenir nos fautes inconnues n'entre

pour rien dans nos déterminations ; car
nous devons être fermes dans ce prin-
cipe, (si du moins nous avons fait quel-
ques progrès dans la philosophie ), que
pussions-nous en dérober la connaissance

iaux dieux et aux hommes, il ne fau-
drait pas cependant nous livrer à aucun
;acte d'inj ustice , de débauche, d'ayarice
et d'intempérance.

A ce propos, Platon raconte l'avan-

ture suivante : ccDe grosses pluies ayant
» formé dans la terre une ouverture pro-
» fonde, Gyges , berger du roi de Lydie,
» descendit dans cet abyme; il y trouva ,
« dit - on, un cheval d'airain , dans les
» flancs duquel étaient pratiquées des

» portes. Les ayant ouvertes; il apperçut
3) un cadavre d'une grandeur extraordi.

» naire, au doigt duquel était un anneau
:n d'or, dont il s'empara. De retour parmi
53 les autres bergers , il s'apperçut que
» l'anneau, tourné en dedans; le ren-
3>dait invisible pour les autres ,'sans qu'il
» cessât de les voir lui-même, et que ,
» dès qu'il le replaçait au dehors, on le
3>revoyait comme auparavant. Par cette

3) facilité, il s'introduisit dans le lit de
» la reine, et de concert avec elle, il

» tua le roi son maître, et se délit, sans

si donner lieu aux moindres soupçons,
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batur : nee in his eum quisquam fa

cinoribus potuit videre. Sic repent
annuli beneficio rex ortus est Lydiæ
Hunc igitur ipsum annulum si habea

sapiens , nihil plus sibi licere pute

peccare, quàni si non haberet. Ho

nesta enim bonis viris, non occult

quæruntur.

Atque hoc loco philosophi quidam,
minimi mali illi quidem , sed non

satis acuti, fictalll et commentitiam

fabulam dicunt prolatam à Platone

quasi verò ille, aut factum id esse

aut fieri potuisse defendat. Hæc est vii

hujus annuli et hujus exempli, si nemo

sciturus, nemo ne suspicaturus quidenl

sit, cùm aliquid, divitiarnm, potentiæ

dominationis, libidinis causa fecerisj
si id Diis hominibusque futurum si

semper ignotum, sisne facturus ? Ne:

gant id fieri posse: quamquam potest
id quidem. Sed quæro, quod negan

posse, id si posset, quidnam facerent ?

Urgent rustice san6. Negant enim

posse, et in eo perstant : hoc verbunl

quid valeat, non vident. Cùm enim

quærimus, si possint celare , quid fac-

turi sint : non quaerimus, possintna
celare : sed tanquam tormenta quae-
dam adhibelmus, ut, siresponderint, se,
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h de tous ceux qui pouvaient nuire à
» ses desseins. C'est ainsi qu'il parvint,
Lj en peu de tems, au moyen de son

) anneau , à la couronne de Lydie ».
Or , ajoute Platon, si un tel anneau se

trouvait dans la possession d'un sage, il

ne s'en prévaudrait pas pour faire le mal.

:Car les honnêtes gens considèrent si une

chose est honnête , et non pas si elle

demeurera ignorée.

1 Ici , quelques philosophes objectent
avec une bonne-foi où il entre trop de

isimplicité , que le récit de Platon n'est

qu'une fable, comme si ce philosophe
leût voulu prétendre que la chose fût

vraie, ou même possible. Qui n'y voit

une allégorie , dont le sens est; si vous

pouviez satisfaire votre avarice, votre am-

bition , votre amour du plaisir, à linsçu
des dieux et des hommes 1 le feriez-

vous? .-\ Cela est impossible, répondent
ces philosophes. - Peut-être : mais sup-

posons que cela soit. - Ils se retranchent

constamment dans cette misérable allé-

gation d'une impossibilité prétendue. Ils

ne comprennent pas l'état de la ques-
tion. Quand nous leur demandons ce

qu'ils feraient, s'ils pouvaient se cacher,
nous ne leur demandons pas si cela leur

est possible, mais nous leur faisons une

sorte de violence, parce que de deux
choses l'une; s'ils répondent, qu'assurés
de l'impunité , ils assouviraient leurs pas-
sions sans scrupule r ils s'avouent mé-
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impunitate propositâ, facturos quo

expediat, facinorosos se esse
fateantur

si negent, omnia turpia per seipsa
fuj

gienda esse concedant. Sed jam ad
propositum revertamur.

1,

X. Incidunt ssepè multas causae

quæ conturbent animos utilitatis spej

cie, non cum hoc deliberetur,
relin^

quendane sit honestas propter utilitatis

magnitudinem : ( nam id quidem im

probum est) sedillud, possitne id,

quod utile videatur, fieri non turpiter;
Cum Collatino collegae Brutus

Ünpe,
rium abrogabat, poterat videri facers

id injustè : fuerat enim in regibus ex-j

pellendis socius Bruti, consilioruni
etiam adjutor. Cum autem consilium

hoc principes cepissent, cognationem

Superbi, nomenque Tarquiniorum, el

memoriam regni esse tollendam, quod
erat utile, patriæ consulere, id erat ita

honestum, ut etiam ipsi Collatino pla-
cere deberet. Itaque utilitas valuit

propter
honestatem : sine quâ ne uti-

litas quidem esse potuisset.
At in eo rege qui urbem condidit,

non ita. Species enim utilitatis ani-

mum pepulit ejus , cui cùm visum

esset utilius , solum, quàm cum altera

regnare, fratrem interemit. Omisi



DES DEVOIRS. 167

hans ; disent-ils, au contraire, qu'en ce

cas, ils ne se permettraient rien coutre

a

conscience , c'est tomber d'accord

-:. n'on doit fuir l'infamie pour elle-meme ,
t sans autre motif. Revenons à mon

ujet.

1 10 Il arrive souvent que les avantages

ujui semblent devoir résulter d'une action,
; oaous jettent dans des grandes pei plexités.

Je ne parle pas de ces circonstances où
d'en balance de se départir de l'honnê-

tfteté, par l'intérêt qu'on croit trouver à
.e faire : (j'ai dit combien cette irréso-

lution est condamnable); je parle de celles
Óù l'on est incertain si il y a quelque

t rchose de criminel dans telle action, qui

«'ailleurs

paraît utile. Lorsque Brutus

épouillait du consulat Collatinus , son

l ollègue, cette conduite pouvait sembler

Ï" njuste.

Collatinus l'avait aidé dans toutes

.,aes entreprises ; il avait coopéré à l'ex-

'upulsion des rois; mais l'avis des princi-

aux

citoyens proscrivant tout ce qui

enait à la famille de Tarquin, pour ef-

iracer jusqu'au souvenir de la royauté ,
; le bien de l'état justifiait cette" sévérité

stlk l'égard de Collatinus, qui dut l'ap-'

rprouver
lui-même.

Il n'en fut pas ainsi de Romulus. Un
.!¡intérêt mal entendu de régner seul l'a-
,! veuglait , quand il outragea la nature
et l'humanité par le meurtre de son fi ère.

En yain voulut - il colorer cette assas-
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hie et pietatem, et humanitatem, u

id, quod
utile videbatur, neque erat t

assequi posset : et tamen muri cau n
sam opposuit speciem honestatis ,

ne
f

que probabilem, neque satis idoneam

Peccavit igitur pace vel Quirini, ve T,

Romuli dixeriin.

Nec tamen nostrae nobis utilitate

omittendaj sunt, aliisque tradendæ

cùm his ipsi egeamus : sed suae cuique

utilitati,' quod sine alterius injuria fiat, i
serviendum est. Scite Chrysippus, u 4

multa, Qui stadium, inquit, currit, -

eniti et contendere debet, qnàm maxi

me possit, ut vincat : supplantan
eum, qulcum certet, aut manu depei

*

lere, nullo modo debet : sic in vít

quemque petere, quod pertineat ac

usum, non iniquum est; alteri deri

pere, jus non est.

Maximè autem perturbantur officie

in amicitiis : quibus, et non tribuere

quod rect6 possis, et tribuere quo
non sit sequum, contra officium est

Sed liuj us generis totius, breve e

non difficile
prceceptum

est. Quæ enim

videntur utilia, honores, divitiee, vo

luptates, et cætera generis ejusdem
hsec amicitise nunquam anteponend s

sunt.
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Tome IL E

sinat d'un motif de justice ; ce motif

prétendu était peu probable et trop fri-

vole. Il est certain qu'il fut alors cri-

minel : soit dit sans manquer au respect
dû au fondateur de Rome et à ses autels.

Ce n'est pas qu'il faille négliger nos

propres intérêts ou en faire le sacrifice;
nous devons seulement nous en occuper
sans faire tort à autrui. Chrisippe a pré-
senté cétte idée avec ce tour ingénieux

qui lui est familier. « Celui, dit-il, qui
M dispute le prix de la course doit faire
» tous ses efforts pour triompher; mais

»? il lui est défendu de tendre des piéges
»à son rival, ou de le répousser de la

» main. Ainsi, dans la vie, chacun a

5) droit de rechercher ce dont il a be-
» soin, mais non pas de le dérober ».

La distinction des devoirs est sur-tout
délicate à l'égard de nos amis, auxquels
il faut également éviter de refuser ce

qui est légitime , et d'accorder ce qui
ne l'est pas. Cependant, les règles à ob-

server sont simples. Ce qui n'a que l'ap-

parence de l'utilité , les richesses , les

honneurs , les plaisirs, ne doivent pas
être préférés à l'amitié; mais la patrie,

~;
les sermens, la justice ont des droits

Iii
plus sacrés que les siens.
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At neque contra rempublicam,

neque contra jusjurandum ac fidem,

amici causa, vir bonus faciet; ne si

judex quidem erit de ipso amico. Ponit

enim personam amici, cùm induit ju-
dicis.Tantum dabit amicitiæ, ut veram

amici causam esse malit; et ut orandæ

liti tempus, quoàd per leges liceat,
accommodet. Cùm verò jurato senten-

tia dicenda sit, meminerit, Deum se

adhibere testem, id est ( ut ego arbi-

tror ) mentem suam, quâ nihil homini

dedit Deus ipse diyinius.

Itaque praeclarum à majoribus ac-

cepimus morem rogandi judicis , si

eum teneremus : Quae salva iide facere

possit. Haec rogatio ad ea pertinet,

quae paulò ante dixi honestè amico

à judice posse concedi. Nam, si omnia

facienda sint, quae amici velint, non

amicitiae tales, sed conjurationes pu-
tandao sunt.

Loquor autem de communibus ami-

citiis : nam in sapientibus viris perfec-
tis que, nihil potest esse tale. Damo-
nem et Pythiam, Pythagoreos, ferunt

hoc animo inter se fuisse, ut, cum,
eorum alteri Dionysius tyrannus diem

necis
destinavisset: et is, qui morti
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P a

Un homme de bien, juge dans la cause
de son ami , n'est, sur le tribunal, que
l'interprète de la loi; il ne fera rien de
contraire à la république , à son serment,
à la bonne- foi, en faveur de son ami;
il ne peut que former des vœux pour
sa cause, et lui accorder tous les délais
favorables autorisés par les lois. Mais au
moment de prononcer, qu'il se souvienne
de son serment, et que Dieu même, c'est-

à-dire, sa conscience , qui est l'organe de
la divinité, est le garant qu'il a attesté.

La formule des placets, transmise par
ïlos ancêtres, est précieuse. Il serait à
désirer qu'on profitât constamment de

la leçon qu'elle renferme. Nous prions
le magistrat, par cette formule, de nous

être favorable autant que l'équité le per-
met. Ce n'est qu'en ce sens qu'on doit

des égards à ses amis; autrement, le nom

d'amitié ne désignerait que des ligues op-

pressives contre le reste des citoyens.

Je parle pour les amitiés vulgaires :
belles des hommes, supérieurs par leur

sagesse, n'est pas susceptible des abus

que je veux prévenir. De ce dernier

genre fut celle de Damon et de Pythias,

philosophes Pythagoriciens. Ils étaient si
letroitement unis, que l'un d'eux7 con-

damné à mort par Denis le tyran? ayant



172 DE OFFICIIS.

addictus esset, paucos sibi dies coin

mendandorum suorum causa postula-
visset, vas factus sit alter ejus sistendi,

ut, si ille non revertisset, moriendum
esset ipsi. Qui cùm ad diem se rece

pisset, admiratus eorum fidem tyran-
nus, petivit, ut se in amicitiam tertium

adscri berent.

Cùm igitur id, quod utile videtur

in amicitiâ, cum eo, quod honestum

est, comparatur, jaceat utilitatis spe-
cies, valeat honestas. Cùm autem in

amicitiâ, quee honesta non sunt, pos-
tulabuntur, religio et Edes antepo-
nantur amicitice : et sic habebitur is,

quem exquirimus, delectus officii.

XI. Sed utilitatis specie in republicâ

ssepissimè peccatur, ut in Corinthi

disturbatione, nostri. Duriùs etiam

Athenienses, qui sciverunt ut AEgine-
tis, qui classe valebant, pollices præ-
ciderentur. Hoc visum est utile:

nimisj
enim imminebat, propter propinquil
tatem AEgina Piraeo. Sed nihil, quod
crudele, utile. Est enim hominum

naturae, quam sequi deb emus, maxim a
inimica credulitas.

Mal6 etiam, qui peregrinos urbibus
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demandé de faire un voyage avant l'exé-
cution de sa sentence , pour régler les

intérêts de sa famille, l'autre se lit la

caution de son ami, sous la loi de périr
en sa place s'il ne revenait pas; mais il

fut, en effet, de retour au terme indiqué.
Le tyran, charmé d'une si belle union ?
les pria de l'admettre en troisième.

Ainsi, lorsqu'un fantAme d'avantage per-
sonnel semblera contrarier les intérêts de

l'amitié, écartons-le pour n'écouter que
l'honneur : mais d'une autre part, ne sa-

crifions jamais à nos amis la probité et la

conscience ; de cette sorte, appréciant
l'étendue et les bornes de chacune de nos

obligations diverses, nous saurons en faire

le choix légitime quand elles se trouve-

ront en rivalité.

11. C'est sur-tout dans le gouverne-
ment qu'une utilité apparente donne lieu

à beaucoup d'injustices. Telle fut la po-
litique de nos pères quand ils détruisirent
Corinthe. Celle des Athéniens fut encore

plus révoltante, lorsqu'ils firent couper
le pouce aux habitans d'Egine, que la.

proximité de cette isle du port d'Athènes,
et leur habileté dans la marine, ren-
daient redoutables. Mais ce qui est cruel
ne peut être utile; car l ien ne répugne
tant à la nature, dont nous devons suivre
les lois, que la cruauté.

Je désapprouve également ceux qui

p 5
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uti prohibent, eosque exterminant,
ut Pennus apud patres nostros, Papius

nuper. Nam esse pro cive, qui civis

non sit, rectum est non licere : quam
tulerunt legem sapientissimi consules,
Crassns et Scaevola : usu vero urbis

prohibere peregrinos, sanè inhuma-

llUln est. Ilia sint prseclara, in quibus

publicseutilitatis species præ honestate
contemnitur.

Plena exemplorum est nostra respu-

blica, cum sæpè, tùm maxime bello

Punico secundo : quæ, Cannensi ca-

lamitate accepta, majores animos ha-

buit, quam unquam rebus secundis.

Nulla timoris significatio, nulla nlenti

pacis. Tanta vis est honesti, ut spe-
ciem utilitatis obscuret.

Atlienienses cum Persarum impetum
nullo modo possent sustinere, statue-

rentque , ut urbe relictd, conjugibua
et liberis Troezene depositis, naves

conscenderent, libertatemque Græciæ

classe defenderent, Cyrsilum quem-
dam, suadentenl, ut in urbe mane-

rent, Xerxemque reciperent, lapidibus
obruerunt. Atque ille utilitatem sequi
videbatur : sed ea nulla erat 7 repu-

gnante honestate.
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chassent de la ville les étrangers , ou

leur interdisent tout commerce, comme

Pennus, du tems de nos pères, et Pap-

pius, dans ce siècle. Il est juste que les

citoyens aient des privilèges, et les doctes

consuls, Scévola et Crassus? ont porté
à ce sujet les réglemens que la justice

exige. Mais, fermer tout accès aux étran-

gers , c'est blesser l'humanité. Il est beau
de mépriser ce qui paraît être le bien

public, lorsqu'il n'est pas compatible avec

l'honnêteté.

Nos annales sont pleins d'exemples de

ces sentimens, sur-tout pendant la se-

conde guerre Punique. Après la malheu-

reuse journée de Cannes, les Romains sa

montrèrent plus fièrs que dans les tems
de leurs plus grandes prospérités; nul té-

moignage de crainte ; pas un seul mot
de paix; tant il est vrai que l'éclat de

l'honnêteté doit éclipser les lueurs d'une

utilité mensongère.

Les Athéniens ne pouvant résister aux
forces des Perses, résolurent de trans-

porter leurs femmes et leurs enfans à

Trézène , et de monter ensuite dans leurs

vaisseaux, pour y défendre la liberté de
la Grèce, jusqu'au dernier soupir. Un
certain Cytsile ayant proposé de rester
dans la ville, et d'en ouvrir les portes
à Xerxes, fut lapidé. Il croyait pourtant
donner un conseil utile , mais ce qui
blesse l'honnêteté ne l'est jamais.
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Themistocles post victoriam ejus

belli, quod cum Persis fuit, dixit in

concione, se habere consilium reipu-
blicae salutare , sed id sciri opus-non
esse. Postulavit, ut aliquem populus

daret, qulcum communicaret. Datus

est Aristides. Huic ille, classem La-

cedæmoniorum, quæ subducta esset.

ad Gytheum , clam incendi posse :

quo facto , frangi Lacedæmoniorum

opes necesse esset. Quod Aristides cùm

audìsset, in concionem magnâ expec-
tatione venit : dixitque, perutile esse

consilium, quod Themistocles affer-

ret : sed minimè honestum. Itaque
Athenienses, quod honestum non esset,
id ne utile quidem putaverunt : totam-

que earn rem, quam ne audierant

quidem , auctore Aristide , repudiâ-
runt. Meliùs hi, quam nos, qui piratas
immunes, socios vectigales habemus.

Maneat ergo , quod turpe sit id

nunquam esse utile : ne tùm quidem,
cum id, quod esse utile putes , adi-

piscare. Hoc enim ipsum utile putare,

quod turpe sit, calamitosum est.

XII. Sed incidunt ( ut supra dixi )

gæpè causae, cùm repugnare utilitas

honestatia videatur, ut animadverten-
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Thémistocle, après cette même guerre
des Perses, où il remporta une victoire
si célèbre, dit dans l'assemblée du peuple ,
qu'il avait conçu

un projet
salutaire , mais

de nature à exiger du secret; il demanda

que quelqu'un lui fût donné auquel il fit

part de son idée. On nomma Aristide.

Thémistocle lui confia que son dessein
serait de mettre le feu à la flotte de La-

cédémone, alors en rade dans le port de

Gythée, ce qui devait ruiner infaillible-
ment cette puissance rivale. Aristide ren-
dit compte de sa mission, en disant que
le projet de Thémistocle était en effet

très-avantageux, mais peu honnête. Sur

cette déclaration, les Athéniens ne pen-
sèrent pas qu'il pût être utile, et le re-

jettèrent sans demander même à le con-
naître. Ils agirent plus noblement que
nous, qui accordons des priviléges aux

pirates, et surchargeons nos alliés.

Qu'il demeure donc constant que ce

qui est honteux ne saurait être utile,
même dans la supposition où l'on parvien-
drait à obtenir les avantages prétend us

qu'on se propose. Le préjugé contraire

occasionne de grands maux.

12. Il y a des occasions, disais-je plus
haut, où l'honnête semble opposé à l'u-

tile: il faut examiner si cette opposition

f
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dum sit, repugnetne plan6, an posslt 5

cum honestate conjungi. Ejusgeneria
hac sunt quaestiones :

Si ( exempli gratiâ) vir bonus Alex-

andria Rhodum , magnum frumenti

numerum advexerit in Rhodiorum

inopiâ et falne, summâque annonse

caritate : si idem sciat, complures
mercatores Alexandria solvisse, na-

vesque in cursu frumento onustas,

petentes Rhodum, viderit : dicturusne

sit id Rhodiis, an sHentio suum quàm

plurimo venditurus? Sapientem et bo-

num virum fingimus : de ejus delibe-

ratione, et consultatione quærimus,

qui celaturus Rhodios non sit, si id

turpe judicet; sed dubitet, an turpe
non sit.

In hujusmodi causis aliud Diogeni

Bubylonio videri solet, magna et gravi
Stoico: aliud Antipatro, discipulo ejus, ]
homini acutissimo. Antipatro, omnia

patefacienda, utne quid omnin6, quod
venditor nurit, emptor ignoret : Dio-

geni, venditorem, quatenùs jure ci-
vili constitutum sit, dicere vitia opor-
tere : ccetera sine insidiis agere : et

quoniam vendat, Yelle quàm optimè

:vendere. Advexi , exposui , vendo.
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est réelle, ou seulement apparente. De

cette nature sont les questions suivantes:

Un marchand , parti d'Alexandrie ,

porte du bled d Rhodes, dans un tems

où, par disette , cette denrée y est ex-

trêmement chère. Il sait que d'autres

vaisseaux, chargés de la même marchan-

dise, doivent arriver bientôt ; il les a

rencontrés en mer: doit- il le dire ou

garder le silence pour vendre à plus haut

prix? Je suppose un honnête homme ,
un homme incapable d'une action hon-

teuse, mais qui doute si c'en est une

de se taire , dans la circonstance dont

nous parlons.

Sur les questions de ce genre, Dio-

gène de Babylone, un des philosophes
les plus respectables de l'école de Zénon ,
et Antipater , son disciple , homme de

beaucoup d'esprit, pensent différemment.

Antipater exige une telle franchise que
l'acheteur n'ignore rien de ce que sait
le vendeur; Diogène soutient qu'il suffit
de faire les déclarations prescrites par les
lois sur les défauts de sa marchandise ,
d'éviter sur le reste d'induire en erreur ;
et que d'ailleurs le marchand doit tâcher
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meum non pluris, quàm cæteri : for-

tassé etiam minoris, cum major est

copia. Cui fit injuria ? Exoritur Anti-

patri ratio ex alterâ parte : Quid ais?

tu cum hominibus consulere debeas,
et seryire humanæ societati , eaque

lege natus sis, et ea habeas principia
naturae, quibus parere, et quæ sequi
debeas , ut utilitas tua , communis uti-

litas sit, vicissimque communis uti-

litas, tua sit, celabis homines, quid
lis adsit commoditatis, et copiæ?

Respondebit Diogenes fortasse sic;
Aliud est celare, aliud tacere : neque

ego nunc te celo, si tibi non dico,

quæ natura Deorum sit: quis sit finis

bonorum : quæ tibi plus prodessent

cognita , quàm tritici vilitas : sed non,

quidquid tibi audire utile est, id mihi

dicere necesse est.

I

Imo vero (Inquiet ille) necesse est,
si quidem meministi, esse inter ho-
mines natura conjunctam socielatem.

Memini, inquiet ille , sed nUlll ista
societas talis est, ut nihil suum cu-

jusqne sit? Quod si ita est, ne ven-
dendum quidem quidquam est, sed
donandum.
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Tome II. Q

3e vendre de la manière la plus avanta-

geuse. Je vous apporte du bled, je le mets
en vente, je ne le vends pas plus cher

que les autres , l'achat est libre : à qui
fais-je tort? Que dites-vous , répond An-

tipater? N'êtes-vous pas obligé de vouloir
le bien de l'humanité? N'est-ce pas une
loi de la nature , et n'avez-vous pas reçu
la vie, à la condition de chercher votre
intérêt dans l'intérêt général? Comment
donc vous croiriez-vous en droit de ca-
cher aux Rhodiens ce qu'il leur importe
de savoir?

Mais, pourrait répliquer Diogéne ;
entre ne pas dire une chose et la ca-

cher/il y a de la différence. Quels re-

proches auriez - vous à me faire de ne

pas vous dire quelle est la nature des

Dieux., ou en quoi consiste le souverain

bien, connaissances plus importantes,

cependant, que celle de l'abondance ou

de la disette du bled? En un mot, je ne

suis pas obligé de vous révéler tout ce

qu'il vous serait utile de connaître.

Pardonnez , reprendra Antipater, vous

y êtes obligé, si vous vous souvenez qu'il
existe une société naturelle entre les
hommes. Je ne l'ai pas oublié, répondra
Diogène, mais exige-t-elle que personne
ne possède rien en propre, alors il serait

même défendu de vendre, il faut donner.
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Vides in hâc totâ disceptatione non

illud dici, quamvis hoc turpe sit,

tamen, quoniam expedit, faciam: sed

ita expedire, ut turpe non sit. Ex

alterâ autem parte; eâ re, quia turpe

sit, non esse faciendum.

XIII. Vendat aedes vir bonus prop-
ter aliqua vitia, quæ ipse nôrit, caeteri

ignorent: pestilentes sint, ethabeantur

salubres : ignoretur, in omnibus cubi-

libus apparere serpentes : mal6 mate-

riatae , ruinosae : sed hoc praeter do-

minum, nemo sciat. Quaero, si hoc

emptoribus venditor non dixerit, aedes-

que vendiderit pluris multò quam se

venditurum putârit, num id injustè, :
an improb6 fecerit?

Ille vero, inquit Antipater improb6 ì
facit. Quid enim est aliud erranti;

viam non monstrare, ( quod Athenis;
exsecrationibus publicis sancitum est)
si hoc non est, emptorem pati Tuere,
et per errorem in maximam fraudemj

incurrere ? plus etiam est, quam viam]

non monstrare : nam est scientem in*
errorem alterum inducere. Diogenes]
contra : Num te emere coëgit, qui]
ne hortatus quidem est? Ille,

quòd
non placebat; proscripsit, tu, quod J

IT
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Observez que dans cette contestation
aucun ne dit, quoique cette chose soit

honteuse , elle est utile, et il .faut la

faire; mais l'un la permet et la croit

utile, parce qu'il ne la trouve point
blâmable, et l'autre l'interdit parce qu'il
en juge autrement.

13. Un honnête homme vend une

maison, à cause de certains défauts qu'il
connaît seul; on la croit saine, et l'air

en est mauvais; il y a des serpens dans

toutes les chambres; elle est bâtie de

mauvais matériaux et menace ruine : je
demande si le vendeur est répréhensible
de laisser ignorer ces particularités , et

de vendre à un plus haut prix qu'il
n'aurait même osé espérer ?

Sans doute , répond Antipater ; en

effet, si les Athéniens dévouaient aux

exécrations publiques celui qui refusait
de montrer le chemin à un homme égaré,
n'est - ce pas la même chose de laisser

dans l'erreur celui qui achète? Ou plutôt
c'est pis encore; non-seulement c'est ne

pas faire connaître l'erreur, mais c'est

l'occasionner. A cela, Diogène réplique,
est-ce vous forcer d'acheter, que de

n'avoir pas même employé la moindre

instance? Je mets en vente une chose

qui, ne me conyient pas, vous achetez
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placebat, emisti. Quòd si qui pros-

cribunt, villam bonam , beneque sedi-

ficatam, non existimantur fefellisse,

etiam si illa nec bona est, nec ædifi -

cata ration e; multò minus, qui domum

non laudârunt. Ubi enim judicium

emptoris est, ibi fraus venditoris quae

potest esse? Sin autem dictum non

omne prestandum est, quod dictum

non est, id prestandum 'putas ? Quid
verò est stultius, quàm venditorem,

ej us rei, quam vendat, vitia narrare?

quid autem tam absurdum , quàm si

domini jussu ita praeco prædicet,
DOIllUlll pestilentem vendo ?

Sic ergo in quibusdam causis dubiis

ex altera parte defenditur honestas,
ex altera ita de utilitate dicitur, ut

id, quod utile videatur , non modò

facere honestum sit : sed etiam, non

facere, turpe. Haec est illa, quac vi-

detur utilium fieri cum honestis sæpè
dissensio. Quæ dijudicanda sunt : non

enim, ut qusereremus , exposuimus,
sed ut explicaremus. Non igitur vide-
tur nec frumentarius ille Rhodios,
nec hie sedium venditor celare emp-
tores debuisse. Neque enim id est ce-

lare , quidquid reticeas : sed cum,

quod tu scias , id ignorare emolu-

menti tui causâ yelis eos, quorum
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rume chose qui vous plaît; si tous les

tours on annonce, maison bonne et bien

dtie, à vendre, sans qu'elle ait aucune

le ces qualités, et sans qu'on blâme le

vendeur, quel reproche encourt celui

qui affiche, sans éloge, ce dont il veut

se défaire; en quoi peut tromper celui

mi vend, lorsque la chose est soumise

au jugement de l'acheteur? Si l'on n'est

as garant de tout ce qu'on dit , doit-

n l'être de ce qu'on ne dit pas? Con-

çoit-on rien de plus insensé qu'un mar-

chand qui décrierait sa marchandise ,

et qu'y aurait-il de plus ridicule que de

ifaire crier publiquement, maison mal

saine, à vendre?
, Ainsi, dans certaines positions douteu-

ses, on allègue l'honnêteté d'une part,
et l'utilité de l'autre, en soutenant toute-

fois de ce dernier côté que celle-ci n'a

rien de contraire à la première ; c'est

en ce sens seulement qu'il peut exister

un combat entre l'honnête et ce qui
paraît utile. Mais prononçons sur ces

questions , car nous ne les avons pas pro-
posées pour les laisser indécises. A mon

avis, dans les exemples cités, le mar-

chand de bled et le vendeur de maison

n'ont pas dû avoir de réserve pour les

acheteurs. Sans doute le silence n'est

pas tou jours dissimulation, mais il prend
ce caractère dès qu'il est intéressé. Qui
ne voit en effet la nature d'un tel mys-

tère 9 et quelles personnes peuvent se
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intersit id scire. Hoc autem celand i a

genus quale sit, et cujus hominis ,:

quis non videt ? Certé non apérti, non >

simplicis est, non ingenui, non justi, v

non viri boni: versuti potiùs, obscuri,

astuti, fallacis , malitiosi, callidi, ve-
1:

teratoris, vafri. Haec tot, et alia plura,
nonne inutile est vitiorum subire no-

mina ?

XIV. Quod si vituperandisunt, qui
reticuerunt : quid de iis existimandum

est, qui orationis vanitatem adhibue-

runt ?

C. Canins, eques Romanus, ne

infacetus, et satis litteratus , cum s

Syracusas otiandi ( ut ipse dicere s

lebat) nonnegotiandi causâ contulisset,

dictitabat, se hortulos aliquos velle

emere, qud invitare amicos , et ubi

se oblectare sine interpellatoribus pos
set. Quod cum percrebuisset, Pythius
ei quidam, qui argentariam faceret

Syracusis, dixit venales quidem s

hortos non habere , sed licere ut

Canio, si vellet, ut suis : et simul a

camam hominem in hortos invitavit

in posterum diem. CÙIll ille promi-
sisset, turn Pythius, qui esset, ut ar-

gentarius , - apud omnes ordines gra-
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le permettre? Certainement ce ne sera

pas un homme ouvert, ingénu, loyal,

juste et bon, mais plutôt un homme

double , ténébreux , rusé, dissimulé ,
fourbe, trompeur. Or peut-il être utile
de mériter des titres si odieux?

14. Que si on est coupable de garder
le silence, quel jugement porter de ceux

qui induisent en erreur par des exposés
faux ?

C. Canius, chevalier Romain, homme

d'esprit et même assez lettré, étant allé

à Syracuse , non pour affaire, mais pour
ne rien faire comme il avait coutume de

le dire, annonça l'intention d'acheter des

jardins de plaisance , où, loin des impor-
tuns, il put se distraire dans la société

de quelques amis. Le bruit s'en étant ré-

pandu, un certain Pythius , banquier ,
lui dit que ses jardins n'étaient point à

vendre, mais qu'il le priait d'en user li-

brement, et il l'invita d'y venir dîner le

lendemain. Canius accepte. Pythius, au-

quel son état donnait beaucoup de cré-

dit, fait appeller les pêcheurs, les prie
de pêcher le lendemain devant ses jar-

dins, et leur explique ce qu'il désire
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tiosus, piscatores ad. se convocayit,
et ab his petivit, ut ante suos hor-

tulos postridiè piscarentur : dixit que,

quid eos facere vellet. Ad coenam tem-

pore venit Canius : opiparè à Pythio

apparatum ( erat ) convivium : cym-
barum ante oculos multitudo. Pro

se quisque quod ceperat, afferebat:

ante pedes Pythii pisces adjiciebantur.
Tùm Canius, quæso , inquit, quid
est hoc Pythi ? tantùmne piscium ?
tantumne cymbarum? Et ille, Quid

mirum, inquit? hoc loco est, Syra-

cusis, quidquid est piscium : haec aqua-
tio : hâc villâ isti carere non possunt.

Incensus Canius cupiditate , conten-

dit à Pythio, ut venderet. Gravatè ille

primo. Quid multa? impetrat : émit

homo cupidus, et locuples, tanti,

quanti Pythius voluit, et emit instruc-

tos : nomina facit: negotium conficÍt.

Invitat Canius postridiè familiares

suos. Venit ipse maturè. Scalmum

nullum videt. Quserit ex proximo vi..

cino, liUln feriæ quædam piscatorum

essent, quòd eos nullos videret. Nullae

( quod sciam ) inquit ille : sed hie pis-
cari nulli solent, itaque heri mirabar,

quid accidisset. Stomachari Canius.

Sed quid faceret ? nondum enim Aqui-
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d'eux. Canius est exact au rendez-vous.
Il voit une table magnifiquement servie.
Sous ses yeux, une multitude de bar-

ques: chacun apporte sa pêche; les pois-
sons tombent en tas aux pieds de Canius.

Je vous prie, dit-il, qu'est-ce que ceci?

Tout ce poisson? Tant de barques? Ne

vous étonnez pas, répondit Pythius, ce

lieu est le seul poissonneux de Syracuse ,
tous les pêcheurs s'y rendent; ils ne peu-
vent aller autre part.

Canius aussi-tôt de se passionner, il

presse Pythius de vendre, celui-ci s'en
défend d'abord; bref il cède. Notre ache-

teur, homme riche, et dans la première
chaleur d'un désir violent, achète à toutes

conditions ; il achète avec les meubles ,
il fait son obligation , l'aHaire est con-
clue. Ses amis sont invités pour le len-

demain; lui -même vient de très-bonne
heure. Pas le plus léger esquif. Il s'in-
forme du voisin s'il est fête ce jour-là

pour les pêcheurs. Non pas que je sache,

répond celui-ci , mais d'ailleurs il n'y a

jamais de pêcheur en cette endroit, et

je m'étonnai fort d'en voir hier. Voilà

panius furieux ; mais que faire? Aqui-
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Hus, collega et familiaris meus , protn-
lerat de dolo malo formulas : in quibus

ipsis, cum ex eo qusereretur quid esset

dolus malus, respondebat, Cùm esset

aliud simulatnm, aliud actum. Hoc

quidem sanè luculenter, ut ab homine

perito definiendi. Ergo et Pythius et
omnes aliud agentes, aliud simu-

lantes, perfidi, iInprobi, malitiosi

sunt. Nullum igitur factum eorum po-
test utile esse, cum sit tot yitiis inqui-
natum.

XV. Quod si Aquiliana deiinitio

vera est: ex omni vitâ simulatio, dissi-

mulatioque tollenda est. Ita nec ut

emat meliùs, nec ut vendat, quidquam

simulabit, aut dissimulabit vir bonus.

Atque iste dolus malus etiam le-

gibus erat vindicatus, ut tutela duo-

decim tabulis , et circumscriptio ado-

lescentium lege Lætoriâ : et sine lege,

judiciis, in quibus additur, ex fide
bonâ. Reliquorum autem judiciorum
lisec verba maxime excellunt; in arbi-

trio rei uxoriae, meliùs, æquiùs: in

fìduciâ, ut inter bonos agier. Quid

ergo? aut in eo, quod meliùs, æquius,

potest ulla pars inesse fraudis ? aut,

cum dicitur, inter bonos bene agierì
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Uus,

mon collègue et mon ami, n'avait

point encore publié ses formules contre

: le dol, où il le définit ainsi; c'est, dit-il,
donner à entendre une chose et en faire
une autre : définition claire et digne de

cet
habile jurisconsulte. Ainsi Pythius et

ses pareils sont artificieux, trompeurs,

sans probité : mais aucune action souillée
de tant de vices ne peut être utile.

15. Or, si la définition d'Aquilius est

juste, il faut proscrire là feinte et la dis-

simulation, et l'homme de bien ne les

;employera pas pour acheter ou vendre

\plus avantageusement.

1 Au reste , les lois ont toujours puni

le

dol. Voyez les douze tables sur les

tutelles , et la loi Lœtoria , contre les

pièges tendus aux mineurs. On le con-

damne également dans les actes dont la

rloi n'a pas parlé, lorsqu'ils contiennent

la
clause d'agir de bonne foi. On a sur-

tout égard, dans le jugement des con-

sentions matrimoniales, à cette formule

qui s'y insère, le mieux possible, et en

toute justice ; et dans les fidei-commis, à

cet autre, comme il convient entre gens de

bien, A votre avis, ces différentes clauses



292 DE OFFICIIS.

quidquam agi dolosè aut malitios6 po
test ?

Dolus autem malus simulations

et dissimulatione, ut ait Aquilius,
continetur. Tollendum est igitur ex

rebus contrahendis omne mendacium.

Non licitatorem venditor, nec qu
contra se liceatur, emptor opponet.

Uterque, si ad eloquendum venerit,
non plus, quàm semel eloquetur.

Quintus quidem Scævola, Publii fi-

lius, cum postulasset, ut sibi fundus,

cuj us emptor erat, semel indicaretur,

idque venditor ita fecisset, dixit, se

pluris
aestimare : addidit centum

mil-j
lia. Nemo est, qui hoc viri boni fuisse

neget : sapientis, negant : ut si mil
noris , quàm potuisset, vendidisset

Haec igitur est ilia pernicies , quoc
alios bonos, alios sapientesexistimant
Ex quo Ennius,

Nequicquamsapere sapieutem,
Qui sibi ipsi prodessenon quiret.

Vere id
quidem, si, quid esset pro

desse, mihi cum Ennio conyeniret.
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laissent-elles quelque issue à la fraude ,
et quand on a promis d'agir comme il

convient entre gens de bien, peut - on
se permettre l'artifice ?

Si le dol consiste à feindre ou à dissi-

muler selon la définition d'Aquilius. on

est donc obligé, dans toutes les affaires,
de prévenir les erreurs qui naîtraient de

l'une de ces causes. Par conséquent un

vendeur ne doit pas aposter des enchéris-

reurs pour faire monter le prix de ses mar-

chandises, et les acheteurs ne doivent pas
s'entendre pour les retenir au dessous de

leur valeur. Dans les autres cas où l'ache-

teur est seul à seul vis-à-vis du vendeur ,
l'un et l'autre ne doivent avoir qu'un mot.<

Q. Scévola, fils de Publius, demandant
au juste la valeur d'un fonds de terre

qu'il voulait acheter, dit, après en avoir

entendu le prix, qu'il l'estimait davan-

tage, et ajouta cent mille sesterces à la
somme demandée. Personne ne discon-

vient que cette conduite ne soit d'un très-

honnête homme, mais on nie qu'elle soit
d'un homme sage. C'est, dit-on, comme

s'il eût donné son bien au dessous du prix

qu'on lui en aurait offert. Hélas! voilà le

mal, c'est qu'on distingue la probité de la

sagesse. Ennius dit :

Le sagen'est pas sage,
Qui ne sait pas l'être à son avantage.

Je serais de son avis, si nous attachions
tous deux le même sens au mot avantage.



194
DE OFFICII S.

Hecatonem quidem Rhodium, disci-

pulum Panaetii video in iis libris, quos
de officiis scripsit Q. Tuberoni, dicere,

jSapientis esse nihil contra mores, le-

ges, instituta facientem, habere ratio-

nem rei familiaris. Neque enim solum

nobis divites esse volumus, sed liberis,

propinquis, amicis, maximeque reipu-
blicæ. Singu]orum enim facultates et

copiæ, divitiæ sunt civitatis. Huic Scæ-

volæ factum (de quo paulò ante dixi)

placerenullo modo potest : etenim om-

nino tantum se negat facturum compen-
dii sui causa, quod nonliceat. Haicnec

laus magna tribuenda, nec gratia est.

Sed sive simulatio , et dissimulatio,
dolus malus est, perpaucæ res sunt, in

quibus dolus iste malus non versetur :

sive vir bonus est is, qui prodest, qui-
bus potest, nocet nemini, certè istum

virum bonum non facilè reperimus.

Nunquam igitur est utile peccare,

quia semper est turpe : et, quia sem-

per est honestum, virumbonum esse,

semper est utile.

XVI. Ac de jure quidem prædio-
rum sancitum est apud nos jure. civili 9
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Je lis dans le traité des devoirs, adressé

à Q. Tuberon, par Hecaton de Rhodes,

que le sage, en se conformant aux loix, aux
mœurs et aux coutumes de son pays, doit

s'occuper à grossir sa fortune; d'autant

plus que ce n'est pas pour soi, mais pour
sesenfans, ses amis, ses proches, qu'on
veut être riche, et que les richesses des

particuliers tournent au profit de l'état.
Ce

philosophe
n'eût donc pas approuvé

l'action de Scévola puisqu'il réduit le de-

voir à ne rejetter aucun moyen de s'enri-

chir, s'il n'est expressément prohibé. Il

n'y a pas grand mérite à cela, et on ne

doit pas lui en savoir beaucoup de gré.

Il faut convenir que si le dol accom-

pagne nécessairement la feinte ou la dis-

simulation, peu d'affaires en sont exemp-
tes: et si l'homme de bien est celui qui
rend service autant qu'il peut, et ne nuit

jamais, certainement, il n'est pas facile
à trouver.

Je dis donc qu'il n'est jamais utile de

mal faire, parce que cela est toujours

honteux, et que, comme il est toujours
honorable d'être homme de bien, c'est
aussi toujours une chose utile.

16. Le droit civil ordonne aujourd'hui
au vendeur d'un bien fonds, d'en déclarer
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ut in his vendendis vitia dicerentur,

quae nota essent venditori. Nam cùm

ex duodecim tabulis satis esset ea

pracstari, quæ essent lingua nuncu-

pata, quæ qui inficiatus esset, dupli

poenam subiret: a Jurisconsultis etiam

reticentiæ pœna est constituta; quid-

quid enim esset in praedio vitii, id sta-

tuerunt, si venditor sciret, nisinomi-

natim dictum esset; praestari oportere.

Ut, cum in arce augurium augures
acturi essent, jussissentque Titum

Claudium Centumalum qui aedes in
Coelio monte habebat, demoliri ea,

quorum altitudo officeret auspiciis:
Claudius proscripsitinsulam, vendiditr

emit P. Calpurniiis Lanarius. Huic ab

auguribus illud idem denunciatum est.

Itaque Calpurnius cum demolitus es-

set, cognôssetque Claudium aedes pos-
teà proscripsisse, qUàlTI esset ab augu-
ribus demoliri jussus, arbitrum ilium

adegit, quidquid sibi ( de ea re) facere

oporteret ex fide bonâ. Marcus Cato

sententiam dixit, hujus nostri Catonis

pater ( ut enim cæteri ex patribus, sic,

qui illud lumen progenuit, ex filio est

nominandus ) Is igitur judex ita pro-
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tous les vices qui lui sont connus: la loi
des douze tables était moins exigeante;
elle le rendait seulement garant de ses

réponses aux questions de l'acheteur, et
le condamnait , en cas de mauvaise-foi,
à une amende double de la somme dont
son mensonge faisait tort; mais les ju-
risconsultes ont pensé qu'il fallait punir
ceux mêmes qui taisaient les défauts sur

lesquels ils n'étaient point interrogés, et le

vendeur fut déclaré responsable de tous

les vices dont il n'aurait pas fait la décla-
ration expiesse.

Les augures ordonnèrent à T. Clau-
dius Centuinalus, propriétaire d'une mai-

son sur le Mont-Cœlius, d'en détruire
une partie , dont la hauteur les gênait
pour prendre les auspices du haut du

capitole. Celui-ci mit alors sa maison en

vente; elle fut achetée par Calpurnius
Lanarius : même sommation au nouveau

possesseur. Il obéit; mais ayant su que
son prédécesseur n'avait songé à mettre
sa maison en vente qu'après avoir reçu
l'ordre d'abattre, il l'appella en justice
comme infidèle à la clause du contrat où
il promettait d'agir de bonne -

foi. L'af-
faire fut jugée par M. Caton, père de
notre Caton d'Utique : je le désigne
ainsi, parce qu'au lieu qu'il est d'usage
de faire connaître les enfans par les pères,
l'auteur de cette brillante lumière de la

république ? doit être nommé du nom
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nuntiavit : cùm in venundando rem

earn scisset, et non pronuntiâsset,

emptori damnum præstari oportere.

Igitur ad fidem bonam statuit perti-

nere, notum esse emptori vitium,

quod nosset venditor.

Quòd si rectè judicavit : non rectè

frumentarius ille, non rectè ædiu

pestiltnlium venditor tacuit. Sed hu

jusmodi reticentise jure civili omnes

comprehendi non possunt : quae autem

possunt, diligenter tenentur.

M. Marius Gratidianus propinquus

noster, C. Sergio Oratæ vendiderat

ædes eas, quas ab eodem ipse paucis
antè annis emerat. Hæ Sergio servie-

bant : sed hoc in mancipio Marius

non dixerat. Adducta res in judicium
est. Oratam Crassus , Gratidianum

defendebat Antonius. Jus Crassus

urgebat ; quod vitii venditor non

dixisset sciens, id oportere prsestari ;

sequitatem Antonius : quoniam id vi*

tium ignotum Sergio non fuisset , qui
illas ædes vendidisset , nihil fuisse

necesse dici : nec eum esse deceptum

qui id quod emerat, quo jure esset,
teneret. Quorsùm hsec ? ut illud

intelligas , non placuisse majoribua
nostris astutos.
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de son fils. La sentence condamna Clau-

dius à des indemnités, pour avoir tenu

secret l'ordre des augures. Le juge crut

donc qu'il était de la bonne-foi que l'ac-

quéreur fût instrùit d'un vice connu du

vendeur.

Si ce jugement est équitable, le silence
du marchand de bled et de l'homme qui
vend une maison mal saine, n'ont point
d'excuse. La loi ne peut atteindre toutes
les réticences de ce genre, mais elle re-

pousse soigneusement celles qui sont à sa

portée.
Marius Gratidianus , notre parent,

avait acheté de Sergius Orata, une mai-
son qu'il lui revendit quelques années

après. Elle était chargée d'une servitude

envers Sergius. Marius n'en fit point la
déclaration en la vendant à son premier
propriétaire ; l'affaire fut portée en jus-
tice : Crassus plaidait pour Orata, An-

toine pour Gratidianus. Le premier allé,.

guait la disposition rigoureuse du droit,

qui condamne à l'indemnité le vendeur

qui ne déclare pas les charges; Antoine ré-
clamait l'équité, disant qu'il n'avait point
été nécessaire de dire à Sergius ce dont il

était instruit, et qu'on ne pouvait pas avoir
été trompé, quand on savait au moment
de l'acquisition, sous quelles conditions
on devenait propriétaire. Je vous cite
ces exemples pour vous faire connaître

que jamais nos tribunaux n'ont approuvé
ces sortes de ruses.

1.



200 DE OFFICII S.

XVII. Sed aliter leges, aliter philo-

sophi tollunt astutias : leges, quatenùs
manu tenere possunt; philosophi, qua-
tenus ratione et intelligentiâ. Ratio

igitur hoc postulat, ne quid insidio-

sè, ne quid simulatè, ne quid falla-

citer.

Sunt ne igitur insidiæ, tendere pla-

gas, etiam si excitaturus non sis , nec

agitnturus ? ipse enim ferae nullo inse-

quente socpe incidunt. Sic tu, cum sedes

proscribas, tabulam tanquam plagam

ponas, domum propter vitia vendasj
in earn aliquis incurrat imprudens.

Hoc quamquam video propter depra-
vationem consuetudinis, neque more

turpe haberi, neque aut lege sanciri,
aut jure civili: tamen naturæ lege san-

citum est. Societas enim est, ( quod

etsi sæpè dictum est, dicendum tamen

est saepius) latissim è quidem quae pa-
teat, hominum inter homines : interior

eorum, qui ejusdem generis sunt; pro-

pior eorum, qui ejusdem civitatis. Ita-

que majores aliud j us gentium, aliud jus
civile esse voluerunt. Quod civile, non

idem continuo gentium : quod autem

ggntium, idem civile esse debet. Sed

nos veri juris, germanaeque justitiæ
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17. Au reste, les lois et la philoso-

phie ne combattent point l'artifice de la
même manière; il le faut palpable pour
donner prise aux lois, mais la philoso-

phie le poursuit jusques dans les cavités
du cœur, et l'attaque avec les armes de

la raison, qui se déclare contre toutes
sortes d'embûches et de fraudes.

Ne croyons point être exempts de re-

proche, pour n'avoir pas poussé préci-
sément tel ou tel dans le piège. Les ani-
maux se prennent d'eux-mêmes à ceux

qu'on leur dresse; ainsi faites-vous, en

posant une affiche insidieuse , qui est

comme le filet où va se précipiter un

imprudent.

Cette conduite , je le sais, n'est pas for-

mellement défendue par les lois civiles,
et même la dépravation des mœurs en

admet l'usage, mais elle est réprouvée

par la nature. Car ( je l'ai dit souvent,
et il faut le répéter davantage, ) il existe
entre les hommes une société générale,
et ses liens se resserrent entre les mem-
bres d'une nation ou d'une cité. C'est

pourquoi nos pères ont distingué le droit

des gens et le droit civil. Tout ce qui
est du droit civil n'est pas du droit des

gens; mais tout ce qui est du droit des

gens fait, à plus forte raison, partie du
droit civil. Au reste, notre droit n'est

qu'une image faible7 une peinture sans
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solidam et expressam effigiem nullam

tenemus; umbra et imaginibus utimur:

eas ipsas utinam sequeremur ! feruntur

enim ex optimis naturae et veritatis

exemplis. Nam quanti verba illa, Uti-

ne propter te, fidemve tuani captus,

fraudatusve sim? Quam illa aurea, ut

inter bonos bene agier oportet, et sine

fraudatione ! Sed qui sint boni, et quid
sit benè agi, magna qusestio est.

Q. quidem Scsevola, Pontifex maxi-

mus, summam vim dicebat esse in

omnibus iis arbitriis, in quibus adde-

relur, ex fide bond ; fideique bonae

nomen existimabat manare Iatissimè,

jdque versari intutelis, societatibus,

fiduciis, mandatis, rebus emptis, ven-

ditis, conductis, locatis, quibus vitæ

societas continetur : in his magni esse

judicis, statuere ( præsertirn cum in j

plerisque essent judicia contraria) j

quid quemque cuique præstare
opor- Ileret.

!
1

Quocircà astutiæ tollendae sunt, ea- j

que malitia, quævult illa quidem vi- J
deri se esse

prudentiam
: sed abest ab

1
ea, distatque plurimùm. Prudentia j
est enim locata in delectu bonorum

j
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relief du véritable droit, et seulement
l'ombre de la parfaite justice. Trop heu-
reux pourtant si nous le suivions! car
il a pour base les plus saines inspirations
de la nature. Que de sens dans cette l'or-

mule: ne me rendez pas victime de ma

confiance en vous. Celle - ci est d'or :

Agissons comme il convient entre gens
de bien, et sans fraude. Mais la ques-
tion est de savoir ce qu'on entend par
être gens de bien et agir comme tels.

Le grand Pontife Q. Scévola disait que
tous les actes où l'on inscrit ces mots,
de bonne-foi, avaient la plus grande force,
et il estimait la bonne-foi caution obligée
dans une multitude d'affaires, et notam-
ment dans les tutelles, les sociétés, les

fidéi - commis, les mandats, les ventes,
les achats, les locations, sur quoi roule
la vie sociale; et il ajoutait qu'en tous
les différends qui s'élevaient sur des ma-
tières de cette nature, c'était principa-
lement à cette bonne - foi que le juge
devait avoir égard, d'autant plus qu'en
ces sortes d'affaires , les arrêts précédem-
ment rendus n'étaient pas uniformes,
et souvent même se contrariaient.

Bannissons donc cette conduite arti-
ficieuse qu'on voudrait confondre avec
la prudence , et qui n'a rien de commun
avec cette vertu: car la prudence con-
siste à discerner le bien et le mal pour
faire eatr'eux le choix conyenable ; et



204 DE OFFICII S.

et malorum : malitia ( si omnia, quae p

turpia sunt, niala sunt) mala bonis an- U

teponit. -

Nec vero in prsediis solùm jus civile,
cluctum à naturâ, malitiam fraudem-

que vindicat: sed etiam in mancipio-
rum venditione fraus venditoris omnis

excluditur. Qui enim scire debuit de

Sanitate, de fugâ, de furtis, præstat
edicto AEdiiium. Heredum alia causa

est.

Ex quo intelligitur, quoniam, juris
natura fons sit, hoc seoundum naturam

esse, neminem id agere, ut ex alterius

prædetur inscitia. Nee ulla pernicies
vitse major inveniri potest, quam in

malitiA simulatio intelligentise : ex quo
ista innumerabilia nascuntur, ut utilia

cum lionestis pugnare videantur. Quo-
tus enim quisque reperietur, qui im-

punitale et ignoratione omnium propo-
siti, abstinere possit inj uria ?

XVIII. Periclitemur, si placet, in
iis quidem exemplis, in quibus peccari
vulgus hominum fortassd non putat.
N eque enim de sicariis, veneficis, tes-

tamentariis, furibus , peculatoribus
hoc loco disserendum est : qui non
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l'effet de l'artifice (puisque tout ce qui
est honteux est mal), consiste à préférer
le mal au bien,

Ce n'est pas seulement à l'égard des

jbiens - fonds que le di oit civil, émana-

tion du droit naturel , punit l'artifice ;
il le réprouve dans la vente des esclaves.
Une loi des Ediles rend le vendeur res-

ponsable de toutes leurs qualités, qu'il
n dû connaître , telles que leur santé ,
leur inclination à fuir ou à voler. Cette

loi n'a pas d'application, lorsqu'ils pro-
viennent d'une succession.

Gela nous prouvé que les principes du

droit sont dans la nature , à laquelle il ré,

pugne d'abuser de l'ignorance d'un autre

omme. Il n'y a pas de préjugé plus nui-

sible à la société que de confondre l'ar-

tifice avec la capacité dans les affaires.

De - là cette foule de circonstances où

nous croyons voir l'honnête d'un côté,
et l'utile de l'autre. Aussi, aurait-on de

la peine à trouver quelqu'un qui, cer-

tain du secret et de l'impunité, ne fut:

disposé à une injustice.

18. Essayons-nous, si vous voulez, à

la pierre de touche de quelques-unes de

ces actions , dans lesquelles le vulgaire
ne trouve peut

- être rien de condam-

nable; car je ne parle point ici de ces

criminels fameux, des voleurs , des assas-

sins, des empoisonneurs, des concus-
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verbis sunt et disputatione philosc

phorum, sed vinculis, et carcqre fati I

gandi. Sed haec - consideremus qua
faciunt ii, qui habentur boni.

L. MinuciiBasili, locupletishominis
falsum testamentum quidam è Græciâ

Komam altulerunt : quod quò faciliùs

obtinerent, scripserunt heredes secure

M. Crassum, et Q. Hortensium, honlÏ

nes ejusdem setatis potentissimos : qui,
cum illud falsum esse suspicarentur,
sibi autem nullius essent conscii culpae,
alieni facinoris munusculum non repu
diaverunt. Quid ergo? satin' hoc est, ut^
non deliquisse videantur? Mihi quidem
nonvidetur: quamquam alterum amavi

vivum, alterum non odi mortuum.

Sed cum Basilus M. Satrium, sororis

filium , nomen suum ferre voluisset,

eumque fecisset heredem ; Hunc, di
co patronum agri Piceni, et Sabini

(û turpem notam temnorum illorum !
num erat æquum, principes civis rem

habere, ad Satrium nihil præter noj
men per venire?

Etenim,
si is, qui non defendit inju

riam, neque propulsat à suis , cùm
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sîonnaires; ce sont les prisons et le poids
des chaînes qui les doivent réduire , et
non les raisonnemens des philosophes.
Je m'arrête à ce que se permettent des

hommes, d'ailleurs réputés gens de bien.

On apporta à Rome un testament sup-
posé de L. Minucius Basilus , homme fort

riche: les faussaires s'étaient adroitement

donnés pour co-héritiers M. Crassus et

Q. Hortensius , deux des plus puissans

personnages de la république. Ceux ci se

doutèrent bien du fait; mais n'en étant

point complices, ils crurent pouvoir re-

cueillir sans examen les fruits du crime

d'autrui. Etait - ce assez pour les justi-
fier? Je ne le croirai jamais, quoiqu'ami
d'Hortensius pendant sa vie, et sans haine

pour Crassus depuis sa mort.

D'ailleurs , il existait un testament an-

térieur de Basilus par lequel il déclarait
son héritier, à la charge de prendre son

nom, le lils de sa sœur, ce même Sa-
trius qui, à la honte de ces tems, fut

déclaré protecteur du pays des Picen-

nins et des Sabins. Etait-il juste que
Satrius eût pour lot le nom du testateur,
et que tous les biens passassent entre les

mains des plus riches citoyens de Rome.

Si ne pas défendre un opprimé, quand
on le peut, c'est commettre une injus-
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potest, inj ustè facit, ut in primo libro

disserui ; qualis habendus est is, qui
non modo non repellit, sed etiam ad-

juvat injuriam ? Mihi quidem etiam

verse hereditates , non honestae viden-

tur, si sint malitiosis blanditiis offi-

ciornm, non veritate , sed simulatione

quæsilæ. Atqui in tali bus rebus aliud

utile interdùm, aliud honestum videri

solet. Falsd : nam eadem utilitatis ,

qua) honestatis est regula. Qui hoc non

perviderit, ab hoc nulla fraus aberit,
nullum facinus. Sic enim cogitans :

Est istuc quidem honestum , verum

hoc expedit, res à natura copulatas
audebit errore divellere : qui fons

est fraudium, maleficiorum, scelerum

omnium.

XIX. Itaque si vir bonus habeat

hanc vim, ut, si digitis concrepue-
rit, possit in locupletium testamenta

nomen ejus irrepere ; hâc vi non

utatur : ne si exploratnm quidem ha-

beat, id omnino neminem unquam

suspicaturum. At dares hanc vim
M. Crasso, ut digitorum percussione
hères posset scriptus esse, qui re verâ
non esset heres : in foro, mihi crede,
saltaret. Homo autem Justus, isque,
quem sentimus virum

bonum? nihil
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tice, comme je l'ai prouvé dans mon pre-

mier Livre, que dire de celui qui, loin

d'empêcher le mal, le favorise? Pour

moi, je pense qu'on doit rougir d'un hé-

iritage, même donné, lorsqu'on l'a ob-
: tenu par des soins étudiés et une amitié
t feinte, plutôt que par les témoignages
sincères d'une affection véritable. C'est
-dans les circonstances de cette nature

qu'on distingue

l'utile et l'honnête, mais à

tort, le premier ne pouvant naître que de
l'autre. Avec le système contraire , point
de fraude, point de crime même qu'on
ne se permette. En effet, se dire, voilà

'honnête, mais voici l'utile; c'est, par
une erreur, source de toutes les injus-
tices et de tous les forfaits, séparer deux
choses étroitement unies dans la nature.

19 Je suppose que l'homme de bien
- eût la faculté, en agitant les doigts, de

glisser son nom sur les testamens des

plus riches citoyens, il n'en ferait point

usage, fût- il assuré qu'on ne le soup-
çonnât jamais. Mais, accordez ce secret

à M. Crassus, il sautera de joie sur la

place publique. L'homme de bien, vérita-

blement digne de ce titre , n'ôtera rien
à personne pour se l'approprier. Quicon-

que s'en étonne connaît peu la probité.
Descendons dans notre ame, pour en

développer les notions secrètes, et nous
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cuiquam , quod in se transferat, de-

trahet. Hoc qui admiratur , is se, quid
sit vir bonus, nescire fateatur. At verô

si quis voluerit animi sui complicatam
notionem evolvere, jam se ipse do-

ceat, eum virum bonum esse, qui

prosit quibus possit : noceat nemini,
nisi lacessitus injuria. Quid ergo? hie

non noceat, qui quodam quasi veneno

periiciat, ut veros heredes nloveat,
in eorum locum ipse succedat ? Non

ergo faciat ( dixerit quis ) quod utile

sit, quod. expediat ? Imò intelligat,
nihil nec expedire, nec utile esse ,

quod sit injustum. Hoc qui non didi-

cerit, bonus vir esse non poterit.

Fimbriam consularem , audiebam
de patre nostro puer, judicem M. Lu-j
tatio Pinthise fuisse, equiti Romano j
sane honesto, cùm is sponsionem fe-j
cisset , ni bonus vir esset. Itaque eii
dixisse Fimbriam , se illam rem nun-

quam judicaturum ; ne aut spoliare
famâ probatum hominem, si contra

judicasset : aut statuisse videretur ,
virum bonum aliquem esse, cum eai

res innumerabilibus officiis et laudibus
contIneretur.

Huic igitur viro bono, quem Fimbria

etiam, non modò Socrates noverat,
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a pprendrons de nous-mêmes que le ca-
ractère de l'honnête homme consiste à

,,faire autant de bien qu'il peut, et jamais
de mal, si la nécessité de repousser l'in-

justice ne l'y contraint. Or, direz-vous

que ce ne soit point nuire, que de faire

disparaître d'un testament, par une es-

pèce de magie, le nom de l'héritier légi-
time, pour y substituer le vôtre? Quoi!

répondez-vous, ne puis- je songer sans
crime à mes intérêts , et rechercher ce

qui m'est utile ? Mais je vous ai déjà

prouvé que rien d'injuste ne saurait être
utile : si l'on n'est pas convaincu de cette

vérité ? il est impossible d'être homme de

bien.

Je me souviens d'avoir entendu ra-

conter à mon père, dans ma jeunesse ,

que Fimbria, personnage consulaire, se

trouvant juge dans une affaire où M. Lu-

tatius Pinthia, chevalier Romain, d'une

réputation intacte, avait affirméJoi d'hon-
nête homme, il se récusa, pour ne pas

compromettre un citoyen bien famé, s'il

prononçait contre lui, et pour ne pas
reconnaître , en jugeant en sa faveur,

qu'il existàt véritablement un homme de

bien , lorsque ce titre supposait la réu-

nion de tant de mérites , et l'accomplis-
sement de tant de devoirs.

L'honnête homme de Fimbria, comme

celui de Socrate , ne peut donc regarder
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nullo modo videri potest quidquam
esse utile, quod non honestum sit. Ita-

que talis vir non modò facere, sed ne

cogitare quidem quidquam audebit:,

quod non audeat prsedicare. Hsec non- j
ne est turpe dubiiare philosophos, qu
ne rustici quidem dubitent ? à quibus
natum est id, quod jam tritum est ve-

tustate proverbium : cum enim fidem

alicujus, bonitateinque laud ant, dig-
num esse dicunt, quicum in tenebris

mices. Hoc quam habetvim, nisiillam,
nihil expedire quod non deceat, etiam

si id possis nullo refellente obtinere.

Videsne igitur, hoc proverbio, ne-

que Gygi illi posse veniam dari, neque
huic, quem paulò antè fingebam digi-
torum percussione hereditates om-

nium posse ad sese convertere ? Ut

enim quod turpe est, id quamvis oc-

cultetur, tamen honestum fieri nullo

modopotest : sic, quod honestum non

est, id utile ut sit, effici non potest,
adversante et repugnante naturâ.

XX. At enim, cum permagna prae-
mia sunt, est causa peccandi. C. Ma-
rius cum à spe Consulates longè
abesset, et jam septimum annum post

prseturam jacerec, neque petiturusJ
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comme utile ce qui ne serait pas honnête.

Non-seulement il ne se permettra pas de

aire. mais même de penser rien qu'il
~n 'ose avouer hautement. Eh quoi! n'est-

m, [1pas honteux que les philosophes dou-

ent d'une vérité sentie par les hommes
es plus grossiers ? Consultez les paysans,
ors qu'ils veulent peindre la bonté, la

[f-candeur de l'un d'eux : On pourrait,
lisent-ils, jouer à Colin-Maillard avec

l~ ui sans lui bander les yeux- Quel est
Wie sens de ce langage devenu proverbe ?
m'f,'est que celui dont on parle ne ferait

r ien d'injuste pour son propre intérêt,

quand il le pourrait impunément.

Ce proverbe porte avec lui la con-

damnation de Gyges, et de cet autre au-

uel je suppose le don de se faire inscrire

ans les testamens avec un simple mou-

vement du doigt. L'obscurité ne peut
rendre honnête ce qui ne serait pas tel

u grand jour; et il est contre la na-
ture , que ce qui n'est pas honnête soit
utile.

20. Mais la perspective d'un grand avan-

tage nous égare. Marius se voyant séparé
du consulat par une distance immense ,
et considérant que sept ans s'étaient déj4
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imquam Consulatum videretur : Q. Me- fa

tellum, cujus legatus erat, summum Ef

virum, etcivem, cum ab eo, irnp e- bi

ratore suo, Romam missus esset, apu

Populum Romanum criminatus est; f
bellum ducere : si se Consulem fecis-

sent, brevi tempore, aut vivum, aut
|

mortuum Jugurtham se in potestatem ,

Populi Romani redacturum. Itaque;J
factus est ille quidem Consul, sed a

fide justitiaque discessit, qui optimum a

et gravissimum civem, cujus legatus ';
et à quo missus est, in invidiam fals

crimine adduxerit.

Ne noster quidem Gratidianus of I
ficio boni yiri functus est tum, cun

praetor esset , collegium que præto
rum Tribuni plebis adhibuissent, u

res nummaria de communi sententii

constitueretur. Jactabatur enim te

poribus illis nummus , sic ut nem

posset scire, quid haberet. Conscrip
serunt communiter edictum cum pœna

atque judicio ; constitueruntque, u

omnes simul in Rostra post meridien

descenderent : et cseteri quidem aliui
alio : Marius à subselliis in Rostr

recta, idque quod communiter com

positum luerat, solus edixit. Et ei

res ( si quæris) ei magno honori fuit
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coules depuis sa préture , accusa auprès
u peuple Romain de prolonger la guerre
nullement Q. Métellus, homme et ci-

oyen du premier mérite, dont il était

ieutenant, et qui l'avait envoyé à Rome
lour des négociations. Il fit entendre que
i on le nommait consul, lui Marius, il
ivrerait en peu de tems Jugurtha mort
u vif Il fut en effet nommé; mais il

lanqua à la justice et à la fidlHité, en

rovoquant par une accusation fausse la
éfaveur publique sur un excellent ci-
oyen, et très-respectable 7 dont il avait
i confiance.

Gratidianus , notre parent, fit aussi
endant sa préture une action répré-
ensible. Les tribuns s'étaient assemblés

ur établir , de concert avec les
pré-urs, un réglement qui fixât la valeur

es monnoies, tellement variable à cette

poque, que personne ne savait ce qu'il
ossédait. L'édit dressé , l'action judi-

iaire

et les peines établies, ils convin-

nt de se rendre tous sur le soir à la

ibune, pour l'annoncer au peuple, et

î séparèrent. Mais Gratidianus courut

e rassemblée à la tribune , et publia seul

s décret rendu en commun. Cette dé-

marche, (s'il n'était question que de cela),
ai réussit parfaitement; ses images furent

placées, éclairées, encensées dans toutes
1
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Omnibus vicis statuae, ad eas thus ,
et cerei. Quid multa ? nemo nunquam
multitudini fuit carior.

Hæc sunt, quæ conturbant homines

in deliberatione nonnunquam, cùm

id, in quo violatur sequitas non ita

magnum, illud autem; quod ex eo

paritur, permagnum videtur : ut Ma-

rio, prseripere Collegis et Tribunis

plebis popularem gratiam, non ita

turpe; Consulem ob earn rem fieri,

quod sibi tunc proposuerat, valde util

videbatur. Sed omnium una regula est

quam tibi cupio esse notissimam : au

illud, quod utile videtur, turpe ne sit

aut, si turpe est, ne videatur esse utile

Quid igitur ? possumusne aut illun

Marium, virum bonum judicare, a

hunc ? Explica atque excute intell

gentiamtuam, ut videas, quæ sit in e

species, forma, et notio viri bon

Cadit ergo in virum bonum menti

emolumenti sui causa, criminari, pr

rip ere, fallere ? Nihil profecto miniu

Est ergo ulla res tanti, aut commodur

ullum tam expetendum, ut viri bo

et splendorem, et nomen amittaa

Quid est, quod afferre tantum utilita

ista, quæ dicitur, -possit, quantu
auferre, si boni viri nomen eripueril
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Tome II. T

les places publiques; en un mot, on ne
fut jamais plus cher à la multitude.

Ce qui trompe la plupart des hommes
en ces sortes d'occasions, c'est que leur

injustice leur paraît légère relativement
aux avantages qu'ils en attendent. Grati-
dianus calculait que c'était peu de chose

de dérober à ses collègues leur part à la
reconnaissance publique, pour se frayer
un chemin rapide au consulat qu'il avait
en vue. Mais il y a sur cela une règle

unique , et je désire qu'elle vous soit
bien connue; il faut que ce qui semble

utile ne soit pas honteux; ou, s'il est

honteux ? qu'il ne semble pas utile.

Pouvons - nous, en effet, justifier la

probité de notre parent et de Marius ?

Interrogez votre raison. Sous quelles fora

mes vous peint - elle l'homme de bien ?

Quelles notions vous en donne - telle ?

Lui permet-elle de mentir pour son in-

térêt, de tromper, de calomnier, de dé-

rober? Non, certainement Est- il donc

au monde rien d'assez grand prix, est-il
un avantage assez désirable pour payer
le sacrifice du beau titre d'homme de
bien? Qu'a donc cdte utilité si vantée

pour compenser une telle perte? N'est-
ce pas ce titre qui nous distingue des
betes ? Et qu'importe de conserver les.
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fidem justitiamque detraxerit? Quid
enim interest, utrùm ex homine se

quis conferat in belluam, an in homi-

nis figurâ immanitatem gerat belluæ ?

XXI. Quid ? qui omnia et recta et

honesta negligunt, dummodd poten-
tiam consequantur, nonne idem fa-

ciunt, quod is, qui etfam socerum

habere voluit eum, cujus ipse audaciA

potens esset ? Utile ei videbatur pluri-
mum posse alterius invidiâ. Id quàm

inj ustum in patriam, quàm inutile,

quàm turpe esset, non videbat. Ipse
autem socer in ore semper Grsecos

versus de Phoenissis habebat, quos
dicam ut potero, inconditè fortassè,
sed tamen ut res possit intelligi :

Nam si violandumest jus, regnandi gratis
Violandum est: aliis rebus pietatem colas.

Capitalis EteocIes, velpotius Euripi-,
des, qui id unum, quod omnium see-,
leratissimum fuerat exceperit. Quid

igitur minuta colligimus, hereditates,

Jnercaturas, venditiones fraudnlentas.

Ecce tibi, qui rex populi Romani do

minusque omnium gentium esse con-

cupierit, idque perfecerit. Hanc cupi-
ditatem si honestam quis esse dicit

amens est. Probat enim legum, e

x
.-.
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formes extérieures de l'homme, quand on

dépouille ce qui le caractérise ?

21. Sacrifier à son élévation la droi-

ture et la probité , c'est raisonner comme

celui qui fit choix d'un beau-père , dans

l'intention de profiter des fruits de son

audace. Il lui paraissait utile d'augmen-
ter son crédit en laissant la défaveur des

moyens à un autre. Il ne voyait pas com-

ien cette politique était honteuse , cri-

inelle envers la patrie, et par consé-

uent sans avantage. Quant au beau-père,
il avait toujours à la bouche des vers grecs

e la tragédie des Phénisses , dont ma tra-

duction , faible peut-être, fera du moins

Comprendre quel est le sens.

S'il s'agit de régner, n'épargnonspas les crimes;
Le trône les excuse, et les rend légitimes;
Pourvu qu'en tout le reste, on soit juste, il suffit.

Maxime abominable d'Etéocle ou plutôt
'Euripide , qui excepte du nombre des
rimes le plus affreux de tous: car en

s ffet, que parlai
-

je ici de testamens

upposés, de mauvaise-foi dans le com-

erce, de ventes frauduleuses. Voici un

J l homme qui conçoit le désir d'être roi

«es Romains

et maître du monde, et qui

exécute.

Il faudrait avoir perdu le sens

our justifier une pareille ambition ; ce

léserait approuver l'anéantissement des lois
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libertatis interitum : earumque oppres-
sionem tetram et detestabilem, glorio-
sam putat. Qui autem fatetur, hones- h
tum non esse in eâ civitate, quae libera -,

fuit, queeque esse debeat, regnare,
sed ei, qui id facere possit, esse utile , .?

quâliunc objurgatione, aut quo potius :;,
convicio à tanto errore coner avellere? 1

Potest enim, Diiimmortales ! cuiquam !

esse utile fœdissimum et teterrimum [i

parricidium patriœ : quamvis is, qui ifc;
se eo obstrinxerit, ab oppressis civi- >

bus Parens nominetur? Honestate igi-
,h

tur dirigenda utilitas est, et quidem sic, i

ut haec duo, verbo inter se discreparef :'
re tamen unum sonare videantur.

Non habeo, ad vulgi opinionem, i;

quae major militas, quàm regnandi, *.
esse possit : nihil contrà inutillus ei,

qui id injustè consecutus sit, invenio i

cùm ad veritatem caepi revocare ra- -'.:

tionem. Possunt enim cuiquam ess 3*

utiles , angores, sollieitudines, diurni b

et nocturni metus , vita insidiaruI

periculorumque plenissima?

Multi iniquiatqueinfidelesregno, pauci sunt boni,

inquit Aecius. At cui regno ? quod à] ;
Tantalo et Pelope proditum jure ob~
tinebatur. Nam quantô plures ei reg

putas, qui cum exercitu Populi Ro~
H é.
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et de la liberté ; ce serait trouver glo-
rieuse leur oppression indigne et détes-
table. Que si, en convenant que c'est
un crime de vouloir régner dans une

ville libre, on ajoute que cela n'en est

pas moins utile pour celui qui y par-
vient, par quels reproches , ou plutôt

par quelles exécrations ne dois-je pas
combattre un tel égarement? Dieux im-

mortels! un citoyen retirer quelque fruit
du plus horrible et du plus révoltant des

forfaits, du parricide da la patrie? Non,

jamais, parvînt-il à se faire nommer le

père de ceux qu'il opprime. L'honnête

est la mesure de l'utile. Ce sont deux

mots différens, et une même chose.

Je n'adopte point le préjugé vulgaire,

qu'il n'est pas de plus grand bien que
de régner. Loin de-là, si je ramène mon

esprit vers la considération attentive da

ce qui est, je ne vois réellement rien

de moins conforme à nos véritables in-

térêts qu'une puissance injuste. En effet,
se peut

- il que ce soit un bonheur de

vivre nuit et jour dans les alarmes, ex-

posé à des périls et à des embûches de
tous les genres.

Beaucouptrompentlesrois, et peuleur sont fidèles,
dit Accius; et à qui fait-il adresser ces

paroles, à l'héritier légitime de Tantale
et de Pelops. Si tel est le desiin des rois

appelés au trône par leur naissance, quel
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mani populum ipsum Romanum op-

pressieset, ci\itatemque non moclò

liberam, sed etiam gentibus imperan-

tem, servire sibi coegisset ? Hune tu

quas conscientise labes in animo censes

habuisse? quæ vulnera? Cujus autem

vita ipsi potest utilis esse, cùm ejus
vitae ea conditio sit, ut , qui illam

eripuerit, in maxima et gratia futu-

rus sit et gloria ? Quod si haec utilia

non sunt, quæ maxime videntur, quia

plena sunt dedecoris ac turpitudinis :

satis persuasum esse debet, nihil esse

utile, quod non honestum sit.

XXII. Quamquam idquidem, cum ;

sæpè alias, tùm Pyrrhi bello, a C.

Fabricio r consule iterùm, et à senatu

nostro judicatum est. Cum enim rex

Pyrrhus populo Romano bellum ultrò

intulisset, cumque de imperio certa-

men esset cum Rege generoso ac po-
tente ; perfuga ab eo venit in castra

Fabricii, eique est pollicitus, si præ-
mium sibi proposuisset, se, ut clàm

venisset, sic clàm in Pyrrhi castra re-

diturus, et eum veneno necaturum.

Hunc Fabricius reducendum curavit
ad Pyrrhum : idque factum ejus à

senatu laudatum est. Atqui si speciem
utilitatis , opinionemque quEerimus ,

Ine
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devait être celui d'un tyran qui s'était
servi des armées du peuple Romain, pour
asservir le peuple Romain, et une ville

non-seulement libre? mais souveraine des

nations. Imaginez le trouble de sa cons-
cience et les tourmens de son ame. Eh !

quel homme peut regarder son existence

comme un bien, quand il sait que la

gloire et la reconnaissance publique at-

tendent celui qui l'en privera? Mais si

la souveraine puissance elle-même cesse
d'avoir des charmes, accompagnée de

honte et d'infamie, 6oyons convaincus

qu'il n'est rien d'utile sans l'honnêteté.

22. Cette vérité a été souvent sentia
de nos ancêtres, et principalement de
Fabricius , alors consul pour la seconde

fois, et du sénat, dans la guerre de Pyr-
rhus. Ce prince nous avait déclaré la

guerre sans motif; il était brave et puis-
sant; il s'agissait de l'empire du monde.
Un transfuge ennemi se présente à Fa-

bricius; il lui offre, moyennant une ré-

compense, de repasser dans le camp de
son roi aussi secrètement qu'il en était
sorti et de le faire périr par le poison.
Pour toute réponse , Fabricius livra le
traître à son prince, et le sénat approuva
cette conduite. A consulter l'apparence ,
il semble qu'il était avantageux de ter-

miner une guerre difficile, et de se dé-
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magnum illud bellum perfuga unus, et

gravem adversarium imperii sustulis-

set: sed magnum dedecus et flagitium ,

quicum laudis certamen fuisset, eum

non virtute, sed scelere superatum.

Ulrum igitur utilius vel Fabricio,

qui talis in hâc urbe, qualis Aristides

Athenis fuit, vel senatui nostro, qui

nunquam utilitatem à dignitate se-

junxit, armis cum hoste certare, an

venenis ? Si gloriæ causa imperium

expetendum est, scelus absit, in quo
non potest esse gloria. Sin ipsæ opes

expetuntur quoquo modo, non pote-
runt utiles esse cum infamiâ.

Non igitur utilis illa L. Philippi, J
Q. filii, sententia : quas civitates L.

Sylla, pecunia acceptd , ex Senatus-

cOnsulto liberavisset, ut hæ rursùs vec-

tigales essent, neque his pecuniam,

qunm pro libertate dederant, redde-
remus. Est ei senatus assensus. Turpe

imperio. Piratarum enim melior fides,

quàm senatus. At aucta vectigalia :
jutile igitur. Quòusque audebunt dicere 1

quidquam utile, quod non honestum?

Potest autem ulliimperio, quod gloriâ,
fultum esse debet, et benevolentid so-

ciorum, utile esse odium, et infamia?
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faire d'un ennemi dangereux, au moyen
de ce transfuge. Mais quelle honte de

vaincre par le crime et non par la va-

leur, un adversaire contre lequel nous

combattions pour la gloire?

L'avantage de Fabricius, l'Aristide

Romain, et celui du sénat, qui ne dis-

tingua jamais son intérêt de l'honneur,
était - il de combattre avec le fer ou

avec le poison? Si c'est l'honneur qu'on
cherche dans les armes, il ne peut naître
du crime; si ce sont les richesses et la

puissance, elles sont sans utilité, ache-
tées au prix de l'infamie.

Il s'en suit qu'il n'y avait rien d'utile
dans l'avis de Lucius Philippus, de faire

rentrer dans leur premier état, sans rendre
les sommes payées pour leur délivrance,
les villes tributaires que Sylla avait af-
franchies à prix d'argent, par un Sé-
natus - consulte. Ce conseil fut suivi, à
la honte de la république ; car les pirates
gardent leur parole avec plus de scru-

pule, que le sénat, en cette occasion ;
mais ce procédé grossit le trésor public :
il fut donc utile. Quoi ! Jusques à quand
osera-t-on dire que quelque chose de con-
traire à l'honnêteté puisse être utile; la
haine et l'infamie peuvent-elles l'être à un

,=

dont le plus fort rempart est dans
.sa gloire et dans l'affection de ses alliés?
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Ego etiam cum Catone meo sæpè

dissensi. Nimis præfractè mihi vide-

batur serarium veetigaliaque defen-

dere, omnia publicanis negare, multa

sociis : cum in hos benefici esset debe-

remus , cum illis sic agere, ut cum

colonis nostris soleremus : eòque ma-

gis, quo ilia ordinum conjunctio ad

salutem reipublicae pertinebat. Malè

etiam Curio, cum causam Transpa-
danorum æquam esse dicebat, semper
autem addebat, Vincat utilitas. Potius

diceret, non esse æquam, quia non

esset utilis reipublicae , quàm, cum

utilem esse diceret, non esse æquam
fateretur.

-

XXIII. Plenus est sextus liber de

officiis Hecatonis taliuni quaestionum.
Sitne boni viri, in maximâ caritate

annonae, familiam non alere. In utram-

que partem disputat : sed tamen ad

extremum utilitate putat officium di-

rigi mrtgis, quamhumanitate. Quærit,
si in mari jactura facienda sit, equinej

pretiosi potius jacruram faciat, an ser-'

yuli vilis. Hic aliò res familiaris, alio
ducit hnmanitas. Si tabulam de nau-

fragiostultus arripuerit, extorquebitne
eam sapiens, si

potnerit? Negat, qui
sit injurium. Quid ? dominus navis,
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J'ai souvent combattu Caton, malgré
notre amitié, il exigeait avec trop de ri-

gueur les deniers de la république. Rare-

ment accordait-il des remises aux allies,

auxquels nous devons certainement des

procédés généreux, et il était inflexible

pour les fermiers de l'état qui méritent
d'autant plus d'égards que l'union des sé-

nateurs et des chevaliers importe essen-

tiellement à la république. Je blâme aussi

Curion, lorsque convenant de la justice
d'une demande des peuples au-delà du

Pô, il ajoutait, pour la repousser que l'in-

térêt de l'état devait l'emporter. Il eût

mieux fait de soutenir la demande in-

juste , parce qu'elle était onéreuse à la

république , que d'avancer qu'elle était

contraire à ses intérêts, quoique juste.

23. Le sixième livre des devoirs, par Hé-

caton, est rempli de questions du genre
des suivantes. Un honnête homme se dis-

pensera-t-il de nourrir ses esclaves dans
une grande disette? Hécaton balance les
raisons contraires, et décide enfin que
l'intérêt personnel doit l'emporter sur

l'humanité. Un vaisseau est en péril, il

faut sacrifier, pour le sauver, partie de

la cargaison : lequel jetter, d'un cheval
de prix, ou d'un esclave de peu de valeur?
Ici l'humanité et le soin de sa fortune
conseillent un parti différent. Que, dans
un naufrage, un fou ait saisi une plan-

che; le Sage la lui arrachera-t-il s'il le

"n
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eripietne suum? Minimè : non plus,
I

quàm navigantem in alto ejicere de

navi velit, quia sua sit. Quoad enim

perventum sit eò, qud sumpta navis

est, non domini est navis , sed na-

vigantium.

V

Quid, si in una tabula sint duo nau-

fragi, hique sapientes , sibine utervis

rapiat, an alter cedat alteri ? Cedat

verò : sed ei, cujus magis intersit vel

sua, vel reipublicse causa, vivere. Quid,
si hacc paria in utroque ? Nullum erit

certamen, sed quasi sorte aut micando

vietus, alteri cedat alter.

Quid si pater fana expilet, cunicu-

los agat ad cerarium : indicetne id

magistratibus filius? Nefas id quidem
est : quin etiam defendat patrem, si

arguatur. Non igitur patria præstat
omnibus officiis? Imo verò : sed ipsi

patria3 conducit, pios cives habere

in parentes.

Quid, si tyrannidem occupare, si

patriam prodere conabitur pater? sile-

bitne filius? Imo verò obsecru bit pa-

trem, ne id faciat : si nihil proiiciet,
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ut?

Non,répondHécaton, parce que cela
rait injuste. Mais le maître du vaisseau

t-il droit de le faire, sous prétexte qu'elle
i appartient ? Pas plus que de jetter. un

ssager dans la mer, sous ce prétexte;
r le vaisseau n'est point à lui, mais aux

passagers jusqu'au lieu de sa destination.

[ Mais si, dans cette même supposition
e naufrage,, deux. hommes d'un mérite

gaI se sont saisis de la même planche,
oivent - ils se la disputer , ou l'un des

eux doit-il la céder à l'autre ? Elle doit

ester à celui auquel il importe le plus de

ivre pour lui-même ou pour la patrie;
n cas d'égalité, que le sort en décide.

- Un fils dénoncera-t-il aux magistrats
on père qui pille les temples ou pratique
les souterrains pour dérober le trésor

ublic ? Ce serait un crime à lui de le

faire; qu'il le défende même, s'il est ac-

cusé. Quoi! l'intérêt de la patrie n'est-

il pas le plus saint des devoirs? Assuré-

ent , et c'est pour cela même; car il

mporte sur-tout à la patrie d'avoir des

citoyens qui aiment religieusement les

auteurs de leurs jours,

Mais si ce père aspire à la tyrannie,
s'il veut trahir l'état, sonfils se taira-t-il?
Bien loin de là, il. le pressera, il le conju-
rera de renoncer à ses projets; il fera, s'il
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accusabit, minabitur etiam : ad ex-

tremum , si ad perniciem patriæ res

spectabir , patriae salutem anteponet
saluti patris.

Quserit etiam, si sapiens adult erinos
nummos acceperit imprudens pro bo-

nis , cum id rescierit, soluturusne sit

eos, si cui debeat, pro bonis. Dio-

genes ait : Antipater negat, cuipotius
assentior. Qui vinam fugienS vendat

sciens, debeatne dicere? Non necesse

putat Diogenes : Antipater viri boni

existimat. Hsec sunt quasi controversa

jura Stoïcorum. In mancipiovendendo,
dicendane vitia, non ea, quæ nisi di-

xeris , redhibeatur mancipium jureci-

vili, sed hæc, mendacem esse, alea-

torem , furacem, ebriosum. Alteri

diceada videntur, alieri non videntur.j
Si quis aurum vendens, orichalcum sei

putat vendere , indicetne ei vir bonus'

aurum illud esse; an emat denario,

quod sit mille denarium? Perspicuum

jam est, et quid mihi videatur, et quæ,
sit inter eos

philosophos, quos nomi-
navi, controversia.

XXIV. Pacta et promissa sempernj
servanda sint, quae nec vi, nec doloj

malo, ut Prætores solent, facta sint.
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le
faut, usage des reproches, et même

les menaces; si tout cela est vainement,
et que la patrie soit en danger, il doit

préférer le salut de la patrie.

On demande encore si l'honnête homme

qui a reçu des pièces fausses se permet-
tra, les ayant reconnues telles , de les

passer à son tour en payement. Diogène
dit qu'il le peut. Antipater le nie, dont

j'adopte plus volontiers le sentiment. On

Tend du vin qui n'est pas de garde, est-

on tenu d'en avertir ? Piogène ne le croit

pas nécessaire ; Antipater soutient qu'un
homme de probité ne peut s'en dispen-
ser. Ce sont là comme les questions de

droit qui divisent les Stoïciens. Faut-il

annoncer les défauts de l'esclave qu'on
vend? Je ne parle pas des défauts dont

la non-déclaration rend le marché nul,
mais de ceux dout la loi n'a point fait

mention, s'il est menteur , ivrogne ,

joueur, voleur. Toujours diversité d'o-

pinion entre nos philosopher. Un homme

vend de l'or pour du clinquant, l'ache-.

teur lui fera-t-il connaître son erreur,
ou prendra-t-il pour une pièce de mon-

noie ce qui en'vaut mille? Vous devinez

mon avis, et les différentes réponses des

deux Stoïciens.

24. Est-on obligé de garder ? sans res-

triction , tous ceux de ses engagemens
auxquels , ( selon la distinction des pré-
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Si quis medicamentum cuipiam dederiws

ad aquam intercutem, pepigeritque
ne illo medicamento uncpiam postea l *

uteretur : si eo medicamento sanus f *

factus fuerit ; et annis aliquot pòst p
incident in eumdem morbum, nec ab r

eo, quicum pepigerat, impetret, utl-
item eo liceat uti, quid faciendum 1

sit? Cum sit his inhumanus, qui non

concedat uti, nec ei quidquam fiat

injuriae, vitæet saluti consulendum est.

Quid? si quis sapiens rogatus sit ab

eo, qui eum heredem faciat, cum ei

testamento sestertiuni millies relinqua-
tur , ut antequam hereditatem adeat,

*

luce palàm in foro saltet, idque se
j

facturum promiserit, quod aliter eum

heredem scripturus ille non esset : fa-

ciat, quod promiserit, necne ? Pro-

misisse nollem, et id, arbitror fuisse

gravitatis. Sed quoniam promisit, si

saltare in foro turpe ducet, honestius

mentietur, si ex hereditate nihil ce-

perit, quàm si ceperit : nisi fortè emu

pecuniam in reipublicse magnum aIi-

qaod tempus contulerit : ut vel saltare

eum, cum patriae consulturus sit, turpe
non sit.

XXV. Ac ne illa quidem promissa
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teurs ),
la violence et la ruse n'ont point

u de part. Je suppose un médicament
lonné à un hydropique, sous la condition

fe

n'en point faire usage à l'avenir. Ce

lédicament l'a sauvé; il retombe malade

quelque

tems après; si celui qui a reçu
sa parole, qu'il ne s'en servirait plus, ne
veut pas l'en dégager, que doit-il faire?

pomme ce refus blesse l'humanité , et
comme on ne fait aucun tort à son au-
teur en ne s'y soumettant pas, il faut

pourvoir à la conservation de son exis-
tence et de sa santé.

Autre question. Un honnête homme
est institué héritier d'une fortune de trois

millions , avec cette clause, qu'aupara-
vant de s'en mettre en possession , il dan-

sera, en plein jour, sur la place publi-

que; il a promis d'exécuter cette con-

dition , et ce n'est qu'après en avoir reçu
sa parole que le testateur l'a nommé hé-

ritier. La tiendra-t-il ou non? Je vou-

drais qu'il n'en eût pas pris l'engagement,
cela eût mieux convenu à son car actère ;
mais enfin, s'il juge peu noble de se

donner en spectacle , il sera plus excu-

sable de manquer à sa promesse en re-

nonçant à la succession ; au reste, il peut
faire mieux, il peut l'appliquer à quel-

que besoin pressant de l'état, et faire

alors sans honte une démarche qu'en-
noblira son motif.

25. On ne doit pas non plus garder
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servanda sunt, quse non sunt iis ipsis

utilia, quibus illa promiseris. Sol Phaë-

tonti iilio ( ut redeainus ad fabulas )
facturum se esse dixit, quidquid op-
tâsset : optavit, ut in currum patris
tolleretur : sublatus est : atque is an-

tequaJn constitit, ictu fulminis defla-

gruvit. Quantò melius fuerat, in hoc,

promissum patris non esse
servatum?

Quid, quod Theseus exegit promissum
à N eptuno? Cui cum tres optationes

Neptunus dedisset, optavit interitum

Hippolyti iilii sui, cum is patri sus-

pectus esset de novercâ : quo optat

impetrato, Theseus in maximis fuit

luctibus.

Quid? Agamemnon cum devovisset,

Dianae, quod in suo regno pulcherri-
mum natum esset illo anno, immo

lavit Iphigeniam, qua nihil erat e

quidem anno natum pulchrius. Pro-

missum potius non faciendum quàm
tam tetrum facinus admittendum fuit.

Ergo et promissa non facienda non-

nunquam : neque semper depositared-
denda. Si gladium quis apud te sana

mente de'posuerit, repetat insaniens r

reddere peccatum sit, non red'dere,
officium. Quid? si is , qui apud te pe-
cuniam deposuerit, bellum inferat pa-
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ses

promesses , lorsqu'elles contrarient
l'intérêt de ceux auxquels on les a faites.
t Le Soleil ( pour en revenir aux fables )
'avait promis à son fils Phaëton de lui
tfaccorder ce qu'il voudrait. Il désira de
monter sur le char de son père, il l'ob-

tint; mais le jcune insensé y posait à

peine un pied mal sur , qu'il fut consumé

par la foudre. Combien il eût mieux valu

que son père manqnâl à sa parole! J'ai

déjà cité l'exemple de Neptune, à l'égard
de Thésée. Ce Dieu lui avait permis de

former trois souhaits ; il demanda la mort
de son fils Hypolite , et l'accomplissement
de son voeu fut pour lui une source de

larmes.

Que penser d'Agamemnon? Ayant fait

Voeu d'immoler à Diane ce qui naîtrait

de plus beau dans ses états , il sacrifia

1 sa fille Iphigénie qui eut ce triste avan-

tage.

Il fallait violer cent fois sa pro-
messe avant que de commettre un si noir

attentat.

II est donc des circonstances oÙ on

ne doit pas être observateur scrupuleux
de ses engagemens. Il en est aussi où il

ne faut pas rendre un dépôt. Qu'un fii-

rieux redemande une épée qu'il vous a

confiée dans un instant de calme, vous

seriez coupable de la rendre , le devoir
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trise, reddasne depositum? Non credo:

facias enim contra rempublicam, qu
debet esse carissima.

Sic multa , quæ honesta nature

videntur esse, temporibus fiunt nor

honesta. Facere promissa, stare con

ventis, reddere deposita, commutate

utilitate fiunt non honesta. Ac de iii

quidem, quæ videntur esse utilitate

contra j ustitiam simulatione prudential
satis arbitror dictum.

-

XXVI. Sed quoniam à quatuor fo.

tibus honestatis primo libro officii

duximns, in eisdem versabimur, curi

docebimus, ea, quæ videntur esse utilia

neque sunt, quàm sint virtutis inimica

Ac de prudentii quidem, quam vu l
imitari malitia, itèmque de justitia

quae semper est utilis, disputatum est

Reliquæ sunt duae partes honestatis

quarum altera in animi excellentis m

gnitudine et prestantia cernitur: alter
in conformatione et moderatione có

tinentiae et temperantiae.
Utile videbatur Ulyssi, ut quidan

Poëtæ tragici prodiderunt (nam apu
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le
défend. Remettrez - vous une somme

0: d'argent dont vous êtes dépositaire à

sjcelui

qui porte les armes contre l'état?

e ne pense pas que vous le deviez. Ce

serait agir contre la patrie , qui doit être
rplus chère que tout le reste.

J Ainsi, beaucoup de choses honnêtes

spar elles-mêmes changent de nature ac-

cidentellement. Garder sa parole, rem-

lfplir ses engagemens, rendre un dépôt,

pcessent d'être un devoir, quand l'utilité

qu'on s'y proposait ne s'y trouve plus. Je
crois en avoir assez dit sur les avantages
'prétendus de ces injustices qu'on masque

sous

un faux semblant de prudence.

26. Mais puisque dans le premier livre
nous avons assigné quatre principes des

devoirs , montrons qu'il est également
vrai pour tous, que ce qui leur est op-

posé ne peut pas être utile.

Nous l'avons déjà prouvé relativement

à la prudence à laquelle on veut assimi-

ler une conduite artificieuse, et relati-

vement à la justice dont l'utilité est in-

séparable. Il ne nous reste qu'à démon-

trer l'application de la même vérité à la

grandeur dame et à la modération.

Il paraissait utile à Ulysse de contrefaire

l'insensé (du moins au rapport de quel-
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Homerum, optimum auctorem, tali

de Ulysse nulla suspicio est) sèd in

simulant eum tragoediae , simulatione i

insaniaemilitiam subterfugere voluisse.

Non honestum consilium. At utile (u

aliquis fortassè dixerit) regnare , e

Ithacse vivere otiosè cum parentibus,
cum uxore, cum filio. Ullum tu decu

in quotidianis periculis et laboribus

cum hâc tranquillitate conferendum

putas? Ego vero istam contemnendam,
et abjiciendam : quoniam, quae ho

nesta non sit, ne utilem quidem ess

arhitror. Quid enim auditurum puta
fuisse Ulyssem, si in illâ simulation

perseverasset ? qui cum maximas re

gesserit in bello , tamen hsec audia
ab Ajace,

-

Cuju' ipse princeps juris jurandi fuit,
Quod omnes scitis, solus neglexit fidem.
Furere assimulavit; ne coïret , institit.

Quod ni Palamedisperspicaxprudentia
Istius percepsetmalitiosam audaciam,
Fide sacratum jus perpetu6 falleret.

Illi veró non modo cum hostibus
verùm etiam cum fluetibus, id quo
fecit, dimicare meliÚs fuit, quàm d
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ues poètes tragiques , car Homère, ga-
nt plus sûr, ne jette point sur lui ce

Dupçon); les autres poëtes feignent qu'il
n agit ainsi pour s'exempter d'aller à la
uerre. L'artifice n'était point généreux.
fais, dira quelqu'un peut-être, il était

vantageux pour lui de demeurer à Itha-

ue, et d'y couler des jours paisibles au
in de sa famille , près de son épouse et
e son fils. Les dangers continuels et les

avaux de la guerre , quelque gloire qui
s accompagne, peuvent- ils être com-
arables à une vie si douce? Et moi, je
utiens qu'un tel repos était honteux,
t à rejetter , car ce qui est honteux
e saurait être utile. Et qu'aurait-on dit

Ulisse, s'il eût persisté dans son dégui-
ment, puisqu'après mille exploits gio-
eux il reçoit encore d'Ajax les repro-

ches
suivans.

Seul, de tous lesrois Grecs, il voulut, parminous,
1
Seiii, de tous lesrois Grecs, il voultit , parminous,

Violer le serment qu'il fit prêter à tous.

4 Voussavez, qu'employantla plusbasseimposture,
D'une feintefolieil couvroit son parjure;
Et malgrélesliensd'un sermentsolemnel,
1Il seroitde noscampsencoreabsent, peut-être,
Si pénétrantenfince détourcriminel,
Î"Palamède, avecart, n'eùt démasquéle traître.
f

4 Il valait mieux pour Ulysse combattre

non - seulement les Troyens , mais les

jots, comme il fit7 que d'abandonner

1
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serere consentientem Grseciam ad bel- ]
lum Barbaris inferendum.

X X V11. Sed dimittamus et fa
-

bulas, et externa : ad rem factam,

nostramque veniamus. M. Atilius Re

gulus, cum consul iterùm in Africa ex

insidiis captus esset , duce Xantippo
Lacedsemonio, imperatore autem patt
Annibalis Hamilcare, juratus missus es

ad senatum, ut, nisi redditi essen

Poenis captivi nobiles quidam, redire

ipse Carthaginem. Is, cùm Roman

venisset, utilitatis speciem videbat

sed eam, ut res declarat, falsam j u
dicavit : quæ erat talis. Manere in pa

tria, esse domi suae cum uxore, cu

liberis , quam calamitatem accepisse
in bello , communem fortunse bellicJ

judicantem, tenere consularis dignita
tis gradum, quis haec neget esse utilia

quid censes? magnitudo animi et fort

tudo negat, Num locupletiores quæri
auctores ? Harum enim est virtutun

proprimn, nil extimescere, omnia h
mana despicere , nihil, quod homin
accidere possit, intolerandum putare

Itaque quid fecit? In senatum venit

mandata exposuit : sententiam ne d



CES DEVOIRS.
241

Tome II. x

la Grèce entière armée contre l'ennemi
commun. Mais laissons les fables et les

exemples étrangers, et venons à un fait
de notre histoire.

27. Marcus Attilius Régulus, consul

pour la seconde fois, le théâtre de la

guerre étant en Afrique , fut fait prison-
nier dans une embuscade de Xantippe le

Lacédémonien, l'un des chefs de l'armée

Carthaginoise , commandée par Hamil-

car, père d'Annibal. On le députa au

sénat, pour demander la délivrance de

quelques nobles Carthaginois, sous son

serment de revenir, si elle n'avait pas
lieu. Il semblait qu'il fût de son intérêt

de réussir dans ce message, mais il esti-

ma cet avantage prétendu comme il de-

vait l'être. Demeurer dans sa patrie,
rentrer dans ses foyers, y vivre avec

douceur auprès de sa femme et de ses en-

fans, accuser de son revers le sort jour-
nalier des combats, y jouir de la consi-

dération d'un ancien consul, qui niera

que ce soient là des grands avantages ?
Qui? Le courage et la grandeur dame.

Demandez-vous des autorités plus res-

pectables ? Le caractère de la grandeur
d'ame et du courage, est de ne rien crain-

dre, de se placer au-dessus des évène-

mens, et de n'en point connaître d'in-

souffrables dans la destinée humaine.

Que fit, donc Régulus? 11 vint au sénat,

exposa sa mission, s'excusa de dire son
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ceret, recusavit : quamdiù jure ju-
rando hostium teneretur , non esse

senatorem , Atque illud etiam ( d stul-

tum hominem , dixerit quispiam, et

repugnantem utilitati suæ! ) reddi cap-,

tivos, negavit esse utile : illos enim

adolescentes esse, et bonos duces, se^

jam confectumsenectute. Cujus quum
valuisset auctoritas, captivi retenti

sunt : ipse Carthaginem rediit : neque
eum caritas patria3 retinuit, nec suoJ

rum. Neque ver6 tùm ignorabat, se

ad crudelissimum hostem , et ad ex-

quisita supplicia proficisci sed jusju-
randum conservandum putabat. Ita-

que tùm, cùm vigilando neca
batur,

erat in meliore causa, qUàlTI si domi-
scnex

capiivus , perjurus consularisJ
remansisset. i

At stultè, qui non modo non cen

sucrit caplivos renlittendos, verùm
etiam dissuaserit. QUOIllOÙÒ stulte ?

etiamne si reipublicse conducebat ?

Polest autenl, quod inutile reipublicæ

sit, id cuiquam civi utile esse?

XXVJII. Pervertunt homines ea ,

quæ sunt fundamcnl a naturæ cum utili

tatem ab honestate sejungunt. Omnes

?cn
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avis, comme n'étant point sénateur, tant

que son serment subsisterait. Mais ce

n'est pas tout; pressé de parler, (Oh !
l'insensé s'écriera quelqu'un, oh le mortel

aveugle sur ses intérêts ! ) il opina que
Rome ne devait pas renvoyer des captifs
jeunes et versés dans la guerre pour con-

server un vieillard. Son sentiment préva-
lut, on garda les captifs, et il reprit la
route de Carthage, sans que l'amour de sa

patrie
et de sa famille pussent le retenir. Il

n'ignorait pas qu'il allait se remettre entre
les mains d'un ennemi dont la rage indus-

trieuse lui préparait d'affreux supplices,
mais il était persuadé de l'inviolabilité de

son serment; et lorsqu'on le faisait mou-

rir lentement par des veilles forcées, sa

situation était moins pénible que s'il eût

vécu à Rome, consulaire parjure, et vieil-

lard plus chargé du poids de son déshon-

heur qu'il ne pouvait l'être des chaînes

Carthaginoises.

,
Mais qu'elle folie, dira-t-on , de s'oppo-

ser au renvoi des captifs ? Pourquoi du

moins ne pas garder le silence et attendre

son arrêt, sans le prononcer ? Une folie

de faire ce qui importe à la république !
comme si un citoyen pouvait avoir un in,
térêt distinct de celui de sa patrie ?

28. Séparer l'honnête et l'utile , c'est

bouleverser la nature dans ses fondemens.

Sans doute? l'intérêt est notre mobile,
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enim expetimus utilitatem, ad eamque

rapimur, nec facere aliter ullo modo

possumus. Nam quis est , qui. utilia^

fugiat? aut quis potiÙs, qui ea non stu-

diosissimè persequatur? Sed quia nus-
;

quam possumus, nisi in laude, decore, j

honestate utiliareperire,

proptereàilla
prima et summa habemus : utilitatis

nomen non tam splendidum, quàm ne-
cessarium ducimus.

Quid est igituf, dixerit quis, in

jure jurando ? num iratum timemus

Jovem ? At hoc quidem commune es

omnium philosophorum, non eorum

modo, qui deum nihil habere ipsum

negotii dicunt, et nihil exhibere al

teri : sed eorum etiam , qui deum

semper agere aliquid, et moliri volunt,

nunquam nec irasci deum , nec no.
cere. Quid autem iratus Jupiter plus
nocere potuisset, qUàlTI nocuit sibi ips

Regulus ? Nulla igitur vis fuit religionism

quæ tantam utilitatem præverteret. A

ne turpiter faceret? Primùm, minima

d e malis. N um igitur tantum mali turpi
tudo ista habebat, quantum ille erucia

tus ? Deindeillud etiam apud Accium/

Fregistifi Jem: Nequededi, uequedo infidelicuiquam.

quamquam ab impio Rege dicitur, lu-

,culentè tamen dicitur. Addunt etial
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il nous entraîne avec violence. Nul homme
ne fuit ce qui lui est utile; au contraire,
il le poursuit avec ardeur; c'est ce qui
prouve qu'il n'y a rien de plus utile que
les actions grandes, bienséantes, honnê-

tes, puisque chez tous les peuples et dans

tous les tems elles ont été honorées par
de-là tout le reste, et qu'il est de l'es-
sence de l'homme de juger du mérite de

chaque chose par les rapports d'utilité

qu'elle lui offre.

Qu'y a-t-il donc de si impérieux dans
le serment, dira-t-on? Craignons-nous

Jupiter irrité? Tous les philosophes, sans

exception, et non-pas seulement ceux qui
ne lui attribuent aucune part aux affaires

d'ici bas, mais ceux même qui le veulent

toujours agissant, s'accordent à dire qu'il
n'est point susceptible de colère et ne

peut nuire. D'ailleurs , Jupiter irrité eût-

il fait plus de mal à Régulus qu'il ne s'en

fit lui-même? La crainte d'offenser le ciel

n'avait donc rien qui balançât les avan-

tages du parjure. Craignait-il l'infamie ?

Mais d'abord de deux maux il faut choisir

le moindre; et la honte était-elle un sup-

plice aussi cruel que celui qu'il endura?

Ensuite on cite ce vers d'Accius :

A quimanqueà sa foi, je ne doispoint la mienne:

Maxime qu'on n'en croit pas moins vraie

pour être placée par le poëte dans la
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quemadmodum nos dicamus, videri

quædam utilia, quse non sint; sic se

dicere, videri quædam honesta, quae
non sint : ut hoc ipsum videtur ho-

nestum, conservandi juris jurandi causa
ad cruciatum revertisse ; sed sit non

honestum, quia, quod per vim hos-
tium esset actum, ratum esse non

debuit. Addunt etiam, quidquid" valdè

utile sit, id fieri honestum, etiam si

anteà non videretur. Hsec ferè contra

Regulum. Sed prima videamus.

XXIX. Non fuit Jupiter metuen-

dus, ne iratus noceret : quia neque
irasci solet, neque nocere. Hæc qui-
dem ratio non magis contra Regulum,

quàm contra omne jusjurandum valet.

Sed in jurejurando , non qui metus 9
sed quse vis sit, debet intelligi. Est

enim jusjurandum affirmatio religiosa.;

Quod autem affirmatè, quasi Deo

teste , promiseris , id tenendum est.

Jam enim non ad iram Deorum , quæ
nulla est; sed ad justitiam, et ad fidem

pertinet. Nam præclarè Ennius.

O fidesalma, apta pinnis, et jusjurandumJovis:

Qui igitur jusjurandum violat, is fidem

yiolat, quam in Capitolio vicinam
Jovis
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!bouche d'un méchant prince. On ajoute
] que comme il y a d'après notre système,
des choses qui paraissent utiles et ne le

sont pas, il peut bien y avoir aussi des

actions qui paraissent honnêtes sans l'être;

que telle est celle de Régulus, à qui l'hon-

nêteté ne commandait pas de se livrer
aux plus cruels tourmens en restant fi-

dèle à une promesse extorquée par vio-

lence. On s'appuie enfin sur ce que des

avantages d'une grande importance ren-

dent honnête ce qui ne semble pas tel

au premier coup-d'oeil. Voilà les raisons

qu'on oppose à Régulus. Examinons.

29. « Il n'avait rien à craindre de Ju-
ilà)piter, qui ne peut nuire ni se mettre

1'»

en courroux ». Cette raison ne s'appli-

que pas plus au serment de Régulus qu'à
tout autre; mais au reste , le serment tire

sa force de lui-même, et non de la crainto

du châtiment. Le serment est une affir-

mation religieuse; et une promesse dont

Ion prend, pour ainsi dire, Dieu à té-

moin, ne peut pas, sans doute, être

Violée. Laissons de côté le courroux des

Dieux qui n'en ont point. Il s'agit de la

justice et de la bonne-foi, si bien ca-
ractérisée par ces vers d'Ennius.

0 bonne-foi! divinité suprême,
Ta loi commandeà Jupiter lui-même;

C'est cette foi sainte qu'on offense en

manquant à ses sermons, cette foi dont
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Optimi Maximi (utin Catonis oration
est ) majores nostri esse voluerunt.

At enim ne iratus quidefn Jupite:
plus Regulo nocuisset, quàm sibi no
cuit ipse llegulus. Certè , si nihi
malum esset, nisi dolere. Id autexr
non modo non summum malum, sec
nc

malum quidem esse, maxima auc-
tritate

philosophi affirmant: quorum
quidem tostem non

mediocrem , sed
liaud scio an gravissimum, Regulum
nolite, quæso, vituperare. Quem enim
locupletiorem quærimus, quàm princi-
pempopuliRomani, quiretinendioffifii

causâ cruciatum subierit voluntarium ?

Nam, quod aiunt, minima de
malis , id est, ut turpiter potiùs,
quam calamitosé ; an est ullum

majusmalum turpiludine ? quao si in deform

mitat c corporjs habet
aliquid offen-

sionis, quanta ilIa depravatio et
fœ-ditas turpiJicati animi debet videri ?

Itaque , nervosiùs qui ista disserunt *
solum audent malum dicere id, quod
turpesir: qui autem remissins, hitamen
non dubitant summum malum dicere.

Nam illud quidem.
Nequodedi, ncquodo fideminfidelicuiquam;

idcircó recte à Poëtâ dicitur, qui
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mospères voulurent ( s'écrie Caton, dans

un de ses discours ) placer l'image au ca-

pitole, auprès de Jupiter.

« -D'ailleurs , Jupiter irrité n'aurait pas
» fait plus de mal à Régulus qu'il ne s'en

» fit lui-même ». Ah! vous auriez raison,
si la douleur était le seul mal. Mais, loin

d'être, le plus grand , elle n'en est pas
même un, suivant des philosophes d'un

très-grand poids. Régulus a scellé cette

vérité, en se présentant à un supplice
volontaire , pour remplir son devoir, et

l'autorité d'un des premiers hommes de

notre république vaut bien qu'on la prise.

- On dit : « de deux maux,il faut choisir
y le moindre ». J'entends, l'infamie plutôt

lue le malheur; comme s'il était des tour-
inens plus cruels que l'infamie. Si la dif-

formité du corps est choquante , quels
sentimens doivent inspirer les souillures

et l'avilissement de l'ame. Aussi les phi-

losophes qui ont traité ce sujet avec plus

d'énergie , soutiennent que la honte est

le seul mal réel; et les autres n'hésitent

pas à la regarder comme le plus grand.

Quant à ce que dit Accius :

A qui manqueà safoi, je ne doispointla mienne.

Ge vers est heureux , clans la bouche
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cùm tractaretur Atreus, personæ ser-

viendum fuit. Sed si hoc sibi sumunt,

nullamessefidem, quæ infideli data sit:

videant , ne quæratur latebra perjurio.

XXX. Est autem etiam jus bellicum,

fidesque jurisjurandi sæpè cÙm hoste

servanda. Quod enim ita juratum est,
ut mens conciperet fieri oportere, id

servandum est. Quod aliter, id si non

feceris , nullum est perjurium. Ut, si

pracdoniHus pactum pro capite pretium
non attuleris , nulla fraus est , ne si

juratus quidem id non feceris. N am

pirata non est perduellium numero

definitus : sed communis hostis om-

nium. Cum hoc nec fides debet, nec

jusj urandum esse commune. Non enim

falsum jurare, perjurare est, sed quod
ex animi tui sententia jurâris, sicut

verbis concipitur, more nostro, id non

facere, perjurium est Scitè enim Eu-

ripides.

Juravi linguâ, menteminjuratam gero:

Regulus verò non debuit conditiones

pactiones que bellicas et hostiles per-
turbare perj urio. CUlll justo enim et

legitimo heste res gerebainr; adversus

quem et tolum jus Ftciale } et multa
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d'Atrée yauquel il fallait conserver son

caractère. Mais si on entend que la foi

donnée à un perfide soit nulle, qu'on

prenne garde de ménager au parjure de

ténébreuses ressources.

3o. La guerre a ses lois, et il est ra-

rement permis de s'écarter d'un serment
fait à l'ennemi. La règle à cet égard, est
de remplir tous les engagemens qu'on a
eu droit d'exiger de vous, et que vous

étiez vous - même en droit de former ;
autrement, vous n'êtes obligé à rien. Il

est permis de refuser à un corsaire la

rançon promise, même par serment, pour
racheter sa vie, parce qu'un corsaire est

l'ennemi de la, société universelle, et

qu'on n'est point avec lùi en guerre ré-

glée. Il ne peut donc exister entre lui

et nous aucun lien de serment ni autre.

Ainsi on ne se parjure pas toutes les fois

qu'on manque à ce qu'on a promis, mais

seulement lorsqu'on refuse de remplir un

engagement formé légitimement et légi-
timement exigé. Il est des cas auxquels

s'applique ce vers d'Euripide.

Ma langue seule a juré, non mon cœur.

Mais le parjure de Régulus eût violé

les lois de la guerre, puisqu'il s'était en-

gagé envers un ennemi avec lequel le droit

Fécial et plusieurs autres nous étaient

communs, C'est par respect pour ces prin-
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sunt jura communia. Quod niita esset,

nunquam claros viros senatus vinctos

hostibus dididisset.

At verò T. Veturius, et Sp. Postu-

mius, cùm iterÙm consules essent,

quia cùm male pugnatum apud Clau-

dium esset, legionibus nostris sub ju-

gum missis, pacem cum Samnitibus

Jecerant, dediti sunt his: injussu enjm

populisenatûsque fecerant. Eodemque

temporeTib. Numicius, et Q. Melius,

qui tÙlll tribuni plebis erant, quòd eo-

rum auctoritate pax erat facta, dediti

sunt, ut pax Samnitium repudiaretur.

Atque hujus deditionis ipse PosLurnius,

qui debebatur, suasor et auctor fuit.

Quod idem multis annis pòst C.

Mancinus : qui, ut Numantinis , qui-
buscum sine senatus auctoritatefoedus

fecerat, dederetur, rogationem suasit

earn, quam L. Furius et Sex. Atilius

ex senatus-consulto ferebant : qua ac-

cepta , est hcstibus deditus. Honestius

hie, quàm Q. Pompeius, quo, CÚlTIin

eadem causa esset, deprecante, accepta
lex non est. Hîc ea, (luæ videbatur uti-

litas, plus valuit, quàm honestas: apud

superiores, utilitatis species falsa, ab

honestatis auctoritale superata est.
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cipes qu'on a vu le
sénat

livrer à l'en-

nemi des personnages distingués.

Titus Véturnius et Sp. Postumius, con-
suls pour la seconde fois furent remis
au pouvoir des Samnites, parce qu'en-
veloppés avec leur armée par les lignes
ennemies, à la journée de Caudium , ils

signèrent une paix honteuse. Le sénat
crut ne pouvoir désavouer une conduite

qu'il n'avait point autorisé, sans les livrer
à l'ennemi pour répondre personnelle-
ment de leurs conventions , ainsi que
T. Numicius et Q. Mœdius, tribuns du

peuple, qui avaient conseillé cette paix.,
Ce fut Postumius même, une des vic-

times de ce désaveu, qui en ouvrit l'avis.

Il fut imité, quelques années après

par C. Mancinus, lequel, ayant fait la

paix avec les Numantins sans l'autorité

du sénat, demanda à leur être livré pour

qu'on pût la rompre. Le sénat lit sou-

mettre sa proposition au peuple par S.

Furius, et Sex. Attilius ; elle fut adoptée,
et eut son exécution. Cette conduite est

plus louable que celle tenue depuis par

Q. Pompeius, qui, dans une circons-

tance pareille, obtint du peuple, par ses

supplications , de ne point subir la même

loi. Il fit voir qu'il préférait un phan-
tôme d'utilité à ce qui était honnête ;
les autres jugèrent mieux de ce qu'il leur

importait de faire.
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XXXI. At non debuit ratum essé;

quod erat actum per vim. Quasi verò

forti viro vis possit adhiberi.Cur igitur-
ad senatum proficiscebatur, cùm prae-
sertlm de captivis dissuasurus esset ?

Quod maximum in eo est, id reprehen-
ditis. Non enim suo judicio stetit, sed

suscepit causam , ut esset judicium
senatûs : cui nisi ipse auctor fuisset,

captivi profecto Pœnis, redditi essent,
Ita incolumis in patria Regulus re&ti-

tisset. Quod quia patriae non utile pu-

tavit, idcirco sibi honestum et sentire

illa, et pati credidit.

Nam quod aiunt, quod valdè utile

sit, id fieri honestum : imò verò esse,
non Eeri. Est enin nihil utile , quod
idem non honestum : nec quia utile ,
honestum est ; sed quia honestum,
utile.

Quare ex multis mirabilibus exem-

plis , haud facile quis dixerit hoc ex-

emplo aut laudabilius, aut praestantius.
Sed ex tota hac laude Heguli, unuin
illud est admiratione dignum, quod
captivos retinendos censuerit. Nam

quod rediit, nobis nunc mirabile vi-
detur : ~s quidem temporibus aliter
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Y 2

to 1,

ccRégulus, dit-on, n'était pas pbligé
de remplir un serment arraché par vio-

lence », comme si la force avait quelque
! uvoir sur un grand coeur. (cMais, pour-
» quoi venir à Rome détourner le sénat
» de la délivrance des captifs »? Vous
blâmez ce qu'il y a de plus héroïque dans
sa conduite. Il ne s'en tint pas à son

sentiment; il voulut le faire valoir, en le

soumettant à la décision du sénat : les

prisonniers , il est vrai, eussent été rén-

voyés , s'il n'eût pas ouvert lui-même un

avis contraire, et alors il aurait coulé le

reste de ses jours au sein de sa patrie.
!Mais il ne crut pas pouvoir dissimuler

"une opinion utile à la république, quel-

ques suites qu'elle dût avoir pour lui.

Quant à ce qu'on dit, « qu'une chose

» infiniment utile devient honnête » : elle

est telle par sa nature , et ne le devient

pas: car il n'y a d'utile que ce qui est

honnête ; et loin qu'une^ chose soit hon-

nête parce qu'elle est utile, elle n'est

utile , que parce qu'elle est honnête.

Je ne sais si, parmi un grand nombre

d'actions admirables, il en est au- dessus

de celle de Régulus. Une seule chose

pourtant lui acquiert cette supériorité :
c'est d'avoir opiné pour la non-délivrance

des prisonniers. Son retour paraît héroï-

que aujourd'hui ; mais les mœurs du tems

lui en faisaient une loi : l'honneur en

appartient à son siècle plutôt qu'à. lui,,
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facere non potuit: Itaque ista laus non

est hominis, sed temporum. Nullum

enim vinculum ad astringendam fidem

jure jurando majores arctius esse volue-

runt. Id indicant leges in XII. Tabulis,
indicant sacratæ; indicantfoedera, qui
bus eiiam cum hoste devincitur fides:
indicant notiones animadversionesque

censorum; qui nullâ de re diligentius,

quàm de jurejurando judicabant.

L. Manlio, A. filio, cùm dictator

fnisset, M. Pornponius, tribunus pie-
bis diem dixit, quod is paucos sibi dies

ad dictaturam gerendam addidisset :

criminabatur etiam , quod Titum fi-

lium , qui posteà est Torquatus appel-

latus, ab hominibus relegâsset, et ruri j

habitare jussisset. Quod cÙm audivisset

adolescens filius, negotium exhiberi

patri, accurrisse Romaip, etcum prima
luce Pomponii domum venisse dicitur:

Cui cùm esset nuntiatum ; quòd ìlhnn

iratum allaturum ad se aliquid contra

patrem arbitraretur , surrexit è Iec-

tulo , remotisque arbitris, ad se ado-

lescent em iussit venire. At ille , ut

ingressus est, confesùm gladium dis-

trinxit , juravitque se illum statìm

interfecturum, nisi jusjnrandum sibi

dedisset, se patrem missum esse fac-

-I.

hoj
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Y 3

Nos pères regardaient le serment comme
le lien le plus puissant des engagemens.
Les lois des douze tables, celles qu'on
nomme sacrées, les traités avec l'ennemi
où l'on atteste la bonne-foi , la sévérité
des censeurs-toujours plus grande, lors-

qu'il s'agissait d'un serment donné, en
sont la preuve.

-

Le tribun Pomponius ajourna T. Man-

lius , fils d'Aulus, pour avoir prolongé de

quelques jou?s le tems de sa dictature. Il

lui reprochait encore d'avoir éloigné du

commerce des hommes et de retenir aux

champs son fils Titus Manlius, surnommé

depuis Torquatus. Ce fils en ayant été

instruit, accourut à Rome, et se présenta
dès le grand matin chez Pompinius, qui,

persuadé qu'animé contre son père il ve-

nait lui offrir de nouveaux moyens d'accu-

sation, ordonna de l'introduire sur le

champ, et qu'on les laissât sans témoins.

Le jeune Manlius ne se vit pas plutôt seul,

qu'ayant tiré son épée, il menaça le tri-

bun de l'en percer , s'il ne renonçait par
serment à sa poursuite. Pomponius ef-

frayé, prononça le serment demandé. Il

fit ensuite son rapport au peuple, et an-

nonça quels motifs le nécessitaient de se

désister; tant le serment avait alors d'em-

pire. Ce T. Manlius est le même qui tua
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turum. Juravit, hoc coactus terrore

Pomponius. Rem ad populum detulit J

docuit, cur sibi causa desistere necesse

esset: Manlium missum fecit. Tantùm

temporibus illis jnsjurandum valebat.

Atque hie T. Manlius is est, qui ad

AnienemGalli, quem ab eo provocatus

occiderat, torque detracto, cognomen
invenit. Cnjus tertio consulatu Latini

ad Vcserim fusi, et fngati. Magnus
\ir in primis, et qui perindulgens la

patrem, idem acerb6 severns in filium.

XXXII. Sed, ut laudandusRegulus ;
in conservando jurejurando, sic decem

illi, quos post Cannensem pugnam ju-
ratos ad senatum misit Annibal, se in

caslra redituros ea; quorum potiti
erant Pæni, nisi de redimendis cap-
tivis impetravissent : si non redierunt,

vituperaudi. De quibus non omnes uno

modo. Nam Polybius, bonus auctor
in primis, scribit, ex decem Dobilis-

simis, qui tùm erant missi , novem

revertisse, à senatu re non impetratâ:
unum ex decem , qui, paulò pòst,

quam egressus erat è castris, redisset,

quasi aliquid esset oblitus, Romæ re-

mansisse. Reditu enim in castra, ljbe-

ratum se esse jurejurando interpreta-
batur : non recte. Fraus enim astringit

: Malir

oribus
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sur les bords du Téveron un Gaulois par

lequel il avait été provoqué , et fut appelle

Torquatus, du nom d'un collier dont il le

dépouilla. Pendant son troisième consu-

lat, il battit et mit en fuite les Sabins,

auprès du Veseris. Ce fut, sans contredit,
un de nos plus grands hommes. Il se mon-

tra aussi rigoureux envers son fils qu'il
avait été généreux pour son père.

52. Autant Régulus mérite d'éloges,
Autant sont blàmables, en supposant qu'ils
ne soient pas revenus, ces dix Romains

qu'Annibal envoya , après la bataille de

Cannes, pour négocier l'échange des pri-
sonniers , avec serment de revenir dans le

camp, s'il n'avait pas lieu. Ce fait est ra-

conté diversement. Selon Polybe, histo-

rien d'un grand poids, neuf acquittèrent
volontairement leur serment; un seul

voulut s'y soustraire , prétendant avoir

rempli sa promesse, parce qu'au moment
du départ , il était rentré dans le camp,
comme s'il eût oublié quelque chose.

C'était bien se faire illusion. La ruse

ajoute à l'odieux du parjure, loin de dé-

gager du serment. Je n'apperçois qu'un
artifice grossier dans ce qu'il semblait

regarder comme un trait d'adresse. Le

sénat en jugea de même: il ordonna que
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non dissolvit perjurinm. Fuit igitur d11:

stulta calliditas, perverse imitata pru-

dentiam. Itaque decrevit senatus, ut r

ille veterator et callidus , vinctus ad

Annibalem duceretur.

Sed illud maximum : octo hominum '\0..

millia tenebat Annibal, non quos in 1

acie cepisset, aut qui periculo mortis

djffugjssent, sed qui relicti in castris [':

fuissent à Paulo et Varrone
consulibus.

Eos senatus non censuit redimendos,
,(r,-CÙlTI id parvd pecuniA fieri posset : ut

esset insitum militibus nostris aut vin- r

cere, aut emori. Qua quidem re auditâ, ì:
fractum animum Annibalis

scripsilt
idem ; quod senatus , populusqu
Romanus rebus afflictis tam excels
animo fuisset. Sic honestatis compa
ratione , ea, quae yidentur , utilia* J*
vincuntur.

J:
Acilius autem , qui ßræcè scripsi i

historiam , plures ait fuisse, qui i
castra revertissent, eâdem fraude, utm

jurejurnndo liberarentur, eosque fL'

censoribus , omnibus ignominiis nota
tos. Sit jnm hujus loci finis. Perspicuum
est enim quae timido animo, hnmili ff1:

demisso, fractoquefiant, (quale fuisse B r

Reguli factum, si aut de captivis, quo
ipsi opus esse videretur, non

quod rel
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E€>fin personnage fût reconduit à An-

ibal, sous bonne escorte.

Voici quelque chose de plus. Annibal

s'était rendu maître de huit mille soldats

romains. On ne pouvait leur reprocher
d'avoir lâchement rendu les armes, ni

d'avoir tonte de fuir. Abandonnés dans

le camp par les consuls Paulus et Varron,
ils avaient été investis. Le sénat qui pou-
vait les racheter pour une somme modi-

que ? ne le voulut pas, afin que le soldat

eût
toujours devant les yeux son serment

de vaincre ou mourir. Polybe ajoute,

qu'à la nouvelle d'une telle fermeté du

sénat et du peuple Romain, au milieu

des plus grands revers , Annibal tomba
dans le découragement. Ainsi disparaît
une utilité mensongère 7 en présence de

l'honnêteté. -

Au reste, Acilius, auteur d'une his-

toire romaine en grec, rapporte que des

dix prisonniers dont j'ai parlé? plusieurs
crurent éluder leur serment par le même

artifice, attribué dans Polybe à un seul,

et qu'ils furent flétris par les censeurs.

Mais cela suffit. Car il demeure bien

prouvé que toutes les actions qui por-
tent l'empreinte d'un caractère lâche ,

rampant, sans énergie, telle qu'eût été

selle de Régulus, en lui supposant une
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publicæ, censuisset, aut domi rema-

nere voluisset ) non esse utilia, quia
sint flagitiosa, foeda, turpia.

XXXIII. Reslat quarta pars, quæ
t

decore, moderatione, modestiâ, con-

tinentiâ, temperantia continetur. Po-

test igitur quidquam esse utile, quod
sit huic talium virtutum choro con-

trarium ? Atqui ab Aristippo Cyrenaici

atque Annicerii philosophi nominati,
omne bonum in voluptate posuerunt ;

Virtutemque censuerunt ob earn re

esse laud andam, quod efficiens esse

voluptntis. Quibus obsoletis floret Epi
curus, ejusdem fere adjutor auctorqu
sententiæ. Cum his, viris equisque , u

dicitur , si honestatemtueri ac retiner

sententia est, decertandum est.,

Nam si non modo utilitas, sed vit

omnis beata , corporis firmâ constitu

tione , ej usque constitutionis spe ex

ploratâ, ut à Metrodoro scriptum est

continetur : certè hæc utilitas, et qui
dem surnma ( sic enim censent ) cum

honestate pugnabit.

Nam ubi primùm prudentiæ locu

dabitur ? an, ut conquirat undiqm
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~tre

conduite, ne peuvent être utiles,

arce

qu'elles sont honteuses, basses et
criminelles.

33. Il ne reste plus que d'appliquer
hos principes à la quatrième classe des

Bevoirs, la bienséance , la modération,
légalité, la tempérance. Ce qui est op-

posé à ce grouppe de vertus peut-il être

utile? Les Cyrénéens et les Anniceriens,

philosophes sortis de l'école d'Aristippe,
Mit fait consister le souverain bien dans

es

voluptés, et ils ont prétendu que la

vertu né devait être recherchée qu'à rai-

n de celles donl elle est la source. Cette

octrine s'était éteinte ; mais Epicure l'a

it revivre avec éclat dans un système

-peu-près semblable. Il faut combattre

jatte philosophie de toutes nos forces ,
i nous ne voulons pas renoncer entiè-

rement à l'honnêteté.

Si non-seulement c'est un grand avan-

age, mais si le bonheur même de la vie

sst
placé dans la jouissance d'une cons-

itution vigoureuse et qu'on puisse se

atter de conserver long tems , comme

e prétend Métrodore , il est difficile que
e souverain bien , ainsi qu'ils l'appel-
ent, ne soit pas en guerre avec l'hon-
êteté.

D'abord, à quoi, dans ce système , em-

ployer la prudence ? Sera - ce à aller de
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suavitates ? Quàm miser virtutis 'fannp

latus, servientis voluptati ! quod autem

munus prudentiæ ? an legere intelli.

genter voluptates? Fac nihil isto esse

jucundius : quid cogitari potést tur-

pius?

Jam, qui dolorem summum malum

dicat, apud eum quem habet locum

fortitudo, quae est dolorum laborumJ

que contemptio? Quamvis enim multi
in locis dicat Epicurus (sicut hie dicitj
satis fortiter de dolore : tamen

non id
spectandum est, quid dicat, sed qui
consentaneum sit ei dicere, qui bona

voluptate terminaverit; mala, dolord

Ut, si illum audiom de continentià

et tem perantiâ; dicitille quidem mul

multis locis: sed aquâ hæret, ut aiun

Nam qui potest temperantiam laudar

is, qui ponat summnm bonum in v

luptate ? Est enim temperantia libidi
num inimica : libidines autem, co

sectatrices voluptatis.

Atque in his tamen tribus gener
bus, quoquo modo possunt, non ir

callide tergiversantur. Prudentinm ir

troducunl, scienliam suppedilanlei

voluptates, depellentem dolores. Fo
titudinem quoque alio -modo expf
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toutes parts à la recherche des délices ?
0 déplorable condition d'une vertu, aux

gages de la volupté ! Voilà donc le mi-
nistère de la prudence ? Faire un choix
savant de plaisirs. Je veux que cela soit
fort doux; mais peut-on imaginer rien
de plus vil ?

D'autre part, si l'on prétend que la dou-
leur soit le souverain mal, quel usage
faire de la grandeur d'ame qui n'est que
le mépris des travaux et de la douleur?

Je sais qu'ici, comme en beaucoup d'au-

tres endroits, Epicure s'explique avec

quelque dignité, mais je considère moins
ce qu'il a dit que ce qu'il a dû dire pour
être conséquent , après avoir posé en

principe, que la volupté est le souve-

rain bien, et la douleur le souverain mal.

Ainsi, il en est de même de la conti-

nence et de la modération , il en parle
admirablement en divers lieux, mais il
bâtit sur le sable, comme on dit. Car,
le moyen d'exalter la modération sur les

bases de la volupté ? La modération est

l'ennemie des passions, et les passions
forment le cortège de la volupté.

Ils savent cependant concilier ces trois

vertus avec leur système, d'une manière

ingénieuse. Ils donnent à la prudence le

soin de veiller aux plaisirs et d'écarter la
douleur. Ils admettent une sorte de gran-
deur d'ame pour repousser les terreurs
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diunt, cum tradunt rationem negli-

gendae mortis, perpetiendique doloris^

Etiam temperantiam inducunt, non

facillimeilli quidem, sed tamen quoquo
modo possunt : dicunt enim, volupta-
tis magnitudinem doloris detractipne
finiri. Justitia vacillat, vel jacet potiùs,

omnesque eæ virtutes, quae in com-

munitate cernuntur , et in societate

generis humani. Neque enim bonitas,
nee liberalitas, nec comitas esse po-

test, non plus quàm amicitia, si hæc

non per se expetantur, sed ad volup-
tatem utilitatemve referantur.

XXXIV. Conferamus igitur in

pauca. Nam ut utilitatem nullam esse

docuimus ; quae honestati esset con-
j

traria : sic omnem voluptatem dicimus
honestati esse contrariam.

Quo magis reprehendendos Calli-

phonem, et Dinomachum judico, qui
se dirempturos controversiam putave-
runt, si cum honestate voluptatem ,

tamquam cum homine pecudem, co-

pulavissent. Non recipit istam con-

junctionem honestas, aspernatur, re

pellit. Nec verò finis bonorum et ma

lorum, qui simplex esse debet, e

dissimilibus rebus misceri et temperar.
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de la mort et supporter les souffrances.

Enfin, avec plus de peine, et comme ils

peuvent, ils introduisent la tempérance
en disant que les plus douces jouissances
sont dans l'exemption de la douleur. Mais

quant à la justice, elle chancelle ou plu-
tôt elle tombe, ainsi que toutes les vertus
sociales. En effet, la bonté, la génélo-
sité, l'affabilité s'évanouissent avec l'a-

mitié, si l'intérêt personnel et le plaisir
deviennent leur unique mobile.

34. En peu de mots, nous avons pro-
fessé que ce qui est contraire à l'honnê-
teté n'est point un bien; et nous éta-
blissons maintenant que la volupté lui est

contraire.

Je trouve Calliphon et Dinomachus

plus condamnables encore que les autres

philosophes, d'avoir voulu, pour termi-

ner la dispute, associer l'honnêteté à la

volupté. C'est accoupler l'homme et la

bête. L'honnêteté repousse et a en hor-

reur une union si monstrueuse. L'unité

caractérise le principe du bien et celui
du mal. Ils ne peuvent l'un et l'autre se

composer d'élémens d'une nature oppo-
sée. J'ai traité ailleurs cette matière im-
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potest. Sed de hoc, magna enim res

est, alio loco pluribus : nunc ad pro-

positum.

Quemadmodum igitur, si quando
ea, quoo videretur utilitas, honestati

repugnat, dijudicanda res sit, satis est

supri disputatum. Sin autem speciem
utilitaus eliam voluptas habere dice-

tur, nulla potest esse ei cumhonestate

conjunctio. Nam, ut tribuamus aliquid

voluptati, condimenti fortassè nonni-

hil, utilitatis certè nihil habebit.

Habes à patre munus, Marce .fili,

meâ quidem sententiA magnum : sed

perinae erit, ut acceperis. Quamquam
tibi hi tres libri, inter Cratippi com-

mentarios, tanquam hospites , erunt

reciriendi. Sed, ut, si ipse venissem

Athenas, ( quod quidem esset factum,
nisi me è medio cursu clarA voce patria
revocasset ) aliquando me quoque au-

dires : sic, quoniam his voluminibus

ad te profecta vox mea est, tribues his

temporis quantum poteris : poteris au-

tem , quantum voles.

Cùm ver6 intellexero, te hoc scien-

tise geuere gaudere , tùrn et prajsens
tecum propediem, (ut spero) et, dum j



DES DEVOIRS. 269.

Z 5

portante avec l'étendue qu'elle mérite..

-Je viens à ma conclusion.

-
Ce que j'ai dit suffit pour indiquer ce

qu'on doit penser, lorsque ce qui paraît
utile n'est pas d'accord avec l'honnêteté.

Ainsi, quand on accorderait à la volupté

quelque apparence d'utilité ? elle ne peut
avoir rien de commun avec l'honnêteté.

Je veux bien que le plaisir assaisonne

agréablement les autres avantages? mais

je n'accorde pas qu'il en soit un.

Voilà, mon cher nls, le présent d'un

père. Il est, à mon sens, d'un grand

prix, mais qui dépendra pour vous de

l'accueil que vous lui ferez. Vous ad-

mettrez, sans doute, cet ouvrage parmi
les leçons de Cratippe , comme on donne

l'hospitaliré à un allié. Si la patrie ne

m'eut pas rappellé à haute voix, je me pro-

posais d'aller à Athènes, où vous m'eus-
siez entendu moi-même; mais cet écrit

vous porte mes paroles. Donnez à sa lec-

ture autant de momens que vous pourrez;
et dans ceci, la volonté sert de mesure
aux moyens.

Quand j'aurai appris que ce genre d'é-

tude vous plaît, je pourrai m'entrete-
nir avec vous, non-seulement en votre
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aberis, absens, loquar. Yale igitur ;
mi Cicero, tibique persuade, esse te
quidem mihi carissimum : sed multò
fore cariorem, si talibus monumentia

præceptisque lætabere.,

Finis tertii ct ultimi Libru
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présence, comme je l'espère bientôt,
mais même dans l'éloignement où nous

sommes. Adieu, mon cher Cicéron; je
vous aime bien tendrement, je vous ai-

merai davantage encore, si vous goutez
de telles instructions.

Eia du troisième et dernier Livre.



NOTES

DU SECOND LIVRE.

Page 1. JE crains que des hommes respectables,
et cependantprévenus contre la philosophie.Cicéron
se plaît à reproduiredans tous ses ouvrages, sous les
formes les plus multipliées, l'élogede la philosophie:
Elle a pourtant trouvé des détracteurs, même parmi
ceuxqui en ont exercé, pour ainsi dire, le sacerdoce.
Car, je ne parle pas des persécutionsque lui ont fait

essuyertoutes les espècesdedespotes; c'est le plusbel

hommage qui lui ait été rendu, et la haine de Néron
contre les philosophesqu'il ban nit de Rome, ne les ;
honorepas moins que le règnedivin de Marc Aurèle.

Pour qu'il fut permisde mettreenquestion l'excel-
lence de la philosophie, il, faudrait que la nature de
l'homme pût cesserd'être ce qu'elleest.

Cequi distinguel'homme des autres animaux, c'est
la puissancede savolontésur sesmouvemens, c'est la
faculté de raisonner, qui lui a été donnéepour servir
de guideà cettevolonté.Or, la philosophien'a d'autre
objet que de cultiver notre raison, de nous mainteni
dans la direction de la vérité, si précieusepour notra
bonheur, et de nous ramener aux idées sainesdont
au milieu des sociétésdominéespar des préjugés, des
institutions et des opinionstrop souvent immorales,
les corpsenvironnansnous détournent sans cesse.

La raison entraîne nécessairementla possibilitéde
son abus, comme la prérogativede faire le bien, par
choix, n'existerait pas sansl'alternativede mal faire.
La gloire de l'homme est de ne pas succombersous
le fardeaude cette liberté, qui le caractérisesi hono-
rablement.L'emploide laphilosophieestde lui donne
des lumièreset des forces pour triompher dans cett
lutte, et quoiqu'onpuissedire , ce n'est pas la philo
sophiequi égare, c'est le défautde philosophie.

Qu'est-ceque l'ignorancequ'on met en opposition
avec la philosophie? Un mot vuidede sens car lors-
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,,que la vérité ne se place pas dans l'esprit humain ,
c'est l'erreur qui s'en empare: il n'y a pas de milieu;
(tout acte de l'homme est le résultat d'un motif déter-
iminant; s'il ne le trouve pas en lui même, il le
: reçoitdes autres; quelquefoiscette impulsionétran-
gère le conduit bien, commeil arrive, lorsque le

législateur a mis, en quelquesorte, en circulation,
ides principes bons et conformesà l'ordre, qni dé-
"viennent le régulateur commun. Malheureusementle
t(contrairea lieu trop fréquemment, etalors l'homme
«est cruel, avare, ambitieux, méchant, suivant ]e,.
"préjugésou les intérêts de ceux qui agissent sur lui.
j On a pris singulièrement le change, quand on a
iCvoulutirer un argument contre la philosophie, de ce

tqu'elle a paru avec un éclat plus remarquable, dans

îfdes sièclesde dépravation.Ce n'est point certainement
1qu'elleait ait produit le désordre des mœurs et des
ifgonvernemens; c'est ce désordre, au contraire, qui
l'a provoquée, comme un remède nécessaire. Ainsi
- que la vertu, dont elle est l'égide, elle brille dans les

tems difficiles.
! En un mot, pàrcourezles annalesdu monde, dé-
r goûtantesde sang, de malheurs et de crimes. ous
ine verrezpas que la philosophieait eu part à ces hor-
reurs. Elle ne s'est trouvéelà que pour conserver sur

| la terre l'empreinte de la dignité de l'homme, et offrir
un spectacledignedes regards du ciel même. dans le
Ircontraste de la vertu inébranlable, majestueuse,
consolante. au sein des bassesses,des désastreset de

la perversité.

F Page 1q. Enfin, c'est l'associationde tous. etc.

<

Se peut- il qu'il y ait eu des hommes assezaveugles
pour calomnier l'état de société, comme s'il n'était

pas celui de la nature? N'est-ce pas fermer les yeux
à l'évidence? Quoi! cette réunion qui fécondel'ou-

vrage du créateur, cette réunion productrice des ri-
chesses, dont la consommation est nécessaireà notre

; existence, cette réunion, sans laquelle la terre ne
serait couverte que d'une végétation parasite, inca-

i pable de nourrir des habitans, contrarierait la na-
i ture! Non, elle entre invinciblement dans le plan
L.
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de l'auteur des choses. II n'eut point anime sur un
sol ingrat des êtres qui.n'y pouvaientsubsister; ah!
disons plutôt que s'il a existé, et s'il existe des
malheurs sur la terre, c'est parceque cette réunion
n'a point encore'obtenu sa plénitude. D'abord, les
familles se sont armées contre les familles, puis,
les cités contre les cités; enfin, les peuples contre
les peuples; mais, quand les barrières seront rom-

pues, quand
le genre humain aura compris qu'il ne

forme qu'une société unique, alors le monde aura

acquis le complément de sa perfection et de son
bonheur.

Homme, regardeautour de -i: considèrecomme
tu es fort de la force de tes semblables, comme
tu es riche de leur travail: interroge-tui sur la puis-
sance de la raison et du langage, par lesquels tu
communiques avec eux: penses à ces relations en-
tr'eux et toi, qui franchissentles distancesdes lieux
et des siècles: songe que l'existence de l'homme
de bien dont tu tiens l'ouvrage en ce moment, fut

séparée de la tienne par deux mille ans, et cepen-
dant, qu'il vit encore avec toi, et que tu vis avec
lui: que tu jouis de sa pensée, que cette pensée
salutaire peut te rendre meilleur, toi, ou ceux qui
t'entourent, et dont les bons sentimens te sont si
nécessaires;et maintenant, abjure la société. * j

Et toi, dont la vanité puérile repousse l'égalité, j
vois sur quoi elle se fonde. Le toît qui t'abrite, le 1
vêtement qui te couvre, rien n'est à toi; dans

ceqétalage dont tu t'ennorgueillis, tout appartient au-
génie, à l'industrie, à la force, aux sueurs de ceuxj
que tu

méprises;
vas donc affecter ta prétenduesu-

périoriré, contemplertes grandeursdans un désert
si tu ne peux sourire à l'humanité.

Ceux qui se sont élevés contre la société, n'ont
pas réfléchique lesvicesqu'ilslui reprochaient appar.tenaient à la cause contraire; en effet, les maux-qui
l'ont affligéerésultent de ce qu'il y a des hommes qui
y portent un esprit d'égoïsmeet d'intérêt parti culier,
en oppositionl'intérêt général; c'est-à-dire qui man-
quent aux principeset aux lois de la société, au sei
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de la société. 0 calcul infernal, que le méchant est
un.être injuste et inconséquent; qu'il songedonc que
si tous ses co- associés devenaientses imitateursJ il
rentrerait avec la sociétédans le néant.-

Je ne conçoispas non plus ce qu'on dit commu-
nément, que dans la société, l'homme fait le sacri-
fice d'une partie de ses droits naturels, pour garantir
l'autre. Cela ne peut arriver que par un vice d'or-
ganisation sociale; car il est contradictoire que la
somme totale soit moindre que le produit des quan-
tités réunies. Par la société, l'homme met l'exercice
et la jouissancede ses droits sous la protection de
la force commune, outre les autres avantagésqu'il
en retire; et en dernièrearialyse, puisqu'il est prouvé
que la sociétéest avantageuse, il en résulte que, dès

qu'on reçoit plus qu'on ne donne, il est vrai de dire

qu'ou n'a rien donné.

Page 25. La pertedesgénérauxainsi quenaguères
celled'un grand homme. Le généraldontCicérondé-

plore laperte, est Pompée, dont la finfut si déplorable.
Il était né la même année que Cicéron, et ainsi que
lui, d'une famillede l'ordre équestre. Il commençaà
le signalerdans lesarmespendantla dictature de Sylla,
dont il reçut le titre de grand, qu'il a conservé.Sacar-
rière fut dès-lorsune suite non interrompuede succès
et de grandeur, jusqu'à l'époque où il vint échouer
contre la fortune et le géniede César. Ses conquêtes
avaient triplé les revenus de la république, et telle-
ment reculéles frontièresde l'empire, que l'Asiemi-
neure qui, avant ses victoires, était la dernièredes

provinces Romaines, se trouva au centre. Pendant
son consulat, il rendit aux tribuns du peuple toute
l'autorité dont les avait privés Sylla. Cette conduite
l'avait rendu 1idole de la multitude, et élevé à un

dégré de puissance capable de porter ombrage aux
bons citoyens, dans un pays libre. Mais l'ambition
de César, moins déguiséeque la sienne, soutint son
crédit, en le rendant nécessairepour balancer celui
de son rival. Il existait cette différence entr'eux,
que Pompée, plus discret dans sa marche, avait
l'art de paraître tenir de ses concitoyens l'autorité
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dont il jouissait, tandis que César ne dissimulait

pas qu'il voulait la conquérir. Ce dernier ayant été
déclaré ennemi de la république, par un décret ,
Pompée fut chargé de le combattre. Il remportaun

premier avantage à Dyrrachium, mais n'ayant pas
su en profiter, il fallut remettre de nouveau en

question, à Pharsale, à qui demeurerait l'empire du
monde, La défaitede Pompéefut sans retour. Obligé
de fuir, il chercha un asyleauprèsde Ptolémée, roi

d'Egypte. Ce monarque envoya au- devant de lui,
sous couleurde le recevoir, deuxofficiersde sa cour,
qui poignardèrent, au moment où il mettait pied à
terre, celuiqui, quelquesjours auparavant, disposait
des destinées du monde. Son corps demeura sans

sépulture, sur le bord de la mer, jusqu'à ce qu'il
fut recueilli par un de ses affranchis, et un vieux
soldat qui avait servi sous ses enseignes, qui lui ren-
dirent les derniersdes devoirs.Dans la suite, César
lui fit ériger un tombeau, et quelqueshistoriensont
écrit qu'il punit ses assassins; mais c'est un fait
contesté.

Cicéron défendit les intérêts et la gloirede Pom-

pée , pendant sa vie, et après sa mort, avec un zèle

que celui-ci ne nous semble pas avoir mérité. En
effet, il n'empêcha point, et même favorisasecrè-
tement l'exil de Cicéron; et s'il contribua puissam-
ment à son rappel, ce fut moins par amitié pour
lui, que par ressentiment contre Clodius. A mon
sens, César qui ne put jamais attirer Cicéronà son
parti, lui témoigna cependant, en toute occasion,
une déférence, une estime, un intérêt plus cordial
et mieux senti.

Page 25. C'est avec bien de raison que Cicéron
compte au nombre des fléaux les persécutionsdonc
les bons citoyens sont trop souvent victimes. Elles
sont également honteuses au peuple, et funestes à
la chose publique. On objecte qu'elles ont été fré-
quentes dans tous les pays libres, et il est vrai que,
principalementdanslesdémocratiespures, tellesqu'A-
thènes, on ne pourrait peutêtre pas citer un grand
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qui en ait été exempt. Elles n'en sont pai
Mgoins odieuses.

, Quandsur unepersonneon prétendserégler,
C'estpar sesbeauxcôtédqu'il fautlui ressembler.

Au surplus, on cite de nombreux exemples da
l'ingratitude desAthéniens, mais on ne prouve pas
qu'elle ait contribuée à la prospérité dé l'état; ce
qu'il faudrait faire cependantpour en conclurequ'ils
doivent êfreimités dans cette partie de leur con-
duite. Je suis persuadéau contraire que ce penchant
à l'ingratitudeinflua beaucoup comme cause et effet
sur la versatilité de leur gouvernement et son peu-de durée. La seule de leurs institutions qui brava
les révolutionssuccessiveset survécutà la république
fut le tribunal de l'aréopage.C'est que son excellente

organisation en faisait l'asyle assuré de la justice,
et ,ce n'est qu'avec la justice qu'on bâtit pour les
siècles.

En un mot, le résultat certain de l'ingratitude
érigée en principe, doit-être que l'état ne trouve
bientôt plus enversqui l'exercer; car elleest un aver-
tissement pour tous de ne rien faire de trop et de se

payer par leurs mains du @peu qu'ils font. Tout ce

que j'y vois de commode, c'est que les ambitieuxs'en
servent pour enlever aux citoyens bien méritans les
fruits et les récompensesde leurs travaux.

La calomnie a beaucoup d'affinité avec l'ingrati-
tude, et on a voulu aussi en faire une vertu popu-
laire et républicaine. Je ne croirai donc pas sortir de
mon sujet en ajoutant ici quelquesréflexionssur la
calomnie.On prétend établirla nécessitéde la tolerer
sur le respectdû à la liberté des opinionsd'une part,
et de l'autre sur l'avantagedont il est pour la so-
ciété, qu'onpuisse s'expliquerlibrement sur les per-
sonneset principalementsur cellesqui exercentquel-
ques fonctionsdans l'état. J'examinerai donc la ca-
lomnie sous ces deux rapports.

La libertédesopinionsdoit-étreillimitéesansdoute,
parce que quelque latitude qu'on accorde à cette Ii.
-berté, elle ne porte atteinte à aucun individu et à
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ses droits légitimes. Il est même incontestable que
la liberté des opinions ne peut produire aucun mal;
en effet desquelles ont toutes le champ libre, la, so-
ciété,sait bien distinguer celles qui lui conviennent
et les autres rentrent dans le néant. Je sais que des

opinions ontfait très-souventlesmalheursdu monde;
mais c'est que la violence et non la conviction les
avait établies; c'est qu'elles ont été impérieusement
exclusives;ce n'est point alors la liberté des opinions
mais le défautde cette libertéqui a rendu désastreuses
celles qui l'ont été, et qui n'eussent point régné s'il
avait été permis"de les combattre.

Je maintiens donc que les opinions doivent être-
libres, maisj'ajoute que la calomnie porte sur les per-
SOnllC.1,et que les personnes ne sont point du do-
maine de l'opinion.

L'opinion s'exercesur les causesou les effets, sur,
les fins et les moyens, sur tout ce que la pensée
et l'intelligence embrassent et dont elles font l'objet
de leurs opérations. Chacun présente ensuite ses lé-
sultats, que nul n'a le droit de contredire tyranni-
quement quelques différens qu'ils soient des siens,
ne fut-ce que parce que la raison, collaborateur
commun donné par la nature ayant fait les frais de

part et d'autre et étant le seul juge qu'on puisse in-
voquer, il est évident qu'on ne peut me dépouiller
de mon opinion sans m'interdire l'usage de ma raison

qui est partie de mon être, et sans consacrer une

préférence despotique, de- la raison d'autrui sur la
mienne. -j

Mais il n'en est pas ainsi des idées qu'on exprimesur tel ou tel individu. La probité d'un homme n'est
point l'affaire et l'objet d'un raisonnement, ou d
moinsce raisonnementdoit avoir des faits pour base;
or ce sont ces faits dont la vérité ou la faussetécons-
tituent la calomnie. Ce sont ces faits dont on

nepeut pas justifier la fausseté par les motifs suivans.-

C'est mon opinion, c'est ma pensée, c'est ma Ina
nièredevoir.

Il y a calomnie toutes les fois qu'on parle d'un
homme d'une manière injurieuse sans articuler des
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laits, ou lorsque les faits qu'on articule sont faux,
et qu'on n'a pu les avancerque par une méchanceté

préméditée, ou par une légèreté et une précipita-
tron inexcusable et sans être entraîné à y ajouter
foi d'après une réunion de circonstancescapables de

produire quelqueimpressionsur lin espritsensé.
- Ainsi les idéesqu'on peut manifestersur le compte
des individus ne sont nullement du ressort de l'opi.
nion.

Maintenant est - il vrai que cette liberté effrénée
de parler des personnessoit de quelqu'avantagepour
le corps social.Bien loin de là, je vaisprouver quelle
opèredes effetsabsolumentopposésà ceux qu'on lui
attribue.

Quels sont ces effets salutaires? De démasquer,
dit-on les intriguans et pervers. Or c'est précisément
le contraire qui arrive. Qu'importe au méchant qu'on
dise de lui le mal qui est vrai, lorsqu'on en peut
dire autant avec impunité du plus honnête homme.
Comment disiinguerez-vouscelui qu'on interpelle à
bon droit de celui qu'on accuse à tort. Laissez la
scélérat sur la ligne de l'honnête homme , ou faites

passer l'honnête homme sur la ligne du scélérat ,
n'est-ce pas la même chose, dès qu'on ne peut plus,
les discerner. Que produit donc.en définitif cette li-.
berté qu'on réclame? La confusion, le désordre, un
vrais cahos.

Il me paraît démontré jusqu'au dernier degré d'é-
vidence, que pour utiliser la faculté de parler sans-
réserve des individus, il faudrait accorder à ceux-ci
un moyen ultérieur de prouver, d'une manièrepé-
remptoiré, que ce qu'on leur impute est faux; c'est
dire, en d'autres termes, qu'il faudrait des lois contre
la calomnie.Bien loin que de telles lois eussent rien
de propre à contrarier la faculté de parler librement
des personnes, ellesseulespeuvent donner à ce qu'on
en dirait de la réalité, de l'autorité, de la gravité,
du poids.

Mais, objecte-t-on, il est de l'intérêt public de
favoriserles dénonciations, et si on en était respon-
sable, beaucoupde gens aimeraient mieux se taire*
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J'entends. Vous pensezqu'il y a des lâches; qweni
vous souvenez- vous aussi qu'il y a des imposteurs
effrontés. Encore une fois, quand tous ceux dont
vous voulez délier les langues ont bien parlé, qU8
savez- vous de certain? C'est ce que je vous deman-
derai sans cesse, et si vous êtes obligésde convenir

que vous n'aurez acquis que des préjugés, je répé-
terai : à quoi bon?

Ainsi point d'avantages en balancé; et la calomnia
reste avec l'affreux cortège des maux qui l'accompa-
gnent. Dans un pays où elle exerce avec sécurité ses

ravages, l'homme est dans un véritable état d'op-
probre et d'abjection; son honneur n'est pas même
à lui; et voyant avec quelle facilité on peut lui en-
lever l'estime publique, il ne fait bientôt aucun état
de la mériter.

J'ai établi que la calomnie n'était point dans le.
cercle des opinions, et ne devait par conséquentpas
jouir de la liberté accordée à cellesci; je crois avoir

prouvé aussi que le système qui donne un libre cours
à la calomnie, bien loin de produire les effets salu-
taires qu'on lui attribue, en a de tous contraires:
Machiavel va appuyer ce sentiment de son autorité,
et nous apprendre en même-tems de quelle manière.
on peut, sans laisser circuler le poison de la ca- -

lomnie, atteindre d'une manière plus sûre les fonc-
tionnaires coupables.

« Les calomnies sont détestablesdans les républi-
« ques et dans toutes sortes d'états, et il est

neces-
« saire de prendre des mesures pour les étouffer 1
» et les prévenir. Il n'yen a point de meilleurspour
Mcela que de donner une grande latitude aux accu- j
Msations, parce qu'autant les calomnies sont perni-
» cieuses dans les états, autant les accusations au- i
» torisées et conduites par les lois, y sont neces-
» saires. j

« Il y a cette différenceentre les unes et les autres,.
55que les calomnies n'ont point besoin de témoins,
Mni de la preuve d'aucuns faits; ainsi il n'y a per-
» sonne qui ne puisse calomnier qui il lui plaira 1

» mais pour l'accusation il n'en est pas de même,
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® parce"qu'elle a besoin de preuveset de rapports
a véritablesqui la. justifient.

« On accusedevantun magistrat, devantun peuple,
» devant un conseil; mais on calomniedans lesrues
» et dans les maisons. -

« Il faut donc que le fondateur d'un état y fasse
» des réglemens par lesquelson puisse former des
» accusations contre toutes les personnesqu'on vou-
» dra, sans aucune appréhensionni suite fâcheuse:
Met après avoit fait un tel réglementet donné ordre
Mqu'il soit observé, il faut punir rigoureusement
» les calomniateursqui n'auront jamais lieu de s'en
» plaindre, puisqu'ils avaient des lieux toujours ou.
» verts pour recevoir leurs accusations contre ceux
» qu'ils auraient calomnié dans les maisons.

« Par-tout où il n'y a pas de bons réglemenssur
» cela, il y arrive de grands désordres, parce que
» les calomnies irritent les gens et ne corrigentpas;
» et quand ils sont une fois en colère , ils tâchenc
» de se fortifier ayant moins d'apprébensionque d'a-
» version pour ceux qui parlaient contre eux. Cet
» article était bien réglé à Rome comme nous l'a-
» vons remarqué, mais il ne l'a jamais été dans
» notre républiquede.Florence.

« Toutes les fois qu'on en lira l'histoire, l'on
» verra combien de calomnies on a répanduesen
» tout tems sur ceux d'entre les citoyensqui se sont
» employés aux affaires les plus importantes de la
» république. De l'un on disait; il a volé l'argent
» du public; de l'autre il n'a pas remporté une telle
» victoire parce qu'il a été corrompu per les enne-
» mis, et enfin d'un troisième, il a fait telle faute
» par un motif d'ambition. Tout cela produisait des
» haines qui faisaient naître des divisions, puis' des
» factions, qui produisaientenfin la ruine de l'état,
» etc. etc. »

MACHIAVEL, discours politiquessur la pre.
mièredécadede Tite-Live.Liv. I. Chap. yIll..

Page 29. La mort tragique de César, etc. Teile
était l'ambition de JulesCésar , qu'il avait coutume
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de dire, qu'il aimerait mieux être le premier dans
un hameau, que le second dans Rome. «On parle
» beaucoup de la fortune de César », dit Montes-

quieu, « mais cet homme extraordinaire avait tant
« de grandes qualités sans

@pas un défaut, qu'il eût
Mété bien difficile, quelqu'arméequ'il eût comman-
M dée, qu'il n'eût pas été vainqueur, ét qu'en quelque
Mrépublique qu'il fût né, il ne l'eût gouvernéeM.

Cette dernière réflexion n'est pas tout-à-fait juste ,
car dans un tcms où les mœurs eussent été diffé-
rentes, et les lois plus vigoureuses, il n'eût pas conçu
les mêmes désirs, et aurait fait un autre emploi des
mêmes qualités.

César réunissait dans son caractère tout ce qui peut
donner à un homme de l'ascendant sur ses sembla-
bles. Il excellait également dans la guerre et dans
la paix, il était habile à concevoir, intrépide à exé-
cuter, versédans toutes sortes de connaissances, l'un
des plus grands orateurs de son tems , zélépour ses
amis, modéié dans la victoire, indulgent pour ses
ennemis; il déclarait hautement qu'il ne regarderait

pas
comme tels ceux qui, sans se déclarer en sa

faveur, n'auraient pas pris les armes contre lui. Il
dût principalement ses succès aux légions avec les-

quelles il avait conquisles Gaules. Eniièrement dé-
vouées à leur chef, elles ne reconnurent plus les
ordres du sénat, et il eut facilement, comme il le
disait, de l'argent avec ses troupes, et des troupes
javecde l'argent, pour se rendre maître absolu de
J'Empire. Il le fut sans contrariété, après la défaite -

de Pompée, à Pharsale. Mais il ne jouit pas long-
tems de son autorité, il reçut trrnte coups de poi- -

gnard au milieu du sénat; les conjurés s'étaient pré-
cipités sur lui avec tant de furie, qu'ils se blessé-
rent les uns les autres. On peut juger de son despo- j
tisine et de l'état de nullité auquel il avait réduit le j
sénat par ce passage des lettres de Cicéron. « J'ap- j
Mprends quelquefois, dit-il, qu'un décret du sénat I
» passéhmon avis a été porté en Syrie, en Arménie, ]
Havant de savoirqu'il ait été fait, et plusieursprinces 1
» m'ont écrit des lettres de remerciaient sur ce que j
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f) j'avais été d'avis qu'on leur donnât:le titre de rois,
» tandis que non-seulement je ne savais pas qu'ils
» fussent rois, mais mêmequ'ils fussentau mondeM.

Cicéron, en disant que César tenait encore Rome
en servitude, après sa mort, fait allusionà ce qu'An-
toine fit décréteraprès la mort de César, l'éxecution
de.tous ses actes. Le sénat fut-obligé de consentir
à cette

proposition. parce que Antoine avait eu l'a-
dressed intéresserle peupleet l'armée à son succès,
en annonçant que ces actes contenaientbeaucoupde
.dispositions en leur faveur. Or, ensuite ce même
Antoine s'étant emparé des livres de César, y fit
écrire tout ce qu'il voulut, de sorte que le dictateur
régnait, en effet, plus impérieusementque pendant
sa vie. Car ce qu'il n'eût jamais fait, dit Montes-
quieu, Antoinele faisait sous son nom; l'argent qu'il
n'eût pas donné, Antoinele donnait, et tout homme

qui annonçait des intentions conformes à ses vues,
c'est-à-dire, contrairesà la liberté, trouvait soudain
une récompensedans les livres de César.

Page Si. Denis le Tyran, mot quisignifie dans
la langue des anciens un usurpateur, s'était emparé
de l'autorité à Syracuse.Il avait fait mourir son bar-
bier, pour lui avoir dit que sa vie était entre ses
mains, et ce fut depuislors qu'il mit en usagel'expé-
dient, dont parle Cicéron, pour ne plus confier sa
tête à la main d'un homme. Sa défianceest consacrée

par
un monument qui, dit-on, subsiste encore en

Sicile. C'est une caverned'une grandeur énorme, qui
a retenu le nom d'oreille deDenis. Elle est creusée
dans le roc, et a exactementla forme d'une oreille.
Elle était construitede façonque tous lessons qui s'y
produisaient, venaient se réunir en un point qui for-
mait le tympan; ce tympan se terminait par une ou-
verture servant de communication à une chambrede

laquelle Denis entendait tout ce qui se disait dans la
caverne.Cet ouvrageachevé, il fit mettre à mort les

ouvriersqui y avaienttravaillé; il emprisonnaensuite
dans ce lieu ceuxqu'il regardait comme sesennemis,
et d'aprèsleurs discoursil les condamnaitou les ren-
Toyai âbsous.,
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Denysne fut pas assassiné; mais tourmentepar de
telles défiances, vécut-il?

Page 33. Plialaris s'était rendu maître d'Agri-
gente, ville de Sicile.Ce monstrefit faire par un ar-
tiste un taureau d'airain , dans lequel il enfermait
ses victimes; on mettait le feu dessous, et ces mal-'
heureux périssaient en jettant des cris de rage qui
ressemblaientaux mugissemensd'un bœuf. L'auteur
de cette infernale machine ayant demandésa récom-

pense, le Tyran le fit jetter dedansle premier pour
en fairel'essai. Les Agrigentinsterminèrent les cruau-
tés de Phalaris en l'y plongeant lui-même.

Page 35. Syllarétablit l'autorité du séuat, anéan-
tie entièrement par les tribuns; c'est en quoi Cicéron
le loue d'avoir soutenu une causehonorable.En effet,
les tribuns, pour acquérir la faveur populaire, enché-
rissant les uns sur les autres, n'avaient laisséaucune
trace de l'ancien gouvernement. Ils songeaient bien
moins en cela aux intérêts du peuple, qu'à éleverleur
crédit pour se vendreplus chèrementaux plus puis-
sans citoyens. Les vues de Sylla n'étaient pas plus
pures, et en prenant le parti du sénat, il considérait
seulementce

qui
pouvait contribuer à son aggrandis-

sement; car il ne lui rendit d'influenceque pour en
faire l'instrument de ses volontés. Le fameux Marius
soutenait le parti contraire.Le sort des armes les favo-
risa tour-àrour, mais beaucoupplus Syllaqui abattit
enfin entièrementson rivnl. Le récit des cruautés qui
consommèrentson triomphe, fait frémir. Ayant vi-
sité le champ de bataille, couvertde cinquante mille
morts, il fit encore égorgerdans le même lieu huit
mille prisonniers; ensuite par un rafinement de bar-
barie, il fit annoncer aux vaincus qu'il donnerait la
vie à ceux qui s'en rendraientdignes par la mort de
leurs compagnons. Ces malheureux tournèrent leurs
armes contre eux-mêmes; six mille vinrent se rendre
à lui, il les fit enfermer dans le cirqueet il haranguait
le sénat rassemblédans un temple voisin, lorsqu'on
entendit tout-à-couples cris de ces prisonniersqu'on-
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égorgeait.

par son ordre.N'écoutez pas ce bruit, dit-

pi aux sénateursépouvantés, ce sont des rebellesque
je châtie, et il poursuivit son discours.
L Voici maintenant ce que c'était que les proscrip-
tions. Il fit afficherdans la place un tableau qui dé-
signait ceux qu'il fallait immoler à ses vengeances,
.-Le prix de chaque tête était fixé. Il déclara déchus
de leursdroits les filsou petitsfils desproscrits. Leurs
biens étaient vendus à l'encan. On évalueà 4700 le
nombre des citoyens qui périrent ainsi. On voyait
jdesesclavesdemanderleur salairepour avoir assassiné
leurs maîtres. des frères, des filsmême. Il
ce sacrifiaitpas seulement ceux qui s'étaientdéclarés
contre lui, mais encoreles citoyens dont lui ou ses
-partisans convoitaient la dépouille. Au rapport de

Plutarque, un certain Aurclius ayant vu son nom sur
la listefatale, s'écria: Malheureux , c'est mamaison
d'Albe qui meproscrit, et il fut assassinéà quelques
pas de là. Leçon terrible pour ceux quii parmi les
malheureusesdissentionsde leur patrie, conservent
dans leur froid égoïsmeune neutralité criminelle,
tandis que par une conduite contraire, ils eussent
souvent empêché des désastres, dont eux-mêmes
deviennentvictimes. -

, Sylla ne borna point ses fureurs auxcitoyens ro-

mains. Il s'empara des biens, des maisons, et du
territoire de toutes les villesd'Italie qui avaientsuivi
le parti de Marius, et il les distribuaà ses soldats.

La plume se refuserait à retracer de pareilleshor-
reurs, si ces récits affreuxne nous faisaiententendre
des conseils salutaires; un des plus importans, sans
doute, c'est qu'il faut que les citoyens soient leurs

propresdéfenseurs, s'ils veulentse mettre à l'abri de

pareilles calamités. Rome ne les éprouva
que

lorsque
ses conquêtes lointaines l'obligèrentd'employer d'au-
tres bras que les siens. C'est ainsi que sa vasteambi-
tion et son esprit destructeur tournèrent contre elle-
même. Alors les gens de guerre ne furent plus les
soldats de la république, mais ceux de Sylla, de Ma-
rius, de Pompée, de César, et ses générauxdevinrent
ses maîtreset sesplus cruels ennemis.
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Sylla, après avoir joui de l'autorité suprême,
abdiqua la dictature. Il semblaitqu'alorsabandonnéà
lui-même, il dût périr par la main de ses nombreux
ennemis, dont sescruautésprovoquaientla vengeance.
Il n'en fut rien; un jeune homme seul ayant osé
l'insulter de paroles, cejeune homme, dit Syllafroi-
dement, sans daigner lui répondre, sera cause qu'un
autre n'abdiquera plus. En un sens, cette démarche
étonnante de Syllamettait ses jours en sûreté, suivant
la réflexiond'un historien philosophe.Car l'opinion,
dit-il, armaitle bras de chaque citoyen contre Sylla,
revêtu d'une autorité usurpée, et redevenu simple
particulier, il pouvaitse flatter de vivre sous la pro-
tection des lois.

Sylla s'était fdit donner le nom d'heureux, parce
qu'il pensait que la fortune avoit eu beaucoupde part
à ses succès, mais on ne peut pas croire qu'il l'ait été
réellement, et les historiensrapportent que les excès
dans lesquelsil se plongeait pour échapperaux tour-
mens de sa conscience, abrégèrentses jours.

Page 39. L'ouvrage intitulé Lœlius ou de l'ami-
tié, est parvenu jusqu'à nous.

Le traité de la Gloire avait été retrouvé au qua-
torzième sièclepar Pétrarque qui rassembla,les écrits
de Cicéron avec beaucoupde soins. Il s'est perdude
nouveau.

r
Page53. Il est vraisemblable, comme le dit

Hérodote, quelapuissanceabsoluedes roisa précédé»
même dans Ips sociétésqui se sont formées paisible-
ment, la proclamationdes lois. Un homme de bien
et éclairéparaît plus propre à atteindre lepoint précis
de la justice, que la loi elle-même.La loi ctant une
mesutegénérale, son application a nécessairement
quelquechose de forcéen beaucoup d'occasions, au
lieu qu'un homme sage faisant état de toutes les
nuances, observanttoutes les gradations, met aveç

plus
de certitude ses jugemensau niveau parfait de

l'équité. Mais l'expériencea prouvé que cet homme
était presqu'un être de raison qu'on ne rencontrait
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que
rarement; alors naquit la sublime conception

de la loi, au joug de laquellele citoyen pouvant se
soumettre avec dignité, obéit sans répugnance, de la
loi impartiale même lorsqu'elle se trompe, (ce qui
lui ôte le caractèrede l'injustice. ) Car ce qui consti-
tue la loi, c'est moins son excellenceintrinsèque à
laquelled'ailleurstend toujours la volontécommune,

que
son inflexibilité, son immobilté, son indépen-

dance à l'égard des volontésparticulières.

Page. 53. Sans l'égalité il n'est point dedroit.
Cette propositionme paraît tellement vraie que je na

partage
point l'opiniongénéralequi veut faire dériver

l'égalité sociale de l'état qu'on appelle (au reste im-

proprement à mon avis) l'état denature. Sans doute,
il n'y a rien qui ressemble tant à l'homme qu'un
autre homme, mais je prétends, qu'existât-ilentre les
hommes inassociésdesdifférencesréelles, l'effetessen-
tiel de la sociétéserait de les faire cesser: de sorte

que l'égalité appartientplus invinciblement encore à
1 l'association qu'à tout autre état où l'homme puisse

être supposé. En effet, il n'y a pas de société sans
1 droits, c'est à dire, sans obligationsmutuelles, réci-

proques; et d'autre part, il n'y a pas de droit sans

égalité, suivantle principeétabli par Cicéron; donc il

n'y a pas de sociétésans égalité, ou alors cette société
est vicieuse, et pèchepar sa base.

Tout cela est d'autant mieuxfondéen raison, que
d'individu à individu, un homme peut avoir quelque
supériorité sur un autre, mais on ne conçoit pas
comment il en aurait aucunesur la massesociale.

Or, n'est-il pas absurdede vouloir introduire des
inégalités insignifiantes, chimériques, et de pure
conventiondans la société, dont la destinationest de
rendre nulles, et enquelquesorte, de polir lesinégali-
tés naturellesqui pourraient exister. Car, supposez
dans l'état, dit, de nature, un homme qui vent user
du droit de la force, contre un autre plus faible,
celui-ci se ligue aussi-tôt avec un troisième, dont
l'intérêt est le même; la force est compenséepar la
nombre, et la société se forme pour rétablir l'équi-
libre.
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La liaison intime de la justice et de l'égalitéavait-
été parfaitement sentie par les romains, puisque le
même mot ( œquitas) servoitdans leur langue à ex-

primer l'une et l'autre.

Page 55. Nous nous contenteronsde l'exemple
des Gracques. On désigne ainsi les deux frères, Ti-
bérius, et Caïus Graccbus. Nous avons parlé du

premier. Le second joua le même rôle, et périt as-

sassiné.
Tibérius Sempronitus, leur père, avait ét&deux

fois consul, et deux foishonorédu triomphe.

Page 59et suiv. PubliusRutiliusest celuiqu'il dit,
au treizièmelivre, avoir été disciplede Panœtius. Il

parvint au consulat.
Mutius. babile jurisconsulte, descendant de ce

fameuxMutiusScévola, qui se brûla la mainau camp
de Porsenna, pour se

punir
d'avoir manquéce prince

ennemi qu'il avaitvoulu assassiner.
LuciusOrassus avait dix-neufans, lorsqu'il porta

son accusation contre Carbon, ancien consul, que
cette accusationréduisit à s'empoisonner.

Page 63. Ce Marc Antoinen'est pas le triumvir,
mais sonayeul, grandorateur, et très-hommedebien.
Il avoit possédétoutes les magistratures.Il péritmas-
sacrédans les guerrescivilesde Marius et Sylla, et il
eut cettetriste conformitéde destin avecGicéron, que
sa tête sanglantefut exposéesur la tribune aux ha-
rangues, où, de son vivant, il avoit paru avec tant
d'éclat.

Page 65. L'apocat peut prendre le parti de la
vraisemblance. Nos lois ont décidéplus sévèrement.
Elles portent que les conseils s'engagerontpar ser-
ment à n'employer que la vérité par la défense des
accusés.

Page y5. Je saisqu'un usage antique fait une loi
aux édiles.Les édilesétaient des magistratsde police.
Comme tels,ils avaientl'intendancedes fêtespubli-
ques: l'usages'introduisit; qu'à leur entréeen charge,

ils
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ils en donnassentau peuple, à leurs dépens. Ils vou-
laientainsi s'attirer sa bienveillance, pour parvenirà
de plus hautes magistratures. Comme chacun s'étu-
diait à enchérir sur son prédécesseur, ces fêtesmon-
tèrent à un degréde magnificenceincroyable.Pompée
qui termine la liste des édiles,citée par Cicéron,.
avait fait construireun théâtre permanent, qui con-
tenait quarante mille spectateurs. Il y donna un com-
bat de bêtes, dans lequelparurent cinq cens lions,
six cens dix panthères, et vingtéléphans.

Page 77. Annius Milon s'opposa fortement aux
excès auxquels Clodius se portait contre Cicéron.
Clodiusétait l'auteur de l'exil de ce grand homme;
il fit de vains efforts pour empêcherson rappel, et
à sonretour, il l'attaquait, lui et ses amis, en toutes
rencontres.Milon prit à sasoldedesgladiateurs, pour
repousserles brigands soudoyéspar Clodius. Depuis,
ces deux hommes s'étant rencontrés sur la voieAp4
pienne, le combat s'engageaentre les gens de leur
suite; les maîtres y prirent bientôt part; Clodiusfut
tué; Milon. cité en justice, Cicéron plaidasa cause.
Nous avonsson plaidoyer, regardécommenn de ses
chef-d'œuvres. CependantMilon fut envoyéen exil.
Il revint daus la suite, et ayantvoulu exciterune sé-
dition contre César, en faveurde Pompée, il fut tué
par les

soldats
mêmes qu'il voulait débaucher.

Page 79. Aussitôt que monâge mepermettaitd'y
prétendre. On passait des chargesmoindresaux plus
élevées, ce qui était pourtant un usageplutôt qu'une
loi, comme on le voit par l'exemplede Mamercus.
cité plushaut, lequeldemandale consulat, quoiqu'il
n'eût pas exercé l'édilité. Mais il existait une loi qui
fixait l'âge nécessairepour obtenir chaque magistra-
ture. On peut juger par l'exemplede Cicéron, qui,
d'après son propre témoignage, obtint les magistra-
tures, à l'époquepréciseoù les lois le permettaient,
de ce qui était fixé à cet égard, et des gradations
établies entre les diversesfonctionspubliques. Il fut
questeur à trente et un ans; édile, à trente-sept,
préteur, à quarante, consul, à quarante-trois.
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Les questeursétaient chargés de veillerà la rentrée
des revenuspublics.

Nous avonsparlé des édiles.
Les préteurs avaient le soin de rendre la justice;
Les consuls étaient les chefs de la république; ils

Elisaient exécuter les lois, et commandaient les ar-
mées. Leur pouvoir ne durait qu'une année. Ils étaient
deux, afin que l'autorité balancée fût moins suscep-
tible d'abus.

il y avait encored'autresmagistratures importantes,
dont il faut faire connaître le but d'institution parce
qu'il en est souvent parlé.

Les censeursétaient chargés de faire le dénombre-
ment ou cens du peuple Romain. Ils avaient en outre

l'inspection sur les mœurs et la conduite domestiqua
descitoyens; ils blâmaient, rayaient du tableaudes sé-
nateurs et des chevaliers, suspendaientdes droits de
citoyens ceux qu'ils jugeaient l'avoir mérité par quel-
qu'un de ces délits de la vie privée, que les tribunaux
ordinaires n'atteignent pas. Ce ministère redoutable,
propre à prévenir la dégénérescencedes mœurs, mais

impuissant à les faire renaître, n'était confié qu'à des
consulaires.

Les tribuns du peuple furent institués pour le dé-
fendre del'oppression d'une noblesse

héreditaire.
Il

était victime de l'ambition de celle-ci; il devint
bientôt l'instrument de celle des tribuns, dont la

puissance augmenta de jour en jour, parce que,
colorans toutes leurs prétentions de leur attache-
ment à la cause du peuple, ils étaient soutenus par
une force à laquelle il fallait bien céder; mais, en
définitif, qu'en résulta-t-il? Le peupleresta dans le
même état, et les tribuns parvinrent aux dignités.
Cette magistraturesuppose la distinction des ordres,
qu'il est bien plus 3enséde rejetter qued'avoir recours
à un tel remède, presqueaussi vexatoireque le mal.

Le dictateur était nommé dans les grands dangers
de la république. Alors, on jettait un voile sur-la
statue de la loi, et la volontéde ce magistratsuprême
était tout. Il n'était nommé quepour six mois, et son.
élection se fusait de nuit, comme si l'on avait eu

Lq
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honte dit J.- J. Rousseau, de mettre un homme au
dessusdes lois.

Page 79. Cette matière est traitée à fond, dans
mes libresde la république.Cet ouvrage, dont le ti-
tre annonceassez l'importance, n'est point parvenu
jusqu'à nous, à l'exception d'un hagment, connu
sous le titre de Songede Scipion.

Page 85. Cimon , fils du célèbre Miltiade, qui
gagna la bataillede Marathon, se distingua comme
son pèrepar ses talensmilitaires, et sur-tout par son
caractèregénéreuxet littéral. Il ouvrit ses jardins au

public; il se faisait accompagnerd'un de ses gens,
avec une bourse remplied'argent, pour venir au se-
cours de ceux qu'il rencontrerait dans le besoin; on
le vit donnerjusquesà sesvêtemens.

Page 87. Ce SennusSulpicius, Cicéron ne le
nommé pas; mais ce qu'il dit en cet endroit ne peut
s'appliquerqu'à lui. Il était le plus grand juriscon-
sulte de son tems, et très-lié avec Cicéron, qui lui
fit décerner, par le sénat, des honneurspublics après
sa mort. Nous avons plusieurs-des lettres ques'écri-
virent ces grands hommes. Je ne résiste pas au désir
de citer un fragment de cellede Sulpiciusà Cicéron,
pour le consolerdela pertede saobèrefille Tullia. ceA
» monretour d'Asie, dit-il, jefaisaisvoiled'Eginevers
» Mégare; j'ai fixé les yeux sur les paysqui étaient
» autour de moi. Egine était derrière, Mégare de-
« vaut, Pyrée sur la droite, et Corintbe à ma
» gauche, toutes villesautre fois célèbreset florissan-
) tes, aujourdhui renversées, et presque ensevelies
n sousleursruines,Acettevue, je n'ai pu m'empêcher
» de tourner mes penséessur moi même. Hélas! di-
n sais-je, comment nous livrons-noussi amèrement
» à la douleur, pour la mort de nos amis, dont la
(evie doit être si courte, tandis que les cadavresde
J) tant de villes fameusessont étendus devant nos
n yeux, sansvieet sansforme? Ne te rendras-tupas
» à la raison, Sulpicius? Ne te souviendrastu pas
» quetu n'es qu'un homme, etc. «

,



292 NOTES

Page101 etsiziv. Paul Emile soumit la Macédoine,
et la réduisiten provinceRomaine.L'histoire ne faitpas
mention d'un triomphe plus pompeux que celui qui
lui fut décerné; il dura trois jours. La modération
de ce grand homme, dans la victoire, n'éclata 'pa.s
.moinsqueson désintéressement. Le malheureux Per-
sée, roi de Macédoine, parut enchaîné à son char;
au milieu des transpo. s publics, Paul Emile loin de

jouir de l'humiliation de ce prince, chercha au
contraire à le consolerpar les témoignagesde la sen-
sibilité la plus vive, par les caressesles plus tendres,
et par tous lesdiscoursqu'employéla philosophiestoï-
cienne, dont Paul Emile faisait profession, pour sou-
renir l'homme dans l'adversité.

Idem. Mummius soumit à la domination Romaine
l'Achaïe entière. Il prit et brûla Corinthe. On rap-
porte, au sujet des statues et des tableaux des plut
grands maîtres, qui furent un des fruits de sa oon-

quête, qu'ayant fait marché avec des voituriers, pour
les transporter en Italie, il les menaça, que s'ils ve-
naient à se perdre, on leur en ferait rendre d'autres;
voilà une responsabilitébien imaginée.

Page io5. Il est à propos de se former une idée

précise de ce que c'était que la loi agraire, et l'aboli-
tion des dettes, qui occasionnèrentà Rome de si ter-
ribles dissentions.

On entendait par loi agraire, le partage des terres

conquises.
Il faut savoir, quetout citoyenRomain était obligé,

dans l'intervalle de dix-sept à quarante-six ans, de

porter les armes pendant seizeannées, et de marcher
à ses frais contre l'ennemiy sur la réquisition des
consuls.

Nous disons à ses frais, car les Romains étaient

partagés en plusieurs classes.Dansla dernière, étaient
ceux

qui
ne possédaientrien. On ne leur accordait 1

point l'honneur de porter les armes pour la patrie. Il 1
fallait avoir des foyers, pour obtenir le droit de les- 1
défendre. 11en fut ainsi jusqu'àMarius;

c'est-à-dire,jusqu'aux derniers tems de la république;,mais Ma-
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rius; pour.grossirsonpàrti, ne balançapas d'y intro-
duire des hommesde cette classe.

Il résultait de l'ordre de chosesque nous venons

d'expliquer, que tous les soldatsRomains étaient ci-

toyens dans le sens qui attache cette qualificationà
une propriétéquelconque,et il en résultaitaussique,
servantgratuitement, ils devaientavo~rpart au béné-
ficedes conquêtes.

Or, ces conquêtestournèrentparticulièmentà l'ac-
croissementdes fortunesdes famillespatriciennes, ou
nobles, par plusieurscauses.D'abord, cesfamilles,
-que leurs moyens dispensaientd'autres occupations,
s'adonnaient continuement au service militaire, et

purent profiter plus constamment des partages; en-
suite jl arriva que leurs richessesleur donnèrentla
facultéde se subroger à la portion de butin qui reve-
nait aux plus pauvres; voici comment; Ces derniers,
lorsqu'ilsétaient hors d'état de fournir aux frais des

campagnes, contractaient des dettes. Les plus riches
fournissaientles sommesnécessaires, en exigeant de

gros intérêts. Ils accrurent ainsi leur fortune, non-
seulement de leur portion de butin, mais de cellede
leurs débiteurs, qui ne recevaientpresque que pour
s'acquitter, de tellesortequ'il était vraidedire, qu'on
n'avait combattu quepour l'avantagedes riches. De-
'là, vinrent les réclamationscontre les dettes, et la
,demandedu partagedesterres, renouvelléesans cesse

par l'esplébéiens.
Pour mettre un terme aux abus, Licinius fit rece-

voir une loi qui limitait les possessionsqu'on pouvait
avoir à cinq cens arpens. Assurément, c'était la plus
juste, la plusraisonnableet la plusbelleloiimaginable,
pour un peupleconquérant, qui n'est et ne veut être

que cela. Tous les Romains eussent combattu, les
uns pour obtenir, les autrespourconserverla portion
de terre dont la propriété leurétait permise.La borne
de l'ambitiondu citoyen était posée, sansque l'élan
national en fut ralenti, etc'était-là le point capital;
car il s'agissait de concilier l'esprit de domination,
au-dehors, aveccelui delàpaix, de fraternité, d'é-

galitéau-dedans; en un mot,? il fallait démuselerle
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lion, quand on lelançaitdans l'arène, mals, hors-cfe*«
là, enchaîner ses mouvemens offensifs. Cela est âi
vrai, que les Romains ne pouvaientavoir un instant
de trêve avec l'ennemi, qu'ils ne se déchirassentdan&
leurs foyers, et ils n'avaient pas encore conquis le
monde entier, qu'ils cherchèrent à se conquérir, en
quelque sorte, les uns les autres. Voilà ce qu'eût pré-
venu la loi de Licinius.

Ce fut cette loi, toujours éludée, que firent revivre
les tribuns Tibérius et Caïus Gracchus, sousle nom
de loi agraire; mais l'abus auquel il eût été si sagede
s'opposer. avait fait dèslors de trop vastesprogrès,
pour qu'il lût possiblede le détruire. La résistancedes-
riches présentad'insuimontablesobstaclesà son exé-
cution, et comme tous les tribuns , jaloux d'obtenir
un grandcrédit, renouvellèrentlesmêmesprétentions,
plutôt pour en faire un point d'appui à leurs vuesam-
bitieuses, que par le véritabledésir de réussirdans un

projet impossibleà réaliser, il y eut des troublessans
fin.

On voit cependant, par cet exposé, que la loi
agraire, dans la situation particulièredes Romains,
était fondéeen justice. Pourquoi donc ne réussit-elle
pas? C'est queson exécutiontrop long-temsretardée,
eut à lutter, lorsqu'on la réclama contre un autre

principe, base fondamentale de toute société, la
conservation des droits et propriétés de chaque ci-

ToyenCe quin'eût pas dû appartenirauxusurpateurs,
se trouvait confonduavec ce qui leur appatenait réel-
lement, savoirleursaméliorations, leurs sueurs, leurs
travaux et ceux de leurs ancêtres. La société étant
établiesur les propriétés, la dissolutiondesunesserait
inséparablesde cellede l'autre.

Si nous avons vû la nation françaiserentrer, par
un grand acte de justice, dans des biens usurpéssur
elle depuis un grand nombre de siècles, c'est que la
classe d'hommessur laquelle ils ont@été repris n'était

pas dans la société, mais détachéed'elle, c'est qu'il
n'y avaitpoint, de leursprédécesseursà eux, de trans-
missionà titre social; les autres usurpations se puri-
fient en quelquesorte par trait de tems, et en passant
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à travers la filièredes générations; voilà ce qui for-
mait l'embarras d'Aratus; mais dans la circonstance
dont je parle, il n'y avait rien de pareil, et le posses-
seuractuel était aussinouveaudans la choseque celui
qui l'y précédaitil y a dix siècles.

Maintenant,il n'estpasinutilederemarquerquecette
Joiagraire, invoquéepar lesRomains, sousun prétexta
plausible,ne pourraitl'êtresur aucunfondement, chez
d'autres peuples auxquelsne sont pas applicablesles
motifs sur lesquelsils s'appuyaient. En effet, ce n'est
qu'à titrede-propriétéacquisequ'ils la revendiquaient;
la preuve en est, qu'ils ne parlèrent jamais de faire
participerà cette loi ceux qu'on n'admettait point au
servicemilitaire, à causede leur pauvreté.Ils ne pour.
suivirentdonc pas la chimèrede l'égalitédesfortunes.

Je me sers de ce mot chimère, et je Je justifie,
parce qu'il n'y a pas deux chosesdont l'union soit
plus incompatibleet contradictoireque cellede la so-
ciété et de l'égalitédes fortunes.

En effet, la sociétése fondesur l'égalitédes droits,
et est-destinéeà son maintien; or, l'égalitédes droits
assure à chaqueindividu la propriétéde sa personne,
et de cette propriété premièie découlent toutes les
autres, qui sont le produit de l'emploi qu'on en fait,
et qu'on pourrait apnellerpropriétésaccessoires,

Si un homme cultive avecplus de soin cette pro.
priétépremière, et la rendpar son travail d'un plus
grand rapport, comment dire que ce produit ne lui

,appartientpas?
il n'y a point d'abus dans l'inégalité des fortunes

en elle-même; mais il est bien vraiqu'il y en a sou-
vent eu dans les moyenspar lesquelselle s'opère. Ce
sont cesmoyens seuls qu'il faut attaquer et détruire,
en ne laissantsubsisterque ceux qui sont légitimes.
Ces moyenslégitimesne sontautresque la libre jouis-
sance pour chacun, sansentraves, et sans faveur de
sa propriétépersonnelle.Or, demandercela, ce n'est

pas demanderl'égalitédes fortunes, ( quoiquerienne
tende plus directement à les rapprocher) , c'est de-
mander l'égalité des droits. Les principes de notre
constitutionne laissentrien à désirer à cet égard.
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Vouloir au-delà, serait exiger qu'un arbre ne porté
pas plus de fruit qu'un autre, au détriment de la so-
ciétè qui les recueille.

Si l'égalitédes fortunes a donné naissance au sein
de la dépravationdes mœurs, et d'un gouvernement
vicieux à un préjugé qui attribue une supériorité fac-
tice à celui qui les .possède, c'est à une opinion plus
saine à le détruire. Dans le fait, l'inégalité des fortu-
nes rompt moins l'équilibre de l'égalité vraie, que né
fait la différencede nos statures physiques.Ne leur
accordons aucune estime directe, et nous feronsune
chose aussi salutaire pour notre bonheur que fondée
en raison. Honorons, non pas à cause d'elles, mais

pour son mérite personnel auquel il les doit, celui

qui les a acquisesen se rendant utile; mais qu'ont-
elles dans les autres, qui puisse attirer la considé-
ration-, ou qui soit digne d'envie? Rien, si nous
consultons la vérité et l'expérience; car en ce cas,
elles ajoutent eu général plus aux besoins qu'aux
jouissances;, ajouter aux besoins, c'est augmenter
la dépendance dont on s'imagine pourtant qu'elles
exemptent.. 0 combien d'hommes eussent vécu plus
heureux, s'ils eussent eu moins de ces richesses!
ils languissent de satiété et d'ennuis; leur frêle
existence est attaquable par tous les points, et le

premier choc des événemens auxquels ils donnent
tant de prise, les abbat sans ressource, car toute
leur force est hors d'eux: c'est souvent un grand
bienfait du sort de nous avoir fait naître tels que
nous ayons appris à nous suffire à nous-mêmes;
la plus grande fortune, la plus réolle est d'avoir
peu de besoins, et beaucoup d'habitude d'exercer
sonesprit, sa raison, ses talens, sa force, son
courage, ses moyens naturels: enfin toute inéga-
lité est insignifiante, quand l'idéen'en est pas atta-
chée à quelque chose qui soit la mesure certaine
du plus ou moins de bonheur; or, il faudrait
fermer les yenx sur ce qu'on voit sans cesse, pour
dire@que la fortune soit cette mesure : à ce titre,
il ny a inégalité qu'entre l'homme de bien et le
méchant; car une ame pure eL sans reproche est
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une intarissable source de contentement dans toutes
les positions de la vie.

Page 107. Cefut pouravoir tentécelte injustice
que les Lacédémoniensmirent à mort le roi Agis.
Agis régnait à Lacédémone, environcinq cens ans
après Lycurgue, dont il descendait, et dont il voulut
rétablir les lois fort altéréespar le temps. En consé-
quence, il proposal'abolition des dettes et le partage
des terres. Cette demande eût été injuste dans toute
autre état; elle n'étaità Lacédémoneque l'exécution
littérale de la loi qui ne reconnaissaitpoint de pro-
priétés particulières. Mais les temps étaient changés;
Agis, avec des intentions pures, jetta la pomme de
discorde parmi les citoyens, et fut la première victi-
lne de son entreprise; on l'arrêta, on le conduisit en

prison, et il y périt étranglé.

Idem. Je remarquerai sur la conduite d'Aratus,
qu'il eut le bonheur d'échapperà la difficulté, beau-

coup plus qu'il ne la vainquit; car enfin, qu'eùt-il
fait et dû faire, s'il n'eût pas eu à sa dispositionles
trésors de Ptolomée? Voilà ce qu'il serait bon de
savoir.

Fin des Notes du second Livre.
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Page 127.JE n'ai rien dit dePanœtius,dont le nom
est répété si souvent dans cet ouvrage, monument
dont il doit partager la gloire. Il était de la villede

Rhodes, et vint professer la philosophieà Rome. Il

y forma de grands hommes, et eut le bonheur de les

compter pour amis, après les avoir eu pour disciples.
De ce nombre furent Laeliuset Scipion. Il suivit CEt
dernier dans ses diversesexpéditions, et particuliè-
rement dans son ambassadeauprès des peuplesd'O-
rient; son crédit le rendit très-utile à ses compa-
triotes.

Page135. Quant aux deeoirs parfaits,ils n'en
admettent l'existenceque dans leur sage. On a vive-
ment attaqué les Stoïciens sur cet être idéal qu'ils
présentent sans cesse; on a demandéce que signifiait
ce sage, qui n'était pas dans l'ordre des possibles, si
des hommes, dont les vertus ont élevési haut l'hu-
manité, ne méritaient pas ce nom. J'avouerai qu'il
me semblequ'Aristide, Épaminondas, Marc-Aurèle,
Epictete ont réalisé cette prétenduechimère; mais

quand iLn'en serait pas ainsi, je conçois d'ailleurs
très-bien comment ces philosophesont pu, sans in-

conséquence, nous offrir un modèle imaginaire ,
auquel nous devons tendre, et dont nous pouvons
approcher, sans qu'il nous soit permis d'y atteindre.
En cela, il ont peint la beauté morale, comme
Xeuxis l'autre beauté. On sait que ce peintre ayant
rassemblé les plus charmantes femmes de la Grèce,
forma de la réunion exquisede leurs perfectionsdi-
verses une Vénus incomparable, et surpassa ainsi la
nature mêmeen la copiant.

.Pag~i3y. Fabricius, consul et généralRomain,
célèbre par son désintéressementet ses victoires. Il
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.refusa les présens qui lui furent offertspar Pyrrhui
et les Samnites, et lit porter dans le trésor public sa

part
des dépouillesde l'ennemi,. Il se nourrissait de

légumesqu'il cultivait et faisait cuire lui-même. Il
mourut si pauvre, que la républiquefut obligéede

prendre soin de ses funérailles et de la dot de ses
filles.

Page 13g. Aristide. Les rapports entreAristideet
Fabriciussont frappansdans les faits comme dans les
caractèies. C'estavec raison que Cicéron appelleplus
bas ce dernier l'AristideRomain. Car Aristide, après
avoir combattu avec gloire aux journées de Mara-
thon , de Salamineet de Platée, et aprèsavoir admi-
nistré les revenus publics etait' mbrt dans une telle

pauvreté comme Fabricius, que les Athéniensfurent

obligésde pourvoir à ses funérailleset à l'établisse-
ment de ses filles. Il avait reçu, dès son vivant, le
beau surnom de juste. Cependantl'intrigue parvint à
le faire exiler. Ces condamnations se prononçaient
par le peuple, dont on recueillait les suffragestracés
sur une coquille. Un citoyen qui ne connaissaitpas
Aristide, s'adressaà lui, en le priant d'écrire sur sa

coquille, qu'il votait pour le bannissementd'Aristide.
Avez-vousà vous plaindrede lui, dit Aristide?- Oh!

point du tout, mais je suis fatiguéde l'entendre ap-
peller juste.- Aristideécrivit.

On cite fréquemmentce mot du concitoyend'Aris-
tide et il s'est trouvé deshommesqui l'ont approuvé,
parce que, disent-ils, la supérioritéqu'unhommeac-

quiert par sesvertus même, peut devenirdangereuse
pour la liberté; c'est ainsi qu'on justifieune injustice
bien caractérisée, en s'appuyant sur cette maxime,
dont il se fait si souvent des applicationvicieuses,
le salut dupeuple est la suprême loi: oui, sans

doute, mais la première loi du salut du peuple est
de ne jamaiss'écarter de la justice, et bien loin que
le peuplepuisseattenter légitimement,sousle prétexta
du bienpublic, aux droits d'un citoyen, ( proposition
qui impliqueraitcontradiction), il doit au contraire
se sacrifier, s'il le faut, pour maintenir les droits
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d'un seul de ses membres , afin que chacun remplis
sant le même devoir, et la force de tous s'employant
pour la conservationde chaque particulier, il n'y en
ait pas un qui n'ait pour sa personne, pour sa li-

berté, pourses biens, la plus grande sûreté possible:0-
tel est Je premier et indispensableengagementde la

société, l'expressecondition sur laquelleellese fonde.

Page 141. Est- on criminel, cependant, pour
donner la mort à un ty-ran, etc. Il fait allusionà
l'assassinatde César, dont les meurtriers avaientreçu
de cet usurpateur beaucoupde marques de bienveil-
lance. Ce qui rend délicate la conduite à tenir dans
de pareillesoccasions, c'est une oppositionfortement

prononcéeentre la morale de l'homme et celle du ci-

toyen. Est-ce qu'il y a deux morales? Non, certes.
La morale est une et universelle; mais dès que les
sociétésne sont pas établies sur le plan de cette mo-
rale universelle, il en résulte dela discordancedans
les devoirs qui nous sont prescritss par exemple, la
morale universellecommande impérieusementla fra-
ternité entre tous les hommes, elle attache à ce sen-
timent leur puissance, leur bonheur; on parle d'in-
térêt , et il n'yen a pas pour eux de plus incontesta-
blement prouvé; mais enfin, si des gouvernemens
vicieux lesprovoquentà se détruire mutuellement, le

peuple attaqué est condamnéalors à la dure nécessité
de se fdireune vertu d'égorgerson semblable, comme
si un poison intérieur l'obligeait de se couper un
membre; ce qui est par sa nnture une infractionaux
éternellesloisde la morale, devient un devoirpar cir-
constance, et est consacréavec raison à l'admiration.

publique sous le nom d'héroïsme. Ce qui arrive de
nation à nation, a lieu d'individu à individu dans
une même société; c'est par ce principeque le glaive
de la justice frappe légalementle malfaiteurdans-sa
liberté ou dans son existence. Un écart de la nature
en sollicite un autre; voilà comment l'ambition, la

perversité, l'intérêt mal entendu de quelques-unsont
désorganiséen grandepartie la moraledu genre hu-
main. C'est un grand fléau, sans doute, que les

méchant
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ne permettent pas aux bons de rester dans
leur élément. Mais, telle est la violencequ'ils font

Eà l'homme de bien, que le divin Marc- Aurele esc
forcé de se placer sur une scène de carnage,.dont il
est l'ordonnateur. Il n'en peut pas cependant être
autrement; le systèmedes quakers. dont la main se
refuse-à répandre le sang des hommes, est bien en
lui -mêmel'émanation pure de la morale vraie par
essence, et rendonsleur grace d'un si bel exemple,
mais tant qu'il y aura un seul peuplequi ne l'ait pas
adopté, il seraimpossibleaux autresde le suivredans
toute sa sévérité, car il est évident qu'ils devien-
draient aisémentvictimes d'une poignéede brigands.
Il ne faut pas néanmoinsperdretout espoir.D'abord,
si cette morale universellene parvientpas à prévaloir
généralement, elle peut faire du moins assezde pro-
grès pour diminuerles malheursdu monde. Ensuite,
je ne voisrien qui puisseempêcher son plein succès
avec le tems, agent nécessaireet paisibledes grandes
réformes.En effet, peut-être, se trouvera-t-iltoujours
dans les sociétéspartiellesquelquehommesassezmal-
heureuxpour forcer d'oublier à leur égard les droite
de l'humanité, qu'ils auront violés; mais considérés
dans les rapports de nation à nation, qui s'opposèrait-
à ce que le genre humain ne reconnût l'empirede la
morale universelle? Ces associationssont composée
d'êtres, dont la masseveut ce qui est bon, et peut la
connaître. L'intérêt, la raison, la nature, langages
entenduspar tous leshommes, et dans tousleslieux,
appellentce grand retour à l'harmonie de l'univers,
Le passé n'a rien qui nous doive effrayer, il n'est:

qu'un point dans l'immensitédes tems , les lumières
et les moyensde communicationont pris un ascen-
dant, dont il n'offrepoint d'exemple, et j'en tire l'au.

gure qu'un jour on ne verra plus les peuplessemettra
en présencepour commettredesfratricidessolemnels,
et que nos neveux plaindront nos malheureusesdes
tinées et notreaveuglement.

Je reviensau meurtredeCésar; il était dansl'ordre
de cette morale secondaire, qu'introduit la nécessité

- de repousserles méchans, et à ce titre incontesta-
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blement légitime. Il faut cet épouvantailà la tyrannie.
Le n'était pas Brutus, ami de César, qui le

poignar-
dait, (il n y a pas d'amis pour les tyrans) , c était un

citoyen qui frappaitun
usurpateur

de la souveraineté.
On pouvait

tuer Césarpar le même droit quijustifie
]e coup qu'on porte àun ennemi, ou à un malfaiteur.
Oter la vie à un homme, sans qu'il soit légalement
jugé, est un horribleattentat, mais quandcet homme
s'est placé au-dessusdes lois, il perd

le
droit de les

réclamer. C'est ce que pensèrentdu meurtre deCésar
Jes plus hommes de bien de son tems. Cela se voit
mieux encore dans leurs lettres familièresqui nous
ont été conservéesavec celles de Cicéron. Brutus,
auteur de cette action, mais dont le caractèreétait
extrêmementdoux, quoiqueses principesfussenttrès-
sévères, n'hésite pas à dire que quand son père re-
viendrait sur la terre, il le tuerait de même. Cicéron

qui n'avait pas été du secret, écrit à Caesius: An.
laine prétend quej'étais votre chef; ptût-au-cielque
je l'eusse été.! Il ne serait plus en état de nous cha.
griner. Dans une autre lettre à Trébatius, il appelle
cette action le charmant feslin des ides de Mars,
et ajoute: que ne m'y avez-vousinvité,il n'y aurait

pas eu de restes. Mais pour une telle entreprise, il
£wt des Brutus et des Cicéron; c'est-à- dire, des
hommes dont les mœurs lui impriment un grand ca-
ractère de justice, dont les bras soient aussi purs que
3a loi qu'ils suppléent, que la liberté qu'ils vengent;
dans des hommes moins irréprochables, elleaurait I4
laideur du crime.

Page 14s. Faire son bien-êtreaux dépensde son
semblable, est plus contraire à la nature que la
mort, la pauvreté, la douleur, etc. assertion d'une
vérité rigoureuse; la preuve, c'est que si nous rem-
plissionsles obligationsqu'ellecontient, nul de nous
qui n'atteint le degréde bonheurdont nous sommes
susceptibles, tandis qu'une conduite opposéecouvre
le genrehumain d'un deuil général. Connais-toiloi-
même. Cette maxime renfermepour l'homme le se-
-cretd'être heureux. Si les hommesparvenaientenfin
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1 cette connaissance, ils comprendraient quelle esc
à leur égard l'admirable magnificencede la nature

qui, au lieu qu'elle a concentré l'amour-propre des
autres êtres dans leur unique conservation, a voulu
diriger celui de l'homme vers la défensede ses sem-
blables; d'oùil résulte que chacun se trouve sous la

sauve-gardede tous; c'est-à-dire,d'une puissancepro-
digieusementau-dessusde celleque lui eussent fourni
ses moyens individuels.Mais ce systèmeétabli, nous
ne sommes pas à nousmêmes, et nous nous devons
tout entiers à l'appui des autres hommes en retour
de celui qu'ils nous doivent; il n'y a donc rien d'exa-
gérédans l'assertionde Cicéron.

Cette loi, dira- t. on , est violéede part et d'autre.
Maisaussi, je ne pensepas qu'on veuillesoutenir que
la sociétéhumaine soit dans un état de bonheur bien
satisfaisant; car un être qui ne vit pas conformément
à sa nature, n'y peut pas prétendre.Ainsi, il n'est pas
questionde ce qu'on fait, mais de ce qu'il faut faire,
et enfin l'honnêtehomme ne se croira pas dispensé
d'acquitter sa dette, parce que d'autres s'en exemp-
tent. Il sacrifieradonc plutôt sa-vie, s'il le faut , que
d'attenter aux droits d'autrui, parce qu'il ne lui im-

porte pas tant de ne pas mourir, que de vivre heu-
reux , en obéissant

n
à la dignité de sa destination. Or

une existenceassiégéedesinquiétudesdu remords,n'est

pas lin bien. Les despotesqui pervertissentles idées,

pour
dominerles personnes,ont bienpu nousprésenter

a mort sousdesaspectseffrayans.Ils n'avaientd'autre

moyen de nous faire supporter les malheursauxquels
ils condamnaientnotre existence, que de nous faire
craindrel'état qui devait la suivre. Mais ne soyons
pas si insensésque de redouter

ce qui est inévitable,
et ne calomnionspas la divinité, à ce point de croire

qu'une loi imposée à tous les êtres, soit un mal.
Rentrons dans le sein de la nature avec confiance,
et même avec orgueil, si nous avons bien rempli
notre mission.

Mais, au reste, voici le comble de la déraison;
c'est qu'en effet nous exposons plus nos jours pour
nous persécuter et nous détruire mutuellement, qua
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cela ne serait nécessaire, afind'établir la réciprocité
de secours que nous nous devons. Il ne s'agit donc (

pas tant de faire des sacrificesque de les faire, dans
un ordrede chosesplus senséet mieux combiné.

Page i5g. Zenon, philosopheGrec, fondateurde
la secte des Stoïciens, ouvrit à Athènes une école
où il professasa doctiine pendant quarantehuit ans.
Sa vie fut conformeà sespréceptes. Aprèssa mort,
les Athénienslui décernèrent, par un décret, une
couronned'or et deshonneurspublics, afin, disait le
décret, que tout le monde sache que les Athéniens
ont soin d'honorer leshommesd'un mérite distingué,
pendant leur vie, et aprèsleur mort. Zénonrépétait
souvent, que si la nature nous a donnédeux oreilles
et une seulebouche, c'est pour nous apprendrequ'il
faut plus écouterque parler, Ce n'est pas, de ses sen.
tences, la moins nécessaireà rappeler,

Page 167. Brutus, dont Tarquin le Superbe, roi
de Rome, avait fait mourir le père et le frère, con-
trefit l'insensé, pour éviter le même sort, et attendit
l'occasion de faire éclater ses profondsressentimens.
Elle seprésentaenfin.Lucrèce, dameRomaine, ayant
été violée par Sextus, fils de Tarquin, assemblasa
famille et ses amis, leur apprit son injure , et se poi-
gnarda en leur présence, en demandant vengeance;
alors Brutus se produisit tout entier; il arrache du
sein de cetle chastevictime le poignardsanglant; il
jure par les Dieuxde la venger, et fait prêterle même
serment à ceux qui sont présens; tous, ensemble,
s'adressent au peuple; on porte un décret qui bannit
Tarquin et sa famille, proscrit la royauté, et dévoue
aux Dieux infernaux

quiconque
tenterait de la réta-

blir. Ce décret fut irrévocable; et Tarquin, soutenu
par Porsenna, roi d'Etrurie, fit pendant treizeans de
vains effortspour rentrer dans Rome.

Collatinusétait le mari de Lucrèce.
Brutus qui perça le sein de César, au milieu du

sénat, près de cinq cents ans après, descendaitde ce.
Brutus dont nous venonsde parler.
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Page 167. Romulus est le fondateur de Rome,
c'est-à-dire, qu'il rassembla deux ou trois mille bri-

gands dans une enceinte commune, et leur donna des
lois pour vivre entr'eux, en pillant leurs voisins.C'est:
de-là que partit Rome pour devenir maîtresse du
monde entier. On dit que Romulus tua Rémus son
frère, parce que celui-ciavait sauté avecdérisionpar-
dessus les fossés de la nouvelleville.

Page191. Aquilius, savant jurisconsulte, fut pré-
teur avec Cicéron. Voici à quelleoccasion il publia
ses formulescontre le dol. Un homme tombédflngé-
reusement malade, voulant favoriser une maîtressa

qu'il avait, reconnut lui devoir une certainesomme,
afin

qu'elle pût la prendre dans sa succession. H ar-
riva qu'il ne mourut point; mais la dame, munia
d'un titre qui la constituait créancière, prétendit le
faire valoir. Aquilius se proposa d'empêcher de pa*.
reilles fraudes.

Pageig5. Il n'est jamais utile de mal faire
parce que cela est toujours hontcux, etc. La honte,
et l'honneur sont les deux plus puissansmobiles da
l'homme et peut-être les seuls. Mais il faudrait bien

diriger leur action; or, c'est ce qui n'est presque
jamais arrivé. N'est-ce pas l'honneur égarépar 1opi-
nion sur lesobjetsde sespoursuites, qui a occasionné
tous les malheurs du monde? La gloire attachée mal-

à propos aux conquêteset à la domination, a produit
l'esclavage; l'estimeindiscretteaccordéeaux richesses,
a enfanté la dépravation des mœurs. Toutes ces er-
reurs sontvenuesde la fausseapplicationdesprincipes
vrais en eux-mêmes; car les talens militairesdestinés
à défendreles hommes de l'oppression, la fortune qui
ne devrait être que le produit d'un travail utile à la
société, sont honorables; mais la considérationqu'ils
méritent, est dépendante de l'usage qn'on fait des
uns, et des moyenspar lesquels on acquiert l'autre.
Il fallait donc faire cette distinction dans la distribu-
tion de J'estime publique. Ces écarts de l'opinion ,.
sont le piège le plus dangéreuxpour la moralité de
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l'homme; ils dépravent les bons mêmes : car beau-

coup sauraient tout sacrifier à l'honneur, qui n'ont

pas -le couragede préférer l'honneur réel à l'honneur
apparent, lors même qu'ils les distinguent; aussi est--
ce là l'effort suprêmede la vertu.

Page 201. Le droit des gens, et le droit civil. Lo
droit des gens, dans la significationqui lui est attri-
buée ici par Cicéron, comprend ce que les hommes
se doivent mutuellement, par cela seul qu'ils sont
hommes. Le droit civil renferme de plus les devoirs,

qui résultententreeuxdes relationsparticulières, éta-
blies par la sociétécommemembresd'une mêmecité,.
d'une même nation" d'une même famille. Ces der-
niers devoirs sont une addition aux premiers; mais
ne doivent jamais leur être contraires, autrement les
sociétésseraientvicieuses.

Page219. Maximeabominable d'Etèocle ou plu-
tôt d'Euripide. Cette petite querelle faite à Euripide
est d'une injustice qu'on imite trop souvent; voilà

pourquoi je la remarque. Ce que dit Etéocle, est par-
faitement dans le caractèle du personnage;Euripide
garde donc ici ces sortes de convenances, dont les

poëtes ne doiventpas s'écarter, comme Cicéronl'ob-
serve lui-même duns le premier livre de cet ouvrage.

Page 225. Lesénat qui ne distinguajamais son
intérêt de l'honneur; il dit le contraire quelques li-
gnes plus bas, et il dit plus vrai.

Page 227, Et décide que l'intérêt personnel doit
l'emporter sur l'humanité. Il fdut appeller de cette
décision qui est contradictoiremême dans les termes.
En effet, le devoir de l'homme est de faire ce qui
est mieux; certainement il serait mieux de nourrir
ses esclaves que de les laisser périr de faim, c'est
donc la ce que le devoirordonne; mais dans tous les
cas, il ne peut pas faire une loi de la conduite con-
traire, quand mêmeellenele blesseraitpas.C'est pour-
quoi il est absurde de décider affirmativementque



DU TROISIEME LIVRE. 3'0 7

l'intérêt personnel doit l'emporter; et certainement
au moment de l'application, beaucoupd'hommessui-
vraient un autre mouvement..

En effet, tandis que nos philosophesraisonnent
m à perte de vue, pour savoir à qui doit appartenir 1^

planche, dernier espoirde salut au milieu d'un nau-
frage , un homme apperçpit du port les malheureux
que la mer va bientôt engloutir; il ne les connaît

- pas, mais ils sont hommes, il l'est aussi, il frémit
plus de leur danger que du sien propre, il s'élance
.et se livre à toute la fureur des flots pour leur porter
dessecours. Cela ne prouve-t- il pas que le besoin
de sa propre conservationn'est pas pour l'homme le'

plus impérieuxde tous.

Page 241. Accuserde son revers le sort jouma.-
lier des combats. Piégulusle pouvait d'autant mieux

qu'il avait jusques là remporté les victoires les plus
éclatantessur tous les ennemiscontre lesquelsil avait

porté les armes.

Page 243. Et lorsqu'on lefaisait mourir par des
Veillesforcées. les Carthaginois lui coupèrent les

paupières , et l'exposèrent dans cet état aux rayons
du soleil. Ils l'enfermèrent ensuite dans un tonneau

garni de pointes de fer.

Page 245. C'est précisément ce qui prouve qu'il
n'y a rien de plusutile que les actions grandes,
bienséantes, etc. « Songe, dit Rousseau, oùl'intérêt
» nous porte, en lisant l'histoire; t'avisas-tu jamais
» de désirer les trésors de Crésus, ni la gloire de
» César, ni le pouvoir de Néron, ni les plaisirs
» d'Héliogabale?Pourquoi., s'ils étaient heureux, tes
» désirs ne te mettaient-ils pas à leur place? C'est
» qu'ils ne l'étaient point, et tu le sentaisbien; c'est
» qu'ils étaientvils et méprisables, et qu'un méchant
3)heureux ne fait envie à personne. Quels hommes

» contemplais-tu donc avec le plus de plaisir? Des-
»>quel adorais- tu les exemples? Auxquelsaurais- tu
u mieux aimé ressembler? Charme inconcevablede
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» la beauté qui ne périt point! c'était l'AthénienbU:
» vant la ciguë; c'était Brutus mourant pour son
« pays; c'était Régulus au milieu des tourmens;
» c'émit Caton déchirant sesentrailles; c'étaient tous-
33ces vertueux infortunésqui te faisaientenvie, et tu'
» sentais au fond de ton .cœur la félicité réelle qui
» couvraient leurs maux apparens. Ce sentiment est
33celui de tous les hommes, et souvent même en
33dépit d'eux. Ce divin modèle que chacun de nous
>3porte avec lui, nous enchante; malgré que nous-
33en ayons,sitôt que la passion nous permet de le
j) voir, nous lui voulons ressembler, et si le m.é-
93chant pouvaitêtre un-autre que lui-même, il vou-
» drait être un homme de bien.»

Page 247.Laissons de coté le courroux desDieux,
qui n'en ont point. On a cru que cette maxime
blessait la justice de l'Être Suprême, mais à tort;
et laissant à part les idéesthéologiques, et les pro-
fondeurs de l'avenir, impénétrables à notre faible-
vue, nous n'avons pas besoin d'y avoir recours,
pour justifier la divinité. Tel est l'ordre qu'elle a
établi, que la peine, souvent invisible, mais tou-

jours active, siège dans le cœur du coupable. Ja-
mais les passions désordonnéesn'ont fait que des

martyrs et des victimes. Le bonheur de l'homme

pervers est un phénomèneencore à naître; l'expé-
rience de tous les temps nous l'apprend; il n'y a
point à cette loi d'exception prouvée. L'apparence
nous séduitquelquefois; mais ne nous arrêtons point
à ces vains dehors; nous appercevronssur la tête
de Denys le glaivesuspendupar un fil lèger, et dont
l'aspect le poursuit sans cesse; ouvronsce fruit dont
la beauté charme nos regards, nous trouverons l'in-
secterougeurqu'il recèle,et nous entendronsl'homme
qui nous fait envie s'écrier, voilà l'image de ma,
destinée.

Page 247- Il s'agit de la bonne-foi. Quel est
l'être à tel point dégradéqu'il ne sente pas la force
de ce mot? Le mensongeet le parjure ont un ca-
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ractère si odieux, que nous regardons-comme l'af-
front le plus sanglant, celui d'en être crus capables.
Un démenti nous soulève; mais si on rougit de re-
cevoir le reproche, combien.ne serait-ilpas honteux
de le mériter?

Idem. Ennius souvent cité par Cicéron, est un
ancienpoëteLatin. Les changemenssurvenusdans la
langue, depuis l'époqueoù il écrivait, firent prompte-
ment vieillir ses ouvrages, qui devinrent, selon l'ex-

pression de Yirgile, un fumier où il cherchait de
l'or. Ennius avait de la verve et de l'élévation dans
les idées. Il mérita tellement d'être estimé et chéri,
que le grandScipion, son ami, voulut avoir avec
lui un tombeau commun.

Page 253. C'est par respect pour ces principes,
qu'on avu le sénatlivrer à l'ennemi des personnages
distingués. On peut juger, d'après l'exemplecité en-
suite par Cicéron, quela conduite des romains fut,
dans ces occasions de la plus insigne mauvaise-foi.
Mais l'amour de son pays offusqueici le sens moral
d&notre auteur. Voici les faits. Pantius, généraldes
Samnites, dont il a été parlé au secondlivre de cet

ouvrage, avait enfermédans un vallon nommé les
fourches Claudines, entre Capoue et Benevent, les-

troupes Romaines commandées par les Véturius et

Posthumius. Et mêmeil paraît par le récit de l'his-
torien Tite-Live, que c'était tout ce que la répu-

blique avait de troupes, et que si elle les eût. per-
dues, Rome serait restée sans défenseurs. Pontius

pouvait les exterminer, jusqu'au dernier soldat. IL
voulut généreusementles épargner, s'estimantheureux
s'il profitait de cette-occasion, pour rétablir la paix
entre les deux peuples. II traita donc avec les con-
suls. Ceux-cis'engagèrent, au nom de la république,
à ne plus faire la guerre aux Samnites.Alors Pontius,

permit à l'armée Romaine de défiler, en la faisane

passer sous le joug, pour lui faire sentir qu'elleétait
entièrement en sa puissance, et il ne retint que six
cents ô-tages.Je demandemaintenant 6i le sénat pour-
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vait se croire dispenséd'exécuter ce traité, en ren-
voyant les consuls à l'ennemi, comme s'il n'eût pal
été garant de ce qu'avaient fait ses généraux, les chefs
de la république. Eh bien, alors, si le traité ne ha
convenaitpas, il fallait remettre à la dispositiondes
Samnites, non pas les consuls seulement, mais toute
l'armée. Les victimes chargéesde ferS, fûrent donc

présentées à Pontius qui, toujours grand , toujours
humain, les fit délieraussi-tôt, et les renvoya, après
s'être plaint de tant de mauvaisefoi.

Le procédé des Romains avec les Numantius Ne
fut pas moins indigne. Ces derniers avoient réduit
vingt mille Romains prêts à mourir de faim à de-
mander la paix , et cette paix qui sauve la vie de tant
de citoyens, le peupleRomain croit pouvoir la rom-

pre, en envoyantà rennemi le consul qui l'a signée.
Certes, c'est se jouer étrangement de la bonne-foi.
Qu'on ne vante donc plus celle des Romains, dont
l'histoire fourmillede semblablestraits.

Page 25g. Il se montra aussi rigoureux envers
son fils, qu'il avait été généreux pour son père.
Manlius Torquatus commandait l'armée Romaine;-
il avait défendu expressémentde combattre hors de,
rang, sans en avoir obtenu la permission; il envoya-
son fils pour reconnaître un détachement ennemi.
Ce jeune homme s'en étant approché, le chef le pro-
voqua à un combat singulier; le défi fut accepté,
le jeuneManlius demeuravainqueur, et reparut dans
le camp avec les dêpouilles de son rival, ccVous
» avez désobéi, lui dit le consul, et vous m'avez mis
» dans la nécessitéd'oublier ce que je dois à la répu-
Mblique, ou ce que je dois à mon sang; si je ne pu-
» nissais pas votre désobéissance,il n'y aurait plus
w de discipline; que votre mort expie votre faute;
3j licteur, frappe. » Cet arrêt terrible fut exécuté
sur- le-champ, au milieu de l'armée immobile,qui-
n'osa laisser éclater ses gémissemensque lorsque la
tête du malheureuxguerrierfut abattue. Nousne dé-
cideronspas si cette sévéritébarbareest digne d'éloge-
ou d'exécration.La guerre étant un état immoral J'
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Imposedes devoirsqui sont de la même nature, ou ,
si l'on veut, de cette moraleconventionnelledont j'ai
développéla théorie dans une autre note; mais on
peut juger, par ce fait, si les soldatsRomains, ci-
toyens d'un gouvernementlibre, avaient quelquesvo-
lontés, sous les armes. C'est par ce despotismede la
disciplinemilitaire qu'ils vainquirent tous lespeuples,
et devinrent enfin les maîtres du monde connu.
c

Page a63. Les Cyrénéensétaient ainsi nommés,
parcequ'Aristippe, leur chef-, était de Cyrène, ville
d'Afrique.

Les Annicériens, du philosophe Annicéris, leur
maître, et disciple d'Aristippe.
*

Epicure ne doit pasêtre jugé d'après lesabus qu'on
a fait de sa doctrine. Il plaçait le bonheur dans la vo-
lupté; oui, mais ou plaçait-illa volupté? dans l'ac-

complissementde nos devoirs d'homme. Et certes,
il avait granderaison; car le bien n'est reconnu pour
tel, que parce qu'en effet, ce qu'on indique par ce
mot, est reeonnu, pour être la vraie source du bon-

peur del'humanité. Jamais lesbonnesactionsn'eussent

été ainsi appelées, si ellesn'étaient conformesà notre

nature, et c'est en se conformantà sa nature que tout
^tre est heureux. Cicéronqui, dans ce troisièmelivre,
répète avec tant de charme,. et une sorte d'intrépidité
sublime, que tont ce qui est honnête est utile, que
dit-il, autre chosequece quedisaitÉpicurelui-même;
car, ce qui est utile, ne constitue-t-ilpas véritable-
ment la félicité.Les moralistesqui parlent sans cesse
de sacrifices, font un contie-sensperpétuel.Épicure
ne voulut pas le faire, et professal'allianceéternelle,
fondée sur la nature des choses, de la vertu et du
bonheur. Cicéron prétend que la justicecroule, dans
le systèmed'Epicure; maisil estévident, au contraire,
que si les hommes étaient justes, ils jouiraient tous,
p'ar celamême, de la plus grandesomme de bonheur

possible; si l'homme de bien paraît quelquefoismal-
heureux, ce n'est pas parce qu'il est juste, maisparce
que les autres ne le sont pas; en devenantinjuste à
son tour, il se tendrait malheureux, d'un malheur
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plus réel, et sans consolation intérieure. Cela est si
vrai, qu'en établissant ainsi l'injustice de proche en

proche,
si vous la faisiez régner exclusivement sur

la terre, tout bonheur en disparaîtrait, .ou plutôt,
la société ne saurait subsister. C'est donc la justice
qui dispenseet maintient encore pour nous quelques
jouissances; l'injusticeproduirait l'eflet contraire. Les
absurdes interprétations que de prétendus disciples
d'Epicure ont donné à ses principes, en plaçant le
siège de la volupté dans les sensationsphysiques"ex-
clusivement, ne peuvent en altérer la vérité. Les
plaisirs des sens se changent en amertume, et n'ont
que des pointes douloureuses, quandla partie intel-
ligente de nous-mêmes, à l'action de la quelle nous
ne pouvons nous dérober, les repousse et les désa-
voue. La pureté de la vie d'Epicure fut garante de
celle de sa doctrine. Il vécut jusqu'à l'âge de soixante-
douze ans fort adonné à l'étude; on fait monter à
trois cents volumes les ouvrages qu'il composa. Il
n'en reste que quelques fragmens.

Page263. La définition du bonheur donnée par.
Métrodore est impertinente, -en tout sens.; car si le
bonheur consiste dans la jouissance d'une consti-
tution vigoureuse, qu'on puisse se flatter de con-1 1 1
server long-tems, je dejaaaèdes. quiest-ce qui peut
avoir quelque cert

i~,,e~kd~n
qui est-ce cltii peut

avoir quelque certitmj^^âr^c^liçrnjer article?

Fin des Notes du troisièmeet dernier Livre.
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romaineen grec, 261.II.

Action. On considère,
avantd'agir, siuneaction
est honnêteou utile, 97.
99.1.Leméritedelavertu
résideessentiellementdans
l'action, 109. Circons-
tances où l'on doute de
quellenature est l'action
qu'onsepropose, 141.II.
Perplexitésoù nous jette
l'incertitudedesavantages

quidoiventrésulterd'une
action, ,67.

Administration. Exigedes
talensaussi recomman-
dablesque les fonctions
militaires,175et suiv. I.

Admiration.11est impor-
tant d'inspirer ce senti-
ment, 45. II. Ce qui la
produit, 47et suiv.

Adoption. Ce quelle était
chez lesromains. 58.I.

AEdilesobligesde donner
desfêtesau peuple, y5.
II. Quellesétaientleurs
fonctions, a88 et suiv.

Æsopus. Fameuxacteur,
221.I. Ce qu'ilfît en fa-
veur de Cicéron, 5o6.

Affaires publiques.Répu-
gnanceblamabledesphi-
losophes à s'en mêler ,
121.1.Aquion doitper-
mettre de s'éloignerdes
affaires, 171. Obligation
d'y prendrepart, idem.

Agamemnon.Son vœud'im-
molerssa filleétaitinsensé;
ne devaitpastenirsa pro-
messe, 235.II.

Agir. Bienagir Tautmieux
quebienpenser, 27g.1.

Agis.Roide Sparte, mis à
mort par les Lacédemo-
niens, et pourquoi,107.
II. Noticeàsonsujet,297.

Agraires. ( Lois. ) Ceux
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quiles proposentsappentles fondemensde la ré-
publique, io3 et suiv.Ce
que c'était que la loi

agraire , et observations
a ce sujet, 294et suiv.

Agriculture. La plusnoble
desprofessions, 269.I.

Ajax. Soncaractère, 221et
306.I.

Alexandre. ( legrand.) En
quoi inférieuràPhilippe,
son père, 193. I. Re-
proche queson père lui
adresse, 69. II.

Alexandre. ( de Phérée.)
Angoissesdanslesquelles"

,,
vivoitce tyran, 31- II.

Allobroges.Rôle que-jouè-
rent les députésde cette
nation , dansla conspira-
tionde Catilina, 521.

Amis.Oùdoivent s'arrêter
leségardsqu'onleurdoir,
171.II.

Amitié. Ses douceurs, et
sur quoi elle se fonde,
155.I.

Amour de la patrie. Estle
plus auguste et le plusfort de tous les liens,
153.I.

Amour ( de l'indépendan-
l'e. ) Un des caractères
(jistinctifsde la nature de

,l'homme, 105. J.
Amour (de l'ordre. ) Un

des caractèresdistinctifs
de-lanaturedel'homme,103.1.

Aunibal.Etait cruel, 135.
I. Rusé, 215. Notice sur
Mpersonne, 289.Obser-
vationssur les reprochesde cruautéet de perfidie
qui lui sont faits, 290.Ce qui lui fit désespérer
de parvenirà abattreJes
Romains, 261.II.

Antigonus. (roi d'Asie.
Douceurde langagequ'i
recommandait à sonfils
61. II.

Antipater. ( roi de Macé
doine.) Douceurde lan-
gage qu'il recomman
dait à sonfils, 61.II

Antipater (de Sidon.) Phi.
losopheStoïcien, très-
célèbre, auteur de plu-
sieurs

épigrammes
recueil

lies dansl'anthologie,et
qui fut maître de Caton
d'Utique. Son sentiment
dans plusieurs questions
délicatessur le devoir
179et 231.II.

Antonius ( Caïus. ) CoHè-
gue deCicéron, 44. I.
Ce que fit Cicéronpour
qu'il nes'opposâtpoint à
ses desseins, 45.

Antoine ( Marc. ) Ayeuldu
triumvir et célèbreorateur, 63. II. Noticeà

sonsujet, 288.
Antoine ( triumvir. ) Sa

conduiteaprèsla mortde
César, 77 et suiv. De-
mandeà sescollègues la
tête deCicéron, 81.

Approbation.Celle desau-
tresne doitpas nous être
indifférente, 203.I.

Aquilius.Formules qu'il
publia contre le dol ,
189et 5o5.II.

4ratus. ( de Sycione.) Sa
conduite pour concilier
l'intérêtdesproscritsqu'ilfit rentrer et des acqué-reursdeleursbiens , 107.II. Réflexionssur sa con-
duite,

297

Aristide.Tait rejeter une

proposition

de
Thémisto-de , quoiqu'elle parût

avantageuse,parcequ'elle ;
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t n'était pashonnête, 177.
II. Notice à son sujet,

: 399. Anecdote d'unci-

toyenquivotaitpour son
bannissement,et réfle-

i xionssur ce fait, idem
etsuiv.

Aristippe. 263et 310. I.
Arhton. Sa doctrine tom-

bée , 95. I. En quoi elle
consistait, 285.

Aristote.Noticesur cephi-
losophe, 285.I, Ce qu'il
dit desprofusionsquiont
lieu dans les fètes ,
73. II.

Armée. On n'est pas assez
richesi onne peutentre-
tenir unearmée, 117.I.
C'estpeud'avoirdegran-
desarméesau dehors, si
l'on n'a de bons conseils
audedans, 1-77-

Artifice.Combattupar les
lois et la philosophie;
maisd'unemanière diffé-
rente. 201. II. Nepeut
être confondu avec la
prudence, 205.

Art de parler.( Voyezélo-
quence.)

Assas.(d') Son admirable
dévouement; et réflexions
àcesujet, 284.

Atrée. 201et 300.I.
Atticus.Commencementde

l'amitiéquiexista entreluiet Cicéron. 29. I.
Avarice.Sourcelapluscom-

munedesinjustices, 115.
1. Ceuxqui administrent
les affairespubliquesdoi-
ventéviterjusqu'ausoup-
çon d'avarice, 99. II. Il
n'yapasdeviceplusbas,
103.

Avocat. Peur prendrele
partidelavraisemblance,

65et 67.II. idem.288.

B.

BAsiliis. Taux testament
sousson nom, 207. II.

Bardylis.Fameuxbrigand,
51.II.

Bdtimens.Règlesà obser-
ver lorsqu'on bâtit,
253. I.

Boyard. A renouvelle le
trait debravoured'Hora-
tius Coclès, 291.I.

Beauté. On y distinguela

majesté et les graces ,
241.I.

Bêtes.Servicesqu'ellesren-
dent, domptéespar 1rs
hommes, 17 et suiv.II.
Leursravagesont souvent
détruitdes racesentières
d'hommes, 21.

Bienfaisance. Conformeit
notrenature.Règlesqu'il
y faut obseiver, 137 et
suiv. I. ( Voyez Bien-
faits , Libéralité.)

Bienfaits.Doiventêtreutiles
à nos amis, sans nuirea

personne139.I Ne doi-
ventpass'étendreau-deli
de nos moyens, idem.
Doiventêtre proportion-
nésau méritede chacun,
141.Considérerdansleur
distribution les besoins
de chacun; et s'il ne
peutêtre secouiu que par
nous, 155. Sont un des
moyensdegaguerlabien-
veillance,41.II. Cequ'on
a coutumede consulter
pourplacerses bienfaits,
et en faveur de qui notra
intérêt bien entendu les
sollicite, 91.

Bienséance.Est intimement
liéeà l'honnêteté, 197et
suiv. I. Observéepar les
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poëtes, 201.Devoirsqui
en dérivent, 2o5. Pour
la conserver, il ne faut
passortir desonnaturel,
217et suiv. Fait uneloi
de persévérer dans le
penre de vie qu'on a
choisi, 229 La bien-
séance considérée dans
sesdétails, 257.

Bienveillance. Quels sont
les moyens d'exciter en
safaveurcelledesautres,
25 et suiv.II.

BonneDéesse. Ses mys-
tères,57.I.

Sonne foi. Base de la
justice, 113.1. Combien
il faut la respecter, 247
et 5o8.II. ( VoyezFoi. )

Brigands. Ont besoin de
conserver entr'eux des
traces dejustice, 51. II.

Brutus ( Junius. ) Dé-
pouille Collatinus du

consulat, 167.II. Notice
à sonsujet, 304.

Brutus (Marcus.) Demande
qu'il fait à Clcéron,711.
Dissimuleavec César,j5.
Sa conduiteaprèsla mort
de César, 77.Réflexions
sur le meurtre de César
dontil fut auteur,141et
5ooet suiv.II.

C.

CAllicratidas. Généralla-
cédémonien.Faute qu'il
fit , 185. I. Son carac-
tère, 217.

Calliphon. Ce philosophe
veut accorderl'honnêteté
et la volupté,267.II.

Calomnie. Mal à propos
présentée comme suite
nécessairede la liberté
desopinions, au comme
avantageuseà la société,

en cequ'elletient immé-
diatementà la censure
des hommes publics,
277et suiv. IL

Candidats. Se mettaient
eux-mêmessur les rangs
pour les emploispublics.
Avantagesde ce système.
Pourquoion lesnommait
ainsi, 33.I.

Canius. Chevalierromain.
Cequilui arriva,187. II.

Caractères.La naturenous
a revêtus de deux ca-
ractères ; et en quoi ils
consistent, 213. Ne pas
contrarierson caractère,
217. Il y a des caractères
dontaucunsne sont bla-
mables, quoiqu'opposés,
idem.Influenceétonnante
de la diversitédes carac-
tères, 219. Troisièmeca-
ractère que nous rece-
vons du hasard. Qua-
trième, de notre choix,
223. Observationssur la
diversitédes caractères,
303 , ( Voyez nature.
naturel. )

Catilina.Sonportrait,tracé

par Salluste, 43. I. Solli-
cite le consulat,43.Dis-
poseles moyensd'exécu-
ter sa conjuration, 48.
Va rejoindresonarmée,
5]. Périt sur le champde
bataille, 54.

Caton ( le censeur. ) Ce
qu'ilécrivit à son fils,
qui servaitdans l'armée
dePopilius, 13i. I. A.fait
un recueil d'apophteg-
mes, 209.Noticesur lui,
5oo. Sa réponseà quel.
qu'un qui lui demandait
quelle est la meilleure-
propriété, 117,etsuiv. II.

Caton ( d'Utique.) Sonopi-
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hion contreles conspira-
teurs complicesde Cati-
lina, 5aI. Effet dela
sévérité de son carac-
tère , 219..Noticesur sa
personne.304. — Trop
exigeant envers les fer-
miers de la république,
227. II.

Catulus.Eclatant témoi-
gnagequ'il reçutde l'es-
time publique, 5q. I.
Proclamedans le sénat:
Cicéronpère de la pa-
trie 55. I. Eloge qu'en
faitGicéron177.Les deux
Catulus père et fils,
étaient recommandables
parleuraffabilité, 217.
La beauté de leur pro-
nonciation les plaça au
rangdesorateurslesplus
distingués, 245.

Centumalas, ( Claudius)
Sa mauvaisefoi dans la
vente d'une maison ,
197.II.

Centuries.Commentlepeu-
ple romain était distribué
dansles assembléespar
centuries37et suiv.I.

César. Son opinion dans
l'affairedes complicesde
Catilina,52. I. Sonasso-
ciation avec Pompée et
Crassus, 55. Sa conduite
et ses dispositionsà l'é-
gard de Cicéron, 56 et
59.Laguerreéclateentre
lui et Pompée, 73. Bon
accueilqu'ilfait à Cicé-
ron après avoir vaincu
Pompée, 74.Demandele
titrederoietestassassiné
dansle sénat76.Mot de
Montesquieuà sonsujet ,
84. — Sa mort prouve
qu'un tyranest toujours
victime de la hainepu-

blique , 2g. II. Notice
sursapersonne, 285.

Cethegus. Sénateur com-
plice de Catilina, 52 I.

Chefs de l'Etat. Leursde-
voirs, 187. I. idem.97.
99.113, et 115.II.

Choix.D'un genredevie,
223et suiv. I. Ondoit
tout ramener dans ce
choixaux dispositionsda
la nature, 229.

Chrysippe. Mot ingénieux
dece philosophe, 169.I.

Cicéron.En quelleannéeil
naquit; ce qu'étaientses
parens,25. I. Quels fu-
rentsesmaîtres et pre-miersouvragesqu'il com-

posa,
26 et 27.Suit le

barreau; plaidé pour
Roscius, 29.Sesvoyages.
SeJie d'amitiéavecAtti-
cus, 3o.Sollicitela ques-ture , et est envoyé en
Sicile,3i. Avantureplai-
santequi lui arriveà son
retour, 32.Demandel'é-
dililé,53.AccuseVerrès,
34. Est nommépréteur,
36 Assisteauxleconsdes
philosophespendant sa
preture, 39. Obtientle
consulat, 44. Sa con-
duiteconciliatriceen en-
trant en fonctions, idem
et suiv.DénonceCatilina
au sénat, 5o. Honneurs
qu'il reçoitpouravoirdé-
joué cette conspiration,
54. Son consulatexpire,
55. Persécutionsqu'il
éprouve, idem.Sonexil,
62. Se montre sensible
à cette disgrâce, 63.Son
rappelproposé, et décret
du sénatà ce sujet, 64.
Foule innombrablequise,
rend à Rome pouryoter
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en sa faveur, idem.Son
retour ; accueilqu'il re-
çoit à son passage, 66.
Ouvragesqu'il ecrivit à
cette époque, 67.
Est nomme gouverneur
de Cilicie, 69.Comment
en remplitles fonctions,
70. Sa iéponseà une de-
mandeindiscrètede Bru-
tus, 71. Victoire qu'il
remportesurlesParthes,
73. De retourà Rome,
suit le parti de Pompée,
contre César, 74. Après
la défaitede Pompée, se
tient éloignédesafïaires.
Ouvragesqu'il compose
dans sa retraite , idem.
Réflexionssursaconduite
avec César, 75. Veutse
retirer à Athènesaprèsla
mort de César, et ievient
sur sespas, 78.Prononce
les Philippiquescontre
Antoine, idem. Estpios-
erit parles triumvirs,81.
Veut s'embaïquer, 82.
Est contrarié par les
vents,idem. Sesassassins
l'investissant; fermeté
qu'ilmontreàsesderniers
momens, 85.Sonéloge,
84. Rappelleles événe-
jnens de son consulatet
le témoignageque lui
rendit Pompée, 179.Ré-
flexionsapologétiquessur
sonamourpourlagloire,
296. Exposepourquoiil
se livreauxéludes philo-
sophiques, 5. II. Futéle-
lé aux chargespubliques
aussi-tôtqueson âge lui
peimettaitd'y piétendre,
7g. Motifsde sa retraite
et de sonéloignenientde
Rome,1 II. etsuiv.

Cicéron,( Marcus) l'ill du

Précèdent,naquit
dam

annéeduconsulatdefiOn
père, 53. Le traitédes
devoirs lui est adressé,
idem. Noticesur sa per-
sonne, 280.

Cimon. Fils de Miltiade.
Son hospitalité, 85. 4.
Noticeà son sujet, 291.

Cléombrote,Livre batailla
à Epaniinondascontre
toute raisop, i85,I.

Clodius.Qui il était, 57' I.
Ses ressentimentcontre
Cicéron, et leur cause,
idem. Sefait adopterpar
un plébéien, et sollicite
le tiibunat, 58.Cumment
parvientà sesfins, 60 et
suiv.Findesontribunat,
63.Sesvainseffortspoqr
s'opposeraurappeldeCi-
céron, 54er 65.

Clytemnestre.Femmed'A-
gamemnon.Citéecomme
personnaged'une tragédie
d'Accius.221.I.

Cocles.( Horatius.) Son
couiage et sa belle ac-
tion, 159et291.I.

Colère.Nedoitjamais avoir
part à nos jugemens ,
191.I.

Collatinus. Dépouillé du
consulat par Brutusson
collègue; et si cettecoa.
duite fut juste, 167.II.

Comédiens.Leur discerne-
ment dans le choix des
rôles qui leur convien-
nent, 221.I. Précautions
de décence qu'ils pre-naienten montantsur le
théâtre, 239.

Commerce.De quellema-
nière il s'exercehonora-
rablement, 267. I. Les
gains qui se fondentsur
le mensongesont bon-
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; -teux, idem. Réflexions

sur cette sorte d'impro-• bite, 310.
Cvmmun.Quellessont les

chosesdont on doit lais-
ser la jouissanceen com-
mun, 147et suiv.I.

Comparaison.Lacomparai-
son entr'elles de deux
choses honnêtesoù de
deuxchoses utiles à été
omise par Panetius; elle
doitfairepartiede la dis-
cussionsur les.devoirs,
gg. I. Cicéronétablit la
comparaison des choses
honnêtes entr'elles, 269
et suiv. --- Il établit la
comparaison entre les
chosesutiles, 117 II.

Confiance.Moyensdel'ob-
tenir, 5g et suiv. II. ;

reposesur les lumièreset
la probité, 43. Laquelle
de ces deux qualités en
inspire davantage,idem.

Conon.Général athénien,
225 et307.I.

Consuls,Fonctionset durée
deleurmagistrature,230.
II.

Conscience.Défenddes'ap-
proprierle biend'autrui,
145.II. ; est l'organe de
la Divinité,171.

Conventions.Doivent être
interprêtéessuivant la
bonnefoi, 2o5. II.
( Voyezengagemens ,
obligations,promesses.)

Conversation.Est un art
qui mériteraitd'être cul-
tivé, 243etsuiv. I. Il ne
faut pass'en emparerex-
clusivement, 247.Sujets
sur lesquelselledoitrou-
ler, idem.

Corinthe: Politiqueodieuse
des-romainslorsqu'ilsla

détruisirent, 173. II.
Courage.Impossible d'en

avoir si l'on regarde la
douleur commele plus
grand des maux, 931.
Commentdéfinipar les
stoïciens, 161. Courage
domestique, quin'estpas
inférieurà lavaleurguer-
rière, 179,

Coutumes.Onestobligéde
se soumettreà celles de
sonpays.263.I.

Crainte. Rien de plusin-
senséquedevouloirgou-
verner par elle,29. II.
(Voyezterreur.)

Crassus.( Lucius) Orateur
cnèbre, 213et 300. I.
I. 59et 288.II.

Crassus ( Marcus) disait
qu'on n'est point assez

riche , si onne peut en-
tietenir une armée, 117.
Vilflatteur deSylla, 2i5
et 5o4. — Profite d'un
faux testament, 207. II.

prêt
à sauterde joie dans

la place publique, pour
un héritage, 209.

Cratippe. Philosophed'A-
thènes, dontle filsdeCi-
céronsuivait les leçons,
87. I. 280, idem.

Cruauté.Rien ne répugne
tantàla nature173.II.

Curzon.Se glorifiaitd'être

parvenuauxchargessans
avoir donné de fêtes au
peuple pour obtenir ses
suffrages,

79.
II. Tort

qu'ileut, de diredansle
sénatqu'une demande
était juste, et d'ajouter
qu'il neconvenait pas
aux intérêtsde la lépu-
blique de l'accorder t,
2'2.7.227- ,

Curius decouyrea aa nlah
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tresseles complotsde Ca-
tilina, 49.I.

Cyniques: Raisonnemens
par lesquels ils combat-
tent le sentimentde la
pudeur, 239. I. Il faut
proscrire leur système,
265.

Cyrenéens.Secte de phi-
losophes, leur système,
263et 311, II.

Cyrsilelapidépar lesAthé-
niens, pour leur avoir
proposé une lâcheté ,
175.II.

D.

D Aman et Pithias. Phi-
losophes pithagoriciens.
Trait sublime de leur
amitié, 171.IJ.

Décence. ( Voyez bien-
séance. )

Décius. Leur dévouement
patriotique ; en quoi il

consista, 159et 291. I.
Défauts.Nousfrappentplus

dansautruiquedansnous-
mêmes, 26. Bonnemé-
thode des maîtres pour
les corriger, 263.

Défenseurs.Leuisfonctions
gratuitesà Rome, 3o. I.

Définition. Toute disserta-
tion doit commencerpar
la définitiondesonobjet,
95.I.

Délibérations. ( Voyez
considérations.)

Démarche, ne doitêtre ni
lenteni précipitée,241I.

Démétrius.( roi de Macé-
doine, surnomméle pre-
neur de villes.) Les Ma-
cédoniensse révoltèrent
contrelui, 33II.

Démétrius ( de Phalère) ,

Orateurà lafoiset philo-
sophe, 89.I. Notice saf
sa personne, 282.

Démosthèneseût traité les
matières philosophique&
avectout l'éclat de l'élo-
quences'il eûtvoulu-faire
cet usage de son talent,*
gi. I. Notice sur sa per-
sonne, 282.

Denis ( le tyran.), A quel
point il. était tourmenté
de la terreur qu'il inspi-
rait, 31. II. Noticeà son
sujet, 283.

Dépendance. Une ame
bienfaite en est enne-
mie. io3. I. - Ce qui
fait que les hommes se
mettent dans la dépen-
danced'un autre, 27.II. 1

Dépenses. Cellesdes fêtes
données au peuplefri-
voles et sans fruit, 73.
II. Circonstancesdansles-
quellesil ne faut pas les

• refuser, et avec quelle.
réserveon doitles faire,
77 ; les pluslouablessont-
cellesrelativesà des èta-
blissemenspublics, 79.

Dépdt. Circonstancesoù»
l'on n'estpasobligéde le
garder, 257.II.

Désintéressement,est une
des vertus qui excite le>
plusl'admiration, 49. II.
Exempledu désintéresse-
ment des anciens Ro-
mains, 103;estle plussûr
moyen dans les glandes

places
pour se concilier

lesesprits, idem,f Voyez
avarice, )

Devoirs.Tiennent à la di-
gnitéde notre nature et
aux intérêts de notre
union, 10 et suiv. I. Le-
mot devoirmalentendux
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15et 14. Tous lesphilo-
sophesont traité desde-
voirs, gi. Définitiondu
devoir, 95, et note sur
cettedéfinition284.Divi-
sion du devoir en demi-
devoirset devoirs par-
faits, 97. Devoirsà rem-
plir enversceuxqui nous
ont offensé,27, Quels
sont les devoirsdont on
ne peut se dispenseren-

verspersonne149. L'ex-
périence est nécessaire
pour la pratiquedes de-
voirs157. Si la définition
du devoirdonnéepar Ci-
céron remplitson objet,
284 et suiv. —Demi-de-
voirs , font le véritable
objetdutraitédeCicéron,
135.II.

Dictateur. Ses fonctions.
Comment on le nom-
mait , 290.II.

Dicœarque?philosopheil-
lustre, a écrit que les
propres fureurs des
hommes, comme les
guerres et les séditions
en ont faitpérir un plus
grand nombre que les
autres fléauxréunis, 21.
II.

Dieux. Nous leur sommes
redevablesavant tout,
579.I.™ Commentnous
pouvonsnous les rendre
favorables, )5. II. ; ne
nous fontpoint de mal,
idem; ne sont pas sus-
ceptiblesde courroux,
247-

Dinomachusa voulu asso-
cier l'honnêtetéet la vo-
lupté, 267.II.

Dion. Formé par Platon,
273.I. Noticeà sonsujet,
-ii12.,

Disette.Un marchandqui
porte du bled quelque
paît en tems dedisette,
doit-ilavertir, au risque
de Tendremoins cher t
que d'autres marchands
vont en apporteraussi?
179.II.

Divertissemens. ( Voyez
jeux. )

Dol.SadéfinitionparAqui-
lius. 191II.; puni par les
lois, idem. Peu d'affaires
ensontexemptes, 195.

Domination.Etabliesur la
terreur ne peut être de
longue durée , 33. II.
Celle du peupleromain
étaitbienfaisantedansl'o-
rigine ; comment et à

quelles époqueselle dé-
généra, et suiv. 53

Douleur ( la ) est moins
contraireà la natureque
d'enleverà autruice qui
lui appaitient, 134.II.
N'est pas le plus grand
mal, et n'en est pas
mêmenn , 249.

Droitcivil Ordonne au
vendeur d'un bienfonds
d'en déclarerles vices,
197.II. Ce qu'on entend
par droit civil , 201 et
3o6.

Droit des gens. S'opposeà
ce qu'il soit libreàun in-
dividudenuireauxautres
pourson avantage, 145.
II. Ce qu'onentend par
droitdesgens,201 et3o6.

Droit. ( sciencedu ) Com-
bien elle était honorée
chez les Romainset pro-
preà concilier la faveur
publiqueà ceux qui s'y
livraient,87.II.

Drusus. Austérité de son
caractère, 213. I.
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E.

EGalité. Sur quoi elle se
fonde et en quoi elle
consiste, i et suiv. I —<
Egalitédes fortunesatta-
que directementle but
dessociétés, 97.II. Sans
égalité il n'est point de
droits, 53et 287.

Egards. Distinguerdans ce
quenous devonsaux au-
tres les égards et la jus-
tice , 204.1. En quoi
consistentles égards, 2o5.

Egine.Politique révoltante
des Athéniensà

l'égard
deshibitansdecette ile
i75.II.

Eloquence t attirela faveur
publique, 61 et 63 II. Jl
n'y a rien au-dessusde
l'éloquence, 87et suiv. ;
dégénèreà Rome, idem.

Enfans. La place qui leur
appartientdans nosaf-
fections,155.I. Lagloiie
des pères est le plus
précieux héritage qu'ils
puissentrecueillir, 201.

Engagemens.Est-onobligé
de gardertous ceuxaux-
quelsla violenceet la ruse
n'ontpointeu de part?
253.II.

Ennemi. Sens de ce mot
dansson origine, 133.I.
La parolequ'onluidonne
est inviolable, 155.Ci-
céron prend le change
dans l'explication qu'il
attribue au mot ennemi
en latin, 286.

Ennius: penséedecepoëte,
117,I. Citationdumême
cur Pyrrhus, 155. Autre
çitatiou, 149-Idem, sur

Fabius-Maximus, 187 r
- Autre citation, ag. II.
Autre, 193.Noticesur c
poëte, 209.
Epaminondas dût se
vertus à Lysis, 271. I. -1
Notice sur ce grand -
homme, 511.

Epicure. Conséquencede
son système, 265. II.
Observationssur sa doc- j'
trine, 311.

Epigones. Tragédied'Eu-
ripide, dont le sujet est
la secondeguerredeThè-
bes , €t qui fut traduite
en latin par Accius ,
221.I.

Esclaves.On leur doit jus-
tice , et commentil faut

les traiter, 157.I. - Ou
doit faire connaîtreleurs
défautslorsqu'onlesvend,
2n5. II. Si on doit les
nourrir dans une grande
disette, et lequel on doit
jeter d'un cheval de prix
ou d'un esclavelorsqu'il
faut sacrifierpartie de la
cargaisond'unvaisseauen
péril 1227.

Etéocle. Maxime abomi-
nable qu'Euripide met
danssa bouche, 21g.II.
idem.5o6.

Etrangers. Leursdevoirs,
255.I. ; leurs propriétés,
sacréescomme celle des
citoyens, 151,II. Injus-
ticede leur interdire tout
accèsou tout commerce
dansla cité, 175.

Euripide. Citation de ce
poëte, 2ig. II. Autre r
251 ; n'a pas mérité un
reproche que lui fait Ci-
ceron , 3"6.

Exercice (1') conservela
fraîcheurdu

teiut, 241. I.
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F.

FAbiusMaximus. Vers
d'Enniusà sa louange,
87. I. Etait d'un secret
impénétrable, 215. No-
liceà sonsuiet, et sa ré-
ponse à Annibal,297.

Fabricus. Commentil ac-
cueillitun traîtrequi of-
frait d'empoisonnerPir-
rhus, 2a3. JI. Notice à
son sujet, 298.

Fctes: doiventêtre regar-
dées comme dépenses
frivoles, 73. II. Les
édilesétaientobligésd'en
donner, et plusieursen
donnèrent de magnifi-
ques, y5.

Fils, S'ildoit dénoncerson
pèrequivoleouconspire,
229et suiv.II.

Fimbria. Idée qu'il avait
d'un honnêtehomme,
211.II.

Flatteurs.Il ne faut pasles
confondreaveclesamis,
195 I.

Foi. ( Bonnefoi.)D'où dé-
rive le mot foi, 113.I.
Sastatueplacéeauprès de
cellede Jupiter, 247 et
suiv. II. Quelle est la
force de ce mot, 3o8et
suiv.

Fortune. Ne pasabandon-
ner le soinde sa fortune
et comment eu user,
85.II.

Fraude. Est une des ma-
nièresdecommettrel'in-
justice, 157.I.

Fulvie, dévoileà Cicéron
lescomplotsde Catilina,
49.I.

G

GÉnéraux. Etaient dans
Romelesprotecteursdes
nationsetdes cités sou-
mises par leurs armes,
151.I. idem.55.II.

Générosité. Est la vertu
dont on sait le plus de
gré à un homme puis-
sant j et pourquoi, 81.
II.

Genre de vie. Voyez
Choix.

Giges. Berger du roi de
Lydie, dont Platon ra-
contel'aventure, 163.II.

Gloire.Ledésirdela gloire
a sesdangers, 167.I. La
gloire des pères est le
plus précieuxhéritagedes enfans, 231.— En
quoi consistela gloire,
5g. II. Il fautsavoir la
placerà propos, 55. La
plus courtevoiepour y
arriverest d'êtreen effet
ce qu'on voudraitparaî-
tre , idem.

Gouvernement, a pour
butl'avantage de ceux
pour qui ongère, et non
deceuxquigèrent, 187.I.

Gracchus.( Tibérius) tué
parScipionNasica,77.I.
Pourquoiet comment,
295.Réflexionssur cette
actiondeScipion, 296.
—LesGracquesregardés
commeséditieux., 55. II-
( Caius) , 55et 288.II.

Grandeur d'ame : dérive
d'un amour naturel da
l'independance,103.I. ;
est un des principesélé-
mentairesde l'honnêteté
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io5. Seseffets, 107, est
le plus brillant des prin-
cipes élémentaires de
l'honnêteté , 159 ; bla-
mable si la justicene la
domine, idem; en quoi
consiste 165; à quoi on
la reconnaît, 165.Nou-
veauxdéveloppemenssur
ses caractères, 181.-
Ce qui lui est opposéne
peutpasêtreutile, 237 et
suiv. II.

Gratidianus.Parent de Ci-
céron. Son affaire avec
Orata, 199. II. Sa con-
duiteenverssescollègues
pendantsa préture, 215.

Guerre, à ses lois, 127.
Quelssont lesmotifs lé-
gitimesde prendre les
armes, 129 ; consacrés
dansle code fécial,151.
Deuxsortes de guerres:
celles pour l'honneur et
cellespour la vie. Com-
ment on doit s'y con-
duire, 133. Loisde
la guerre, expressionim-
propre,286. Observation
sur la distinctiondedeux
sortes de guerres, idem.
Si la guerre est un fléau
inévitablepour les peu-
ples, 287-et suiv.

H.

Haine. Il n'est point de

puissance
assezfortepour

résisterà la haine pu-
blique, 29.II,

Hasard. Son influencesur
nosdestinèes,26.II.

Hécaton.Auteurd'un traité
des devoirs. Maximes
qu'ily professe, 195.II.
Questionsqu'il agite, et

commentil les rèsout,
227et suiv.

Hercule.Ce qu'il Et lors-
qu'il voulut choisir un
genre de vie, 227. L
Pourquoi placé ati rang
desDieux, 147.IL

Herillus Sa doctrine tom-
bée, 95. I. ; en quoi
elle consistait, 283.

Hirrius dépensaitdes som-
mesénormespour entre-
tenirdespoissons,5o8et
suiv.

Homme. Différenceentre
lui et les autres ani-
maux, 101. I. ; est cu-
rieuxde lavérité;éprouve
le désirde dominer; est
sensibleà l'ordre" io3.
- Combienleshommes
tirentd'avantagesde leur
union, 15etsuiv. II. Dé-
sastres que produit leur
mésintelligence, ai. Il
faut se rejndreles autres
hommesfavorables,idem.
Il n'est pas de manière
d'être où l'on puissese
passer des autres. 49.
Rien ne répugne tant à
la nature de l'homme
qu'une actionhonteuse,
159.

Homme de bien. Com-
ment sedoit conduires'il
est juge dansla causede
sonami.171. II. Ce que
c'est que l'homme de
bien,195.

Hommesd'état. Caractère
quileurconvient,173.I,

Honnêteté.Cequila cons-
titue,io5. I. L'honnêteté
est le seul bien désirable
ou aumoinsceluiquil'esl
le plus, 157.II.

Honnête. On a coutume
d'examineravant que

d'agir,
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Tome II. E e

d'agir, si ce qu'on se
proposeest honnête, 97.
I. Principesdont émane
tout ce qui est honnête,
185et suiv.Comparaison
entre plusieurs choses
honnêtes, pour détermi-
ner la préférence, 269,
et suiv.—L'honnête est
toujours utile, et rien
n'est utilequece qui est
honnête,133 et suiv. ,

Hortensius, Célèbre ora-
teur , rival de Cicéron.
Sa manieet ses dépenses
énormespour des pois-
sons, 309II. — Profite
d'un faux testament,
207.II.

Hospitalité.Combienil est
honorablede l'exercer,
85.11.

J.

Jason ( dePhères.) Quel
était son mérite, 215.I.

Jeunes gens. Leurs de-
voirs, 233 , I. — Leur
Age respectépar l'envie
trouve par-tout de l'in-
dulgenceet de l'intérêt ,
67. II. La guerre leur
offre des moyens de se
distinguer,idem. Don-
nentbonneopinion d'eux-
mêmes en s'attachant à
des hommesde mérite,
59.

Jeux. La naturene nous a
point faitspoureux, 207.
I. Commenton doit en
user, 209.

Justice. Quelle est sa pre-
mièreloi, III. I. Sabase
est la bonne foi, 113.
Acte de justice change
quelquefoisde nature, et

en quellesoccasions, 124
et suiv.; est due aux
hommes du plus bas
rang, 137. Devoirsdela
justicepréférablesà ceux
qui ontpour objetl'étude
des sciences, 273, ; ne
doivent

pas
passeravant

ceuxde la modérationet
dela pudeur277.La jus-
tice n'est point de con-
vention, 284; excitel'af-
fection, la confianceet
l'admirationdesautresen
faveurdeceluiquila pra-
tique, 49.II. Il faut la
cultiverpour elle seule,
55.

I.

lill'po'ts.Les chefsde l'état
doiventobserver de n'en
pas charger le peuple,
99; II-

Indépendance.L'amour de
l'indépendanceest naturel
à l'homme, 103. I.; est
le but de ceuxquirecher-
chent les honneurset de
ceuxquiles fuient, 16g.

Industrie. Ses effetsadmi-
rables,15 et suiv.II.

Ingratitude.Est odieuseà
tout le monde, et pour-
quoi, 85. II ; n'est point
une vertu populaire et
républicaineet cause la
ruinedesgouvernemens,
276et suiv.

Injustice.Il y en a de deux
sortes, 115.1.Différence
entrecellequiest l'effet
d'un premiermouvement
et cellequ'oncommetde
sang-froid, 119; se
commetsouventparune
interprétationartificieuse
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de laloi, 125: deux
„ nièresdela commett

I37.
Isocrate. 91.I. Notice

cet orateur,283.

L.

LAbéon. Commentil ju-
geaun différendentreles
habitansdeNapleset ceux
de Noie, 127.1.

Lœlius,215I. Noticeà son
sujet, 3oi.- ; Réprima
Viriatus, 51. II.

Langage, est de deux
sortes : oratoire ou fa-
milier, 243 I. idem.61.
II.

Largesses.Ne doiventpointaller jusqu'à dissiperson
patrimoine, 71 et suiv.
II. Règlesà suivre dans
leur application, 81.

Lentulus. Sénateuret l'un
descomplicesde Catilina,52.I. ; conduiten prison
par Cicéron, et mis à
mort, 53. *Leuctres. Victoirerempor-tée par les Thebains,
159,(t 290.I.

Libéralité. Conforme à
notie nature.Règlesqu'il
y faut obselver , 157 et
suiv. 1. Deux sortes de
libéralités: donner ou
rendre,145. Les dé-
prédations suivent les
excessiveslibéralités, 71.II. Ilne faut pas confon-
dre le libéralet le pro-
digue, idem. Quellessont les libéralitésutiles
83.

Liberté Pourquoil'homme
y a droit, et enquoielle
consiste, 9 et suiv I

Rien de si préjudiciable
quesonabus, 16.
Lcenas.( Popilius.) Asi
sassindeCiceron, 83.I.

Logement. Comment un
hommequi tientun rangdoitêtrelogé,251. 1. Ma-
gnificencedu logementfaithonte au maître,sison mérite n'y répond,253.

Lois. Il fautse soumettreà
cellesdeson pays.26T. I.
Commententendrece quedit Cicéron, qu'on ne
doit agir ni parlei contie
lesloisdesonpays, 310.- Quellefutl'originedes
lois, 53. II. Elles sont
ennemiesdu dol, 191.Lois ( des douze tables.)Sur les tutelles, 191 II.Surle serment, 25y.Lois ( féciaies.) Cequ'elles
exigeaientpour autoriserla guerre,131. II.

Lucullusconseilleà Cicéronde préférer à l'exil une
résistanceà forcearmée62.I. Sa magniifcencedanssesmaisonsde cam.
pagne, 255. Noticesur
sa personne,307.r sur
sesmaisons, 5o8.

Lycurgue.Législateur de
Lacédémone.Sesloiscon-
tribuèrentencore plusaux
victoires de Lacedémone
que le mérite desgéné-rauxde cette république,
177.I- Noticeà sonsujetetsur

la constitutionqu'ildonna à son pays. Ré-
flexionssur cette consti.tution , et ce qu'elleavaitde contraireà la libelté
et à 93 etsuiv. 0

Lysandre 59il caractère,
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215 et 217. I. Observa-
tions à ce sujet , et ce
qu'il disait dessermens,
3O4.

Lysis. Instituteurd'Epami-
nondas, 273et 512.I,

M.

MAgistrats. Leurs De-
voirs, 235.1.

Maisons. On ne pouvait
faire disparaîtreles tro-
phéesdecellesquiavaient
appartenuà desgénéraux
Vainqueurslorsqu'on les
vendait,307.I.

Manilius.Loiproposéepar
ce tribun; quel enétait
l'objet.3g. I.

Manlius ( Torquatus).. Sa
conduiteenvers l'accusa-
teur desonpèie, 257.II.
Sarigueurenverssonfils,
idem. Réflexionssur sa
conduite, 310.

Marathon. Victoire rem-
portéeà Marathonparles
Athéniens,159et 290.I.

Marcellus.Notice sur sa
personne.Prit Syracuse-,
et commentsecomporta
envers Archimède, 291
et suiv.

Marchands.Ne doiventpas
survendre, 310. I. Ont
besoin d'une renommée
de justice,51.II. Si un
marchand pour mieux
vendre son bleddansun
temps de disette,peutse
dispenserd'avertirqu'ilen
vientd'autresaprès lui,
179et suiv:

Marius.Moyen peu hon-
nêtedontil usapourpar-
venir au consulat, 213.
II.

Marseille.Conduiteindigna
deCœsarenverscetteville,
35.II.

Maux. Il faut entre plu-
sieurschoisirle moindre,
et savoiren tirerquelqu'a-
vantage, 123. II. Les
mauxcorporelssontmoins
contrairesà la nature,
que d'enleverà autrui ce
quiluiappartient,134.II.,

Mèdes.Pourquoiilscréèrent
desrois, 53. II.

Médisance.Il fautéviterda
dire desabsens uijmal,
vraiousuppose,2^7.I.

Médus. Tragédiede Pacu-
vius, 221.I.

Ménalippe. Tragédied'Ac-
cius, 221.I.

Mépris. Différenceentre
avoirduméprispourquel-
qu'un, ou malpenserde
lui, 45.II. Leméprisdes
biens et des mauxexté-
rieurs est l'objet del'ad-
mirationpublique, 47.

Mérite.On doitproportion-
ner sesbienfaitsau mérite
dechacun, 141.1. Com-
paraisonentre le mérita
guerrier et le méritead-
ministratif,183et suiv.

Métellus.Oppositiondeses
sentimensavec ceux de
Scipionl'africain, 189.I.
Notice sur ce général ,
298.

Métrodore. Comment ce

philosophe définissaitlebonheur, 263. II. Viea
de cettedéfinition, 312.

Militaires.( Faits) Si on a
raison de les élever au-
dessusdesautres? 175.I.

minos. 201et 5oo.II.
Mirabeau. Comparéà Dé-

mosthênes,283.
Milon.(Annius)achetades
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gladiateurspourdéfendre
Ciceron,64. I. 77-II
Noticesur sonsujet,20g.
idem.

Modération.Définition dece
mot, 255.et suiv. I. Ré-
flexionssur les caractères
de la modération, 299.

Mœurs. Ceseraitune con-
tradiction devouloir la
liberté sans les moeurs,
préface, page1. La res-
semblancedes mœursest
le fondementdel'amitie,
153.I.

Molière.Réflexionssurl'op-
posiiion des caractères
d'Alcesteet dePhilinte,
dans son Misanthrope,
303.1.

Montesquieu.Cequ'iladit
de César, 84. I. Examen
d'uneopinionqu'ilaénon-
céesur Caton, 3o5.

Morale. C'esten renverser
les basesquede placerle
souverainbienhorsde la
-vertu 1.

mort. Cellesde Socrateet
deCatonles plusbelles
de l'antiquité: différence
que le sentimentdescon-
venancesyaapporté, 5o5.
I. Lamortest moinscon-
traireà la naturequel'in-
justice, 134et suiv. II,
C'estcalomnierla divinité
que deredouterla mort ,
303.

Mummu. Vainqueur de
Corinthe,Son désintéres-
sement, io3. I. Anecdote
et noticesur ce général,
292.

N.

NAsica. ( Scipion)tueTi-

bériusGracchns, 177.I.
En quelle occasionet
comment,296. Observa-
tionssur lesélogesdon-
nés à cetteaction, idem.

Nature.L'inj usticelui est
pluscontrairequelapau-
vreté , la douleur et la
mort,154 etsuiv.II. Per-
metà chacundetravailler
à acquérir pour soi pat
préférence aux autres,
145. Rienne lui répugne
tant que la cruauté, 173.
Levéritableétatdenature
estlasociété,273et suiv.

Naturel. Il nefautpass'en
écarter,217.1.

Nourriture.Quelleest celle
qui convient, 213.I.

O.

ORdre.L'hommeest né sen-
sibleà l'ordre,io3. 1.L'a-
mourdel'ordreestun des
principesélémentairesde
l'honnêteté, io5.Enquoi
consistel'ordre, 257 et
suiv.

Obligations.Cellesquela
société nous imposent
classéessuivant la gran-
deur des devoirsqui en
résultent, 155.I. (Voyez
engagemens,promesses.)

Othon. Sa loipour assigner
aux chevaliersun banc
distinguéaux spectacles.
Effets qu'elle produisit,
45et suiv.I.

P.

PAysans. Idée qu'ils se
forment de la probité
213.II.
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Panœtius.(auteurd'un traité
sur lesdevoirs,qui a ser-
videmodèleà Cicéron)
a omis dedéfinir le de-
voir,95. I. Troisconsi-
dèrations,selonlui, peu-
vent nous arrêter avant

d'agir, 97. La division
qu'ilétablitlaisse quelque
chose à desirer, gCl'--
Cicérons'attacheparticu-
lièrementà le suivreavec
quelques changemens,
127.II. N'a point traité,
quoiqu'ill'eutpromis, la
troisièmedes considéra-
tions qu'on a coutume
d'examineravant.d'agir,
idemet suivantes.Avécu
trenteans aprèsla publi-
cation de son ouvrage.
129.Commentil s'estex-
primésur l'apparente

-
op-

position
de l'utileet de

honnête, 157.Noteà
son sujet, 298.

Pappius. Auteur d'une loi
sur lesétrangers, 175.II.

Parens.Devoirsenverseux,
155.1.

Paresse.Eloignedesaffaires
publiquesbeaucoupplus
quelesmotifsde désinté-
ressementqu'onallègue,
171.1.

Parjure.Enquoiilconsiste,
et dans quel cas on le
commet,251.II. Laruse
ajoute à l'odieuxdupar-
jure.25q.

Parole.Elle a une grande
influence, 243.1. Consi-

déréedans lestyle grave
et dansle familier, idem.
( Voyezlangage, élo-
quence.)

Particuliers.Devoirsdesci-
toyenssousle rappoit de
personnesprivées,23-5.I.

-- Leursrichesseset leur
pouvoir trop étenduap.
pellela vengeance, 161.
II.

Passions.Lagrandeurd'ame
consisteà n'être pas do-
minéparelles, 165.I.

Patrie. A des droits-sur
notre existence, 113.1.
L'amour de la patrieest
leplusvif detous, i55.

Patrons.Cequefaisaientles
patronspouileurscliens,
3o. I.

Paul Emile. Son désinté-
ressement, io3. Note à
sonsujet, 292.

Pausanias. Généralde La-
cédémone.Ses services

, comparésà ceux de Ly-
curgue,175 et suiv.I,
Noriceà son sujet, 295.

Peines.Cellesqu'oninfliga
doiventavoirunemesure,
er ce

,.
qu'elledoit ttre f

127.1..
Pennus. Auteur d'une toi

sur lesétrangers, 175.II.
Périclès.Soncaractère, 215.

I. Motqu'il adressaà So-
phocle,25g.Noticeà son
sujet, 302.

Péripaléticiens. Ce qu'ils
enseignaient,281.I.

Personnesprivées.( Voyez
particuliers.)

Peuple. Il fautveilleravec
un soin égal aux intérêts
dupeuple et à ceuxdes
grands, 187.I. Sensdu
mot peuple, et impor-
tancedele bienentendre,
,297.Commentondoiten-
tendrecettemaxj.ne, que
le sàlut du peuple est la
suprêmeloi, 299.

Phalaris. Monstre de
cruaute. Sa fintragique,
55. II. S'il est permisde
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prendreà un tyran telque
Phalariscedont ou a be-
soinpoursoi, 155et 155.
Noticeà sonsujet, 284.

Philippe.(roideMacédoine,
péred'Alexandre,)'en

quoiil fut supérieurà son fils,
193.I. Noticeàsonsujet,
298.-- Bellesparolesqu'il
écrivaità son fils, 69. II.

Philippus. ( Lucius) 215et
301.I. Tort qu'il eût de
proposer la loi agraire,
97. II. Avis peuhonnête
qu'il ouviit au sénat et
qui fut suivi, 225.

Philosophes. Sesontlivrés
à larecherchedesdevoils,
g3. I. Leur portraittracé
par Platon, imparfait,
11g. I. Les plusillustres
ont cherchela paix loin
desaffairespublques, et
pouiquoi, 16g.Comment
ont contribuéaubonheur
de leurs semblables,275
et suiv.

Philosophie. Sonéloge, 7
et suiv. Il. Réponseà ses
détracteurs, 272.Ellen'a
point eupaîtauxmalheurs
du monde, 273.

Pison. Auteur de la pre-
mièreloicontrele Péculat,
101.I.

Pithyas. ( VoyezDamon.)
Plaute. Offredesexemples

de bonne plasanterie ,
209.I. Observationsà ce
sujet, 5oo.

Plaisenteries.Celles quisont
permiseset cellesqui ne
le sontpas, 209.I.

Platée.Victoire remportée
parlesgrecs,159et 290.I.

Platon. Eloquencequ'il au-
rait pu Déployer au bai-
reau, 91. I. Une de ses
maximes, 113. Portrait

des philosophestracepar
lui, 119. Préceptesqu'il
adresseaux hommes en
place, 187.Cequ'il dit
sur ceuxqui sedisputent

les
emplois, 189. Forma

Dion, de Syracuse, 273.
Notice sur lui, 289. —

Rapporte l'aventure de
Gygés, 163-

Pline. (le jeune) Ce qu'il
écrivaità l'empereurTra-
jan du traitédesdevoirs,
de Cicéron,préface, 18.
I. Rapportequ'onnepou-
vait enlever les trophees
des maisonsdesgénéraux
vainqueurs, lorsqu'elles
étaientvendues, 307.

Pompée.Premiertriumvirat
entre lui, Crassuset Cœ-
sar, 55. I. Cequ'ildit de
Cicéron,17g. — Dans
quelles vues ambirieuses
il donnasafilleenmariage
à César, 21g.Ils Notice
sur lui, 278.

Pompée. ( Sextus) Cultiva
la géométrie,109.I.

Pompéia. FemmedeCésar.
SonintrigueavecClodius,

57,1.
PopiliusLoenos. Assassin

de Cicéron,85. I.
Pontius. ChefdesSamnites.

Cequ'ildisait, 101.II. Sa
conduite plus noble que
celle des Romains, 509.

Possidonius.Citedesexem-
plesdechosessi infâmes
qu'on ne pourrait se les
permettre pour le salut
de la pJtrie, 277.I. — A
omisde traiterde la com-
paraison de l'ulile et de
l'honnête, 129.II. Son
témoignagesur la même
omissionfaitepar Panœ-
lius , 151.
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Quelles étaient
leurs fonctions, et com-
* ment on lesélisait, 361-> et 290.II.
Probité.Ne doitjamaisêtre

sacrifiéeà nosamis, 173.
II. (Voyezhonnêteté,jus-
tice. )

Procès. Il fautfairebeau-
couppour leséviter.

Professions.Il y ena d'ho-
norableset de viles.Quelles
sont celles de l'une et
l'autre espèce, 265 et
suiv.

Prononciation. Qualités
qu'elledoitavoir,et com-
mentonpeutlesacquérir,
245.I. ( Voyezlangage,
parole.)

Promesses.Circonstancesoù
on en estdégagé, 125.I.
Arrachées par violence
n'engagentpoint, idem.
Réflexionssur unpassage
deCicéron,relatif auxoc-
casionsdanslesquelleson
estdégagédesapromesse,
286.— Nouveauxdétails

- sur les circonstancesoù
l'on n'est pas obligé de
garder ses promesses,
233etsuiv. II. ( Voyez
engagemens , obliga-
tions.)

Propreté.Règlesà observer
sur cepoint-,213.I.

Propriétés.Il n'yen a point
dans la nature. Sur quoi
elles se fondent, 113.1.
Le premier devoir des
chefs du gouvernement
estde conserverà chacun
lessiennes, 97.II. (Voyez
agraire.)

Prospérité.Il faut sepossé-
der au sein de la prospé-
rité, 193et suiv.

Prudence,Euquoiellecon-

siste,203.I. (Voyezmo-
dération, ordre, sagesse,
science.)

Puberté.Elle est l'époque
destinéepar la natureau
choixd'un geniedevie,
227.I.

Pudeur. La pudeur de
l'homme s'est modelée
sur lesdispositionsde la
nature, 237.I. Leschoses
contrairesaux devoirsdç
la pudeur sont si viles
qu'on ne peutse les per-
mettre par aucunmotif,

277 ( Voyezcyniques )
Puffendorf.Sadéfinition du

devoir, et réflexionsà ce
sujet, 285.I.

Pyrrhon. Sadoctrinetom-
bée, g5. I. En quoi elle
consistait,283.

Pyrrhus. Bellesparolesde
lui en renvoyantdespri-
sonniers, 155.Noticeà
sonsujet, 28q.

Pythagore. Sabelledéfini-
tion de l'amitié, 153. I.
Eraitd'uncaractèregrave,
215.Noticesur lui, 3oi.

Pythius.BanquierdeSyra-
cuse.( VoyezCanius.)

Q-

QUesteurs. Leurs fonc-
tions,51.I. 290.II.

R.

Raison. Effetsdesapuis-
sance, 101.I.--Ellen'ap-
partient qu'auxDieux et
auxhommes,15.Il.

Raynal. Ce qu'il dit des
marchandsquisurvendent
511.1.
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Reproches.Commentilfaut
se conduirelorsqu'onest
obliged'enfaire, 249.1.

Reconnaissance. Le plus
exigeantdesdevoirs,143.
I. -- Lorsqu'onobligeun
hommedebienon obtient
la sienneet celle du pu-
blic,81. II. Les richeset
les puissansen sont sus-
ceptibles,g3.

Régner. La passionde ré-
gner est le plusgranddes
crimesdansun étatlibre;
219 et suiv.II. ( Voyez
domination.)

Regulus. Gardeinviolable-
ment sa paroleenversles
Carthaginois, 135.I. «
Détails sur la conduite
qu'iltinten celleoccasion,
et combienelle fut su-
blime,241 et suiv.

Repentir. Est souventune
réparation suffisantedes
injures, 127.I.

Rois. Pourquoiinstitués,
53.II. Leursortestd'être
trompes, 221.Réflexions
sur l'origineet le pouvoir
desrois, 286et suiv.

Richesses.Passionsdes ri-
chessesdécèle une petite
ame, 167.Ij

Romulus.Ne peut être jus-
tifié du meurtre de son
frère, 167et 5o5.II.

Roscius.(Amérinus)Défen-
du dans une accusation
capitalepar Ciceron, 29.
J. 67. II.

Rousseau.( J. J.) Sonsen-
timentsur le sciutinse-
cret et sur celui à haute
Voix,31. I. Ce qu'il dit
de Caton, 304.—Cequ'il
dit de la manièredonton
élisaitun dictateur, 291.
II. Passagede cet écrivain

sur la beautéde lavertu,
et les transports qu'elle
excite,507.

Royauté. Son origine, 53.
H.

Rutilius.DiscipledePanœ- ; -•

tius, ce qui lui valutune
granderéputationdepro-
bité et delumières,59el
suiv.II. Cequ'il disaitde
l'ouvragede Panœtiussur —
les devoirs, 131. Noteà 11
son sujet, 288.

S.

SAge. Ceque lesstoïciens
entendaientpar cettedé-
nomination, 135.II. Les
sept sages de lagrèceet )
les autresqui ont obtenu
ce nom n'étaientpas tels
dans l'étenduedu mot,
137. Dans quel sens les
stoïciensont pu nouspré-
senter ce modèle idéal -

qu'ilsappellentsage, 298. •
Sagesse. La première des

vertus, et sa définition,
271--I. Se'réduità trois
points,23. II. (Voyez
prudence, science.)

Salamine.Victoirerempor-
téepar lesAthéniensàSa- *
lamine, 159et 290.1.

Santé. Soinsqu'on lui doit
et commentla conserver,
115 11.

Scœvola.(Quintns)Fameux
jurisconsulte.Eut part à
l'éducationde Cicèron,
27. 1.Tiait dedésintéres-
sementde sa part, 193.
II. Cequ'ildisaitdes actes
où l'on promet d'agirde
bonnefoi, 20a.

Scaurus.Mois qu'iladressa
aupèredeCicèron,27.1.
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Elogequ'enfaitCicéron,
177.Noticesur lui ,301.

Science. Un desprincipes
élémentairesde l'honnê-
teté, 103.I. Lavérité est
l'objetdesontravail,107.
Ce qu'ilf autéviterens'y
livrant, 109.Doit se rap-
porterau biendelasocié-

te, 275.I.
Scipions.( Les deux Afri-

cains) Noticeà leur sujet,
159et291.I. Désintéres-
sement de Scipion, 10).
II. Belles paroles du
même, 121.

Sénat Romain. Ne distin-

gua
jamaisson iniérètde

l'honneur, 225.II. Ré-
flexionsà ce sujet, 306.
Renvoie à Annibal des
prisonniersparjures" et
refusent d'en racheter
d'autresqui s'étaientlais-
sésenvelopper,25get suiv.

Serment. Saintetédu ser-
ment, et sa definition,
247et suiv.II. Il est ra-
rementpermisdes'écarter
d'un sermentà l'ennemi,
251. En quoi consistele

parjure,
idem. Combien

e serment était respecté
parles romains; faits his-
toriquesà cesujet, 255et
suiv.(Voyezengagemens,
obligations,promesses.)

Services.Distinctionà faire
entre ceuxqui noussont
rendus, 145.I. Il nefaut
pas nuire aux uns pour
obliger les autres, 91 et
95.II.

Silence.Aie caractèred'une
dissimulationhonteusedès

qu'ilest intéressé,185.II.
Société. Etabliepar lana-

ture, 1o1.1.Leshommes
se doiventà elle, 113.

Rapportsque leslois de
lasociétéétablissententre
les hommes,145 Divers
dégrésde liaisondans la
société, 147et suiv.

Socrate.Souventcité comme
chef de plusieurssectes
philosophiques.Notice
sur sa personne,280.I.

Solon. Comparaisonentre
les servicesqu'il rendità
sonpayset ceuxqueren-
dit Thèmistocle, 175.No-
ticesursa personneet sur
lacrnstirutionqu'ildonna
à Athènes,292.

Sophocle.Anecdotesur ce
poëte, 25q.I. Noticesur
le même, 309.

Souverainbien. Vicesdes
systèmesqui le placent
hors de la vertu,

93.I.Consiste à vivre d'une
manière conformeà la
nature, 133.II.

Statilius. Sénateur, cnm-
plicedeCatilina,52.1.

Stoïciens.Ciceronsuit par-
ticulièrementleurdoctrine
dansle traitédesdevoirs
95.I. Noticeet réflexions
sur cette doctrine, 281.
Disaientque le souverain
bienconsisteàvivred'une
manièreconformeàlana-
tureet sensde cettema-

xime, 133 IISuffrages.Commentse don-
naientàRome,51.I, Cice-
ron blâmele changement
du scrutinàhautevoixen
scrutinsecret.J. J. Rous-
seau est d'un avis con-
traire. 1

Sulpicius.(Ser\'ius) Pameux
jurisconsulte,87.II. Nota
à sonsujet,291.
(Caius) selivraà l'astro-
nomie,1209. I.
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Sylla. Sescruautés, 35. II.
Notice sur sa vie, 284et
suiv.
( Publius)parent du dic-
tateur, et greffierpour
la ventedesbiensdespros-
crits, 37. II.

T.

TEmpérance. On n'en
peut avoir sion fait con-
sister le souverain bien
dans la volupté, g3. I.
Fait partie du quatrième

principe
élémentairede

honnêteté, 197.I. Rien
de ce qui lui est opposé
ne peutêtreutile, 263.II.
Commentles épicuriens
la conciliaientavec leur
système, 257. ( Voyez
bienséance,modération,
ordre.)

Temps. On doit observer
quel est celui propre à
chaque chose, 255 et
-suiv.I.

Térence. Bellepensée ex-
traite de ses comedies,
121.I. Cite denouveau,
267.

Terreur.Dominationétablie
sur elle ne peut être de
longuedurée, 53et suiv.
II. ( Voyez crainte, ty-
ran. )

Testamens. Un honnête

homme rougirait de s'y
faire inscrirepardessoins
étudiésetuneamitiéfein-
te,200. et suiv.II.

Théhé~ Femme du tyran
AlexandredePhérée.L'as-
sassina,3i. II.

Thémistocle.Comparaison
entrelesservicesqu'ilren-
dit auxAthénienset ceux

de Solon, 175.I. Notice 1
sur lui, 292. -- A quel
hommeildisaitqu'ildon-
nerait la préférencepour l
époux desa fille, g5. II. I

Propositionqu'ilfait aux
Athéniens, rejettée, et
pourquoi, 177.

Théophraste. Cité, 89. I.
Noticesur cephilosophe,
282;-- Ce qu'il a dit des
fêtesqu'on donneaupeu-
ple, 75. II.

Thermopyles.Bravoureet
dévouementdes Lacédé-
moniens aux Thermo-
pyles, 159et 290.I.

Thésée. Souhaite aveuglé-
ment la mort de son fils
Hyppolite, 123.I.

Timothée. Général Athé-
nien , 221et 3o6.

Tribuns. Leurs fonctions,-
290.

Tribus.En
quoi

consistaitla
divisiondes citoyensro-
mainspar tribus, 37. I.

Tyrans. La hainepublique
est leur partage. Ils en
évitentrarementleseffets.
Exemplesdes tourmens
qu'ils éprouvent, 29 et
suiv. II. Est-oncriminel
pour donnerla mort à un
tyran, même lorsqu'on
estsonami, 141.Il n'existe
point de sociétéavecles
tyrans,i55.Il estglorieux
deleurôterlavie, idem.
Troublesd'untyran, 223.
Réflexionssur la question
de savoirsi onest crimi-
nel de donner la mort à
Untyran, 5ooet suiv.

V.

VAisseau. Appartientaux
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passagerspendantle'tra-
jet, 229.II.

Vendeur.S'il est obligéde
déclarerles défautsde ce

qu'il
vend, i 83 et suiv.

II. Ne doit pointaposter
d'enchérisseurs,193. Dé-
clarationque le droit ro-
mainexigeaitdu vendeur
d'un bien-fonds, Ig5 et
197.Saresponsabilisédans
la vente des esclaves,
217.

Vengeance.Doit avoir sa
mesure,et mêmesecon-
tenterdu repentirducou-
pable, 127.I.

Vénus.(de Co)Tableaud'Ap-
pelle, qui demeuraim-
parfait,et qu'aucunpein-
tre n'osase chargerd'a-
cheverà causedesabeau-
té, 131. I.

rérité. Sarechercheappar-
tientàl'hommeenpropre,
io3. I. Est l'objet du tra-
vail de la science, 107.
(Voyezscience.)

Terrès.AccuséparCicéron,
34. 1. Pi'év34. I. Prévientsonjuge-
mentpar.l'exil, 35.

rertu. Lesouverainbienne
peutêtreplacéhorsd'elle,
93.I. Son mérite réside
essentiellementdansl'ac-
tion,10g. Laphilosophie
'en développelesrègles,
g. II. ( Voyezhonnêteté,
souverainbien.)

Vieillards.Quelssontleurs
devoirs, 233.I.

rilles.L'espérancede met-
tre en sûretéles fruitsde
leurs travauxa seuleen-

gagéleshommesà en bâ-
tir, 99et 1o5.II"

ririatus.Brigand que les
armées romaineseurent
peineà vaincre, 51.II,

roltaire. JustifieCicéronde
lasensibilitéqu'il témoigna
lors desonexil,63.I. Ju-
gement qu'il porte du
traitédesdevoirs, 285et
suiv. Versqu'il metdans
labouchedeCicéron,295.
Vers de lui surCaton et
réflexionsà cesujet, 3o6.

Voix. Doit être douce et
claire.Moyensdeluidon-
ner ces qualités, 245.I.
( Voyez langage, pa-
role.)

U.

ULysse. Esclavede Circé
et deCalypso,22. 1. NÓ-
ticesur lui, 305.Enten-
daitmal ses intérêtslors-
qu'il. contrefit l'insensé
pour ne pasallerau siège
deTroye.Reprochesqu'il
reçut, 237et suiv.II.

Utile.Ona coutumed'exa-
mineravantd'agirsi une
choseestutile, 97et 99.
I. C'estparabusqu'ils'est
établiune distinctionen-
tre l'honnêteetl'utile,13.
II. Comparaisonde plu-
sieurs chosesutilesentre
elles pour déterminer à
laquelleest due la préfé-
rence, 117.L'utile ne
peut jamaisrivaliseravec
ce qui est honnête,137.
Il n'estjamaisutile demal
faire, 195.

Usages.Onn'apasle droit
d'agirou de parlercontre
les usages deSonpays,
263.I.

Usure, Beaumot de Caton
sur le prêtk usure, 119.
Ur
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X;

XEnocrate. Dut unepar-
tie desa célébritéà la sé-
véritéde son extérieur,
217.II. Noticesur saper-
sonne, 302.

Xénophon.Cequ'il rapporte

d'Hercule, 217.1. Un dt
ses ouvrages traduit pal
Cicéron,117.II.

Z.

ZEnon. Soutenait

qu

l'honnêteté est le seu
bien , 159et 304

l ~.t
Fin de la Table des

M,éâ li5











TABLE GÉNÉRALE DES MATIERES.
(N. B.) Les chiffres arabes indiquent la page, et les chiffres romains le volume. Pour les articles après lesquels il ne se trouve pas immédiatement de chiffre romain, il faut
se reporter au chiffre romain antécédent.
Abeilles. Leur réunion comparée à fa société humaine. vol
Abondance. Doit être entretenue dans l'état par ceux qui gouvernent,
Académiciens. Cicéron étoit leur partisan. p.
Académiciens. Plusieurs sectes portaient ce nom; quelles étaient leurs opinions, et en quoi elles différaient de celles des péripatéticiens et des stoïciens,
Académiciens.Pourquoi disputaient toutes les propositions,
Accusations. Offrent un champ où peut briller l'éloquence,
Académiciens. On se rend odieux en accusant souvent,
Accusés. Gloire qu'obtiennent ceux qui se consacrent à les défendre.
Acilius. A écrit l'histoire romaine en grec,
Action. On considère, avant d'agir, si une action est honnète ou utile,
Action. Le mérite de la vertu réside essentiellement dans l'action,
Action. Circonstances où l'on doute de quelle nature est l'action qu'on se propose,
Action.Perplexités où nous jette l'incertitude des avantages qui doivent résulter d'une action,
Administration. Exige des talens aussi recommandables que les fonctions militaires, suiv.  I.
Admiration. Il est important d'inspirer ce sentiment,
Admiration. Ce qui la produit, suiv.
Adoption. Ce quelle était chez les romains.
AEdiles obligés de donner des fêtes au peuple,
AEdiles Quelles étaient leurs fonctions, suiv.
AEsopus. Fameux acteur,
AEsopus. Ce qu'il fit en faveur de Cicéron,
Affaires publiques. Répugnance blamable des philosophes à s'en mêler,
Affaires publiques. A qui on doit permettre de s'éloigner des affaires,
Affaires publiques. Obligation d'y prendre part,
Agamemnon. Son voeu d'immoler sa fille était insensé; ne devait pas tenir sa promesse,
Agir. Bien agir vaut mieux que bien penser,
Agis. Roi de Sparte, mis à mort par les Lacédémoniens, et pourquoi,
Agis. Notice à son sujet,
Agraires. (Lois.) Ceux qui les proposent sappent les fondemens de la république, suiv.
Agraires. Ce que c'était que la loi agraire, et observations à ce sujet, suiv.
Agriculture. La plus noble des professions,
Ajax. Son caractère,
Alexandre. (le grand.) En quoi inférieur à Philippe, son père,
Reproche que son père lui adresse,
Alexandre. (de Phérée.) Angoisses dans lesquelles vivoit ce tyran,
Allobroges. Rôle que-jouèrent les députés de cette nation, dans la conspiration de Catilina,
Amis. Où doivent s'arrêter les égards qu'on leur doit,
Amitié. Ses douceurs, et sur quoi elle se fonde,
Amour de la patrie. Est le plus auguste et le plus fort de tous les liens,
Amour (de l'indépendan Un des caractères distinctifs de la nature de l'homme,
Amour (de l'ordre.) Un des caractères distinctifs de -la nature de l'homme.
Aunibal. Etait cruel,
Aunibal. Rusé,
Aunibal. Notice sur sa personne,
Aunibal. Observations sur les reproches de cruauté et de perfidie qui lui sont faits,
Aunibal. Ce qui lui fit désespérer de parvenir à abattre les Romains,
Antigonus. (roi d'Asie). Douceur de langage qu'i recommandait à son fils.
Antipater. (roi de Macé doine.) Douceur de langage qu'il recomman. dait à son fils,
Antipater (de Sidon.) Philosophe Stoïcien, très-célèbre, auteur de plusieurs épigrammes recueil lies dans l'anthologie, et qui fut maître de Caton d'Utique. Son sentiment
dans plusieurs questions délicates sur le devoir
Antonius (Caïus.) Collègue de Cicéron,
Antonius Ce que fit Cicéron pour qu'il ne s'opposât point à ses desseins,
Antoine (Marc.) Ayeul du triumvir et célèbre orateur,
Antoine (Marc.) Notice à son sujet,
Antoine (triumvir.) Sa conduite après la mort de César, suiv.
Antoine (triumvir.) Demande a ses collègues la tête de Cicéron,
Approbation. Celle des autres ne doit pas nous être indifférente,
Aquilius. Formules. qu'il publia contre le dol
Aratus. (de Sycione.) Sa conduite pour concilier 1 intérêt des proscrits qu'il fit rentrer et des acquéreurs de leurs bien s,
Aratus. (de Sycione.) Réflexions sur sa conduite,
Aristide. Tait rejeter une proposition de Thémistocle, quoiqu'elle parût avantageuse, parce qu'elle n'étoit pas honnête,
Aristide. Notice à son sujet,
Aristide. Anecdote d'un citoyen qui votait pour son bannissement, et réflexions sur ce fait,
Aristippe.
Ariston. Sa doctrine tombée,
Ariston. En quoi elle consistait,
Aristote. Notice sur ce philosophe,
Aristote. Ce qu'il dit des profusions qui ont lieu dans les fêtes,
Armée. On n'est pas assez riche si on ne peut entretenir une armée,
Armée. C'est peu d'avoir de grandes armées au dehors, si l'on n'a de bons conseils au dedans,
Artifice. Combattu par les lois et la philosophie; mais d'une manière différente.
Artifice. Ne peut être confondu avec la prudence,
Art de parler.  (Voyez  éloquence. )
Assas. (d') Son admirable dévouement; et réflexions à ce sujet,
Atrée.
Atticus. Commencement de l'amitié qui exista entre lui et Cicéron.
Avarice. Source la plus commune des injustices,
Avarice. Ceux qui administrent les affaires publiques doivent éviter jusqu'au soupçon d'avarice,
Avarice. Il n'y a pas de vice plus bas,
Avocat. Peut prendre le parti de la vraisemblance,
Avocat. Peut prendre le parti de la vraisemblance,

B.
Basilus. Taux testament sous son nom,
Bardylis. Fameux brigand,
Bâtimens. Règles à observer lorsqu'on bâtit,
Boyard. A renouvelle le trait de bravoure d'Horatius Coclès,
Beauté. On y distingue la majesté et les graces,
Bêtes. Services qu'elles rendent, domptées par les hommes, suiv.  II.
Bêtes.Leurs ravages ont souvent détruit des races entières d'hommes,
Bienfaisance. Conforme ànotre nature. Règles qu'il y faut observer, suiv.  I. (Voyez  Bienfaits, Libéralité. )
Bienfaits. Doivent être utiles à nos amis, sans nuire à personne
Bienfaits. Ne doivent pas s'étendre au-delà de nos moyens,
Bienfaits.Doivent être proportionnés au mérite de chacun,
Bienfaits. Considérer dans leur distribution les besoins de chacun; et s'il ne peut être secouru que par nous,
Bienfaits. Sont un des moyens de gagner la bienveillance,
Bienfaits. Ce qu'on a coutume de consulter pour placer ses bienfaits, et en faveur de qui notre intérêt bien entendu les sollicite,
Bienséance. Est intimement liée à l'honnêteté, suiv.  I.



Bienséance. Observée par les poëtes,
Bienséance. Devoirs qui en dérivent,
Bienséance. Pour la conserver, il ne faut pas sortir de son naturel, suiv.
Bienséance. Fait une loi de persévérer dans le genre de vie qu'on a choisi,
Bienséance. La bienséance considérée dans ses détails,
Bienveillance. Quels sont les moyens d'exciter en sa faveur celle des autres, suiv.  II.
Bonne Déesse. Ses mystères,
Bonne foi. Base de la justice,
Combien il faut la respecter, Foi. )
Brigands. Ont besoin de conserver entr'eux des traces de justice,
Brutus (Junius.) Dépouille Collatinus du . consulat,
Brutus (Junius.) Notice à son sujet,
Brutus (Marcus.) Demande qu'il fait à Cicéron,
Brutus (Marcus.) Dissimule avec César,
Brutus (Marcus.) Sa conduite après la mort de César,
Brutus (Marcus.) Réflexions sur le meurtre de César dont il fut auteur, suiv.  II

C.
Callicratidas. Général lacédémonien. Faute qu'il fit,
Callicratidas. Son caractère,
Calliphon. Ce philosophe veut accorder l'honnêteté et la volupté,
Calomnie. Mal à propos présentée comme suite nécessaire de la liberté des opinions, au comme avantageuse à la société, en ce qu'elle tient immédiatement à la censure
des hommes publics, suiv.  II.
Candidats. Se mettaient eux-mêmes sur les rangs pour les emplois publics. Avantages de ce système. Pourquoi on les nommait ainsi,
Canius. Chevalier romain. Ce qui lui arriva,
Caractères. La nature nous a revêtus de deux caractères; et en quoi ils consistent,
Caractères. Ne pas contrarier son caractère,
Caractères. Il y a des caractères dont aucuns ne sont blamables, quoiqu'opposés,
Caractères. Influence étonnante de la diversité des caractères,
Caractères. Troisième caractère que nous recevons du hasard. Quatrième, de notre choix,
Caractères. Observations sur la diversité des caractères, nature. naturel. )
Catilina. Son portrait, tracé par Salluste,
Catilina. Sollicite le consulat,
Catilina. Dispose les moyens d'exécuter sa conjuration,
Catilina.Va rejoindre son armée,
Catilina. Périt sur le champ de bataille,
Caton (le censeur.) Ce qu'il écrivit à son fils, qui servait dans l'armée de Popilius,
Caton A. fait un recueil d'apophtegmes,
Caton Notice sur lui,
Caton Sa réponse à quelqu'un qui lui demandait quelle est la meilleure-propriété, et suiv.  II.
Caton (d'Utique.) Son opinion contre les conspirateurs complices de Catilina,
Caton (d'Utique.) Effet de la sévérité de son caractère,
Caton (d'Utique.) Notice sur sa personne.
Caton (d'Utique.)  Notice sur sa personne. Trop exigeant envers les fermiers de la république,
Catulus. Eclatant témoignage qu'il reçut de l'estime publique,
Catulus. Proclame dans le sénat: Cicéron père de la patrie
Catulus. Eloge qu'en fait Cicéron
Catulus. Les deux Catulus père et fils, étaient recommandables par leur affabilité,
Catulus.La beauté de leur prononciation les plaça au rang des orateurs les plus distingués,
Centumalas, (Claudius) Sa mauvaise foi dans la vente d'une maison,
Centuries. Comment le peuple romain était distribué dans les assemblées par centuries suiv.  I.
César. Son opinion dans l'affaire des complices de Catilina,
César. Son association avec Pompée et Crassus,
César. Sa conduite et ses dispositions à l'égard de Cicéron,
César. La guerre éclate entre lui et Pompée,
César. Bon accueil qu'il fait à Cicéron après avoir vaincu Pompée,
César. Demande le titre de roi et est assassiné dans le sénat
César. Mot de Montesquieu à son sujet,
César. Mot de Montesquieu à son sujet, Sa mort prouve qu'un tyran est toujours victime de la haine publique,
César. Notice sur sa personne,
Cethegus. Sénateur complice de Catilina,
Chefs de l'Etat. Leurs devoirs,
Chefs de l'Etat. Leurs devoirs,
Choix. D'un genre de vie, suiv.  I.
Choix. On doit tout ramener dans ce choix aux dispositions da la nature,
Chrysippe. Mot ingénieux de ce philosophe,
Cicéron. En quelle année il naquit; ce qu'étaient ses parens,
Cicéron. Quels furent ses maîtres et premiers ouvrages qu'il composa,
Cicéron. Suit le barreau; plaidé pour Roscius,
Cicéron. Ses voyages. Senlie d''amitié avec Atticus,
Cicéron. Sollicite la questure, et est envoyé en Sicile,
Cicéron. Avanture plaisante qui lui arrive à son retour,
Cicéron. Demande l'édilité,
Cicéron. Accuse Verrès,
Cicéron. Est nommé préteur,
Cicéron. Assiste aux leçons des philosophes pendant sa préture,
Cicéron. Obtient le consulat,
Cicéron. Sa conduite conciliatrice en entrant en fonctions, suiv.
Cicéron. Dénonce Catilina au sénat,
Cicéron. Honneurs qu'il reçoit pour avoir déjoué cette conspiration,
Cicéron. Son consulat expire,
Cicéron. Persécutions qu'il éprouve,
Cicéron. Son exil,
Cicéron. Se montre sensible à cette disgrâce,
Cicéron. Son rappel proposé, et décret du sénat à ce sujet,
Cicéron.Foule innombrable qui sa rend à Rome pour voter en sa faveur,
Cicéron. Son retour; accueil qu'il reçoit à son passage,
Cicéron. Ouvrages qu'il écrivit à cette époque,
Cicéron. Est nommé gouverneur de Cilicie,
Cicéron. Comment en remplit les fonctions,
Cicéron. Sa réponse à une demande indiscrète de Brutus,
Cicéron. Victoire qu'il remporte sur les Parthes,
Cicéron. De retour à Rome, suit le parti de Pompée, contre César,
Cicéron. Après la défaite de Pompée, se tient éloigné des affaires. Ouvrages qu'il compose dans sa retraite,
Cicéron. Réflexions sur sa conduite avec César,
Cicéron. Veut se retirer à Athènes après la mort de César, et revient sur ses pas,
Cicéron. Prononce les Philippiques contre Antoine,
Cicéron. Est proscrit par les triumvirs,
Cicéron.Veut s'embarquer,
Cicéron.Est contrarié par les . vents, idem. Ses assassins l'investissant; fermeté qu'il montre à ses derniers momens,
Cicéron. Son éloge,



Cicéron. Rappelle les événemens de son consulat et le témoignage que lui rendit Pompée,
Cicéron. Réflexions apologétiques sur son amour pour la gloire,
Cicéron. Expose pourquoi il se livre aux études philosophiques,
Cicéron. Fut élevé aux charges publiques aussi-tôt que son âge lui permettait d'y prétendre,
Cicéron. Motifs de sa retraite et de son éloignement de Rome,
Cicéron. (Marcus) Fils du précédent, naquit dans l'année du consulat de son père,
Cicéron. (Marcus) Le traité des devoirs lui est adressé,
Cicéron. (Marcus) Notice sur sa personne,
Cimon. Fils de Miltiade. Son hospitalité,
Cimon. Notice à son sujet,
Cléombrote, Livre batailla à Epaminondas contre toute raison,
Clodius, Qui il était,
Clodius, Ses ressentimens contre Cicéron, et leur cause,
Clodius, Se fait adopter par un plébéïen, et sollicite le tribunal,
Clodius, Comment parvient à ses fins, suiv.
Clodius, Fin de son tribunal,
Clodius, Ses vains efforts pour s'opposer au rappel de Cicéron,
Clytemnestre. Femme d'Agamemnon. Citée comme personnage d'une tragédie d'Accius.
Coclès. (Horatius.) Son courage et sa belle action,
Colère. Ne doit jamais avoir part à nos jugemens,
Collatinus. Dépouillé du consulat par Brutus son collègue; et si cette conduite fut juste,
Comédiens. Leur discernement dans le choix des rôles qui leur conviennent,
Comédiens. Précautions de décence qu'ils prenaient en montant sur le théâtre,
Commerce. De quelle manière il s'exerce honorarablement,
Commerce. Les gains qui se fondent sur le mensonge sont honteux,
Commerce. Réflexions sur cette sorte d'improbité,
Commun. Quelles sont les choses dont on doit laisser la jouissance en commun, suiv.  I.
Comparaison. La comparaison entr'elles de deux choses honnêtes où de deux choses utiles à été omise par Panetius; elle doit faire partie de la discussion sur les. devoirs,
Comparaison. Cicéron établit la comparaison des choses honnêtes entr'elles, suiv.
Comparaison. Il établit la comparaison entre les choses utiles,
Confiance. Moyens de l'obtenir, suiv.  II.;
Confiance. repose sur les lumières et la probité,
Confiance. Laquelle  de ces deux qualités en inspire davantage,
Conon. Général athénien,
Consuls, Fonctions et durée de leur magistrature,
Conscience. Défend de s'approprier le bien d'autrui,
Conscience. est l'organe de la Divinité,
Conventions. Doivent être interprêtées suivant la bonne foi, engagemens, obligations, promesses. )
Conversation. Est un art qui mériterait d'être cultivé, suiv.  I.
Conversation. Il ne faut pas s'en emparer exclusivement,
Conversation. Sujets sur lesquels elle doit rouler,
Corinthe: Politique odieuse des romains lorsqu'ils la détruisirent,
Courage. Impossible d'en avoir si l'on regarde la douleur comme le plus grand des maux,
Courage. Comment défini par les stoïciens,
Courage. Courage domestique, qui n'est pas inférieur à la valeur guerlière,
Coutumes. On est obligé de se soumettre à celles de son pays.
Crainte. Rien de plus insensé que de vouloir gouverner par elle, terreur. )
Crassus. (Lucius) Orateur célèbre,
Crassus. (Lucius) Orateur célèbre,  I. 
Crassus (Marcus) disait qu'on n'est point assez riche, si on ne peut entretenir une armée,
Crassus  (Marcus) Vil flatteur de Sylla,
Crassus   (Marcus) Profite d'un faux testament,
Crassus  (Marcus) prêt à sauter de joie dans la place publique, pour un héritage,
Cratippe. Philosophe d'Athènes, dont le fils de Cicéron suivait les leçons,
Cruauté. Rien ne répugne tant à la nature
Curion. Se glorifiait d'être parvenu aux charges sans avoir donné de fêtes au peuple pour obtenir ses suffrages,
Curion. Tort qu'il eut, de dire dans le sénat qu'une demande était juste, et d'ajouter qu'il ne convenait pas aux intérêts de la république de l'accorder,
Curius decouvre a aa maî- tresse les complots de Catilina,
Cyniques: Raisonnemens par lesquels ils combattent le sentiment de la pudeur,
Cyniques: Il faut proscrire leur système,
Cyrenéens. Secte de philosophes, leur système,
Cyrsile lapidé par les Athéniens, pour leur avoir proposé une lâcheté,

D.
Damon et Pithias. Philosophes pithagoriciens. Trait sublime de leur amitié,
Décence.  (Voyez  bienséance. )
Décius. Leur dévouement patriotique; en quoi il consista,
Défauts. Nous frappent plus dans autrui que dans nous-mêmes,
Défauts. Bonne méthode des maîtres pour les corriger,
Défenseurs. Leurs fonctions gratuites à Rome,
Définition. Toute dissertation doit commencer par la définition de son objet,
Délibérations.  (Voyez  considérations. )
Démarche, ne doit être ni lente ni précipitée,
Démétrius. (roi de Macédoine, surnommé le preneur de villes.) Les Macédoniens se révoltèrent contre lui,
Démétrius (de Phalère), Orateur à la fois et philosophe,
Démétrius Notice saf sa personne,
Démosthènes eût traité les. matières philosophiques avec tout l'éclat de l'éloquence s'il eût voulu faire cet usage de son talent,
Démosthènes Notice sur sa personne,
Denis (le tyran.) A quel point il. était tourmenté de la terreur qu'il inspirait,
Denis Notice à son sujet,
Dépendance. Une ame bienfaite en est ennemie.
Dépendance. Ce qui fait que les hommes se mettent dans la dépendance d'un autre,
Dépenses. Celles des fêtes données au peuple, frivoles et sans fruit,
Dépenses. Circonstances dans lesquelles il ne faut pas les refuser, et avec quelle réserve on doit les faire,
Dépenses. les plus louables sont. celles relatives à des ètablissemens publics,
Dépôt. Circonstances où l'on n'est pas obligé de le garder,
Désintéressement, est une des vertus qui excite le plus l'admiration,
Désintéressement, Exemple du désintéressement des anciens Romains,
Désintéressement, est le plus sûr moyen dans les glandes places pour se concilier les esprits, avarice, )
Devoirs. Tiennent à la dignité de notre nature et aux intérêts de notre union, suiv.  I.
Devoirs. Le mot devoir mal entendu,
Devoirs. Tous les philosophes ont traité des devoirs,
Devoirs. Définition du devoir,
Devoirs. Définition du devoir, et note sur cette définition
Devoirs. Division du devoir en demi devoirs et devoirs parfaits,
Devoirs. Devoirs à remplir envers ceux qui nous ont offensé,
Devoirs. Quels sont les devoirs dont on ne peut se dispenser envers personne
Devoirs. L'expérience est nécessaire pour la pratique des devoirs
Devoirs. Si la définition du devoir donnée par Cicéron remplit son objet, suiv.  I
Devoirs.  Si la définition du Demi-de-voirs, font le véritable objet du traité de Cicéron,
Dictateur. Ses fonctions. Comment on le nommait,



Dicoearque. philosophe illustre, a écrit que les propres fureurs des hommes, comme les guerres et les séditions en ont fait périr un plus grand nombre que les autres fléaux
réunis,
Dieux. Nous leur sommes redevables avant tout,
Dieux.  Comment nous pouvons nous les rendre favorables,
Dieux. ne nous font point de mal,
Dieux. ne sont pas susceptibles de courroux,
Dinomachus a voulu associer l'honnêteté et la volupté,
Dion. Formé par Platon,
Dion. Notice à son sujet,.
Disette. Un marchand qui porte du bled quelque paît en tems de disette, doit-il avertir, au risque de Tendre moins cher, que d'autres marchands vont en apporter aussi?.
Divertissemens.  (Voyez  jeux. )
Dol. Sa définition par Aquilius.
Dol. puni par les lois,
Dol. Peu d'affaires en sont exemptes,
Domination. Etablie sur la terreur ne peut être de longue durée,
Domination. Celle du peuple romain était bienfaisante dans l'origine; comment et à quelles époques elle dégénéra, et suiv.
Douleur (la) est moins contraire à la nature que d'enlever à autrui ce qui lui appartient,
Douleur N'est pas le plus grand mal, et n'en est pas même an,
Droit civil Ordonne au vendeur d'un bien fonds d'en déclarer les vices,
Droit civil Ce qu'on entend par droit civil,
Droit des gens. S'oppose à ce qu'il soit libre à un individu de nuire aux autres pour son avantage,
Droit des gens. Ce qu'on entend par droit des gens,
Droit. (science du) Combien elle était honorée chez les Romains et propre à concilier la faveur publique à ceux qui s y livraient,
Drusus. Austérité de son caractère,

E.
Egalité. Sur quoi elle se fonde et en quoi elle consiste, suiv.  I
Egalité. Egalité des fortunes attaque directement le but des sociétés,
Egalité. Sans égalité il n'est point de droits,
Egards. Distinguer dans ce que nous devons aux autres les égards et la jus tice,
Egards. En quoi consistent les égards,
Egine. Politique révoltante des Athéniens à l'égard des habitans de cete île,
Eloquence: attire la faveur publique,
Eloquence: Il n'y a rien au-dessus de l'éloquence, suiv.;  I
Eloquence: dégénère à Rome,
Enfans. La place qui leur appartient dans nos affections,
Enfans. La gloire des pères est le plus précieux héritage qu'ils puissent recueillir,
Engagemens. Est-on obligé de garder tous ceux auxquels la violence et la ruse n'ont point eu de part?
Ennemi. Sens de ce mot dans son origine,
Ennemi. La parole qu'on lui donne est inviolable,
Ennemi. Cicéron prend le change dans l'explication qu'il attribue au mot ennemien latin,
Ennius: pensée de ce poëte,
Ennius: Citation du même sur Pyrrhus,
Ennius: Autre citation,
Ennius: Citation du même sur Fabius-Maximus,
Ennius: Autre citation,
Ennius: Autre,
Ennius: Notice sur ce poëte,
Epaminondas dût ses vertus à Lysis,
Epaminondas Notice sur ce grand homme,
Epicure. Conséquence de son système,
Epicure. Observations sur sa doctrine,
Epigones. Tragédie d'Euripide, dont le sujet est la seconde guerre de Thèbes, et qui fut traduite en latin par Accius,
Esclaves. On leur doit justice, et comment il faut les traiter,
Esclaves. On doit faire connaître leurs défauts lorsqu'on les vend,
Esclaves. Si on doit les nourrir dans une grande disette, et lequel on doit jeter d'un cheval de prix ou d'un esclave lorsqu'il faut sacrifier partie de la cargaison d'un vaisseau
en péril,
Etéocle. Maxime abominable qu'Euripide met dans sa bouche,
Etéocle. Maxime abominable qu'Euripide met dans sa bouche,
Etrangers. Leurs devoirs,
Etrangers. leurs propriétés, sacrées comme celle des citoyens,
Injustice de leur interdire tout accès ou tout commerce dans la cité,
Euripide. Citation de ce poëte,
Euripide. Autre
Euripide. n'a pas mérité un reproche que lui fait Cicéron,
Exercice (l') conserve la fraîcheur du teint,

F.
Fabius Maximus. Vers d'Ennius à sa louange, .
Fabius Maximus. Etait d'un secret impénétrable,
Fabius Maximus. Notice à son sujet, et sa réponse à Annibal,
Fabricius. Comment il accueillit un traître qui offrait d'empoisonner Pirrhus,
Fabricius. Notice à son sujet,
Fêtes: doivent être regardées comme dépenses frivoles,
Fêtes: Les édiles étaient obligés d'en donner, et plusieurs en donnèrent de magnifiques,
Fils S'il doit dénoncer son père qui vole ou conspire, suiv.  II.
Fimbria. Idée qu'il avait d'un honnête homme,
Flatteurs. Il ne faut pas les confondre avec les amis,
Foi. (Bonne foi.) D'où dérive le mot foi,
Foi. (Bonne foi.) Sa statue placée auprès de celle de Jupiter, suiv.  II.
Foi. (Bonne foi.) Quelle est la force de ce mot, suiv.
Fortune. Ne pas abandonner le soin de sa fortune et comment eu user,
Fraude. Est une des manières de commettre l'injustice,
Fulvie, dévoile à Cicéron les complots de Catilina,

G
Généraux. Etaient dans Rome les protecteurs des nations et des cités soumises par leurs armes,
GÉnéraux. Etaient dans Rome les protecteurs des nations et des cités soumises par leurs armes,
Générosité. Est la vertu dont on sait le plus de gré à un homme puissant; et pourquoi,
Genre de vie.  Voyez  Choix.
Giges. Berger du roi de Lydie, dont Platon raconte l'aventure,
Gloire. Le désir de la gloire a ses dangers,
Gloire. La gloire des pères est le plus précieux héritage des enfans,
Gloire. En quoi consiste la gloire,
Gloire. Il faut savoir la placer à propos,
Gloire. La plus courte voie pour y arriver est d'être en effet ce qu'on voudrait paraître,
Gouvernement, a pour but l'avantage de ceux pour qui on gère, et non de ceux qui gèrent,
Gracchus. (Tibérius) tué par Scipion Nasica,
Gracchus. (Tibérius) tué par Scipion Nasica, Pourquoi et comment,
Gracchus. (Tibérius) Réflexions sur cette action de Scipion,
Gracchus. (Tibérius) - Les Gracques regardés comme séditieux.,
Gracchus. (Tibérius) (Caius),
Grandeur d'ame: dérive d'un amour naturel da l'indépendance,



Grandeur d'ame: est un des principes élémentaires de l'honnêteté,
Grandeur d'ame: Ses effets,
Grandeur d'ame: est le plus brillant des principes élémentaires de l'honnêteté,
Grandeur d'ame: blamable si la justice ne la . domine,
Grandeur d'ame: en quoi consiste
Grandeur d'ame: à quoi on la reconnaît,
Grandeur d'ame: Nouveaux développemens sur ses caractéres,
Grandeur d'ame: Ce qui lui est opposé ne peut pas être utile, suiv.  II.
Gratidianus. Parent de Cicéron. Son affaire avec Orata,
Gratidianus. Sa conduite envers ses collègues pendant sa préture,
Guerre, à ses lois,
Guerre, Quels sont les motifs légitimes de prendre les armes,
Guerre, consacrés dans le code fécial,
Guerre, Deux sortes de guerres: celles pour l'honneur et celles pour la vie. Comment on doit s'y conduire,
Guerre, Lois de la guerre, expression impropre,
Guerre, Observation sur la distinction de deux sortes de guerres,
Guerre, Si la guerre est un fléau inévitable pour les peuples, suiv.

H.
Haine. Il n'est point de puissance assez forte pour résister à la haine publique,
Hasard. Son influence sur nos destinées,
Hécaton. Auteur d'un traité des devoirs. Maximes qu'il y professe,
Hécaton. Questions qu'il agite, et comment il les résout; suiv.
Hercule. Ce qu'il fit lorsqu'il voulut choisir un genre de vie,
Hercule.Pourquoi placé au rang des Dieux,
Herillus Sa doctrine tombée,
Herillus en quoi elle consistait,
Hirrius dépensait des sommes énormes pour entretenir des poissons, suiv.
Homme. Différence entre lui et les autres animaux,
Homme. est curieux de la vérité; éprouve le désir de dominer; est sensible à l'ordre,
Homme. - Combien les hommes tirent d'avantages de leur union, suiv.  II.
Homme. Désastres que produit leur mésintelligence,
Homme. Il faut se rendre les autres hommes favorables,
Homme. Il n'est pas de manière d'être où l'on puisse se passer des autres,
Homme. Rien ne répugne tant à la nature de l'homme qu'une action honteuse,
Homme de bien. Comment se doit conduire s'il est juge dans la cause de son ami.
Homme de bien. Ce que c'est que l'homme de bien,
Hommes d'état. Caractère qui leur convient,
Honnêteté. Ce qui. la constitue,
Honnêteté. L'honnêteté est le seul bien désirable ou au moins celui qui l'est le plus,
Honnête. On a coutume d'examiner avant que d'agir, d'agir, si ce qu'on se propose est honnête,
Honnête. I. Principes dont émane tout ce qui est honnête, suiv.
Honnête. Comparaison entre plusieurs choses honnêtes, pour déterminer la préférence, suiv.
Honnête. - L'honnête est toujours utile, et rien n'est utile que ce qui est honnête, suiv.,
Hortensius, Célèbre orateur, rival de Cicéron. Sa manie et ses dépenses énormes pour des poissons,
Hortensius, Profite d'un faux testament,
Hospitalité. Combien il est honorable de l'exercer,

J.
Jason (dePhères.) Quel était son mérite,
Jeunes gens. Leurs devoirs,
Jeunes gens. - Leur âge respecté par l'envie trouve par-tout de l'indulgence et de l'intérêt,
Jeunes gens. La guerre leur offre des moyens de se distinguer,
Jeunes gens. Donnent bonne opinion d'eux-mêmes en s'attachant à des hommes de mérite,
Jeux. La nature ne nous a point faits pour eux,
Jeux.  Comment on doit en user,
Justice. Quelle est sa première loi,
Justice.  Sa base est la bonne foi,
Justice. Acte de justice change quelquefois de nature, et en quelles occasions, suiv. ;
Justice. est due aux hommes du plus bas rang,
Justice. Devoirs de la justice préférables à ceux qui ont pour objet l'étude des sciences,
Justice. ne doivent pas passer avant ceux de la modération et de la pudeur
Justice. La justice n'est point de convention,
Justice. excite l'affection, la confiance et l'admiration des autres en faveur de celui qui la pratique,
Justice. Il faut la cultiver pour elle seule,

I.
Impôts. Les chefs de l'état . doivent observer de n'en pas charger le peuple,
Indépendance. L'amour de l'indépendance est naturel à l'homme
Indépendance. est le but de ceux qui recherchent les honneurs et de ceux qui les fuient,
Industrie. Ses effets admirables, suiv.  II.
Ingratitude. Est odieuse à tout le monde, et pourquoi,
Ingratitude. n'est point une vertu populaire et républicaine et cause la ruine des gouvernemens, suiv.
Injustice. Il y en a de deux sortes,
Injustice. Différence entre celle qui est l'effet d'un premier mouvement et celle qu'on commet de sang-froid,
Injustice. se commet souvent par une interprétation artificieuse de la loi,
Injustice. deux manières de la commettre,
Isocrate.
Isocrate. Notice sur cet orateur,

L.
Labéon. Comment il jugea un différend entre les habitans de Naples et ceux de Noie,
Loelius,
Loelius, Notice à son sujet,
Loelius; Réprima Viriatus,
Langage, est de deux sortes: oratoire ou familier,
Langage, est de deux sortes: oratoire ou familier,
Largesses. Ne doivent point aller jusqu'à dissiper son patrimoine,
Largesses. Règles à suivre dans leur application,
Lentulus. Sénateur et l'un des complices de Catilina,
Lentulus. conduit en prison par Cicéron, et mis à mort,
Leuctres. Victoire remportée par les Thébains,
Libéralité. Conforme à notre nature. Règles qu'il y faut observer,
Libéralité. Deux sortes de libéralités: donner ou rendre,
Libéralité. Les déprédations suivent les excessives libéralités,
Libéralité. Il ne faut pas confondre le libéral et le prodigue,
Libéralité. Quelles sont les libéralités utiles
Liberté Pourquoi l'homme y a droit, et en quoi elle consiste, suiv.  I.
Liberté Rien de si préjudiciable que son abus,
Loenas. (Popilius.) Asisassin de Cicéron,
Logement. Comment un homme qui tient un range doit être logé,
Magnificence du logement fait honte au maître, si son mérite n'y répond,
Lois. Il faut se soumettre à celles de son pays.
Lois. Comment entendre ce que dit Cicéron, qu'on ne doit agir ni parler contre les lois de son pays,



Lois. - Quelle fut l'origine des lois,
Lois. Elles sont ennemies du dol.
Lois (des douze tables.) Sur les tutelles,
Sur le serment,
Lois (féciales.) Ce qu'elles exigeaient pour autoriser la guerre,
Lucullus conseille à Cicéron de préférer à l'exil une résistance à force armée,
Lucullus Sa magnificence dans ses maisons de campagne,
Lucullus Notice sur sa personne,
Lucullus Notice sur ses maisons,
Lycurgue. Législateur de Lacédémone. Ses lois contribuèrent encore plus aux victoires de Lacédémone que le mérite des généraux de cette république,
Lycurgue. Notice à son sujet et sur la constitution qu'il donna à son pays. Réflexions sur cette constitution, et ce qu'elle avait de contraire à la libertéet a l'humanité, suiv
Lycurgue. Son caractère,
Lycurgue. Observations à ce sujet, et ce qu'il disait des sermens,
Lysis. Instituteur d'Epaminondas,

M.
Magistrats. Leurs De voirs,
Maisons. On ne pouvait faire disparaître les trophées de celles qui avaient appartenu à des généraux vainqueurs lorsqu'on les . vendait,
Manilius. Loi proposée par ce tribun; quel en était l'objet.
Manlius (Torquatus). Sa conduite envers l'accusa teur de son père,
Manlius Sa rigueur envers son fils,
Manlius Réflexions sur sa conduite,
Marathon. Victoire remportée à Marathon par les Athéniens,
Marcellus. Notice sur sa personne. Prit Syracuse, et comment se comporta envers Archimède, suiv.  I
Marchands. Ne doivent pas survendre,
Marchands. Ont besoin d'une renommée de justice,
Marchands. Si un marchand pour mieux vendre son bled dans un temps de disette, peut se dispenser d'avertir qu'il en vient d'autres après lui, suiv  I
Marius. Moyen peu honnête dont il usa pour parvenir au consulat,
Marseille. Conduite indigne de Coesar envers cette ville,
Maux. Il faut entre plusieurs choisir le moindre, et savoir en tirer quelqu'avantage,
Maux. Les maux corporels sont moins contraires à la nature que d'enlever à autrui ce qui lui appartient,
Mèdes. Pourquoi ils créèrent des rois,
Médisance. Il faut éviter da dire des absens un mal, vrai ou supposé,
Médus. Tragédie de Pacuvius,
Ménalippe. Tragédie d'Accius,
Mépris. Différence entre avoir du mépris pour quelqu'un, ou mal penser de lui,
Mépris. Le mépris des biens et des maux extérieurs est l'objet de l'admiration publique,
Mérite. On doit proportionner ses bienfaits au mérite de chacun,
Mérite. Comparaison entre le mérita guerrier et le mérite administratif,
Métellus. Opposition de ses sentimens avec ceux de Scipion l'africain,
Métellus. Notice sur ce général,
Métrodore. Comment ce philosophe définissait le bonheur,
Métrodore. Vice de cette définition,
Militaires. (Faits) Si on a raison de les élever au-dessus des autres?
Minos.
Mirabeau. Comparé à Démosthênes,
Milon. (Annius) acheta des gladiateurs pour défendre Cicéron,
Milon. (Annius) acheta des gladiateurs pour défendre Cicéron,
Milon. (Annius) Notice sur son sujet,
Modération. Définition de ce mot, suiv.  I.
Modération. Réflexions sur les caractères de la modération,
Moeurs. Ce serait une contradiction de vouloir la liberté sans les moeurs, préface, page 1. La ressemblance des moeurs est le fondement de l'amitié,
Molière. Réflexions sur l'opposition des caractères d'Alceste et de Philinte, dans son Misanthrope,
Montesquieu. Ce qu'il a dit de César,
Montesquieu. Examen d'une opinion qu'il a énoncée sur Caton,
Morale. C'est en renverser les bases que de placer le souverain bien hors de la vertu,
Mort. Celles de Socrate et de Caton les plus belles de l'antiquité: différence que le sentiment des convenances y a apporté,
Mort. La mort est moins contraire à la nature que l'injustice, suiv.  II,
C'est calomnier la divinité que de redouter la mort,
Mummius. Vainqueur de Corinthe, Son désintéressement,
Anecdote et notice sur ce général,

N.
Nasica. (Scipion) tue Tibérius Gracchus,
Nasica. (Scipion) En quelle occasion et comment,
Nasica. (Scipion) Observations sur les éloges donnés à cette action,
Nature. L'injustice lui est plus contraire que la pauvreté, la douleur et la mort, suiv.  II.
Nature. Permet à chacun de travailler à acquérir pour soi pat préférence aux autres,
Nature. Rien ne lui répugne tant que la cruauté,
Le véritable état de nature est la société, suiv.  II.
Naturel. Il ne faut pas s'en écarter,
Nourriture. Quelle est celle qui convient,

O.
Ordre. L'homme est né sen-sible à l'ordre,
Ordre. L'amour de l'ordre est un des principes élémentaires de l'honnêteté,
Ordre. En quoi consiste l'ordre, suiv.  I
Obligations. Celles que la société nous imposent classées suivant la grandeur des devoirs qui en résultent, engagemens, promesses .)
Othon. Sa loi pour assigner aux chevaliers un banc distingué aux spectacles. Effets qu'elle produisit, suiv.  I.

P.
Paysans. Idée qu'ils se forment de la probité,
Panoetius. (auteurd'un traité sur les devoirs, qui a servi de modèle à Cicéron,)  a omis de définir le devoir,
Panoetius. Trois considérations, selon lui, peuvent nous arrêter avant . d'agir,
Panoetius. La division qu'il établit laisse quelque chose à desirer,
Panoetius.Cicéron s'attache particulièrement à le suivre avec quelques changemens,
Panoetius. N'a point traité, quoiqu'il l'eut promis, la troisième des considérations qu'on a coutume d'examiner avant d'agir, idem et suivantes. A vécu trente ans après la
publication de son ouvrage,
Panoetius. Comment il s'est exprimé sur l'apparente opposition de l'utile et de honnête,
Panoetius. Note à son sujet,
Pappius. Auteur d'une loi . sur les étrangers,
Parens. Devoirs envers eux,
Paresse. Eloigne des affaires publiques beaucoup plus que les motifs de désintéressement qu'on allègue,
Parjure. En quoi il consiste, et dans quel cas on le commet,
Parjure. La ruse ajoute à l'odieux du parjure.
Parole. Elle a une grande influence,
Parole. Considérée dans le style grave et dans le familier, langage, éloquence. )
Particuliers. Devoirs des citoyens sous le rapport de personnes privées,
Particuliers. Leurs richesses et leur pouvoir trop étendu appelle la vengeance,
Passions. La grandeur d'ame consiste à n'être pas dominé par elles,
Patrie. A des droits -sur notre existence,
L'amour de la patrie est le plus vif de tous,
Patrons. Ce que faisaient les patrons pour leurs cliens,
Paul Emile. Son désintéressement,



Paul Emile. Note à son sujet,
Pausanias. Général de Lacédémone. Ses services , comparés à ceux de Lycurgue, suiv.  I.
Pausanias. Notice à son sujet,
Peines. Celles qu'on inflige doivent avoir une mesure, er ce qu'elle doit être,
Pennus. Auteur d'une loi sur les étrangers,
Périclès. Son caractère,
Périclès. Mot qu'il adressa à Sophocle,
Périclès. Notice à son sujet,
Péripaléticiens. Ce qu'ils enseignaient,
Personnes privées.  (Voyez  particuliers. )
Peuple. Il faut veiller avec un soin égal aux intérêts du peuple et à ceux des grands,
Peuple. Sens du mot peuple, et importance de le bien entendre,
Peuple. Comment on doit entendre cette maxime, que le salut du peuple est la suprême loi,
Phalaris. Monstre de cruauté. Sa fin tragique,
Phalaris. S'il est permis de prendre à un tyran tel que Phalaris ce dont ou a besoin pour soi,
Phalaris. Notice à son sujet,
Philippe. (roi de Macédoine, pére d'Alexandre,) en quoi il fut supérieur à son fils,
Philippe. Notice à son sujet,
Philippe. Belles paroles qu'il écrivait à son fils,
Philippus. (Lucius)
Philippus. (Lucius) Tort qu'il eût de proposer la loi agraire,
Philippus. (Lucius) Avis peu honnête qu'il ouvrit au sénat et qui fut suivi,
Philosophes. Se sont livrés à la recherche des devoirs,
Philosophes. Leur portrait tracé par Platon, imparfait,
Philosophes. Les plus illustres ont cherché la paix loin des affaires publiques, et pourquoi,
Philosophes. Comment ont contribué au bonheur de leurs semblables, suiv.  I
Philosophie. Son éloge, suiv.  II.
Philosophie. Réponse à ses détracteurs,
Philosophie. Elle n'a point eu paît aux malheurs du monde,
Pison. Auteur de la première loi contre le Péculat,
Pithyas.  (Voyez Damon.)
Plaute. Offre des exemples de bonne plaisanterie,
Plaute. Observations à ce sujet,
Plaisanteries. Celles qui sont permises et celles qui ne le sont pas,
Platée. Victoire remportée par les grecs,
Platon. Eloquence qu'il aurait pu déployer au barreau,
Platon. Une de ses maximes,
Platon. Portrait des philosophes tracé par lui,
Platon. Préceptes qu'il adresse aux- hommes en place,
Platon. Ce qu'il dit sur ceux qui se disputent les emplois,
Platon. Forma Dion, de Syracuse,
Platon.Notice sur lui,
Platon.Rapporte l'aventure de Gygès,
Pline. (le jeune) Ce qu'il écrivait à l'empereur Trajan du traité des devoirs,de Cicéron, préface,
Pline. Rapporte qu'on ne pouvait enlever les trophées des maisons des généraux vainqueurs, lorsqu'elles étaient vendues,
Pompée. Premier triumvirat entre lui, Crassus et Coesar,
Pompée. Ce qu'il dit de Cicéron,
Pompée. Dans quelles vues ambitieuses il donna sa fille en mariage à Césai,
Notice sur lui,
Pompée. (Sextus) Cultiva la géométrie,
Pompéia. Femme de César. Son intrigue avec Clodius, ,
Popilius Loenas. Assassin de Cicéron,
Pontius. Chef des Samnites. Ce qu'il disait,
Pontius. Sa conduite plus noble que celle des Romains,
Possidonius. Cite des exemples de choses si infâmes qu'on ne pourrait se les permettre pour le salut de la patrie,
Possidonius.  A omis de traiter de la comparaison de l'utile et de l'honnête,
Possidonius. Son témoignage sur la même omission faite par Panoetius,
Quelles étaient leurs fonctions, et comment on les élisait,
Probité. Ne doit jamais être sacrifiée à nos amis, honnêteté, justice. )
Procès.  Il faut faire beaucoup pour les éviter.
Professions. Il y en a d'honorables et de viles. Quelles sont celles de l'une et l'autre espèce, suiv.  I
Prononciation. Qualités qu'elle doit avoir, et comment on peut les acquérir, langage, parole. )
Promesses. Circonstances où on en est dégagé,
Promesses. Arrachées par violence n'engagent point,
Promesses. Réflexions sur un passage de Cicéron, relatif aux occasions dans lesquelles on est dégagé de sa promesse,
Promesses. Nouveaux détails sur les circonstances où l'on n'est pas obligé de garder ses promesses, suiv.  II. (Voyez  engagemens, obligations. )
Propreté. Règles à observer sur ce point,
Propriétés. Il n'y en a point dans la nature. Sur quoi elles se fondent,
Propriétés. Le premier devoir des chefs du gouvernement est de conserver à chacun les siennes, agraire. )
Prospérité. Il faut se posséder au sein de la prospérité,
Prudence, Eu quoi elle consiste, modération, ordre, sagesse, science. )
Puberté. Elle est l'époque destinée par la nature au choix d'un genie de vie,
Pudeur. La pudeur de l'homme s'est modelée sur les dispositions de la nature,
Pudeur. Les choses contraires aux devoirs de la pudeur sont si viles qu'on ne peut se les permettre par aucun motif, cyniques. ) I
Puffendorf. Sa définition du devoir, et réflexions à ce sujet,
Pyrrhon. Sa doctrine tombée,
Pyrrhon. En quoi elle consistait,
Pyrrhus. Belles paroles de lui en renvoyant des prisonniers,
Pyrrhus. Notice à son sujet,
Pythagore. Sa belle définition de l'amitié,
Pythagore. Erait d'un caractère grave,
Pythagore. Notice sur lui,
Pythius.  Banquier de Syracuse. (Voyez  Canius. )

Q
Questeurs. Leurs fonctions,

R.
Raison. Effets de sa puissance,
Raison. Elle n'appartient qu'aux Dieux et aux hommes,
Raynal. Ce qu'il dit des marchands qui survendent
Reproches. Comment il faut se conduire lorsqu'on est obligé d'en faire,
Reconnaissance. Le plus exigeant des devoirs,
Reconnaissance. Lorsqu'on oblige un homme de bien on obtient la sienne et celle du public,
Reconnaissance. Les riches et les puissans en sont susceptibles,
Régner. La passion de régner est le plus grand des crimes dans un état libre; suiv.  II. (Voyez  domination. )
Régulus. Garde inviolablement sa parole envers les Carthaginois,
Régulus.Détails sur la conduite qu'il tinten cette occasion, et combien elle fut sublime, suiv.  I.
Repentir. Est souvent une réparation suffisante des injures,
Rois. Pourquoi institués,
Rois. Leur sort est d'être trompés,
Rois. Réflexions sur l'origine et le pouvoir des rois, suiv.  I.



Richesses. Passions des richesses décèle une petite ame,
Romulus. Ne peut être justifié du meurtre de son frère,
Roscius. (Amérinus) Défendu dans une accusation capitale par Cicéron,
Rousseau. (J. J.) Son sentiment sur le scrutin secret et sur celui à haute voix,
Rousseau. (J. J.) Ce qu'il dit de Caton,
Rousseau. (J. J.) Ce qu'il dit de la manière dont on élisait un dictateur,
Passage de cet écrivain sur la beauté de la vertu, et les transports qu'elle excite,
Royauté. Son origine,
Rutilius. Disciple de Panoetius, ce qui lui valut une grande réputation de probité et de lumières, suiv.  II.
Rutilius. Ce qu'il disait de l'ouvrage de Panoetius sur les devoirs,
Rutilius. Note à son sujet,

S.
Sage. Ce que les stoïciens entendaient par cette dénomination,
Sage. Les sept sages de la grèce et les autres qui ont obtenu ce nom n'étaient pas tels dans l'étendue du mot,
Sage. Dans quel sens les stoïciens ont pu nous présenter ce modèle idéal qu'ils appellent sage,
Sagesse. La première des vertus, et sa définition,
Sagesse. Se réduit à trois points, prudence, science. )
Salamine. Victoire remportée par les Athéniens à Salamine,
Santé. Soins qu'on lui doit et comment la conserver,
Scoevola. (Quintus) Fameux jurisconsulte. Eut part à l'éducation de Cicéron,
Scoevola. Trait de désintéressement de sa part,
Scoevola. Ce qu'il disait des actes où l'on promet d'agir de bonne foi,
Scaurus. Mois qu'il adressa au père de Cicèron,
Scaurus. Eloge qu'en fait Cicéron,
Scaurus. Notice sur lui,
Science. Un des principes élémentaires de l'honnêteté
Science. La vérité est l'objet de son travail,
Science. Ce qu'il faut éviter en s'y livrant,
Science. Doit se rapporter au bien de la société,
Scipions. (Les deux Africains) Notice à leur sujet,
Scipions. Désintéressement de Scipion,
Scipions. Belles paroles du même,
Sénat Romain. Ne distingua jamais son intérêt de honneur,
Sénat Romain. Réflexions à ce sujet,
Sénat Romain. Renvoie à Annibal des prisonniers parjures,. et refusent d'en racheter d'autres qui s'étaient laissés envelopper, suiv.  I.
Serment. Sainteté du serment, et sa définition,
Serment. Il est rarement permis de s'écarter d'un serment à l'ennemi,
Serment. En quoi consiste le parjure,
Serment. Combien le serment était respecté par les romains; faits historiques à ce sujet, suiv.  I. (Voyez  engagemens, obligations, promesses. )
Services. Distinction à faire entre ceux qui nous sont rendus,
Services. Il ne faut pas nuire aux uns pour obliger les autres,
Silence. A le caractère d'une dissimulation honteuse dès qu'il est intéressé,
Société. Etablie par la nature,
Société. Les hommes se doivent à elle, Rapports que les lois de la société établissent entre les hommes,
Société. Divers dégrés de liaison dans la société, suiv.  I.
Socrate. Souvent cité comme chef de plusieurs sectes philosophiques. Notice sur sa personne,
Solon. Comparaison entre les services qu'il rendit à son pays et ceux que rendit Thèmistocle,
Solon. Notice sur sa personne et sur la constitution qu'il donna à Athènes,
Sophocle. Anecdote sur ce poëte,
Sophocle. Notice sur le même,
Souverain bien. Vices des systèmes qui le placent hors de la vertu,
Souverain bien. Consiste à vivre d'une manière conforme à la nature,
Statilius. Sénateur, complice de Catilina,
Stoïciens. Cicéron suit particulièrement leur doctrine dans le traité des devoirs
Stoïciens. Notice et réflexions sur cette doctrine,
Disaient que le souverain bien consiste à vivre d'une manière conforme à la nature et sens de cette maxime,
Suffrages. Comment se donnaient à Rome,
Suffrages.  Cicéron blâme le changement du scrutin à haute voix en scrutin secret. J. J. Rousseau est d'un avis contraire.
Sulpicius. (Servins) Fameux jurisconsulte,
Sulpicius. Note à son sujet,
Sulpicius.(Caius) se livra à l'astronomie,
Sylla. Ses cruautés,
Sylla. Notice sur sa vie, suiv.  I.
Sylla. (Publius) parent du dictateur, et greffier pour la vente des biens des proscrits,

T.
Tempérance. On n'en peut avoir si on fait consister le souverain bien dans la volupté,
Tempérance. Fait partie du quatrième principe élémentaire de honnêteté,
Tempérance. Rien de ce qui lui est opposé ne peut être utile,
Tempérance. Comment les épicuriens la conciliaient avec leur systême, bienséance, modération, ordre. )
Temps. On doit observer quel est celui propre à chaque chose, suiv.  I.
Térence. Belle pensée extraite de ses comédies,
Térence. Cité de nouveau,
Terreur. Domination établie sur elle ne peut être de longue durée, suiv. II. (Voyez  crainte, tyran. )
Testamens. Un honnête homme rougirait de s'y faire inscrire par des soins étudiés et une amitié feinte, suiv.  II.
Thébé Femme du tyran Alexandre de Phérée. L'assassina,
Thémistocle. Comparaison entre les services qu'il rendit aux Athéniens et ceux de Solon,
Thémistocle. Notice sur lui,
Thémistocle. - A quel homme il disait qu'il donnerait la préférence pour époux de sa fille,
Thémistocle. Proposition qu'il fait aux Athéniens, rejettée, et pourquoi,
Théophraste. Cité,
Théophraste. Notice sur ce philosophe,
Théophraste.  Ce qu'il a dit des fêtes qu'on donne au peuple,
Thermopyles. Bravoure et dévouement des Lacédémoniens aux Thermopyles,
Thésée. Souhaite aveuglément la mort de son fils Hyppolite,
Timothée. Général Athénien,
Tribuns. Leurs fonctions,
Tribus. En quoi consistait la division des citoyens romains par tribus,
Tyrans. La haine publique est leur partage. Ils en évitent rarement les effets. Exemples des tourmens qu'ils éprouvent, suiv.  II.
Tyrans. Est-on criminel pour donner la mort à un tyran, même lorsqu'on est son ami,
Tyrans. Il n'existe point de société avec les tyrans,
Tyrans. Il est glorieux de leur ôter la vie,
Tyrans.Troubles d'un tyran,
Tyrans.Réflexions sur la question de savoir si on est criminel de donner la mort à Un tyran, suiv.  I.

V.
Vaisseau. Appartient aux passagers pendant le trajet,
Vendeur. S'il est obligé de déclarer les défauts de ce qu'il vend, suiv. II.
Vendeur. Ne doit point aposter d'enchérisseurs,
Déclaration que le droit romain exigeait du vendeur d'un bien-fonds,
Vendeur. Sa responsabilisé dans la vente des esclaves,
Vengeance. Doit avoir sa mesure, et même se contenter du repentir du coupable,



Vénus.(de Co) Tableau d'Appelle, qui demeura imparfait, et qu'aucun peintre n'osa se charger d'achever à cause de sa beauté,
Vérité. Sa recherche appartient à l'homme en propre,
Vérité. Est l'objet du travail de la science, science .)
Verrés. Accusé par Cicéron,
Verrés. Prévient son jugement par. l'exil,
Vertu. Le souverain bien ne peut être placé hors d'elle,
Vertu. Son mérite réside essentiellement dans l'action,
Vertu. La philosophie en développe les règles, honnêteté, souverain bien. )
Vieillards. Quels sont leurs devoirs,
Villes. L'espèrance de mettre en sûreté les fruits de leurs travaux a seule engagé les hommes à en bâtir,
Viriatus. Brigand que les armées romaines eurent peine à vaincre,
Voltaire. Justifie Cicéron de la sensibilité té qu'il témoigna lors de son exil,
Jugement qu'il porte du traité des devoirs, suiv.
Voltaire. Vers qu'il met dans la bouche de Cicéron,
Voltaire.Vers de lui sur Caton et réflexions à ce sujet,
Voix. Doit être douce et claire. Moyens de lui donner ces qualités, langage, parole. )

U.
Ulysse. Esclave de Circé et de Calypso,
Ulysse. Notice sur lui,
Ulysse. Entendait mal ses intérêts lorsqu'il. contrefit l'insensé pour ne pas aller au siège de Troye. Reproches qu'il reçut,
Utile. On a coutume d'examiner avant d'agir si une chose est utile,
Utile. C'est par abus qu'il s'est établi une distinction entre l'honnête et l'utile,
Utile. Comparaison de plusieurs choses utiles entre elles pour déterminer à laquelle est due la préférence,
Utile. L'utile ne peut jamais rivaliser avec ce qui est honnête,
Utile. Il n'est jamais utile de mal faire,
Usages. On n'a pas le droit d'agir ou de parler contre les usages de son pays,
Usure, Beau mot de Caton sur le prêt à usure,

X.
Xenocrate. Dut une partie de sa célébrité à la sévérité de son extérieur,
Xenocrate. Notice sur sa personne,
Xénophon. Ce qu'il rapporte d'Hercule,
Xénophon. Un de ses ouvrages traduit par Cicéron,

Z.
Zenon. Soutenait que l'honnêteté est le seul bien,
Fin de la Table des Matières
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	AEdiles Quelles étaient leurs fonctions, suiv.
	AEsopus. Fameux acteur,
	AEsopus. Ce qu'il fit en faveur de Cicéron,
	Affaires publiques. Répugnance blamable des philosophes à s'en mêler,
	Affaires publiques. A qui on doit permettre de s'éloigner des affaires,
	Affaires publiques. Obligation d'y prendre part,
	Agamemnon. Son voeu d'immoler sa fille était insensé; ne devait pas tenir sa promesse,
	Agir. Bien agir vaut mieux que bien penser,
	Agis. Roi de Sparte, mis à mort par les Lacédémoniens, et pourquoi,
	Agis. Notice à son sujet,
	Agraires. (Lois.) Ceux qui les proposent sappent les fondemens de la république, suiv.
	Agraires. Ce que c'était que la loi agraire, et observations à ce sujet, suiv.
	Agriculture. La plus noble des professions,
	Ajax. Son caractère,
	Alexandre. (le grand.) En quoi inférieur à Philippe, son père,
	Reproche que son père lui adresse,
	Alexandre. (de Phérée.) Angoisses dans lesquelles vivoit ce tyran,
	Amis. Où doivent s'arrêter les égards qu'on leur doit,
	Amitié. Ses douceurs, et sur quoi elle se fonde,
	Amour de la patrie. Est le plus auguste et le plus fort de tous les liens,
	Amour (de l'indépendan Un des caractères distinctifs de la nature de l'homme,
	Amour (de l'ordre.) Un des caractères distinctifs de -la nature de l'homme.
	Aunibal. Etait cruel,
	Aunibal. Rusé,
	Aunibal. Notice sur sa personne,
	Aunibal. Observations sur les reproches de cruauté et de perfidie qui lui sont faits,
	Aunibal. Ce qui lui fit désespérer de parvenir à abattre les Romains,
	Antigonus. (roi d'Asie). Douceur de langage qu'i recommandait à son fils.
	Antipater. (roi de Macé doine.) Douceur de langage qu'il recomman. dait à son fils,
	Antipater (de Sidon.) Philosophe Stoïcien, très-célèbre, auteur de plusieurs épigrammes recueil lies dans l'anthologie, et qui fut maître de Caton d'Utique. Son sentiment dans plusieurs questions délicates sur le devoir
	Antonius (Caïus.) Collègue de Cicéron,
	Antonius Ce que fit Cicéron pour qu'il ne s'opposât point à ses desseins,
	Antoine (Marc.) Ayeul du triumvir et célèbre orateur,
	Antoine (Marc.) Notice à son sujet,
	Antoine (triumvir.) Sa conduite après la mort de César, suiv.
	Antoine (triumvir.) Demande a ses collègues la tête de Cicéron,
	Approbation. Celle des autres ne doit pas nous être indifférente,
	Aquilius. Formules. qu'il publia contre le dol
	Aratus. (de Sycione.) Sa conduite pour concilier 1 intérêt des proscrits qu'il fit rentrer et des acquéreurs de leurs bien s,
	Aratus. (de Sycione.) Réflexions sur sa conduite,
	Aristide. Tait rejeter une proposition de Thémistocle, quoiqu'elle parût avantageuse, parce qu'elle n'étoit pas honnête,
	Aristippe.
	Ariston. Sa doctrine tombée,
	Ariston. En quoi elle consistait,
	Aristote. Notice sur ce philosophe,
	Aristote. Ce qu'il dit des profusions qui ont lieu dans les fêtes,
	Armée. On n'est pas assez riche si on ne peut entretenir une armée,
	Armée. C'est peu d'avoir de grandes armées au dehors, si l'on n'a de bons conseils au dedans,
	Artifice. Combattu par les lois et la philosophie; mais d'une manière différente.
	Artifice. Ne peut être confondu avec la prudence,
	Assas. (d') Son admirable dévouement; et réflexions à ce sujet,
	Atrée.
	Atticus. Commencement de l'amitié qui exista entre lui et Cicéron.
	Avarice. Source la plus commune des injustices,
	Avarice. Ceux qui administrent les affaires publiques doivent éviter jusqu'au soupçon d'avarice,
	Avarice. Il n'y a pas de vice plus bas,
	Avocat. Peut prendre le parti de la vraisemblance,
	Avocat. Peut prendre le parti de la vraisemblance,
	Basilus. Taux testament sous son nom,
	Bardylis. Fameux brigand,
	Bâtimens. Règles à observer lorsqu'on bâtit,
	Boyard. A renouvelle le trait de bravoure d'Horatius Coclès,
	Beauté. On y distingue la majesté et les graces,
	Bêtes. Services qu'elles rendent, domptées par les hommes, suiv.  II.
	Bêtes.Leurs ravages ont souvent détruit des races entières d'hommes,
	Bienfaisance. Conforme ànotre nature. Règles qu'il y faut observer, suiv.  I. (Voyez  Bienfaits, Libéralité. )
	Bienfaits. Doivent être utiles à nos amis, sans nuire à personne
	Bienfaits. Ne doivent pas s'étendre au-delà de nos moyens,
	Bienfaits.Doivent être proportionnés au mérite de chacun,
	Bienfaits. Considérer dans leur distribution les besoins de chacun; et s'il ne peut être secouru que par nous,
	Bienfaits. Sont un des moyens de gagner la bienveillance,
	Bienfaits. Ce qu'on a coutume de consulter pour placer ses bienfaits, et en faveur de qui notre intérêt bien entendu les sollicite,
	Bienséance. Est intimement liée à l'honnêteté, suiv.  I.
	Bienséance. Observée par les poëtes,
	Bienséance. Devoirs qui en dérivent,
	Bienséance. Pour la conserver, il ne faut pas sortir de son naturel, suiv.
	Bienséance. Fait une loi de persévérer dans le genre de vie qu'on a choisi,
	Bienséance. La bienséance considérée dans ses détails,
	Bienveillance. Quels sont les moyens d'exciter en sa faveur celle des autres, suiv.  II.
	Bonne Déesse. Ses mystères,
	Bonne foi. Base de la justice,
	Combien il faut la respecter, Foi. )
	Brigands. Ont besoin de conserver entr'eux des traces de justice,
	Brutus (Junius.) Dépouille Collatinus du . consulat,
	Brutus (Junius.) Notice à son sujet,
	Brutus (Marcus.) Demande qu'il fait à Cicéron,
	Brutus (Marcus.) Dissimule avec César,
	Brutus (Marcus.) Sa conduite après la mort de César,
	Brutus (Marcus.) Réflexions sur le meurtre de César dont il fut auteur, suiv.  II
	Callicratidas. Général lacédémonien. Faute qu'il fit,
	Callicratidas. Son caractère,
	Calliphon. Ce philosophe veut accorder l'honnêteté et la volupté,
	Calomnie. Mal à propos présentée comme suite nécessaire de la liberté des opinions, au comme avantageuse à la société, en ce qu'elle tient immédiatement à la censure des hommes publics, suiv.  II.
	Candidats. Se mettaient eux-mêmes sur les rangs pour les emplois publics. Avantages de ce système. Pourquoi on les nommait ainsi,
	Canius. Chevalier romain. Ce qui lui arriva,
	Caractères. La nature nous a revêtus de deux caractères; et en quoi ils consistent,
	Caractères. Ne pas contrarier son caractère,
	Caractères. Il y a des caractères dont aucuns ne sont blamables, quoiqu'opposés,
	Caractères. Influence étonnante de la diversité des caractères,
	Caractères. Troisième caractère que nous recevons du hasard. Quatrième, de notre choix,
	Caractères. Observations sur la diversité des caractères, nature. naturel. )
	Catilina. Son portrait, tracé par Salluste,
	Catilina. Sollicite le consulat,
	Catilina. Dispose les moyens d'exécuter sa conjuration,
	Catilina.Va rejoindre son armée,
	Catilina. Périt sur le champ de bataille,
	Caton (le censeur.) Ce qu'il écrivit à son fils, qui servait dans l'armée de Popilius,
	Caton A. fait un recueil d'apophtegmes,
	Caton Sa réponse à quelqu'un qui lui demandait quelle est la meilleure-propriété, et suiv.  II.
	Caton (d'Utique.) Son opinion contre les conspirateurs complices de Catilina,
	Caton (d'Utique.) Effet de la sévérité de son caractère,
	Caton (d'Utique.) Notice sur sa personne.
	Caton (d'Utique.)  Notice sur sa personne. Trop exigeant envers les fermiers de la république,
	Catulus. Eclatant témoignage qu'il reçut de l'estime publique,
	Catulus. Proclame dans le sénat: Cicéron père de la patrie
	Catulus. Eloge qu'en fait Cicéron
	Catulus. Les deux Catulus père et fils, étaient recommandables par leur affabilité,
	Catulus.La beauté de leur prononciation les plaça au rang des orateurs les plus distingués,
	Centumalas, (Claudius) Sa mauvaise foi dans la vente d'une maison,
	Centuries. Comment le peuple romain était distribué dans les assemblées par centuries suiv.  I.
	César. Son opinion dans l'affaire des complices de Catilina,
	César. Son association avec Pompée et Crassus,
	César. Sa conduite et ses dispositions à l'égard de Cicéron,
	César. La guerre éclate entre lui et Pompée,
	César. Bon accueil qu'il fait à Cicéron après avoir vaincu Pompée,
	César. Demande le titre de roi et est assassiné dans le sénat
	César. Mot de Montesquieu à son sujet,
	César. Mot de Montesquieu à son sujet, Sa mort prouve qu'un tyran est toujours victime de la haine publique,
	César. Notice sur sa personne,
	Cethegus. Sénateur complice de Catilina,
	Chefs de l'Etat. Leurs devoirs,
	Chefs de l'Etat. Leurs devoirs,
	Choix. D'un genre de vie, suiv.  I.
	Choix. On doit tout ramener dans ce choix aux dispositions da la nature,
	Chrysippe. Mot ingénieux de ce philosophe,
	Cicéron. En quelle année il naquit; ce qu'étaient ses parens,
	Cicéron. Quels furent ses maîtres et premiers ouvrages qu'il composa,
	Cicéron. Suit le barreau; plaidé pour Roscius,
	Cicéron. Ses voyages. Senlie d''amitié avec Atticus,
	Cicéron. Sollicite la questure, et est envoyé en Sicile,
	Cicéron. Avanture plaisante qui lui arrive à son retour,
	Cicéron. Demande l'édilité,
	Cicéron. Accuse Verrès,
	Cicéron. Est nommé préteur,
	Cicéron. Assiste aux leçons des philosophes pendant sa préture,
	Cicéron. Obtient le consulat,
	Cicéron. Sa conduite conciliatrice en entrant en fonctions, suiv.
	Cicéron. Dénonce Catilina au sénat,
	Cicéron. Honneurs qu'il reçoit pour avoir déjoué cette conspiration,
	Cicéron. Son consulat expire,
	Cicéron. Persécutions qu'il éprouve,
	Cicéron. Son exil,
	Cicéron. Se montre sensible à cette disgrâce,
	Cicéron. Son rappel proposé, et décret du sénat à ce sujet,
	Cicéron.Foule innombrable qui sa rend à Rome pour voter en sa faveur,
	Cicéron. Son retour; accueil qu'il reçoit à son passage,
	Cicéron. Ouvrages qu'il écrivit à cette époque,
	Cicéron. Est nommé gouverneur de Cilicie,
	Cicéron. Comment en remplit les fonctions,
	Cicéron. Sa réponse à une demande indiscrète de Brutus,
	Cicéron. Victoire qu'il remporte sur les Parthes,
	Cicéron. De retour à Rome, suit le parti de Pompée, contre César,
	Cicéron. Après la défaite de Pompée, se tient éloigné des affaires. Ouvrages qu'il compose dans sa retraite,
	Cicéron. Réflexions sur sa conduite avec César,
	Cicéron. Veut se retirer à Athènes après la mort de César, et revient sur ses pas,
	Cicéron. Prononce les Philippiques contre Antoine,
	Cicéron. Est proscrit par les triumvirs,
	Cicéron.Veut s'embarquer,
	Cicéron.Est contrarié par les . vents, idem. Ses assassins l'investissant; fermeté qu'il montre à ses derniers momens,
	Cicéron. Son éloge,
	Cicéron. Rappelle les événemens de son consulat et le témoignage que lui rendit Pompée,
	Cicéron. Réflexions apologétiques sur son amour pour la gloire,
	Cicéron. Expose pourquoi il se livre aux études philosophiques,
	Cicéron. Fut élevé aux charges publiques aussi-tôt que son âge lui permettait d'y prétendre,
	Cicéron. Motifs de sa retraite et de son éloignement de Rome,
	Cicéron. (Marcus) Fils du précédent, naquit dans l'année du consulat de son père,
	Cicéron. (Marcus) Le traité des devoirs lui est adressé,
	Cicéron. (Marcus) Notice sur sa personne,
	Cimon. Fils de Miltiade. Son hospitalité,
	Cimon. Notice à son sujet,
	Cléombrote, Livre batailla à Epaminondas contre toute raison,
	Clodius, Qui il était,
	Clodius, Ses ressentimens contre Cicéron, et leur cause,
	Clodius, Se fait adopter par un plébéïen, et sollicite le tribunal,
	Clodius, Comment parvient à ses fins, suiv.
	Clodius, Fin de son tribunal,
	Clodius, Ses vains efforts pour s'opposer au rappel de Cicéron,
	Clytemnestre. Femme d'Agamemnon. Citée comme personnage d'une tragédie d'Accius.
	Coclès. (Horatius.) Son courage et sa belle action,
	Colère. Ne doit jamais avoir part à nos jugemens,
	Collatinus. Dépouillé du consulat par Brutus son collègue; et si cette conduite fut juste,
	Comédiens. Leur discernement dans le choix des rôles qui leur conviennent,
	Comédiens. Précautions de décence qu'ils prenaient en montant sur le théâtre,
	Commerce. De quelle manière il s'exerce honorarablement,
	Commerce. Les gains qui se fondent sur le mensonge sont honteux,
	Commerce. Réflexions sur cette sorte d'improbité,
	Commun. Quelles sont les choses dont on doit laisser la jouissance en commun, suiv.  I.
	Comparaison. La comparaison entr'elles de deux choses honnêtes où de deux choses utiles à été omise par Panetius; elle doit faire partie de la discussion sur les. devoirs,
	Comparaison. Cicéron établit la comparaison des choses honnêtes entr'elles, suiv.
	Comparaison. Il établit la comparaison entre les choses utiles,
	Confiance. Moyens de l'obtenir, suiv.  II.;
	Confiance. repose sur les lumières et la probité,
	Confiance. Laquelle  de ces deux qualités en inspire davantage,
	Conon. Général athénien,
	Consuls, Fonctions et durée de leur magistrature,
	Conscience. Défend de s'approprier le bien d'autrui,
	Conscience. est l'organe de la Divinité,
	Conventions. Doivent être interprêtées suivant la bonne foi, engagemens, obligations, promesses. )
	Conversation. Est un art qui mériterait d'être cultivé, suiv.  I.
	Conversation. Il ne faut pas s'en emparer exclusivement,
	Conversation. Sujets sur lesquels elle doit rouler,
	Corinthe: Politique odieuse des romains lorsqu'ils la détruisirent,
	Courage. Comment défini par les stoïciens,
	Courage. Courage domestique, qui n'est pas inférieur à la valeur guerlière,
	Coutumes. On est obligé de se soumettre à celles de son pays.
	Crainte. Rien de plus insensé que de vouloir gouverner par elle, terreur. )
	Crassus. (Lucius) Orateur célèbre,
	Crassus. (Lucius) Orateur célèbre,  I. 
	Crassus (Marcus) disait qu'on n'est point assez riche, si on ne peut entretenir une armée,
	Crassus  (Marcus) Vil flatteur de Sylla,
	Crassus   (Marcus) Profite d'un faux testament,
	Crassus  (Marcus) prêt à sauter de joie dans la place publique, pour un héritage,
	Cratippe. Philosophe d'Athènes, dont le fils de Cicéron suivait les leçons,
	Cruauté. Rien ne répugne tant à la nature
	Curion. Se glorifiait d'être parvenu aux charges sans avoir donné de fêtes au peuple pour obtenir ses suffrages,
	Curion. Tort qu'il eut, de dire dans le sénat qu'une demande était juste, et d'ajouter qu'il ne convenait pas aux intérêts de la république de l'accorder,
	Curius decouvre a aa maî- tresse les complots de Catilina,
	Cyniques: Raisonnemens par lesquels ils combattent le sentiment de la pudeur,
	Cyniques: Il faut proscrire leur système,
	Cyrenéens. Secte de philosophes, leur système,
	Cyrsile lapidé par les Athéniens, pour leur avoir proposé une lâcheté,
	Damon et Pithias. Philosophes pithagoriciens. Trait sublime de leur amitié,
	Décius. Leur dévouement patriotique; en quoi il consista,
	Défauts. Nous frappent plus dans autrui que dans nous-mêmes,
	Défauts. Bonne méthode des maîtres pour les corriger,
	Défenseurs. Leurs fonctions gratuites à Rome,
	Définition. Toute dissertation doit commencer par la définition de son objet,
	Démarche, ne doit être ni lente ni précipitée,
	Démétrius. (roi de Macédoine, surnommé le preneur de villes.) Les Macédoniens se révoltèrent contre lui,
	Démétrius (de Phalère), Orateur à la fois et philosophe,
	Démétrius Notice saf sa personne,
	Démosthènes eût traité les. matières philosophiques avec tout l'éclat de l'éloquence s'il eût voulu faire cet usage de son talent,
	Démosthènes Notice sur sa personne,
	Denis (le tyran.) A quel point il. était tourmenté de la terreur qu'il inspirait,
	Denis Notice à son sujet,
	Dépendance. Une ame bienfaite en est ennemie.
	Dépendance. Ce qui fait que les hommes se mettent dans la dépendance d'un autre,
	Dépenses. Celles des fêtes données au peuple, frivoles et sans fruit,
	Dépenses. Circonstances dans lesquelles il ne faut pas les refuser, et avec quelle réserve on doit les faire,
	Dépenses. les plus louables sont. celles relatives à des ètablissemens publics,
	Dépôt. Circonstances où l'on n'est pas obligé de le garder,
	Désintéressement, est une des vertus qui excite le plus l'admiration,
	Désintéressement, Exemple du désintéressement des anciens Romains,
	Désintéressement, est le plus sûr moyen dans les glandes places pour se concilier les esprits, avarice, )
	Devoirs. Tiennent à la dignité de notre nature et aux intérêts de notre union, suiv.  I.
	Devoirs. Le mot devoir mal entendu,
	Devoirs. Tous les philosophes ont traité des devoirs,
	Devoirs. Définition du devoir,
	Devoirs. Définition du devoir, et note sur cette définition
	Devoirs. Division du devoir en demi devoirs et devoirs parfaits,
	Devoirs. Devoirs à remplir envers ceux qui nous ont offensé,
	Devoirs. Quels sont les devoirs dont on ne peut se dispenser envers personne
	Devoirs. L'expérience est nécessaire pour la pratique des devoirs
	Devoirs. Si la définition du devoir donnée par Cicéron remplit son objet, suiv.  I
	Devoirs.  Si la définition du Demi-de-voirs, font le véritable objet du traité de Cicéron,
	Dictateur. Ses fonctions. Comment on le nommait,
	Dicoearque. philosophe illustre, a écrit que les propres fureurs des hommes, comme les guerres et les séditions en ont fait périr un plus grand nombre que les autres fléaux réunis,
	Dieux. Nous leur sommes redevables avant tout,
	Dieux.  Comment nous pouvons nous les rendre favorables,
	Dieux. ne nous font point de mal,
	Dieux. ne sont pas susceptibles de courroux,
	Dinomachus a voulu associer l'honnêteté et la volupté,
	Dion. Formé par Platon,
	Dion. Notice à son sujet,.
	Disette. Un marchand qui porte du bled quelque paît en tems de disette, doit-il avertir, au risque de Tendre moins cher, que d'autres marchands vont en apporter aussi?.
	Dol. Sa définition par Aquilius.
	Dol. puni par les lois,
	Dol. Peu d'affaires en sont exemptes,
	Domination. Etablie sur la terreur ne peut être de longue durée,
	Domination. Celle du peuple romain était bienfaisante dans l'origine; comment et à quelles époques elle dégénéra, et suiv.
	Douleur (la) est moins contraire à la nature que d'enlever à autrui ce qui lui appartient,
	Douleur N'est pas le plus grand mal, et n'en est pas même an,
	Droit civil Ordonne au vendeur d'un bien fonds d'en déclarer les vices,
	Droit civil Ce qu'on entend par droit civil,
	Droit des gens. S'oppose à ce qu'il soit libre à un individu de nuire aux autres pour son avantage,
	Droit des gens. Ce qu'on entend par droit des gens,
	Droit. (science du) Combien elle était honorée chez les Romains et propre à concilier la faveur publique à ceux qui s y livraient,
	Drusus. Austérité de son caractère,
	Egalité. Egalité des fortunes attaque directement le but des sociétés,
	Egalité. Sans égalité il n'est point de droits,
	Egards. Distinguer dans ce que nous devons aux autres les égards et la jus tice,
	Egards. En quoi consistent les égards,
	Egine. Politique révoltante des Athéniens à l'égard des habitans de cete île,
	Eloquence: attire la faveur publique,
	Eloquence: Il n'y a rien au-dessus de l'éloquence, suiv.;  I
	Eloquence: dégénère à Rome,
	Enfans. La place qui leur appartient dans nos affections,
	Enfans. La gloire des pères est le plus précieux héritage qu'ils puissent recueillir,
	Engagemens. Est-on obligé de garder tous ceux auxquels la violence et la ruse n'ont point eu de part?
	Ennemi. Sens de ce mot dans son origine,
	Ennemi. La parole qu'on lui donne est inviolable,
	Ennemi. Cicéron prend le change dans l'explication qu'il attribue au mot ennemien latin,
	Ennius: pensée de ce poëte,
	Ennius: Citation du même sur Pyrrhus,
	Ennius: Autre citation,
	Ennius: Citation du même sur Fabius-Maximus,
	Ennius: Autre citation,
	Ennius: Autre,
	Ennius: Notice sur ce poëte,
	Epaminondas dût ses vertus à Lysis,
	Epaminondas Notice sur ce grand homme,
	Epicure. Conséquence de son système,
	Epicure. Observations sur sa doctrine,
	Epigones. Tragédie d'Euripide, dont le sujet est la seconde guerre de Thèbes, et qui fut traduite en latin par Accius,
	Esclaves. On leur doit justice, et comment il faut les traiter,
	Esclaves. On doit faire connaître leurs défauts lorsqu'on les vend,
	Esclaves. Si on doit les nourrir dans une grande disette, et lequel on doit jeter d'un cheval de prix ou d'un esclave lorsqu'il faut sacrifier partie de la cargaison d'un vaisseau en péril,
	Etéocle. Maxime abominable qu'Euripide met dans sa bouche,
	Etéocle. Maxime abominable qu'Euripide met dans sa bouche,
	Etrangers. Leurs devoirs,
	Etrangers. leurs propriétés, sacrées comme celle des citoyens,
	Injustice de leur interdire tout accès ou tout commerce dans la cité,
	Euripide. Citation de ce poëte,
	Euripide. Autre
	Euripide. n'a pas mérité un reproche que lui fait Cicéron,
	Exercice (l') conserve la fraîcheur du teint,
	Fabius Maximus. Vers d'Ennius à sa louange, .
	Fabius Maximus. Etait d'un secret impénétrable,
	Fabius Maximus. Notice à son sujet, et sa réponse à Annibal,
	Fabricius. Comment il accueillit un traître qui offrait d'empoisonner Pirrhus,
	Fabricius. Notice à son sujet,
	Fêtes: doivent être regardées comme dépenses frivoles,
	Fêtes: Les édiles étaient obligés d'en donner, et plusieurs en donnèrent de magnifiques,
	Fils S'il doit dénoncer son père qui vole ou conspire, suiv.  II.
	Fimbria. Idée qu'il avait d'un honnête homme,
	Flatteurs. Il ne faut pas les confondre avec les amis,
	Foi. (Bonne foi.) D'où dérive le mot foi,
	Foi. (Bonne foi.) Sa statue placée auprès de celle de Jupiter, suiv.  II.
	Foi. (Bonne foi.) Quelle est la force de ce mot, suiv.
	Fortune. Ne pas abandonner le soin de sa fortune et comment eu user,
	Fraude. Est une des manières de commettre l'injustice,
	Fulvie, dévoile à Cicéron les complots de Catilina,
	Généraux. Etaient dans Rome les protecteurs des nations et des cités soumises par leurs armes,
	GÉnéraux. Etaient dans Rome les protecteurs des nations et des cités soumises par leurs armes,
	Générosité. Est la vertu dont on sait le plus de gré à un homme puissant; et pourquoi,
	Giges. Berger du roi de Lydie, dont Platon raconte l'aventure,
	Gloire. Le désir de la gloire a ses dangers,
	Gloire. La gloire des pères est le plus précieux héritage des enfans,
	Gloire. En quoi consiste la gloire,
	Gloire. Il faut savoir la placer à propos,
	Gloire. La plus courte voie pour y arriver est d'être en effet ce qu'on voudrait paraître,
	Gouvernement, a pour but l'avantage de ceux pour qui on gère, et non de ceux qui gèrent,
	Gracchus. (Tibérius) tué par Scipion Nasica,
	Gracchus. (Tibérius) tué par Scipion Nasica, Pourquoi et comment,
	Gracchus. (Tibérius) Réflexions sur cette action de Scipion,
	Gracchus. (Tibérius) - Les Gracques regardés comme séditieux.,
	Gracchus. (Tibérius) (Caius),
	Grandeur d'ame: dérive d'un amour naturel da l'indépendance,
	Grandeur d'ame: est un des principes élémentaires de l'honnêteté,
	Grandeur d'ame: Ses effets,
	Grandeur d'ame: est le plus brillant des principes élémentaires de l'honnêteté,
	Grandeur d'ame: blamable si la justice ne la . domine,
	Grandeur d'ame: en quoi consiste
	Grandeur d'ame: à quoi on la reconnaît,
	Grandeur d'ame: Nouveaux développemens sur ses caractéres,
	Grandeur d'ame: Ce qui lui est opposé ne peut pas être utile, suiv.  II.
	Gratidianus. Parent de Cicéron. Son affaire avec Orata,
	Gratidianus. Sa conduite envers ses collègues pendant sa préture,
	Guerre, à ses lois,
	Guerre, Quels sont les motifs légitimes de prendre les armes,
	Guerre, consacrés dans le code fécial,
	Guerre, Deux sortes de guerres: celles pour l'honneur et celles pour la vie. Comment on doit s'y conduire,
	Guerre, Lois de la guerre, expression impropre,
	Guerre, Observation sur la distinction de deux sortes de guerres,
	Guerre, Si la guerre est un fléau inévitable pour les peuples, suiv.
	Haine. Il n'est point de puissance assez forte pour résister à la haine publique,
	Hasard. Son influence sur nos destinées,
	Hécaton. Auteur d'un traité des devoirs. Maximes qu'il y professe,
	Hécaton. Questions qu'il agite, et comment il les résout; suiv.
	Hercule. Ce qu'il fit lorsqu'il voulut choisir un genre de vie,
	Hercule.Pourquoi placé au rang des Dieux,
	Herillus Sa doctrine tombée,
	Herillus en quoi elle consistait,
	Homme. Différence entre lui et les autres animaux,
	Homme. est curieux de la vérité; éprouve le désir de dominer; est sensible à l'ordre,
	Homme. - Combien les hommes tirent d'avantages de leur union, suiv.  II.
	Homme. Désastres que produit leur mésintelligence,
	Homme. Il faut se rendre les autres hommes favorables,
	Homme. Il n'est pas de manière d'être où l'on puisse se passer des autres,
	Homme. Rien ne répugne tant à la nature de l'homme qu'une action honteuse,
	Homme de bien. Comment se doit conduire s'il est juge dans la cause de son ami.
	Homme de bien. Ce que c'est que l'homme de bien,
	Hommes d'état. Caractère qui leur convient,
	Honnêteté. Ce qui. la constitue,
	Honnêteté. L'honnêteté est le seul bien désirable ou au moins celui qui l'est le plus,
	Honnête. On a coutume d'examiner avant que d'agir, d'agir, si ce qu'on se propose est honnête,
	Honnête. I. Principes dont émane tout ce qui est honnête, suiv.
	Honnête. Comparaison entre plusieurs choses honnêtes, pour déterminer la préférence, suiv.
	Honnête. - L'honnête est toujours utile, et rien n'est utile que ce qui est honnête, suiv.,
	Hortensius, Célèbre orateur, rival de Cicéron. Sa manie et ses dépenses énormes pour des poissons,
	Hortensius, Profite d'un faux testament,
	Hospitalité. Combien il est honorable de l'exercer,
	Jason (dePhères.) Quel était son mérite,
	Jeunes gens. Leurs devoirs,
	Jeunes gens. - Leur âge respecté par l'envie trouve par-tout de l'indulgence et de l'intérêt,
	Jeunes gens. La guerre leur offre des moyens de se distinguer,
	Jeunes gens. Donnent bonne opinion d'eux-mêmes en s'attachant à des hommes de mérite,
	Jeux. La nature ne nous a point faits pour eux,
	Jeux.  Comment on doit en user,
	Justice. Quelle est sa première loi,
	Justice.  Sa base est la bonne foi,
	Justice. Acte de justice change quelquefois de nature, et en quelles occasions, suiv. ;
	Justice. est due aux hommes du plus bas rang,
	Justice. Devoirs de la justice préférables à ceux qui ont pour objet l'étude des sciences,
	Justice. ne doivent pas passer avant ceux de la modération et de la pudeur
	Justice. La justice n'est point de convention,
	Justice. excite l'affection, la confiance et l'admiration des autres en faveur de celui qui la pratique,
	Justice. Il faut la cultiver pour elle seule,
	Impôts. Les chefs de l'état . doivent observer de n'en pas charger le peuple,
	Indépendance. L'amour de l'indépendance est naturel à l'homme
	Indépendance. est le but de ceux qui recherchent les honneurs et de ceux qui les fuient,
	Industrie. Ses effets admirables, suiv.  II.
	Ingratitude. Est odieuse à tout le monde, et pourquoi,
	Ingratitude. n'est point une vertu populaire et républicaine et cause la ruine des gouvernemens, suiv.
	Injustice. Il y en a de deux sortes,
	Injustice. Différence entre celle qui est l'effet d'un premier mouvement et celle qu'on commet de sang-froid,
	Injustice. se commet souvent par une interprétation artificieuse de la loi,
	Injustice. deux manières de la commettre,
	Isocrate.
	Isocrate. Notice sur cet orateur,
	Labéon. Comment il jugea un différend entre les habitans de Naples et ceux de Noie,
	Loelius,
	Loelius, Notice à son sujet,
	Loelius; Réprima Viriatus,
	Langage, est de deux sortes: oratoire ou familier,
	Langage, est de deux sortes: oratoire ou familier,
	Largesses. Ne doivent point aller jusqu'à dissiper son patrimoine,
	Largesses. Règles à suivre dans leur application,
	Lentulus. Sénateur et l'un des complices de Catilina,
	Lentulus. conduit en prison par Cicéron, et mis à mort,
	Leuctres. Victoire remportée par les Thébains,
	Libéralité. Conforme à notre nature. Règles qu'il y faut observer,
	Libéralité. Deux sortes de libéralités: donner ou rendre,
	Libéralité. Les déprédations suivent les excessives libéralités,
	Libéralité. Il ne faut pas confondre le libéral et le prodigue,
	Libéralité. Quelles sont les libéralités utiles
	Liberté Pourquoi l'homme y a droit, et en quoi elle consiste, suiv.  I.
	Liberté Rien de si préjudiciable que son abus,
	Loenas. (Popilius.) Asisassin de Cicéron,
	Logement. Comment un homme qui tient un range doit être logé,
	Magnificence du logement fait honte au maître, si son mérite n'y répond,
	Lois. Il faut se soumettre à celles de son pays.
	Lois. Comment entendre ce que dit Cicéron, qu'on ne doit agir ni parler contre les lois de son pays,
	Lois. - Quelle fut l'origine des lois,
	Lois. Elles sont ennemies du dol.
	Lois (des douze tables.) Sur les tutelles,
	Sur le serment,
	Lois (féciales.) Ce qu'elles exigeaient pour autoriser la guerre,
	Lucullus conseille à Cicéron de préférer à l'exil une résistance à force armée,
	Lucullus Sa magnificence dans ses maisons de campagne,
	Lucullus Notice sur sa personne,
	Lucullus Notice sur ses maisons,
	Lycurgue. Législateur de Lacédémone. Ses lois contribuèrent encore plus aux victoires de Lacédémone que le mérite des généraux de cette république,
	Lycurgue. Notice à son sujet et sur la constitution qu'il donna à son pays. Réflexions sur cette constitution, et ce qu'elle avait de contraire à la libertéet a l'humanité, suiv
	Lycurgue. Son caractère,
	Lycurgue. Observations à ce sujet, et ce qu'il disait des sermens,
	Lysis. Instituteur d'Epaminondas,
	Magistrats. Leurs De voirs,
	Maisons. On ne pouvait faire disparaître les trophées de celles qui avaient appartenu à des généraux vainqueurs lorsqu'on les . vendait,
	Manilius. Loi proposée par ce tribun; quel en était l'objet.
	Manlius (Torquatus). Sa conduite envers l'accusa teur de son père,
	Manlius Sa rigueur envers son fils,
	Manlius Réflexions sur sa conduite,
	Marathon. Victoire remportée à Marathon par les Athéniens,
	Marcellus. Notice sur sa personne. Prit Syracuse, et comment se comporta envers Archimède, suiv.  I
	Marchands. Ne doivent pas survendre,
	Marchands. Ont besoin d'une renommée de justice,
	Marchands. Si un marchand pour mieux vendre son bled dans un temps de disette, peut se dispenser d'avertir qu'il en vient d'autres après lui, suiv  I
	Marius. Moyen peu honnête dont il usa pour parvenir au consulat,
	Marseille. Conduite indigne de Coesar envers cette ville,
	Maux. Il faut entre plusieurs choisir le moindre, et savoir en tirer quelqu'avantage,
	Maux. Les maux corporels sont moins contraires à la nature que d'enlever à autrui ce qui lui appartient,
	Mèdes. Pourquoi ils créèrent des rois,
	Médisance. Il faut éviter da dire des absens un mal, vrai ou supposé,
	Médus. Tragédie de Pacuvius,
	Ménalippe. Tragédie d'Accius,
	Mépris. Différence entre avoir du mépris pour quelqu'un, ou mal penser de lui,
	Mépris. Le mépris des biens et des maux extérieurs est l'objet de l'admiration publique,
	Mérite. On doit proportionner ses bienfaits au mérite de chacun,
	Mérite. Comparaison entre le mérita guerrier et le mérite administratif,
	Métellus. Opposition de ses sentimens avec ceux de Scipion l'africain,
	Métellus. Notice sur ce général,
	Métrodore. Comment ce philosophe définissait le bonheur,
	Métrodore. Vice de cette définition,
	Militaires. (Faits) Si on a raison de les élever au-dessus des autres?
	Minos.
	Mirabeau. Comparé à Démosthênes,
	Milon. (Annius) acheta des gladiateurs pour défendre Cicéron,
	Milon. (Annius) acheta des gladiateurs pour défendre Cicéron,
	Milon. (Annius) Notice sur son sujet,
	Modération. Définition de ce mot, suiv.  I.
	Modération. Réflexions sur les caractères de la modération,
	Moeurs. Ce serait une contradiction de vouloir la liberté sans les moeurs, préface, page 1. La ressemblance des moeurs est le fondement de l'amitié,
	Molière. Réflexions sur l'opposition des caractères d'Alceste et de Philinte, dans son Misanthrope,
	Montesquieu. Ce qu'il a dit de César,
	Montesquieu. Examen d'une opinion qu'il a énoncée sur Caton,
	Morale. C'est en renverser les bases que de placer le souverain bien hors de la vertu,
	Mort. Celles de Socrate et de Caton les plus belles de l'antiquité: différence que le sentiment des convenances y a apporté,
	Mort. La mort est moins contraire à la nature que l'injustice, suiv.  II,
	C'est calomnier la divinité que de redouter la mort,
	Mummius. Vainqueur de Corinthe, Son désintéressement,
	Anecdote et notice sur ce général,
	Nasica. (Scipion) tue Tibérius Gracchus,
	Nasica. (Scipion) En quelle occasion et comment,
	Nasica. (Scipion) Observations sur les éloges donnés à cette action,
	Nature. L'injustice lui est plus contraire que la pauvreté, la douleur et la mort, suiv.  II.
	Nature. Permet à chacun de travailler à acquérir pour soi pat préférence aux autres,
	Nature. Rien ne lui répugne tant que la cruauté,
	Le véritable état de nature est la société, suiv.  II.
	Naturel. Il ne faut pas s'en écarter,
	Nourriture. Quelle est celle qui convient,
	Ordre. L'homme est né sen-sible à l'ordre,
	Ordre. L'amour de l'ordre est un des principes élémentaires de l'honnêteté,
	Ordre. En quoi consiste l'ordre, suiv.  I
	Obligations. Celles que la société nous imposent classées suivant la grandeur des devoirs qui en résultent, engagemens, promesses .)
	Othon. Sa loi pour assigner aux chevaliers un banc distingué aux spectacles. Effets qu'elle produisit, suiv.  I.
	Paysans. Idée qu'ils se forment de la probité,
	Panoetius. (auteurd'un traité sur les devoirs, qui a servi de modèle à Cicéron,)  a omis de définir le devoir,
	Panoetius. Trois considérations, selon lui, peuvent nous arrêter avant . d'agir,
	Panoetius. La division qu'il établit laisse quelque chose à desirer,
	Panoetius.Cicéron s'attache particulièrement à le suivre avec quelques changemens,
	Panoetius. N'a point traité, quoiqu'il l'eut promis, la troisième des considérations qu'on a coutume d'examiner avant d'agir, idem et suivantes. A vécu trente ans après la publication de son ouvrage,
	Panoetius. Comment il s'est exprimé sur l'apparente opposition de l'utile et de honnête,
	Panoetius. Note à son sujet,
	Pappius. Auteur d'une loi . sur les étrangers,
	Parens. Devoirs envers eux,
	Paresse. Eloigne des affaires publiques beaucoup plus que les motifs de désintéressement qu'on allègue,
	Parjure. En quoi il consiste, et dans quel cas on le commet,
	Parjure. La ruse ajoute à l'odieux du parjure.
	Parole. Elle a une grande influence,
	Parole. Considérée dans le style grave et dans le familier, langage, éloquence. )
	Particuliers. Devoirs des citoyens sous le rapport de personnes privées,
	Particuliers. Leurs richesses et leur pouvoir trop étendu appelle la vengeance,
	Passions. La grandeur d'ame consiste à n'être pas dominé par elles,
	Patrie. A des droits -sur notre existence,
	L'amour de la patrie est le plus vif de tous,
	Patrons. Ce que faisaient les patrons pour leurs cliens,
	Paul Emile. Son désintéressement,
	Paul Emile. Note à son sujet,
	Pausanias. Général de Lacédémone. Ses services , comparés à ceux de Lycurgue, suiv.  I.
	Pausanias. Notice à son sujet,
	Peines. Celles qu'on inflige doivent avoir une mesure, er ce qu'elle doit être,
	Pennus. Auteur d'une loi sur les étrangers,
	Périclès. Son caractère,
	Périclès. Mot qu'il adressa à Sophocle,
	Périclès. Notice à son sujet,
	Péripaléticiens. Ce qu'ils enseignaient,
	Peuple. Il faut veiller avec un soin égal aux intérêts du peuple et à ceux des grands,
	Peuple. Sens du mot peuple, et importance de le bien entendre,
	Peuple. Comment on doit entendre cette maxime, que le salut du peuple est la suprême loi,
	Phalaris. Monstre de cruauté. Sa fin tragique,
	Phalaris. S'il est permis de prendre à un tyran tel que Phalaris ce dont ou a besoin pour soi,
	Phalaris. Notice à son sujet,
	Philippe. (roi de Macédoine, pére d'Alexandre,) en quoi il fut supérieur à son fils,
	Philippe. Notice à son sujet,
	Philippe. Belles paroles qu'il écrivait à son fils,
	Philippus. (Lucius)
	Philippus. (Lucius) Tort qu'il eût de proposer la loi agraire,
	Philippus. (Lucius) Avis peu honnête qu'il ouvrit au sénat et qui fut suivi,
	Philosophes. Se sont livrés à la recherche des devoirs,
	Philosophes. Leur portrait tracé par Platon, imparfait,
	Philosophes. Les plus illustres ont cherché la paix loin des affaires publiques, et pourquoi,
	Philosophes. Comment ont contribué au bonheur de leurs semblables, suiv.  I
	Philosophie. Son éloge, suiv.  II.
	Philosophie. Réponse à ses détracteurs,
	Philosophie. Elle n'a point eu paît aux malheurs du monde,
	Pison. Auteur de la première loi contre le Péculat,
	Plaute. Offre des exemples de bonne plaisanterie,
	Plaute. Observations à ce sujet,
	Plaisanteries. Celles qui sont permises et celles qui ne le sont pas,
	Platée. Victoire remportée par les grecs,
	Platon. Eloquence qu'il aurait pu déployer au barreau,
	Platon. Une de ses maximes,
	Platon. Portrait des philosophes tracé par lui,
	Platon. Préceptes qu'il adresse aux- hommes en place,
	Platon. Ce qu'il dit sur ceux qui se disputent les emplois,
	Platon. Forma Dion, de Syracuse,
	Platon.Notice sur lui,
	Platon.Rapporte l'aventure de Gygès,
	Pline. (le jeune) Ce qu'il écrivait à l'empereur Trajan du traité des devoirs,de Cicéron, préface,
	Pline. Rapporte qu'on ne pouvait enlever les trophées des maisons des généraux vainqueurs, lorsqu'elles étaient vendues,
	Pompée. Premier triumvirat entre lui, Crassus et Coesar,
	Pompée. Ce qu'il dit de Cicéron,
	Pompée. Dans quelles vues ambitieuses il donna sa fille en mariage à Césai,
	Notice sur lui,
	Pompée. (Sextus) Cultiva la géométrie,
	Pompéia. Femme de César. Son intrigue avec Clodius, ,
	Popilius Loenas. Assassin de Cicéron,
	Pontius. Chef des Samnites. Ce qu'il disait,
	Pontius. Sa conduite plus noble que celle des Romains,
	Possidonius. Cite des exemples de choses si infâmes qu'on ne pourrait se les permettre pour le salut de la patrie,
	Possidonius.  A omis de traiter de la comparaison de l'utile et de l'honnête,
	Possidonius. Son témoignage sur la même omission faite par Panoetius,
	Quelles étaient leurs fonctions, et comment on les élisait,
	Probité. Ne doit jamais être sacrifiée à nos amis, honnêteté, justice. )
	Professions. Il y en a d'honorables et de viles. Quelles sont celles de l'une et l'autre espèce, suiv.  I
	Prononciation. Qualités qu'elle doit avoir, et comment on peut les acquérir, langage, parole. )
	Promesses. Circonstances où on en est dégagé,
	Promesses. Arrachées par violence n'engagent point,
	Promesses. Réflexions sur un passage de Cicéron, relatif aux occasions dans lesquelles on est dégagé de sa promesse,
	Promesses. Nouveaux détails sur les circonstances où l'on n'est pas obligé de garder ses promesses, suiv.  II. (Voyez  engagemens, obligations. )
	Propreté. Règles à observer sur ce point,
	Propriétés. Il n'y en a point dans la nature. Sur quoi elles se fondent,
	Propriétés. Le premier devoir des chefs du gouvernement est de conserver à chacun les siennes, agraire. )
	Prospérité. Il faut se posséder au sein de la prospérité,
	Prudence, Eu quoi elle consiste, modération, ordre, sagesse, science. )
	Puberté. Elle est l'époque destinée par la nature au choix d'un genie de vie,
	Pudeur. La pudeur de l'homme s'est modelée sur les dispositions de la nature,
	Pudeur. Les choses contraires aux devoirs de la pudeur sont si viles qu'on ne peut se les permettre par aucun motif, cyniques. ) I
	Puffendorf. Sa définition du devoir, et réflexions à ce sujet,
	Pyrrhon. Sa doctrine tombée,
	Pyrrhon. En quoi elle consistait,
	Pyrrhus. Belles paroles de lui en renvoyant des prisonniers,
	Pyrrhus. Notice à son sujet,
	Pythagore. Sa belle définition de l'amitié,
	Pythagore. Erait d'un caractère grave,
	Pythagore. Notice sur lui,
	Questeurs. Leurs fonctions,
	Raison. Effets de sa puissance,
	Raison. Elle n'appartient qu'aux Dieux et aux hommes,
	Raynal. Ce qu'il dit des marchands qui survendent
	Reproches. Comment il faut se conduire lorsqu'on est obligé d'en faire,
	Reconnaissance. Le plus exigeant des devoirs,
	Reconnaissance. Lorsqu'on oblige un homme de bien on obtient la sienne et celle du public,
	Reconnaissance. Les riches et les puissans en sont susceptibles,
	Régner. La passion de régner est le plus grand des crimes dans un état libre; suiv.  II. (Voyez  domination. )
	Régulus. Garde inviolablement sa parole envers les Carthaginois,
	Régulus.Détails sur la conduite qu'il tinten cette occasion, et combien elle fut sublime, suiv.  I.
	Repentir. Est souvent une réparation suffisante des injures,
	Rois. Pourquoi institués,
	Rois. Leur sort est d'être trompés,
	Rois. Réflexions sur l'origine et le pouvoir des rois, suiv.  I.
	Richesses. Passions des richesses décèle une petite ame,
	Romulus. Ne peut être justifié du meurtre de son frère,
	Roscius. (Amérinus) Défendu dans une accusation capitale par Cicéron,
	Rousseau. (J. J.) Son sentiment sur le scrutin secret et sur celui à haute voix,
	Rousseau. (J. J.) Ce qu'il dit de Caton,
	Rousseau. (J. J.) Ce qu'il dit de la manière dont on élisait un dictateur,
	Passage de cet écrivain sur la beauté de la vertu, et les transports qu'elle excite,
	Royauté. Son origine,
	Rutilius. Disciple de Panoetius, ce qui lui valut une grande réputation de probité et de lumières, suiv.  II.
	Rutilius. Ce qu'il disait de l'ouvrage de Panoetius sur les devoirs,
	Rutilius. Note à son sujet,
	Sage. Ce que les stoïciens entendaient par cette dénomination,
	Sage. Les sept sages de la grèce et les autres qui ont obtenu ce nom n'étaient pas tels dans l'étendue du mot,
	Sage. Dans quel sens les stoïciens ont pu nous présenter ce modèle idéal qu'ils appellent sage,
	Sagesse. La première des vertus, et sa définition,
	Sagesse. Se réduit à trois points, prudence, science. )
	Salamine. Victoire remportée par les Athéniens à Salamine,
	Santé. Soins qu'on lui doit et comment la conserver,
	Scoevola. (Quintus) Fameux jurisconsulte. Eut part à l'éducation de Cicéron,
	Scoevola. Trait de désintéressement de sa part,
	Scoevola. Ce qu'il disait des actes où l'on promet d'agir de bonne foi,
	Scaurus. Mois qu'il adressa au père de Cicèron,
	Scaurus. Eloge qu'en fait Cicéron,
	Scaurus. Notice sur lui,
	Science. Un des principes élémentaires de l'honnêteté
	Science. La vérité est l'objet de son travail,
	Science. Ce qu'il faut éviter en s'y livrant,
	Science. Doit se rapporter au bien de la société,
	Scipions. (Les deux Africains) Notice à leur sujet,
	Scipions. Désintéressement de Scipion,
	Scipions. Belles paroles du même,
	Sénat Romain. Ne distingua jamais son intérêt de honneur,
	Sénat Romain. Réflexions à ce sujet,
	Sénat Romain. Renvoie à Annibal des prisonniers parjures,. et refusent d'en racheter d'autres qui s'étaient laissés envelopper, suiv.  I.
	Serment. Sainteté du serment, et sa définition,
	Serment. Il est rarement permis de s'écarter d'un serment à l'ennemi,
	Serment. En quoi consiste le parjure,
	Serment. Combien le serment était respecté par les romains; faits historiques à ce sujet, suiv.  I. (Voyez  engagemens, obligations, promesses. )
	Services. Distinction à faire entre ceux qui nous sont rendus,
	Services. Il ne faut pas nuire aux uns pour obliger les autres,
	Silence. A le caractère d'une dissimulation honteuse dès qu'il est intéressé,
	Société. Etablie par la nature,
	Société. Les hommes se doivent à elle, Rapports que les lois de la société établissent entre les hommes,
	Société. Divers dégrés de liaison dans la société, suiv.  I.
	Socrate. Souvent cité comme chef de plusieurs sectes philosophiques. Notice sur sa personne,
	Solon. Comparaison entre les services qu'il rendit à son pays et ceux que rendit Thèmistocle,
	Solon. Notice sur sa personne et sur la constitution qu'il donna à Athènes,
	Sophocle. Anecdote sur ce poëte,
	Sophocle. Notice sur le même,
	Souverain bien. Vices des systèmes qui le placent hors de la vertu,
	Souverain bien. Consiste à vivre d'une manière conforme à la nature,
	Statilius. Sénateur, complice de Catilina,
	Stoïciens. Cicéron suit particulièrement leur doctrine dans le traité des devoirs
	Stoïciens. Notice et réflexions sur cette doctrine,
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